
HESPÉRIS
ARCHIVES BERBÈRES el BULLETIN DE, L'INSTITUT

DES HAUTES-tTUDES MAROCAINES

\

Année 1946 1 er_2e TriJ:nestres

LIBRAIRIE LAROSE. PARIS

11, "UE vlcroR-couSIN, ve



HESPÉRIS
AHCIIJVES BEnBl~ImS ET BULLETIN DE L'INSTITUT

DES HAUTES I~TUDES ~L\nOCAINES

LA Revue HESPEHIS, publiée par l'Institut des Hautes Etades Marocaines,
est consacrée il l'étude du Maroc, de son sol, de ses populations, de leurs

civilisations, de leur l'histoire, de leurs langues. Elle s'intéresse aussi, d'une
manière générale, à l'histoire de la civilisation de l'Occident musulman.

ELI.E paraît annuellement en quatre fascicules simples ou en deux fasci
cules doubles. Chaque fascicule comprend en principe des articles origi

naux, des communications, des comptes rendus et des notes bibliographi
ques.

U
~E revue bibliographique annuelle concernant tout ce qui est publié sur
le Maroc complète pour le lecteur le tableau des résultats de l'enquête

scientifique dont ce pays est l'objet de la part des savants de toutes disci
plines.

H
ESPI~IUS a publié:
d'une part, une bibliographie marocaine 1923-1933;
d'autre part, la liste des publications de l'Institut des lIautes Études Marocaines

(1915-1935) qui renferme une table de la revue (Archéologie, Arts Indigènes, Droit,
Ethnographie, Géographie, Histoire, Linguistique, Littérature, etc.).

POUR tout ce qui concerne la RÉDACTIO:'o/ DE LA HEVUE (insertions, publica
tion de manuscrits, épreuves d'impression, tirages à part, demandes de comptes

rendus) s'adresser au Secrétariat des Publications, Institut des Hautes Études Maro
caines, Rabat. Pour les services d'échanges de périodiques, s'adresEer à la Biblio
thèque Générale du Protectorat, Habat.

LES DEMANDES D'ARONNEMENTS et d'achat de collections doivent être adressées à la
Librairie Larose, 11, rue Victor-Cousin, Paris (V·).

* * *

LES fascicules 1941, 1943, 1944, 1945, imprimés au Maroc. sont également en vente
aux ~:ditions de La Porte, 2, rue Hugo d'Herville, à Rabat.



HESPÉRIS
TOME_ XXXIII

Année 1946

NÉCROLOGIE:

SOMMAIRE

l er_2 e Trimestres

V. LOUBIGNAC•••••••••••••••••.•••••••••••••••••••••••••••••••••••

Vergilio CaRRElA ........................................ ~ .

'"* *

Pages

1

3

ARTICLES:

V. LOUBIGNA~. - .La procession des cierges à Salé .

Dr H.-P.-J. RENAUD. - Un médecin du royaume de Grenade: .Multammad
a.ç-Saqüri : .

G. CHANTREAUX. - Notes sur un procédé de fissaye torsadé " .

J. HERBER. - Les· poteries de Bhalil .

R. RICARD. -- L'occupation portugaise d'Agadir .

Ph. de CossÉ BRISSAC. - Robert Blake et la Barbary Company .,
.J. CAILLÉ. - .La France et le Maroc en 18-49 ..•....•..•.........•....

** *
COMMUNICATIONS:

5 ..
31

65

83

93

103

123

R RICARD. -- Ibero-Africana '. . . . . 157

Ch. PENt -- Aulour d'une lettre inédite de Moulay Ismail à Louis XIV. . . 160

R. RICARD•.- Chronique de bibliographie espagnoLe el porlugqise. . . . . . . . 165



BIBLIOGRAPHIE:

O. PESLE, Les fondements du droit musulman (R. BRUNSCHVIG), p. 175. - Max WEISWEILER,
Halsband der Taube über die Liebe und die Liebenden von AM Multammed 'Ali Ibn I;Iazm
al-Andalusi, aus dem Arabischen übersetzt (L. BERCHER), p. 182. - .José LOPEZ, Relaciôn
deI viage espiritual, y prodigioso que hizo a Marruecos el Venerable Padre Fray Juan de
Prado.... escrita por el Padre Fray.Matias de San Francisco (R. RICARD), p. 191. - Henri
HAUSER, La pensée et l'action économiques du cardinal de Richelieu (R. RICARD), p. 195. 
Alphonse ROERSCH, Correspondance de Nicolas Clénard (R. RICARD), p. 196. - Vitorino
MAGALHAES GODINHO, Documentos sôbre eœpansiio portuguesa (R. RICARD), p. 198.
L. GOIVIN et A. L<1UIS, Artisans sJaœiens (L. BRUNOT), p. 199.·~ P. BARDIN, Les popu
lations arabes du Contrôle civil de Gafsa "t leurs genres de vie (L. BRUNOT), p. 200. - Elie
MALKA, Essai d'ethnographie traditionnelle des Mellahs (L. BRUNOT), p. 201.

** *

COMPTESR ENDUS DES SÉANCES MENSUELLES:

M• .JOI,Y, Remarques gécgraphiques sur la région du Siroua, p. 203. - A. DELPY, Sur une hache
d'armes marocaine et une plaque de harnais trouvées au Maroc, p. 204. - M. CAILI,É, L'am

bassadeur d'Araucanie-Patagonie au Maroc, p. 204. - M. THOUVENOT, Bronzes d'art trouvés
à Volubilis, p. 205. - L. BRUNOT, Les facteurs psychologiques de l'urbanisme musulman, p. 205.
- Ch. PENZ, Autour d'une lettre inédite de Moulay Ismaïl à Louis XIV, p~ 206. - L. DI
GIACOMO, Quelques cas d'harmonisation t'ocalique en arabe, p. 206. - A. PAUTY, Prélimi
naires à une étude sur l'orientation en urbanisme, p. 206. - M. RUHLMANN, 'Quelques pro
blèmes de préhistoire marocaine, p. 207. - Mme.r. MEUNIÉ, Les oasis de Ktaoua et du Meha
mid: institutions traditionnelles des Draoua, p. 207. - .J. MARÇAIS, Conceptions actuelles
de la structnre du Nord du Maroc, p. 20fl. - G.-S. COLIN, Comment. en 1631, les Morisques
de la Casba de Rabat proposèrent au roi d'Espagne de lui livrer cette place et de revenir dans
leur patrie, p. 209. - M. P AUTY, Un problème d'urbanisme: le balai d'ombre, p. 209.

"



' ....
':;"'!.

1

VICTORIEN LOUBIGNAC (1892:1946)

Ce fut une vie singulièrement remplie que celle de Victorien Loubignac,

riche d'expérience humaine et de travaux variés. Cette carrière, qui com

mença et s'acheva dans l'Université, est dans sa variété apparente d'une

foncière unité. Officier-administrateur ou professeur, V. Loubignac eut la

passion de la recherche scientifique, la volonté de comprendre et le don

d'aimer les choses et les gens de la Berbérie.

Né à Saint GeYlae (Dordogne), la 26 septembre 1892, V. Loubignac

entrait en 1908 à l'Ecole normale d'instituteurs de Bouzaréa. Dès ses

débuts, en 1912, le jeune maître s'intéressait au pays et passait rapi

dement les diplômes d'arabe de la Faculté d'Alger. C'était le moment

où l'armée avait besoin, pour la pacification du Maroc, de nombreux

interprètes. V. Loubignac fut, dans cette jeune phalange d'officiers des

Affaires indigènes, un des plus actifs, et bientôt un des meilleurs connais

seurs ~ë.Ys: Le maréchal Lyautey le distingua et en fit, en 1916, son

interprète ~ticulier. .

Dans ce poste de choix, V. Loubignac sut garder le contact hon seule

ment avec les chefs indigènes, mais aussi avec les tribus. Il poursui',*t.

l'étude' sur le dialecte berbère des Zaïan et des Aït Sgougou qu'il avait

. entreprise avant sa nomination à Rabat. Son travail, qui parut en deux

volumes dans les collections de notre Institut, le classa d'emblée parmi

les meilleurs berbèrisants.

Ces enquêtes berbères ne l'avaient pas écarté un seul moment des

études arabes, qu'il s'agît de la langue classique ou des dialectes marocains.

La fOlmation' juridique française qu'il avait su acquérir, sa profonde

connaissance de l'arabe littéral l'amenèrent à s'intéresser au droit musul

man.

En 1928,. sa compétence en ce domaine lui fit confier un poste d'ins

pecteur - délicat entre tous - qui le mettait en relations avec le monde
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2 HENRI TERRASSE

des cadis et des adoul. Il ne tarda pas à connaître à fond ce milieu savant

et traditionaliste où sa loyauté et son autorité bienveillante lui valurent

de solides amitiés. Dans H espéris et dans divers congrés scientifiques, il

donna des travaux de droit musulman et de sociologie qui attestaient une

profonde et vivante connaissa~ce de l'Islam maroèain

Il enseignait depuis plusieurs années à l'Institut des Hautes Etudes

Marocaines, lorsqu'en 1943 il fut désigné comme directeur d'études. En

1945, après la mort de Charles Le Cœur, il acceptait la lourde tâche d'or

ganiser et de diriger la reèherche ethnographique au Maroc.

Il avait, en' 1943, obtenu d'être déchargé de sa tâche administrative

et, avec une ardeur joyeuse, il s'était voué à l'enseignement et à la recherche.

Il était aussi aimé de ses élèves que de ses collègues: de belles et fructueuses

années s'ouvraient devant lui.

Au début de 19,16, il ressentit les atteintes d'un mal inexorable. Stoïque

ment, il supporta avec des souffrances croissantes le détachement de tout

ce qui faisait sa vie, enfin une lente et douloureuse agonie ...

Il venait d'achever un monumental ouvrage sur le dialecte arabe des

Zaers qui allait révéler sa maîtrise dans un autre domaine et qui lui aurait

donné, avec le grade de docteur ès leTtres, la place qu'il méritait dans les

rangs de l'Université métropolitaine.

Des mains amies assureront la publication de ce grand ouvrage où il

avait tant mis de sa pensée et de son cœur. Mais bien d'autres travaux

dont les matériaux étaient rassemblés ne verront jamais le jour.

Dans cette maison dont il fut toujours un des familiers avant d'en

devenir un des maîtres, son souvenir sera gardé avec une pieuse et amicale

fidélité.

Henri TERRASSE.



VERGILIO CaRRElA (1888-19MIJ

La revue Biblos (vol. XX, 1944) nous apprend la mort, survenue le

3 juin 1944, de Vergilio Correia, professeur d'histoire de l'art et d'archéo

logie à la Faculté des Lettres de CQïmbre. C'est une perte d'autant plus

sensible que notre collègue portugais était relativement jeune, puisqu'il

était né le 19 octobre 1888, et que l'on pouvait encore beaucoup attendre

de son activité. Vergilio Correia laisse une œuvre extrêmement variée

qui va de la préhistoire à la peinture du début ·du XIXe siècle et à l'ethno

graphie la plus contemporaine. Il avait parcouru l'Algérie et la Tunisie

pour y étudier les vestiges de l'occupation romaine ,et, en mars 1923, il
avait fait au Maroc un voyage d'où il rapporta un petit livre sur Azem
mour, Mazagan et Safi (Lugares Dalêm, Lisbonne, 1923). II avait pris

position, à cette occasion, contre la théorie qui explique les monuments

mudéjars du Portugal par une influence directe des monuments musul

mans du Maroc. Esprit très ouvert, spécialiste bien informé, voyageur

;nfatigable, Vergilio Correia était, en outre,. un homme plein d'entrain,

de cordialité et d'obligeance. Sa disparition prématurée mérite d'inspirer

des regrets unanimes.

R.R.
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LA PROCESSION DES CIERGES A SALE

Le Maroc sera, pendant longtemps encore, la terre d'élection de la
recherche; dans tous les domaines que notre établissement a ouverts aux
investigations, en ce pays jusque-là si jalousement replié sur lui-même, de
vastes terres demeurent encore en friche; point n'est besoin aU reste, pour
découvrir des sujets dignes d'intérêt, de quitter un rivage cependant déjà
bien prospecté.

C'est ainsi que dans les rues de Salé, la vieille cité corsaire au conser
vatisme ombrageux, se déroule tous les ans, à la vigile du Mülüd, le Noël
musulman, une cérémonie des plus originales; mais les curieux qui, amusés
et intéressés, en suivent le déroulement, ne se doutent pas que par ses
origines profondes elle remonte dans un lointain passé.

Cette cérémonie consiste essentiellement en Une imposante procession
appelée rJijr ds-sma( - «la procession des cierges». On y promène en effet
en grande pompe, au milieu d'une vive affluence, d'imposantes pièces qui,
à la vérité, n'ont de cierges que le nom, car elles n'en abritent aucun~ et
ne sont nullement destinées aux illuminations; la diversité de leurs formes
se ramène en effet à un type unique, composé d'un axe constitué par une
perche cylindrique en bois de 10 à 12 cm. de diamètre sur 2' à 3 m. 50 de
longueur: autour de cet axe est fixée une armature également ~n bois dont
les parois, épaisses d'environ 5 cm., s'écartent de l'axe de 30 à 40 cm.,
ménageant entre elles et ce dernier un espace entièrement vide.

Cette armature comprend une partie centrale, la plus large, aux parois
verticales, débordant légèrement vers le haut sur les angles, en forme de
pointes.Les parties supérieure et inférieure présentent des espaces· pleins,
tandis que dans le milieu sont percées de larges ouvertures dont l'aspect
rappelle celui des fenêtres ou portes intérieures des maisons musulmanes;
elles sont au reste agrémentées de colonnettes, arcs de plein cintre ou
'Ûgivaux, eux-mêmes ornés à leur sommet de stalactites, suivant les motifs
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courants de l'architecture marocaine. Ces ouvertures présentent en outre

en leur milieu une flèche lancéolée qui, partant de la planche inférieure,

pointe vers le haut jusqu'aux deux tiers de leur hauteur.

La partie centrale est surmontée d'une coupole qui entoure l'axe sous

forme d'un cône renflé ou d'une pyramide hexagonale; le tout est coiffé

d'un chapiteau troncônique en forme d'abat-jour, aux dimensions approxi

matives de 0 m. 40 de hauteur sur 0 m. 20 ou 0 m. 25 de diamètre. Sous

la partie centrale enfin est fixé, toujours autour de l'axe, un motif égale

ment en bois, en forme de sphère ou d'ellipse, pleine comme la coupole

et le chapiteau.
Il existe, on l'a dit, plusieurs types de cierges; la description qui pré

cède s;applique au grand modèle, le plus représentatif et le plus courant

d'ailleurs, celui dont les exemplaires figurent toujours en tête de la pro

cession; il en est de plus modestes où l'armature est réduite à la partie

centrale; celle-ci est même remplacée dans le type le plus simple par une

planche disposée symétriquement de part et d'autre de l'axe. La forme

de ces cierges n'est pas indifférente; chacun en effet doit occuper un em

placement spécial dans le sanctuaire de Sîdî (Abd-Allah ben J:Iassün dont

il sera question tout à l'heure; les deux modèles les plus simples portent

même un nom: l'un d'eux s'appelle en effet sehda, rayon d.e miel, en raison

de son aspect, et l'autre, Lalla-Mes (üda = Sainte Mesâouda.

Ainsi est constituée l'armature de ces pièces; mais dans cet état elles.

ne présenteraient guère d'intérêt sans la décoration vraiment originale

dont enes sont revêtues. Toutes les parois extérieures en effet, à l'excep

tion de la partie supérieure des arcatures et leurs stalactites, sont tapissées

de milliers de minuscules motifs de cire tous en creux et en relief, aux teintes.

les plus vives et les plus variées, qu'on ne saurait mieux comparer qu'à

celles d'un kaléidoscope: blanc, rouge, vert, j aune, bleu, violet, toutes les

couleurs de la mosaïque marocaine y sont représentées; les formes de ces.

motifs sont elles-mêmes aussi diverses, variant du cercle au carré, en pas

sant par le rectangle, le losange surtout, mais c'est incontestablement la

circonférence qui domine. On pourra enfin se faire une idée assez exacte

de la finesse de cette décoration quand on saura que tous ces motifs, dont

les dimensions ne dépassent pas' deux ou trois centimètres, sont coulés et

façonnés un à un, constituant ainsi autant de petites cuvettes, de minus

cules alvéoles dont les parois ne mesurent pas un millimètre d'épaisseur ;
1
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et ces innombrables pièces sont assemblées sur l'armature de bois préala

blement tapissée de papier blanc, avec une infinie patience et un art con

sommé, en de nombreuses figures décoratives visiblement inspirées de la

mosaïque murale marocaine; les circonférences, agrémentées de rosaces,

ornent la partie inférieure et supérieure du cadre central; des losanges

agrémentent les coupoles, les chapiteaux et le bulbe inférieur; des carrés

enfin, alternant avec les rosaces en une frise qui court au haut de la partie

centrale, portent en caractères coufiques, dessinés à l'aide de figurines de

cire noire sur fond blanc, toujours en relief l'inscription sacramentelle,

bien de circonstance pour le Millüd:.« Barakat MQl).ammed» (Bénédic

tion de Mahomet). Seules, les parties de l'axe dépassant aux extrémités

sont privées de tout ornement; celle du bas servira de hampe.

La diversité de ces minuscules alvéoles, la variété et la vivacité de

leurs teintes, leur savant assemblage enfin sont véritablement du plus

heureux effet; l'ensemble dégage un aspect des plus séduisants et on de

meure confondu de la patience et de l'habileté que doivent déployer les arti

sans chargés de cette tâche. Aussi ratifiera-t-on volontiers l'hommage que

leur rendait déjà l'historien al-Ifranï, quand il les comparait aux diligentes

abeilles assemblant leurs alvéoles de cire.

. A l'heure actuelle, du reste, le nombre de ces artisans est bien réduit;

l'art de décorer les cierges du mülüd n'est plus, en effet, pratiqué que par

une seule famille, d'origine andalouse, c~lle de Al).med uld-el-m'allem

Saqrün, le maître-artisan directeur des travaux; il s'y emploie avec tous

les siens, garçons et filles, en une sorte d'artisanat familial, et lui-même a été

formé à l'école de son grand-père maternel, el-Mekki bel-Basïr, aujourd'hui

décédé. Une autre famille, celle des ÜI~d el-Mrïsi, disputait autrefois cet

honneur à la précédente, mais cette belle et pieuse tradition s'y est perdue.

Il faut dire que la profession ne nourrit pas son homme; elle ne,trouve, en

effet, à s'employer qu'une fois l'an, pendant environ deux mois, en sorte

que les artisans font avant tout figure de zélés fidèles s'acquittant d'une

œuvre pie, et ils doivent faire face aux nécessités de la vie courante par

d'autres moyens: le m'allem Saqrün exerce prosaïquement, en temps

ordinaire, la profession quelconque de droguiste-épicier, 'ilt taro
C'est après l'Achoura, fête du Nouvel An musulman, que les cierges

sont retirés du mausolée de Sïdi 'Abd-Allah ben I:Jassün, le saint patron de

Salé, où ils ont passé l'année, et on les transporte au domicile du maître-
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ouvrier en vue de leur remise en état. Les travaux sont effectués dans une

mais.onnette spécialement dégagée à cet effet, quartier d'El-Blida. Ils se

poursuivent autant que possible dans la cour intérieure, assez spacieuse

et suffisamment éclairée; les cadres y reposent sur des tréteaux parles

extrémités de leurs axes, de manière à en permettre le maniement au fur

et à mesure de l'avancement des travaux, cependant que les cierges dont

la décoration est terminée sont entreposés dans les différentes pièces. Il
n'est pas dans notre intention d'aborder la technique des opérations, dont

les détails au reste ne présenteraient aucun intérêt pour l'objet de cette

étude; signalons simplement que les cadres sont, au préalable, entière

ment débarrassés du décor de l'année précédente, fort altéré par le temps,

la fumée des cierges ou des lumignons brûlant sous la coupole, voire même

par les toiles d'araignées et par les déjections des oiseaux qui s'y abritent.

La matière première ainsi récupérée représente au cours du jour une

valeur appréciable; elle est complétée par des achats effectués de préfé

rence à Fès, et le travail de moulage et de décoration commence. Les deux

mois à peine qui séparent de la fête constituent un délai tout juste suffisant

pour mener à bien cette tâche délicate: une douzaine d'ouvriers et appren

tis s'y emploient, sous la direction et la participation effective du maître

artisan: ce n'est pas en effet une petite affaire que de fondre la cire, en

teindre aux couleurs voulues les quantités nécessaires, couler les milliers

d'alvéoles, et les assembler ensuite sur le cadre sans le secours d'aucun

instrument, en figures régulières et harmonieuses, fruit d'un art consommé.

Huit cierges - huit châsses - sont ainsi montés, six grands et deux
plus modestes: à en croire l'actuel moqaddem de Sidi (Abd-Allah b;}n

I;Iassün, le saint dont il a été question plus haut, leur nombre n'était autre

fois que de sept, dont toujours deux d'un format réduit, et les parois de

l'une d'elles étaient alors tapissée,; non pas de cire, mais de verres, très

probablement multicolores pour l'appareiller aux autres, ce qui lui donnait

évidemment l'aspect d'une grande et beiIe lanterne. I.e type a été supprimé,

sans doute pour obtenir un ensemble plus homogène; son existence est

cependant signalée car elle paraît présenter un autre intérêt que celui de

répondre au souci d'une rigoureuse exactitude. On a souligné plus haut en

effet que ces pièces n'avaient dè cierge que le nom: leur exécution est telle

qu'ils ne sauraient être allumés et, de mémoire d'homme, ils ne le furent

jamais; mais aux dires de certains, elles l'étaient autrefois, et ainsi qu'on
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le verra plus loin, la procession se déroulait en Orient à grands renforts
d'illuminations; si par ailleurs, au temps d'el-Man~Qr ;}d-dahbi, elle s'ef

fectuait comme aujourd'hui pendant les dernières heures du jour, EI

Ifrân,î indique que, le lendemain matin, l'éclat de la réce:t>tion royale était
rehaussé par la lumière de flambeaux. Il ne semble donc pas téméraire
d'avancer que la lanterne disparue', destinée de toute évidence à abriter
de véritables cierges, perpétuait le souvenir du premier état de la mani

festation. Il n'en reste pas moins qu'à l'heure actuelle encore ces pièces
monumentales, ornement de la procession, ont bien plutôt l'aspect d'im

posants candélabres. Le terme, fort imprécis de sma" employé pour les
désigner, a du reste ce sens (1), concurremment avec ceux de « bougie» ou

de « cierg~ ».
On peut se demander, dans ces ?onditions, si le sens généralement admis

de « procession des cierges» correspond bien à la réalité; la forme de ces

édifices coiffés d'une sorte de coupole, certains détails de leur construction
visiblement empruntés à l'architecture musulmane, notammènt les ouver

tures en forme de portes ou de fenêtres, les arcs cintrés ou ogivaux, les

stalactites, la décoration directement inspirée par la riche 'mosaique mu
rale, mèneraient à penser que le mot çlQr employé pour désigner la proces

sion, 'pourrait bien être le pluriel de çlar, maison; le 'sens de l'expression
serait alors celui de « maisons de cirl1 », primitivement destinées à abriter

des cierges à l'intérieur, aInsi que le suggère le souvenir de la lanterne
aujourd'hui disparue; rn_ais il n'est nullement question de cette dernière

dans le texte d'el-IfrânÎ et à l'heure actuelle le premier sens est seul admis

par la tradition: pour celle-ci chaque construction est bien un cierge ou

candélabre une sem (a.

Quoi qu'il en soit, voici nos cierges fin prêts pour la cérémonie; le rôle

des artisans est terminé, celui des personnages religieux conUJ;lence.

La procession cependant ne revêt aucun caractère officiel. On s'en
consolera aisément en pensant que l'abstention des autorités, préservant

la manifestation de toute initiative arbitraire, de toute influence courti
sane, a permis d'en maintenir, avec le cérémonial traditionnel, le véritable

(1) Cf. Dozy, Supplément aux dictionnaires arabes.
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caractère. La cérémonie consacre en effet depuis sa création le rôle primor

dial dévolu aux descendants du grand patron de Salé Sidi (Abd-Allah ben

I:Iassün, dirigés par leur chef de zaouia, leur moqaddem.

D'après ce dernier, dès l'apparition de la cérémonie, le saint en aurait

pris la direction. La chose est chronologiquement possible; il naquit en

effet « après 920 )) Hg (1514), nouS apprend d'une manière assez imprécise

l'auteur de Dorrat al1;lijal (1), et décéda le 12 MQl).arram 1013 Hg (11 juin
1604) : il fut donc contemporain du célèbre sultan saâdien Al).mad al-Man

~Qr qui régna de 1578 à 1603 et qui, on le verra, est le créateur de la pro
cession.

A la vigile du Mülüd, vers la fin de l'après-midi, quand le.jour commence

à décroître, le cortège se forme; les barcassiers de Salé, revêtus de leurs

. brillants uniformes aux chatoyantes couleurs et aux abondantes broderies,

se joignent aux descendants du Saint; celui-ci est en effet leur patron, en

sorte que cette fête apparaît comme la leur, comme leur moussem ; aussi

se chargent-ils de transporter les cierges sanS aucune autre rétribution que

la satisfaction d'accomplir une œuvre pie. Les cierges sont ainsi tenus à la

manière d'étendards, la partie inférieure de l'axe engagée dans un solide

étui de cuir reposant sur la taille, et fixé aux épaules par deux courroies

entourant la nuque. On mobilise aussi des musiciens armés de leurs clari

nettes, des joueurs de tambours, ainsi que de nombreux porte-orifla.mmes

chargés des étendards empruntés, pour la circonstance, au mausolée du

Saint. Les adeptes de la Zaouia (2), qui forment un groupe assez impor

tant, viennent grossir les rangs d'es participants, auxquels se joint la foule

des manifestants.

La ville est en effet en liesse, car la procession ne marque pas seulement

le début de la grande fête religieuse; elle constitue en outre l'attraction

principale de la fête votive du grand saint local, le moussem du patron de

la ville, celle des barcassiers encore, celle enfin des enfants, ainsi qu'il sera

exposé plus loin; aussi se déroule-t-elle au milieu d'un grand concours de .

population et dans une visible atmosphère d'euphorie générale. Les spec

tateurs que leur condition sociale ou leur âge écartent du cortège en suivent

le déroulement du haut des terrasses envahies par les curieux tout le long

(1) Edition ALLOUCHE, t. Il, p. 346, nO 962.
(2) Les foqâra, süg. faqîr. Ils revêtaient même autrefois, si l'on en croit la tradition, des

costumes spéciaux et des coiffures importées d'Orient.



PLANCHE 1

FIG. 1 a. - La procession

FIG. ] b. - Une vue de la procession

•



12 V. LOUBIGNAC

,.

de l'itinéraire; elles reçoivent surtout, on s'en doute, les femmes et les en

fants qui ne sauraient se mêler à la foule sans crainte de risquer un acci-
1

dent ou d'encourir la réprobation générale (1).

Le cortège se forme sur une petite place située à proximité immédiate

de la maison du mahre artisan; les barcassiers porteurs de cierges, dispo
sés en file indienne, s'avancent les premiers, bientôt encadrés puis submer
gés par une foule débordante d'enthousiasme; leur premier objectif est
le mausolée de Sidî ~hmed I;Iajji, un autre grand saint dont s'honore la
ville ; ils s'y rendent par le Süq dl-Kbir des (attara et marquent devant

son tombeau, en son honne,ur, une pause d'environ dix minutes, après quoi
ils en repartent pour gagner le sanctuaire de Sidi (Abd-Allah bdn I;Iassün

sit~é au nord::'ouest, dans la, partie haute de la ville; l'itinéraire emprunte
les ·rues commerçantes: le s-sÇ)q el-Rbir, les barrazin, la Qisariyya, le quar
tier dit Tal}.t el-qa(a, les l}.arrarin, pour aboutir à la médersa mérinide;

de là, les assistants poursuivent par la grande mosquée, la zaouia Tîjâ

niyya, toujours au milieu de la même affluence, d'une densité qui rend
toute circulation pratiquement impossible; les fifres égrènent leurs sons
aigres et perçants, que scandent les sourds battements des tambours et

ceux plus clairs des tambourins; les longs oriflammes flottent au vent, le
service d'ordre d'ailleurs tout symbolique et débonnaire est débordé, les
femmes sur les terrasses poussent leurs youyous retentissants, la liesse

est générale.
Le mausolée de Sidî (Abd-Allah ben I;Iassün est situé dans le voisinage

de la Grande mosquée-cathédrale; le cortège, avant de l'atteindre, gagne
une maison bien connue sous le nom de <;lar as-sma ( = la maison (les

cierges, constituée· habous par le sultan saadien Mül~y ar ~sid, dit-on,
pour abriter les descendants du saint (2). La terrasse de cette maison est
particulièrement chargée de femmes et surtout d'enfants vêtus avec la

plus grande recherche. Une tradition bien établie et toujours respectée veut

que le cortège en fasse le tour un certain nombre de fois - sept en prin
cipe, trois ou quatre en pratique ~ suivant le temps dont on dispose en

core, car la procession dure depuis déjà deux heures. De là, le cortège repart
pour sa dernière étape qui l'amène au sanctuaire du révéré patron de la

(l) A Alger, au reste,.la cérémonie est exclusive des femmes.
(2) Ou du moins, à l'heure actuelle, certains d'entre eux, car ils comptent environ 150 per

sonnes réparties en trente-cinq familles.
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ville où les cierges sont suspendus à de solides cordes fixées à demeure aux

plafonds. Le plus beau prend place au centre de la coupole, dominant le
catafalque, tandis que les autres sont disposés devant le miJ:triib sur les
côtés, les plus petits enfin dans une chapelle qui prolonge le mausolée vers
le Sud; il est possible de les apercevoir de l'extérieur, à travers les grillages
des ouvertures qui dispensent une avale lumière. Ils demeurent ainsi sus

pendus sous la protection et la b~nédiction du saint jusqu'à l'année sui-
·vante, où ils sont détachéS et conduits au maître artisan qui leur redonnera
une nouvelle fraîcheur pour constituer l'ornement d'une nouvelleproces

sion.
Celle-ci au reste, bien que revêtant un. faste particulier, n'est pas la

seule de son espèce à se dérouler dans là cité et Sidî <Abd-Allah ben I:Iassün

n'en a pas l'apanage. Une cérémonie semblable, mais plus modeste, est
célébrée tous les deux ou trois ans en l'honneur d'un autre saint de la ville,
Sidi Ben-<Âsir, plus ancien et presque aussi célèbre que le premier et dont
le sanctuaire est situé plus au nord, tout près de la mer; elle ne comporte
qu'un cierge, et passe à peu près inaperçue; une troisième enfin, celle de

Sidî AQ.mad I:Iajji, est tombée dans l'oubli.

Au reste, la procession qui se déroule en l'honneur de Sidî <Abd-Allah
ben I:Iassün ne met pas le point final aux manifestations; elle est tout
d'abord immédiatement suivie d'un repas offert par les descendants du
saint aux barcassiers porteurs des cierges ainsi qu'aux adeptes de la con
frérie et aux nécessiteux, en sorte que leur caractère rituel apparaît de
toute évidence.

. On aura remarqué que l'élément essentiel de la fête, la Nativité du
Prophète, est demeuré jusqu'ici à l'arrière-plan; il va reprendre tons ses

droits au cours des cérémonies suivantes. En effet, à l'intérieur du sanc
tuaire brillamment illuminé, la nuit se passe en exercices de piété où

domine la littérature panégyrique psalmodiée ou chantée en l'honneur de

l'apôtre d'Allah; ces oraisons constituent, comme cette nuit-là dans tous
les lieux de prière, l'élément essentiel de la manifestation, et lui confèrent
son véritable caractère d'hommage au révélateur de la religion musulmane.

Pour en rehausser l'éclat, un orchestre est engagé, qui accompagne l'exé-
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cution de ces chants, cependant que des boissons, des gâteaux et autres

friandises soutiennent les assistants au cours de cette longue nuit de dévo

tions. Et cet ardent hommage au Prophète se poursuit dans la matinée du

lendemain, au cours de laquelle réapparaissent les tambourins de la veille.

Enfin, à la méridienne, un nouveau repas à intention sacrificatoire, plus

important que celui de la veille, est servi aux adeptes du saint, aux bar

cassiers et aux pauvres, toujours à l'intérieur du mausolée; la charge en

incombe successivement à chacun des descendants de Sidî (Abd Allah b;}n

Ij:assün selon un tour de rôle établi par le moqaddem de la zaouia: c'est la

cérémonie de la ge~(a, ainsi nommée parce que le repas se compose d'un

énorme couscous: l'affluence y est considérable puisqu'on ne l'estime pas

à moins de cinq cents personnes, en sorte que la charge de ce sacrifice appa

raît assez lourde. Il met en tout cas le point final aux manifestations qui
marquent à Salé la procession des cierges.

En recherchant les traces possibles de cette cérémonie dans d'autres

villes marocaines, on' s'est rapidement rendu compte que cette question

posait celle de l'origine même de la coutume: on verra plus loin en effet que

l'histoire en a conservé le souvenir à Marrakech; selon la tradition salétine,
elle se serait déroulée autrefois à Fès (1), mais à l'heure actuelle, il faut en

prendre son parti, seule la vieille cité des corsaires lui est demeurée fidèle.

On s'est demandé, dans, ces conditions, comment une telle cérémonie avait

persisté dans une modeste ville de la côte, alors qu'elle avait disparu des

deux grandes capitales. La raison en est bien simple, et toute prosaique :

riBn ne se célèbre sans ressources, les manifestations du culte elles-mêmes

supposent un minimum de substrat matériel. Or, les frais occasionnés par

la décoration annuelle des cierges sont élevés: l'achat de la cire, celui des

matières tinctoriales, du combustible, du papier même, représentent une

sérieuse dépense et le salaire des artisans occupés deux mois durant à ce

travail n'est pas moins important. Or la pérennité des ressources destinées

:à permettre la survie de l'institution fut précisément assurée par un pieux

(1) La famille des Fâsiyia a conservé le souvenir de cierges monumentaux suspendus autre·
fois dans les mausolées des grands saints de la ville, notam..'Ilent à celui de leur ancêtre, le célèbre
savant et mystique Sidi Yûsuf al-Fâsi Abu I-Mal).asin, contemporain de Sîdi 'Abd Allah b;}n
I;Iassün, sur lequel cf. Ghorja, p. 240 sq.
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disciple de Sidi <Abd Allah b~n I:Jassun selon les uns, une femme également
adepte du saint selon les autres, lequel - ou laquelle - constitua bien de
mainmorte un jardin (1), dont il affecta les revenus. à la procession des
cierges; et cette destination a touj ours été scrupuleusement respectée par
la Ni~iira des habous de Salé, si la règle de la spécialité n'a pas été obser
vée (2) ; ce jardin en effet, situé près de Bab-Khemi,s, a été aliéné, et sur
son emplacement divers bâtiments administratifs ont été édifiés, dont la
recette des P. T. T. et la Mahakma du Pacha (3); mais un crédit a toujours
été affecté aux dépenses de la p.rocession, et il fait chaque année, entre le
na~ir et le maître artisan, l'objet de pourparlers que rendent nécessaires
d'une part l'impossibilité de déterminer le rapport actuel de l'immeuble
aliéné et d'autre part les fluctuations des valeurs. C'est ainsi qu'en 1944
fut affecté un crédit forfaitaire de vingt mille francs; celui prévu pour
1945 dépassait 32.000 francs. Telles sont les conditions grâce auxquelles
s'est maintenue à Salé, à travers les vicissitudes de l'histoire, depuis plus
de trois siècles, la procession des cierges. Le généreux fondateur avait vu
juste, et on doit se féliciter de son geste, sans lequel il est fort probable
que le Maroc ne connaîtrait plus cette curieuse institution.

On a déjà eu l'occasion de faire allusion à ses origines; la question se
pose d'autant plus naturellement à l'esprit que les processions ne consti
tuent pas précisément la menue monnaie du rituel musulman, et il n'est
pas indifférent de souligner que la seule prévue par l'orthodoxie, celle des
rogations, s'inspire avant tout de considérations utilitaires, que recouvre
un appareil religieux bien discret.

Or aux termes d'une tradition bien établie à Salé, la Ilrocession des
-cierges serait d'origine turque; il est de notoriété publique qu'elle a été
introduite au Maroc par le célèbre souverain Abu-l-<Abbiis A~mad al-

(1) Une sanya, jardin irrigué.
(2) Pratique régulière: un vers de l' 'Amalal-Fâsi, t. l, p: 262, édition lithographiée de 1298 hg.

·consacre en effet la possibilité pour les habous de faire masse de tous leurs revenus, et de répartir
les erédits au mieux des besoins; on pourra, pour plus amples renseignl'.ments, se reporter au
même tome commentaire, p. 268 sq. (fasc. 34, p. 4).

(3) Le sommier des habous de Salé aurait disparu au cours de la peste qui ravagea la ville
sous la dynastie saâdienne. Sur cette épidémie, cf. Nozhat el-IJadi, traduction HOUDAS, p. 305
(p. 145 du texte arabe).
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Man~ür ag-gahbî, l'illustration de la dynastie saadienne. Les attaches de
ce personnage avec la Sublime Porte sont bien connues. Sans vouloir

'entrer dans de plus amples détails, on rappellera que son père M:ol}.ammad
as-Sïo fut traîtreusement assassiné par un groupe de Turcs qu'II eut l'im

prudence de pren4re à son service, et qui emportèrent sa tête à Constan
tinople où elle fut suspendue aux remparts de la ville. A Sa mort, son fils
aîné MauÜty (Abd-Allah s'empara du pouvoir, tandis que les deux autres,

Maulây (Abd-el-Malek et Maulay A~mad, le futur al-Mansür, craignant
pour leur vie, s'enfuyaient à Tlemcen, puis à Alger, d'où ils gagnèrent

Constantinople où ils approchèrent le sultan Murad. Ils lui demandèrent,
dit-on, la restitution du chef de leur infortuné père, mais intriguèrent

surtout auprès du souverain pour obtenir son appui afin de détrôner leur
frère. Après la prise de Tunis, à laquelle ils participèrent en 1574, Murad,
se décida enfin à appuyer par les armes les revendications d' 'Abd-el-Malek
et lui confia une armée qui assura le succès du prétendant contre Son neveu

Maulay Ml).ammad al-Maslüo, fils de Maulay (Abd Allah, décédé dans
l'intervalle. La mort prématurée de Maulay (Abd-aI-Malek à la cêlêtre
bataille de Wadi-I-MaOazïn, en 1578, assura l'avènement 'de son frère

Maulay Al).mad. On sait que ce prince, vivement impressionné durant Son
séjour à Constantinople par le spectacle de la puissance turque, prit modèle

sur elle dans l'organisation de son royaume, notamment de l'armée et de
la flotte (1) ; il s'en inspüa également pour l'étiquette de sa cour, à laquelle
il voulut donner un faste tout oriental, et alla même jusqu'à imiter les
souverains turcs dans leur manière de s'habiller (2). L'institution par le

souverain d'une coutume aussi originale et brillante que celle de la pro
cession des cierges n'a donc rien qui puisse surprendre. Au reste, la dynas

tie saadienne succédait aux Mérinides, qui avaient popularisé au Maroc
la fête du Mülüd et la célébraient avec un éclat tout particulier; on com
prend le souci de leurs successeurs de faire encore mieux, dans un do

.maine particulièrement propre à s'attirer la sympathie des masses.

L'histoire confirme les données de la tradition. Elle nous apprend en

effet qu'Al).mad al-Man~ür donna aux fêtes de la Nativité du Prophète

(1) Cf. L. PROVENÇAl" Les Historiens des Chorfa, pp. 96 et 108.

(2) Il portait en effet, dit le « Chroniqueur anonyme n, p. 64 du texte publié par G. S. COLIN
« de vastes vêtement, qui traînaient à terre et couvraient ses pieds, à tel point qu'i1 risquait de
s'y empêtrer ».

•
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un vif éclat. Dans son ouvrage intitulé al-Muniaqâ al-maq$ür calii ma' âtir

!Jiliifai al-Man$ür » (1), Ibn al-Qâçli (2), décrivant la réception que donnait
le: souverain à cette occasion. insiste sur son faste, sur la diversité des mets
~t sucreries offerts aux assistants, sur le nombre et la ,:,ariété des mïla
diyyiii, poèmes panégyriques en l'honneur du Prophète, ou chants de même
caractère, exécutés avec accompagnement d'orchestre; mais la plus grande
partie (3) du passage qu'il y consacre est encombrée de la citation in extenso
{}e deux de ces poèmes, au détriment de la partie purement historique.
AI-Maqqari (4), dans son NaffJ. at-Tib (5), se place encore davantage au
point de vue strictement littéraire. C'est chez l'historien le plus ancien de
la dynastie saadienna, al-Ifrani (6) qu'on trouve sur cette cérémonie, qui se
situe à Marrakech, les détails les plus intéressants; et encore cet auteur se
contente-t-il, de son propre aveu, de reproduire les renseignements que
donnait son prédécesseur al-Fistalï (7) dans Son ouvrage, aujourd'hui
introuvable, intitulé Manâhil a$-$afii fi a!Jbâr al-Mulük as-sorafii'. Les
renseignements ainsi [apportés apparaissent du plus haut intérêt. AI
Ifrânî, en effet, consacre à la préparation de la cérémonie, ainsi qu'à son
{}éroulement, une description assez détaillée et assez précise pour qu'on
puisse l'identifier sans le moindre doute avec celle de Salé: il s'agit incon
testablement des mêmes cierges, dont l'aspect évoquait déjà l'image de
rayons de cire; mais voici plutôt le passage in-extenso (8) :

« Au rapport de Fichtali, voici quel était le cérémonial pratiqué à l'oc
easion des fêtes de la Nativité du Prophète: dès qu'on apercevait les pre
miers rayons de la lune de Rebia l, le souverain adressait des invitations
à ceux des faqirs de l'ordre des soufis qui exercaient les fonctions de muez-

(1) Manuscrit de la Bibliothèque Générale du Protectorat, folio 33 au recto, dernière ligne
.et du folio ·~3 recto, au recto du 50; sur cet ouvrage, cf. E. Li:VI-PROVENÇAL, Les manuscrits
arabes de Rabat, N° 373, et Char/a, pp. 105 à 110. •

(2) Sihâb ad-Din Abu {-'Abbas A1:J.m'l.d b. M. b. M. b. A1:J.m'l.d b. 'AH b. 'Abderra1:J.man b.
Abi.l.'Âfiya al-Miknâsi az-Zanati, connu sous le nom d'Ibn al-Qâ<;li, né en 960 (1.8 décembre
1552-6 décembr~ 1553), mort en 1025 (1616), cf. E. LÉVI-PROVENÇAL, Les lIist.oriens des Char/a,
p. 100 sq. '

(3) Du folio 43 verso à 48 verso.
(4) Abu l-'Abbâs A1:J.m'l.d b. Mo1:J.ammad al-Maqqad at-Tilimsani al-Maliki al-As 'ad,; né en

1000 (1591), m. en Jumadii II, 1041 (janvier 1632). Cf. G. A. L., t. II, p. 296.
(5) T.IV, pp. 641-645. '

(6) Abü 'Abd Allâh Mo1:J.ammed b. el-I;Iiijj Mo1:J.ammad b. 'Abd-Allâh ~-~agira al-Ifrâui,
né vers 1080 h. (1669-1670), Chorfa, pp. 112 sq.

(7) AM Mo1:J.amm'l.d et Abü Fiiris 'Abd el-'Aziz b. Mo1:J.ammad b. Ibrâhim a~.~anhâdji
al-Flstâlî, né en 956 h. (1549), m. en 1031 (H:21-1622), Chorfa, p. 92 sq.

(8) Traduction Houdas, p. 237 sq., texte arabe, p. 145 sq.

BESPÉRIS. - T. XXXIII. 1946. 2 •
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zins et se dévouaient à faire les appels à la prière p~ndant les heures de la

nuit. Il en venait de toutes les villes importantes au Maroc, et, de tous

côtés, ces agents du culte se rendaient à l'invitation du Sultan. Ordre était

ensuite donné aux marchands de cire de préparer un certain nombre de

cierges et de mettre tous leurs soiils à cette fabrication. Aussitôt, ces habiles

artisans se mettaient à l'œuvre et rivalisaient de zèle comme font les

abeilles lorsqu'elles construisent les gracieux enchevêtrements de leurs

alvéoles. Ces cierges avaientu'ne grande variété de formes; ils étaient si

élég~nts qu'ils émerveillaient les regards et leurs couleurs étaient si vives

que leur éclat ne pâlissait pas devant celui des plus belles fleurs.

« La veille de la fête de la Nativité, les gens dont le métier consiste à

porter les litières des fiancées lorsqu'on les conduit à leurs maris se met

taient en devoir de transporter en grande pompe ces magnifiques cierges.

Ce cortège était si brillamment ordonnancé et présentait un si beau coup

d'œil que les habitants de la ville accouraient de tous côtés pour les con

templer. Aussitôt que la chaleur du jour commençait à se calmer, les por

teurs se mettaient en marche, tenant sur leur tête ces cierges qui semblaient

être alors de jeunes vierges traînant les pans de splendides tuniques; leur

nombre était tel qu'on croyait voir une forêt de palmiers. Le cou tendu,

hommes et femmes se bousculaient pour admirer ces porteurs de cierges

que suivaient d'habiles musiciens jouant du tambour et de la trompette.

Le cortège allait ainsi s'installer sur des estrades qui lui avaient été pré

parées dans l'une des salles du palais royal.

« Dès que l'aurore apparaissait, le sultan sortait du palais, faisait la

prlrre avec la foule du peuple, puis, vêtu d'une tunique blanche emblême

de la royauté, il allait prendre place sur le trône devant lequel on avait dé

posé tous les cierges aux couleurs variées, les uns bl~ncs comme des sta

tues, d'autres rouges, tous garnis d'étoffes de soie pourpres et vertes; à

côté étaient rangés des flambeaux et des cassolettes d'un si beau travail

qu'ils causaient l'admiration des spectateurs et émerveillaient les assis

tants. Cela fait, la foule était admise à pénétrer; chacun se plaçait selon

son rang, et quand tout le monde avait pris place, un prédicateur s'avan

çait et faisait une longue énumération des vertus du Prophète et de ses

miracles, rappelait succinctement tout ce qui avait trait à la naissance de

Mahomet et à son allaitement.

« La conférence terminée, tous les assistants accomplissaient les céré-



PLANCHE II

FIG. 2. - Détails d'un cierge
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monie!1 de l'office de la Nativité, puis on voyait alors S"avancer les membres

des confréries murmurant les paroles d'as-Sustarî (1) et celles d'autres

soufis, tandis qu'une troupe de coryphées déclamait des vers en l'honneur

des deux familles» (2).

Tous les éléments de la cérémonie actuelle se retrouvent, à une excep

tion près, dans cette description: les cierges dont l'identification n'est pas

douteuse, et qui, pas plus que ceux confectionnés de nos jours, n'étaient

destinés à être allumés, puisqu'à côté d'eux des flambeàux prenaient place

le lendemain à la réception royale; la procession qui se déroulait avec

faste à la vigile, durant les dernières heures du jour; le rôle primordial

réservé aux soufis et aux membres des confréries religieuses, la participation

de la foule, la présentation de mets aux assistants durant la réception

royale du lendemain, ainsi que la récitation de compositions panégyriques

en l'honneur du Prophète. La seule différence réside dans la qualité des

porteurs de-cierges: dévolu, dans-la capitale du Sud, à des portefaix pro

fessionnels, ce rôle est tenu à Salé par les barcassiers revêtus de leurs bril

lants uniformes. Or selon la tradition salétine, cette tâche incombait

autrefois aux artilleurs du Sultan - aux ti?bjïya délégués par le Souverain,

car la cérémonie revêtait alors un caractère officiel qui en rehaussait la

signification et l'éclat. Précisément, ce voc~ble de « tobjïya » est encore

couramment employé de nos jours pour désigner les baJcassiers du Bou
Regreg (3); leurs uniformes n'ont certes rien de marocain, mais semblent

bien au contraire d'origine turque, en sorte que ce cor.l?s apparaît comme

une survivance des anciens artilleurs du port.

Cette information d'AI-Ifranï sur la procession saâdienne est la seule

qu'on ait pu relever chez les historiens marocains. Avant lui, Abu I-I:Iasan

Ali b. Mo};lammad at-Tamgrütî, auteur de l'ouvrage En-Naff:i.at el-miskiya
fi s-siftirat et-tourkiya, publié par H. de Castries, se borne à décrire la

réception le jour même du Mülüd à la cour d'al-Man~ür (4), et ce passage

(1) Sur ce célèbre Soufi Sahl-at-Tustari ou ~ustari. mort en 896 (A. C.), cf. Ibn Khallilan,
V. l, pp. 602 et 603.

(2) La famille du Prophète et celle d'AI-Ma~ür. .
(3) Il l'a été à plusieurs reprises, le plus spontanément du monde, parle moqaddem de la

zaouia Sidi <Abd-Allah b. Ijassün, au cours des recherches.
(4) Pp. 88-92 de la traduction.
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est reproduit dans l' Istiq§ii' (1), à la suite de celui d'al-Fistali emprunté

à al- Ifrani (2); les recherches dans l'histoire générale d'Az-Zayani, at

Torjoman al-mo'rib 'an duwal al-masriq wa-l-magrib n'ont donné aucun
résultat.

Il en a été de même, jusqu'ici tout au moins, de celles'entreprises pour

retrouver trace, à Constantinople, de la cérémonie dont s'inspira le Sultan

Al).mad al-Man~ür. L'ouvrage de M. d'Ohsson, intitulé Tableau général

dè l'Empire Othoman, paru en 1788-1791 et signalé par l'Encyclopédie

de l'Islam comme particulièrement riche en détails sur les cérémonies du

Maulid dans la capi~ale ottomane, n'exist~ pas à la Bil;>liothèque Générale

du Protectorat. S'agissant des sources purement marocaines, les recherches

devaient nécessairement se circonscrire aux auteurs des relations de voyage

en Orient: jusqu'ici, elles n'ont malheureusement pas été fructueuses. On

n'a rien relevé dans la RiJ:tla d'Ibn Jobair ni dans celle d'at-Tamgrüti

citée plus haut. A en croire certaines compétences, l'historien az-Zayânî,

dans sa célèbre relation at-Torjomanat al-Kobra (3), aurait décrit la

procession de Constantinople en tous points semblable à celle de Salé, y

compris la présence d'énormes cierges-candélabres; on n'a pas retrouvé

trace de ce passage dans l'unique exemplaire de cet ouvrage qui figure à

la Bibliothèque Générale, et on n'a pu enCore s'en procurer d'autres copies

pour élucider ce point important. Un savant de I;labat, Sidi Brâhîm

at-Tadili, décédé il ya une vingtaine d'années et qui séjourna deux ans à

Constantinople est l'auteu1; d'un commentaire sur le poème bien connu

intitulé al-Hamziyya d'al-Bü~irî; au commentaire du vers:

« La nuit du Maulid, joie de la religion, et le jour de cette fête, objet de

liesse », cet auteur conte que le jour même de cette fête les écoliers, parés

de~leurs plus beaux vêtements, parcouraient les rues de la capitale otto

mane sous la conduite de leurs maîtres, en psalmodiant le Coran et ~n réci-

.tant des oraisons (4) au milieu d'une grande affluence qui' garnissait les

terrasses et dans laquelle - détail à noter - figuraient pêle-mêle musul

mans, chrétiens et juifs; il n'y est nullement question de cierges. Une del:

nière ri1).1a enfin nous a été signalée comme su~ceptiblede fournir un témoi-

(1) Tome III, p. 75 du texte arabe.
(2) Ibid., p. 75.
(3) Cf. Chorfa, p. 185 sq.
(4) (( cjikr. D.
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gnage direct sur ce point particulier, celle d'un certain Sîdî Mol).ammad

b. <Otmân al-Miknâsî; on n'a pu jusqu'ici avoir communication de son

ouvrage, demeuré comme le précédent à l'état de manuscrit.

Point n'est besoin au reste de rechercher si loin: on retrouve en effet,

dans l'ethnographie nord-africaine même, et précisément à l'occasion du

Mülüd, une cérémonie qui p:résente des analogies frappantes avec celle de

Salé. Elle se déroule à Alger (1) où la fête est marquée comme il convient

par une débauche d'illuminations, mais aussi à la Vigile par une procession

aux lumières. Les assistants y promènent ces lanternes en papiers multi-

• colores, chères à notre enfance, aux formes cylindriques ou sphériques se

pliant en accordéon, munies au centre d'une modeste bougie et dans les

quelles il faut évidemment voir l'adaptation, à la vérité assez inattendue,

des possibilités modernes à une tradition sans doute ancienne, mais sur

l'origine de laquelle il serait intéressant d'être fixé; il n'est pas indifférent

de rappeler à cet égard qu'Alger a subi pendant trois siècles la domination

turque.

Si l'existence d'une procession aux flambeaux dans la capitale otto

mane, à la Vigile du Mülüd, n'a pu être établie, on a été plus heureux en

remontant davantage dans l'histoire de l'Islam. Celui-ci, on le sait, ne

comptait au début que deux grandes fêtes religieuses; celle du Mülüd

n'apparut que plus tard. Bien qu'il ne rentre pas dans le cadre de cette

étude d'en rechercher les plus anciennes manifestations, elles paraissent

bi~n être, en tant lue fête publique, celles que rapporte al-Maqrïzï (2),

citant al-Ma'mün dans son ouvrage intitulé Kitiib al bita! al-maqrîziyya,

tome II, p. 292 sq. (3) et qu'il place en l'année 516 de l'hégire (1122-1123

J. C.), sous le règne fatimite; l'auteur note au reste qu'on y célébrait non

seulement la Nativité du Prophète, mais encore les anniversaires de 'AH,

de Fatima et même du prince régnant. A la suite de l'opposition des doc

teurs éontre cette innovation sï'ite, qui leur paraissait plus dangereuse

encore par ses développements que dans son principe, ces fêtes furent

(1) Renseignements obligeamment communiqués par 1\1. Valat.
(2) Abu-l'Abbas AJ:1m'ld b. 'Ali b. 'Abd-'l.l-qâdir b. MoJ:1ammad al-l;Iosaini Tâqî-ad-dîn al·

;\Iaqrîzî, G. A. L., t. II, p. 38, né eIl 766 (1364), m. le 27 Ramaç.ân 845 (9 février 1422).
(3) Edition du Caire, 1.324 hg.

/
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supprimées durant quelque temps; elles devaient revivre bientôt après

au nombre non plus de quatre, mais de six: aux anciennes en effet s'ajou

tèrent le Maulid d'al-J::Iasan, et celui de Son frère al-lJosain, dont la mé

moire est, on le sait, en grand honneur chez les Sï'ites. Aucune cérémonie

toutefois, aucune procession ne se déroulait à la Vigile; on retiendra, par

contre, un élément assez inattendu; l'extraordinaire ab~ndance de sucre-

. ries et de douceurs variées le jour même de la fête: nous en retrouverons

trace au Maroc, comme dans toute l'Afrique du Nord.

S'agissant plus spécialement des processions aux flambeaux, les plus

anciennes dans l'Islam paraissent bien être celles que signale al-Maqrïzï

- encore lui - dans ses mêmes .ffitat, tome II, p. 34 sq ; elles ne se rap
portent pas cependant à la célébration du Maulid, et c'est sans doute la

raison pout laquelle l'auteur de l'article dans l'Encyclopédie de l'Islam,

s.v. «Mawlid ll, n'en a pas fait état. D'après al-Maqrïzï, citant au reste divers

auteurs, la coutume s'établit au Caire, depuis l'année 380 hég. (990-991

J. C.), d'illuminer à la Vigile du premier et du quinze de chacun des mois

de Rajab et de Sa 'bân, pour fêter l'approche du Carême. En outre, le

deuxième jour de -Rajab, le vizir al-Ma'mün procédait en grand apparat

à la visite des mosquées et des sanctuaires, et faisait distribuer aux pauvres

des mets et des friandises (1). De nouvelles précisions nous en sont encore

fournies quelques lignes plus loin (2): citant un certain Ibn at-Tâwïr,
al-Maqrïzï nous révèle en effet que le 15 Jumâdâ II on coulait de grands

cierges dont chacun pesait un sixième de quintal (3) ; à la vigile du premier

jour de Rajab, chaque notaire, muni d'un flambeau, se rendait du vieux

Caire à la nouvelle ville, après la prière de l"a~r, c'est-à-dire en fin d'après

midi, exactement comme à Salé; un cortège se formait alors au domicile

du cadi, qui en prenait la tête précédé de porteurs de cierges allumés, suivi

de ses adouls, des muezzins, des lecteurs d~ Coran, au milieu d'une telle

affiuence, précise l'auteur, que toutes les classes de la population. étaient

confondues. La procession se rendait ainsi aû Palais Royal, où le Souverain

daignait se montrer encadré lui-même de cierges, et le cadi lui présentait

ses vœux avec le même cérémonial que le jour du Maulid; le cortège se

rendait ensuite dans le même dessein à la demeure du premier ministre,

(1) ijitat, t. II, p. 347.

(2) ijitat, t. II, p. 347, 1.20.

(3) Egyptien.
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après quoi il regagnait la vieille ville (Mi~r) en effectuant la visite des

mosquées et des sanctuaires qui se trouvaient sur Son passage; et la céré

monie se renouvelait la veille du 15 Rajab, du 1er et du 15 Sa <ban.

Ces processions toutefois n'intéressent pas le Maulid. D'un rapport

plus direct avec notre sujet est le précieux témoignage que nouS a laissé

Ibn lJallikan (1) sur la célébration du Maulid à Arbelles; cette cérémonie

se déroulait sous le règne du prince Abü-Sa <id Kükubüri d'origine turco

mane, plus connu sous le nom d'al-Malik al-Mo<a~~am Mu~affir ad-Din,

Sahib Arbal, beau-frère du 'célèbre Saladin, lui-même mort en 630 H.

(1233-1234 J. C.). L'auteur, originaire de la ville, se trouvait particulière

ment bien placé pour décrire un spectacle auquel il assista à diverses

reprises, notamment en Jumada II 626 H. (1229 J. C.) (2). Dans son Kitab
Wajayat al-A <yan, wa 'anba' 'abna' az-zaman (3), il s'~tend complaisam

ment sur le faste avec lequel ce souverain célébrait le Maulid du Pro

phète. Attirés par cette renommée autant que par la réputation de piété

et de générosité du prince, de nombreux personnages religieux accouraient

à cette occasion des contrées voisines: des savants, des soufis surtout, des

juristes, des prédicateurs s'y donnaient rendez-vous. De grandes estrades

à plusieurs degrés. étaient dressées sur une vaste esplanade, le midan, où

s'installaient des troupes de conteurs, de déclamateurs de poésies profanes

ou sacrées, de panégyristes du Prophète, ainsi que des orchestres variés.

La vie ordinaire de la cité était suspendue, les commerçants fermaient bou

tique, les badauds accouraient se réjouir, la liesse était générale.

Mais l'originalité de la fête résidait surtout dans la procession qui mar

quait la vigile du Maulid (4). Ce soir-là en effet le prince, après avoir célébré

la prière du magrib - notons bien ce moment - quittait Son palais au

milieu d'un imposant cortège marqué d'une profusion de cierges allumés

« dont deux ou quatre, précise l'auteur, paraissent être de ceux faisant

l'ornement des processions officielles (5); on les transportait à dos de

(1) Sam~-:ld-DÎn Abû-l'Abbâs Ahmld b. Mohammld b. Ibrâhîm b. Abi-Bakr b. HalIikan
al Barm'\kl al Irbilî as Sâ/h, né le il Rabi' II 608 (23 septembre 121), m'Jrt le 26 R~ab 681
(30 octobre 1282), G. A. L., I, 326.

(2) Kitâb Wajayât al-a'yan, t. I, p. 553; il signale. p. 482, la même cérémonie en 604 (1207).

(3) Tome I, pp. 552-653, édition de Bülâq; cf. aussi op. cit., pp. 85 et 48?.

(4) Lequel était célébré, nous apprend l'auteur, une année le 8 Rabi'I, et l'année suivante
le 12 du même mois, « pour tenir com,te des divergences en la matière ".

(5) « min a§-§umü' al-maukibiyya ", (du Maulid ?).
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mulets, sur lesquels ils étaient assuj ettis à. l'aide de cordes, cependant

qu'un homme placé derrière chaque bête assurait leur équilibre; le cortège

partait ainsi de la résidence princière (1) pour aboutir - retenons bien ce

nouveau détail - au cloître des soufis. »

Le lendemaï'n matin était encore marqué par l'interventio'n directe des

soufis qui formaient une nouvelle procession se déroulant suivant le même

itinéraire. Le souverain faisait alors sbn apparition, aveo le concours de la

troupe; un immense repas~soulignons encore ce dernier point -était ensuite

servi à la foule des assistants, aux mendia.n.ts surtout qui, recevaient ainsi

leur part de la fête, cependant que des vêterpents d'honneur et des pré

sents étaient distribués aux personnages marquants e,.t aux religieux (2).

On retrouve dans ces quelques lignes; d'une manière frappante, les

traits caractéristiques qui font encore à l'heure actuelle l'intérêt de la

manifestation de Salé, et permettent l'identification entre les deux céré-

. monies : la procession aux cierges, le rôle primordial dévolu aux rep.résen

tants du mysticisme, les soufis, le repas du lendemain enfin. Dans let> deux

cas, la procession se déroule la veille de la fête, à la tombée du jour, au

milieu d'une grande affluence, selon un itinéraire qui emprunte les artères

principales de la ville; la présence des cierges en souligne 1e caractère, nul

lement altéré par ce détail qu'allumés à Arbelles, au début du XIIIe siècle.

ils ne le sont plus à Salé en raison de leur décoration spéciale. Peut-être

au reste les deux ou quatre grands cierges remarqués par Ibn-:e:allikàn,

et sur la nature et la destination desquels on eût aimé avoir d'autres pré

cisions, ne l'étaient-ils pas non plus; à défaut de leur forme, sur laquelle

on n'a ma}heureusement aucun détail, leur encombrement et leur poids,

qui nécessitaient leur transport à dos d'animal, les apparentent évidem

ment à ceux de Salé (3) .

•
(1) cc al-qal 'a ".
(2) Le retentissement de cette fête était si considérable qu'un auteur lui consacra un ouvrage

spécial intitulé cc Kitiib at Tanwir fi Maulid as-Siriij al-Munir », dédié a Muzaffir ad-Din; et Ibn
~llikânnous apprend, t. l, p. 553, que cet ouvrage fut lu a Atbelles en présence du prince l'année
626._ Sur l'auteur, Abü '1-I;Iattâb 'Omar b. I;Iasan b. Dahyâ al-I;Iiifi~, cf. Ibn lj:allikân, op. cit.,
t. 1 p. 48I.

(3) Ce n'est pas la, au reste, le seul exemple de cierges monumentaux que nous a laissés l'his
toire de la Turquie: az-Zayiinî, dans sa Torjomtina, décrit complaisamment, p. 42 de l'exem
plaire figurant a la Bibliothèque Générale du Protectorat, les deux énormes cierges, «de la taille
d'un palmier ", qui ornaient des deux côtés du mil:J.râb a la mosquée Sainte-Sophie; leur hauteur
était telle qu'on avait dû dresser auprès de chacun d'eux une échelle de dix-sept degrés pour les
allumer.
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Cette procession aux cierges à l'occasion d'une grande fête musulmane

ne peut que surprendre; le rituel de l'Islam, avonS-nous dit, ignore en

effet ces manifestations, à l'exception de celle des rogations, à l'inspiration

nettement utilitaire; force donc est d'en rechercher l'origine dans des

influences étrangères, qu'il n'est pas difficile de déceler en replaçant la

manifestation d'Arbelles dans son cadre historique. Le début du XIIIe siècle,

où la situe la description d'Ibn IJallikàn, marquait déjà le déclin des

Croisades; celles-ci en effet battirent leur plein au cours du siècle précé

dent -=- la quatrième se déroula de 1202 à Ip04; Mo~affir ad-Dïn y prit
une part active aux côtés de Saladin (1) et, par la force des choses, au cours

de contacts aussi prolongés, musulmans et chrétiens n'y échangèrent pas

que des coups. Si nos croü,és rapportèrent -d'Orient, comme on sait, bien

des données nouvelles, l'influence de leur occupation déborda incontesta

blement le domaine militaire. Au reste, les conquérants arabes avaient

depuis longtemps sous leurs yeux l'imposant' spectacle de la pompe qui

marquait la célébration du culte chrétien orthodoxe; mais constituant

l'élément dominant et dirigeant de l'Islam, ils avaient pu conserver jusque

là, aux manifestations de leur foi, l'austère simplicité du rituel primitif.

La situation devait nécessairement évoluer avec l'apparition de nou

veaux conquérants: appartenant à une raee étrangère, moins attachés

évidemment à la pUI'e tradition arabe, leur amour naturel du faste et de

l'ostentation devait rapidement s'extérioriser chez eux en un apparat de

cour dont la profusion de flamboyants uniformes devait constituer la

manifestation la plus spectaculaire; n'~vaient-ils pas au reste comme

excuse, sur le plan politique, l'exemple de la munificence abbasside? Pour

rester dans le domaine religieux, Arbelles, sur les marches orientales de la

Mésopotamie, aux portes de l'Iran, ne pouvait manquer de subir l'influence

de l'Islam persan, dont le tout puissant schisme sï(ite invitait à prendre

certaines libertés avec le rigorisme du vieux dogme priiWtif. Or le Mülüd
est précisément une fête d~inspiration fatimite, c'est~à-dire si (îte; les

Turcs eurent une large part dans sa diffusion et la célébrèrent toujours avec

un éclat tout particulier se manifestant avant tout - le trait ~st à souli

gner - par de brillantes illuminations. On conjecturera avec vraisemblance

"que le spect_acle de la pompe qui marquait la célébrati(ll1 du Noël chrétien,

(1) Ibn ]Jallikân, op. cit., p. 551.
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la nuit, dans une profusion de lumières, n'a pu manquer de frapper l'ima

gination orientale, et flatter le goût de ces nouveaux maîtres; dans ces

conditions, on peut .ratifier le jugement des excellents esprits (1) qui attri

buent à une influence chrétienne la procession aux flambeaux d'Arbelles,

et on est ainsi amené à attribuer la même origine à celle de Salé.

On pourrait cependant objecter qu'il s'agit là, somme toûte, de simples

conjectures; mais pour une autre région où se trouvèrent réunies les mêmes

conditions que dans le Proche Orient, à savoir un étroit mélange des deux

populations chrétienne et musulmane, on relève la même influence, et

précisément à l'occasion du Mülüd; nous avons sur ce point un témoi

gnage formel et extrêmement précieux, cehJi du prince Abü I-Qasim al

(Azafi qui régna sur Ceuta et même Tanger durant la période troublée

qui précéda l'avènement de la dynastie mérinide : ce roitelet fort cultivé,

ami des lettres et des arts, expose dans un ouvrage en manuscrit intitulé

al-Maulid as-Sarij qu'il introduisit dans ses Etats la fête du Mülüd, en

réaction cofitre l'habitude qu'avaient prise les musulmans du Détroit de

s'associer aux manifestations de la Noël, ce Mülüd èhrétien, et même...

de réveillonner. Dans ces conditions, autant valait pour les Musulmans

célébrer ~a Nativité de leur propre Prophète (2).

La possibilité d'une influence chrét.ienne aussi directe, dans un domaine

aussi fermé, ne saurait certes être admise sanS de bien naturelles réticences.

On peut cependani invoquer en sa faveur le témoignage de deux auteurs

musulmans, de nature à lever les dernières hésitations. Dans son ouvrage

intitulé Marrakech, Doutté affirme (3), 'd'après, Ibn al-I:Iajj, que les Musul

mans, en Orient surtout, fêtaient la nativité de Jésus-Christ; par ailleurs,

à une époque toute récente, dans un discours prononcé à la séance de la

section de sémitique générale tenue à l'Université de Londres, le huit

septembre 18B2, Al:tmad Zaki, traitant des coutumes funéraires en Egypte,

et particulièrement de la « l:taflat at-ta'bin » ou cérémonie qui se dé~oule

quarante jours après le décès, s'exprime en ces termes (4) :

« J'ai des raisons de dire, maintenant, que c'est du christianisme que

nous vient l'institution du deuil pendant les trois premiers jours qui sui-

(1) Cf. Encyclopédi~ dr, l'Islam, s.V. « J.\Iaw lid n.

(21 Cf. Istiq$â', t. II, p. 17.
(3) Cf. pp. 372-373, ainsi que les références sur le Madffal d'Ibn al-I,Iiijj.
(4) Cf. Bulletin des Etudes Arabes, nO 20, novembre-décembre 1944, p. 143.
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vent la mort de la personne que l'on pleure, ainsi que de la cérémonie qui
a lieu le quarantième jour, et qui marque la fin des cérémonies funèbres.

On ne rencontre aucune trace de cette coutume dans les autres pays essen
tiellement musulmans, ni chez les premiers adeptes de l'Islam. Aussi doit-on
en rechercher l'origine dans la vallée du Nil. Et comme on ne voit dans
l'ancienne Egypte aucune trace de cette coutume, il faut croire que c'est
daI}s le christianisme qu'elle trouve sa source )J.

La présence des soufls à la procession d'Arbelles constituerait même

un nouvel argument en faveur de la thèse d'une influence chrétienne. On

sait, en effet l'importance prise en Orient par ce mouvement, auquel
l'exemple de la vie monacale chrétienne n'est pas demeuré étranger, en

sorte que ses membres prirent rapidement figure de clergé. Leur nombre
était si important à Arbelles que le prince Mo~affir ad-Din fit construire

à leur intention deux cloîtres (1) que fréquentaient une foule de derviches

de passage ou installés à demeure, et les dépenses ainsi occasionnées étaient
couvertes par les revenus d'importantes fondations habous consacrées à

ces fins. Au Maroc, on sait que le mouvement maraboutique prit une part

déterminante dans la croisade qui aboutit à l'avènement des Chorfa saâ

diens; on conçoit dès lors aisément que ces princes aient eu pour les soufis
du pays les plus grands égards, et il n'est pas étonnant qu'al-Man~fir leur

ait fait une large place dans la célébration du Maulid du Prophète, le saint
des saints, leur grand patron en quelque sorte, lequel, par une heureuse

coincidence, se trouvait être en niême temps l'ancêtre de la dynastie ré
gnante. On comprendra enfin d'autant mieux l'association du culte de

Sîdî (Abd-Allah b. I:Hissfin à la procession des cierges, que ce dévôt per
sonnage fut contemporain du célèbre souverain: il décéda en effet, on l'a

dit, le 11 juin 1604, suivant de très près la disparition de son royal suze

rain, mort l'année précédente (2).

Le troisième élément de la procession, le repas public de la vigile ou du

lendemain, qu'on retrouve dans les cérémonies d'Arbell~s, de Salé et, à

(1) Ibn ij:allikân, op. cit., p. 552.
(2) L'un de ses disdples, le célèbre Mol:,1ammad al-CAyyii§i, devait être, à son instigation,

l'un des adversaires les plu., redoutables de la dynastie saâdienne, et l'un des facteurs détermi
nants de sa chute; cf. lstiq!jâ', t. III. p. 107.
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un moindre degré, dans la réception d'al-Man~ür, reflète la même préoc
cupation de s'acquitter d'une œuvre pie, en une sorte d'expiation souvent
imposée au reste pàr la loi religieuse. Le caractère sacrificatoire du repas
de Salé, offert par les desêendants du saint dans son mausolée et sous son
patronage, n'est pas douteux, et rejoint celui des ma(rü/-s, de pratique cou~.
rante dans le Sous. Il n'y serait pas autrement insisté s'il ne s'en dégageait
un élément qu'al-Maqrizi relevait déjà dans les cérémonies fatimites du
Maulid (1), à savoir la profusion de sucreries et de pâtisseries. Il n'est pas
en effet sans intérêt de souligner que la même particularité se retrouve au
Maroc, comme dans le reste de l'Afrique du Nord, berceau de la dynastie
Fatimide. La célébration du Mülüd ainsi est marquée dans les familles par
la confection d'une profusion de ,friandises où le miel et le sucre occupent
la première place, pour la plus grande joie des enfants; cette coutume a
été relevée jusque chez les tribus de l'Anti":'Atlas, où elle est m~me si mar
quée que le Mûlüà y porte le nom d~ « fête du miel», l(id tamment. Et
si la consommation de ces sucreries ~st recommandée à chacun, il est
évident qu'elles sont surtout destinées aux enfants, qui s'en font à l'avance
une joie; et ainsi se dessine un caractère nouveau de cette fête.

Ce caractère s'accentue nettement dans la procession de Salé: l'affluence
des spectateurs qui en suivent le déroulement est en effet marquée par
l a proportion considérable des bambins qui se pressent à Son passage,
revêtus de leurs plus beaux atours. C'est une règle en effet que les enfants
doivent se montrer ce jour-là dans toÙ.s leurs avantages. Les fillettes no
tamment sont parées avec un soin extrême, et c't~st un spectacle ravissant
que celui de cette innocente jeunesse, heureuse de se faire admirer, massée
sur les terrasses, tout le long' de l'itinéraire, dans ses chatoyants costumes;
mais Son emplacement d'élection est sans conteste, vers la fin du parcours,
l'esplanade en gradins qui marque les abords de la grande mosquée et,
plus encore, cette fameuse dâr-es-lima<, cette maison des çierges -dont
il a été question plus haut. C'est véritablement là que l'on mesure toute
la part que prend la jeunesse à la fête, toute la joie que lui inspire le spec
tacle de ces imposants cierges aux couleurs aussi vives que celles de ses
costumes, et ainsi se justifi,e ce nom de « fête des enfants » couramment
appliqué par les Salétins à la procession.

(1) Qi!",!, t. II, p. 292.
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Ici encore, un rapprochement s'impose à l'esprit; notre Noël n'est-il

pas aussi, dans une large mesure, la tête des enfants? Sans doute se tra

duit-elle chez nouS par d'autres attentions envers eux, mais la préoccu

pation est la même, et c'est encore à la vigile que se placent dans le monde

chrétien les premières manifestations de la fête, où les friandises notam

men~, les sucreries, les marrons glacés - souvenirs d'un monde pour l'ins

tant disparu - tiennent une si large place. Il s'agit certes là d'un simple

rapprochement, dont on ne saurait dans un domaine aussi délicat tirer

la moindre déduction, sinon l'expression d'un désir commun, chez des

sociétés cependant si différentes, de consacrer à l'enfance l'une des grandes

fêtes religieuses; et sans doute n'en aurait-on pas autrement fait état, sans

les considérations historiques qui précèdent.

Enfin, aux dires de certains, mais de certains seulement, la présence

des enfants ne serait pas exempte d'un innocent calcul. Les parents en

effet auraient ainsi l'occasion d'apprécier la joliesse et le charme des fillettes,

bien jeunettes encore, qui assistent à la cérémonie, et d'orienter ainsi, voire

même de fixer leur choix sur les futures compagnes de leurs fils; pensée

à la vérité toute naturelle, expression d'un sentiment des plus respectables,
et que seuls pourraient condamner des esprits chagrins bien décidés à tout

critiquer dans une cérémonie aussi suspecte à leurs yeux.
Telle est cette procession des cierges à Salé, héritière d'un lointain

passé; le caprice d'un grand souverain l'introduisit au Maroc, le geste

pieux d'un généreux fidèle la sauva de l'oubli; sur le plan strictement

musulman, associant dans une même ferveur le Prophète vénéré, héros

de la fête, et les grands saints locaux, elle réalise cette union de l'orthodoxie

et du mysticisme si chère à tous les bons soufis. Et de ses origines profondes,

qui semblent bien établies, se dégage cette réconfortante conclusion que

lorsque deux civilisations, même aussi différentes que l'Islam et le monde

occidental, entrent au contact, elles peuvent toujours, avec un peu de

bonne volonté, échanger ce qu'il y a en elles de meilleur.

V. Lou BIGNAC.
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UN ThH~DECIN DU HOYAUME DI~ GR~NADE

MUHAMMAD AS-SAQUHI

Après le glossaire du médecin tunisien Ibn al-I:Iassa' (1), l'ouvrage

auquel Dozy, dans son célèbre Supplément aux dictionnaires arabes, se

réfère le plus volontiers, quand il cherche à identifier les termes de la

pathologie médicale des Musulmans occidentaux, est le petit traité de

« Checouri, sur la dysenterie catarrhale » existant en manuscrit à la Biblio

thèque universitaire de Leyde, comme le précédent (2).

Ce nom, souvent orthographié Axxecuri ou Axxekuri (3) chez les écri
Vains espagnols, signifie: celui de Segura, l'habitant, ou l'homme origi

naire de cette ancienne ville forte de l'Andalousie orientale, appelée Saqüra,

(~)...-.Ji..:.,), par les Arabes (4). Un certain nombre de personnages connuS

Sur lesquels les biographes musulmans hispaniques ou maghribins nous

ont laissé des notices, ont porté cet ethnique. On ne retiendra, en dehors

de ceux des médecins dont il va être question ici, qu.e les noms des Ibn

Abi 'l-:iji~al al-Gafiqi, famille originaire de Segura, habitant Cordoue, et
dont un des membres: (Abd al-Malik, servit comme secrétaire d'Etat les

sultans almoravides, qu'il suivit à Marrakech et à Fès; il y succomba en

539/1144-45 J. C., l'année même où s'effo,ndra la dynastie (5). '

Ce n'est que deux siècles plus tard, sous les Na~rides à Grenade et les

Mérinides au Maroc, alors que Segura et Son territoire étaient déjà recon

quis par les Chrétiens, qu'on rencontre des Saqüriyin signalés comme ayant

exercé la médecine. L'IJ:uïta d'Ibn al-:ijatib renferme à leur sujet deux

(1) Sur œt ouvrage, cf. la préface il l'édition qlle \1. G.-S. Colin et moi en avens donnée dans
la Collection de textes arabes publiés par l'Institut des Hautes Etudes marocaines, vol. XI,
Rabat, 1941.

(2) Catalogue De .Jong et De Goe,je, t. III, p. 262, cod. nO 331.
(3) P. ex. au cataI. Robles de la Biblioteca naciohal de MadI;id, nO 270, p. 118.
(4) Références dans l'Encyclopédie de l'Islam, t. IV, p. 301 (E.Lévi-ProvlCl1çal).
(5) Ibn al-Abbiir, 'l'ckmila, édit. Codera (Bibliot. arab.-hisp."t. V et VI), nO 1706.
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notices (6), dont la première a été résumée par le biographe marocain
Ibn al-Qadï dans sa Garj.wat al-iqtibas (7) :

10 Abü Tammam Galib b. (AU b. Mul,lammad al-La:Q.mï (8) as-Saqürï,
habitant Grenade, d'une famille de médecins et de savants, se rendit
jeune encore en Orient pour accomplir le pèlerinage. Il séjourna ensuite
~u Caire, où il étudia la médecine à l'hôpital (maristan) et « s'adonna au
traitement des malades en suivant les méthodes orientales ». De retour
dans son pays, après s'être arrêtè à Bougie, où il exerça, il entra au service
du sultan (na~ride de Grenade).

Le biographe ne dit pas pourquoi il passa le détroit et devint le médecin
de « l'émir des Musulmans », le sultan Abü Sa (ïd «Utman II, le mérinide,
1310-1331 J. C.) (9), dont il gagna la faveur par l'aménité de Son caractère.
La charge lucrative de prévôt des marchands (mul;tasib) de Fès le récom
pensa; sa situation prospère lui permit de secourir généreusement ses
compatriotes. A la mort du souverain, Saqürï conserva ses fonctions auprès
d'Abü' 1-I:Iasan (AU, le nouveau sultan, pendant près de dix ans, car il
mourut au début de 741 (incip. 27 juin 1340) à Ceuta, au cours de l'expé
dition dirigée contre les chrétiens de l'Andalus (10). De lui descend peut
être la branche marocaine des Banü 's-Saqürï, signalée comme connue à
Fès, mais déjà éteinte au milieu du XVIIIe siècle, d'après l'auteur du Nasr
al-matani (11).

Galïb as-Saqürï aurait composé de nombreux et excellents ouvrages:
•

aucun ne nous est parvenu. Les traités médicaux conservés en manuscrits
dans les bibliothèques sont tous mis sous le nom du personnage dont la
mention suit.

20 Abü (Abd Allah Mul,lammad b. (AU b. (Abd Allah al-La:Q.mï as-

(0) Ms. nO 1673 de l'Escuri'll; cf. Catal Dercnbl)lug, t. III, p. 200. Reprod. photogr. à. Rabat,
Biblioth. Gén., nO D. 1582, pp. 146 et 354. Autre ms. provenant de Fès, s. nO D .1578, p. Hl2.
Voir aussi Dr L. Leclerc, Jlist. de la médec. arabe, Paris, 1876, II, 251,283 ct 28i>, où une notice
a été dédoublée.

(7) Edit. de Fès, litho 1319 Hég., p. 313.

(8) C'est-à-dire dont les ancêtres se rattachaient à. la tribu arabe des Banu Lay.m.
\ (0) Galib a§-!hqüri est cité à ce titre dans le Qirtas, édit. Fès 1305 Hég., p. 290, et trad. Beau

mier (s. t. Roudh El-Kartas, Paris, 18(0), p. 559, avec h variante Abü Mu1).ammlld, dans sa
Kunya, et le titre de vizir.

(10) C'est celle qui s'acheva par la défaite de l'armée musulniane som les murs de Tarifa;
cf. Ibn ij:aldüu, Hist. des Berbères, trad.-De Slane, t. IV, p. 432 de la l'a édition.

(11) Edit. de Fès, 1310 Hég., t. II, p. 407, et trad. Michaux-Bellaire (Archives Marocaines,
t. XXIV), ~. 411, à. propos de la sainte femme Fatima fille de l;!amdûna§-Saqüri al-Andalusî,
m. Fès 1100/1688-89.
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Saquri, né en 727/1327, est un contemporain d'Ibn al-lj:atib, son allle

d'une quin~aine d'années, qui fait de lui un vif éloge. Ils eurent un com

mun maître: Abu Zakariya Ya1).ya b. Hugail at-Tugibi, aussi savant en

médecine qu'en mathématiques, astronomie et philosophie (12). Mu1).am
mad as-Saquri, dans ses « Faits d'.expérience », ,cite la pratique d'Ibn

Hugail,à propos du traitement du trichiasis (la direction vicieuse des cils,

aboutissement fréquent de la conjonctivite granuleuse), en même temps

que celle d'un autre de ses maîtres défunts: le chèikh AI-I:Iâgg I:Iumaidan,
sur qui nous n'avons pas d'autre information.

Ibn al-lj:atib dit encore de Mu1).ammad as-Saquri qu'il étudia auprès

de Son grand-père paternel (13) et du savant vizir lj:alid b. lj:alid, enfin
qu'il suivit la voie spirituelle de deux soufis: Abu Mahdi <Îsa, puis Abu

Ga <far az-Zanati. Il aurait composé, outre le traité médical dont il va être

question, deux livres intitulés, le premier: al-Gihiid al-akbar, « La guerre

sainte la plus grande », le second: Qam< al- Yahüdï <an ia<addi Hmdüd ,

(. L'écrasement du JUlf pOUf qu'il ne iranchisse pas le" limites )i (qui IUl

sont assignées) (14). Ce dernier titre laisse penser à un ouvrage de polé

mique contre lin praticien israélite de Grenade, peut- être un concurrtnt

appelé à la cour dont as-Saquri était l'un des médecins attitrés (15).

Enfin, bien qu'il ne .soit pas mentionné dans la liste d'Ibn al-lj:atib,

nous avons des raisons de croire à l'exactitude de l'attribution à Mu1).am

mad as-Saquri de l'opuscule (maqiila) sur « les maladies des organes de
l'homme de la tête aux pieds » appelé aussi « Faits d'expérience », Mu-

(12) Ce n'est pas l'auteur de «La Parure des Cavaliers ", qui se nomme 'Ali b. 'Abd ar-Ra1.lmii~,

mais le savant de la même époque (m. fin 753/début 1353), biographie dans l' Il;Uîta, ms. D. 1578
de Rabat, p. 213 ; ms. 1673 de l'Escurial, p. 261 . Il est cité par Ibn Jjaldûn, Brrbc'res, trad. IV, 390.

(l3) JI n'est pas désig'1é ici nomœémeat, mais la lecture de la Tu.ltfat al-mutawassil ne peut
laisser aucun doute. COlllme on le verra, l'auteur cite à plusieurs reprIses dES faits d'expérience
de son grand-père Galib as-Saqüri, soit en Orient, soit en Espagne; cf. notamment Fo< 30 a du
ms. d'Alger et 217 h du ms. de Leyde. La non-concordance des noms ('heLles biographes et dans
les mlllltscrits tient sans doute il l'omission d'un éc~elon dans la liste d'ascendants du petit-fils,
dont le père s'appelait 'Ali, tout comme le père de Galib.

(14) Casiri (Bibliot. ara!? hisp. EscuY'ial, II, 89) a cité ce passage de 1'1/:uita, où il interprète
al-Gihad al-akbar par « Major cura, tractatum de eœperimentis" ('?), et Qam'al-Yahüdi par « Ju
daeus perdomitus, de Medici erroribus ". Voir aussi Dr L. Leclerc, Hist. méd. ar., II,285.

(15) 'fabib (ltir al-imara (lluita, loc. cit.). Ibn al-Jjatib, à la. biographie de Mu1.lammad b.
'Abd al-'Aziz b. tralaE d'Almufiecar (lluÎta, ms. Escur., p. 144; Casiri, II, 88; Leclerc, II, 251)
cite les noms de plusieurs médecins de la cour na~ride, parmi lesquels ligure, a côté d'Abu Tam
man Gâlib de Segura, un médecin juif: Faris b. Ibrahim b. Zurzur. Il s'agit, toutefois, du début
du XIVe siècle. A l'époque d'Ibn Jjaldûn, on trouve un Ibn Zarzar, pratieienjuifpassé du service
des Nasrides a celui du roi de C'1stille, PielTe le Cruel. Le sultan mériuide Abu 'Iuan l'avaiL
mandé; en 1358, pour venir le soigner; cf. Prolégomènes, trad. t. 1, Introd. p. XLIV, et JUst. des
Berb., ]'e édit., IV. 327.

HESPÉRIS. - T. XXXIU. - 194(!. 3
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garrabiit, dans plusieurs manuscrits (16). Une anecdote sur la cure des
nodosités goutteuses s.e rapporte à un personnage de la cour de Yüsuf 1er,

fils d'Isma(il (733-755/1332-1354), et on a déjà dit que'- les maîtres du

contemporain d'Ibn al-lj:atib y sont cités. Seulement, il est clair que cet
opuscule n'est qu'un abrégé - le manuscrit de Leyde parle même de notes
prises sous la dictée (imlii') d'as-Saqüri en réponse à des questions posées
par des savants de Grenade. En tout cas, le rapprochement s'impose avec
d'autres Mugarrabiit, eux aussi d'ordre surtout thérapeutique, qui furent
recueillis après la mort de leur auteur, le célèbre médecin et vizir Abu
'1-(AJa' Zuhr de Séville, le père d'Avenzoar, par ordre du sultan almoravide
(Ali b. Yüsuf (17).

Le traité de la « dysenterie catarrhale » auquel se réfère Dozy porte
le titre de Tu1}.jat al-mutawassil wa riiJ:wt al-muta'ammil (18). Un autre exem
plaire est conservé à la Bibliothèque d'Alger (19). L'ouvrage comprend en

réalité trois parties, dont la deuxième seule est consacrée à la pathologie
et au traitement de ce que l'auteur appelle al-marag. al-ishâlï, « la maladie
diarrhéique ». Le sens de cette expression est donc plus étendu que celui
indiqué par l'orientaliste hollandais, le mot « dysenterie» impliquant, du
moins de nos jours, l'existence d'un élément infectieux ou parasitaire, et
la notion de contagiosité. En réalité, Saqüri va traiter de tous les « flux
intestinaux », aigus ou chroniques, sanglants ou non, et même des émis
sions de sang pur par cette voie. A cette dernière catégorie, il consacrera

toutefois un chapitre spécial.
Notre auteur indique, en débutant, qu'il a composé son ouvrage à

l'occasion de la maladie « longue à guérir » du saint et savant chérif Abu'l

Qasim al-I:Iasani, cadi de la ville capitale - Grenade -, comptant que
cet écrit sera pour l'auteur un titre de reeommandation (wasïla) auprès

(l6) Nous en con :missons trois il Rabat, plus ou moins complets, à la Bibliothèque Gle
(D. 1035), ou dans les collections privées, outre celui de la Bibliothèque de Leyde compris dans
le même recueil que le traité de la dysenterie.

(17) Cf. Ibn Abi U~aybi<a, 'Uyün al-anbü', édit. égypt. d'après l'édit. Müller, II, 66. L'opus
cule d'Abü l-'Alâ' est à l'Escurial, nO 844, § 3; voir le tome II, fascicule 2 du Catalogue Deren
bourg, que nous avons rédigé, Paris, Geuthner, 1941.

(18) « Don précieux de celui qui sollicite une grâce par l'intercession d'un autre, et repos.
de celui qui espère être exaucé ll.

(19) Catalogue Fagnan, nO 1774.
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d'un si haut personnage, en ce monde, et, dans l'autre, auprès de son

ancêtre, le Prophète Elu.
Le chérif Abn'l-Qasim Mul).ammad b. Al).mad al-J:lasani est bien connu

dans l'histoire des Na~rides (20). D'une famille originaire de Ceuta, mais

vivant à Grenade, il fut à deux reprises, séparées par une courte disgrâce,
« cadi de la communauté» sous le sultan Abu 'l-J:laggag Yüsuf 1er. Les
dates cie ce règne et cèlIe de la mort du chérif: 760 ou 761 (1358-60) per
mettent de fixer au milieu du XIVe siècle la composition de la TuJ:ztat al

mufawassil.

Lll première partie est 'Consacrée «à ~'estomac et à ce qui s'y rattache ».

Ce n'est pas d'anatomie et de physiologie qu'il est question, à part ce qui
en est dit d'une façon assez brève daps les trois premiers chapitres (qawl)

du préambule, mais de diététique alimentaire principalement. Après avoir
p'arlé dl( la façon de manger et de boire, de l'appétit sain et morbide, du

nombre et des heures de" repas, règles qui doive~t tenir compte des habi
tudes, Saqüri passe à la description des diverses sortes d'aliments, envi

sagés surtout au point de vue de reur convenance à l'estomac et de leur

digestibilité.
Hippocrate, Galien, Rufus, chez les Anciens, Ragès e~ Avicenne (spé

cialement son grand poème médical), chez les Modernes, Ibn al-tratib,
parmi les contemporains, sont cités en bonne place. Bien entendu, les tra
ditions du Prophète ne sont pas oubliées: « L'estomac est la « chambre ».
du mal et la diète (régime) est la «tête» (la partie capitale) du traitement»
« L'origine de tout mal est l'indigestion (21) que causent l'excès de nourri
ture et de boisson ainsi que lilourdeur des aliments », etc. Mais Saqüri ne
s'attarde pas dans le commentaire des citations pieuses, à l'inverse des
auteurs de ces « Médecine du Prophète ». qui commencent à se multiplier

à son époque. Il demeure le représentant de la tradition médical~ de l'An-

tiqulié. ~

Qu'on ne lui demande cependant pas moins de crédulité qu'à ses con

temporains (et même aux AncIens) vis-à-vis de certaines explications sur

(20) On l'appelle souvent: le Chérif as-Sabtt al-Garnati, pour le distinguer des autres, en par
ticulier de ceux de Tlemcen, dont l'un, contemporain, et portant la même kunya, a été parfois
confondu avec lui, p. ex. par Gayangos, Mohammedan Dynasties, II, 357. - BIBLIOGRAPHIE:
al-Maqqarï, Nafll al-lib, édit. de Bülaq, III, 104; Casiri, op. cit., II, 300; Ibn Maryam, Rustan,
trad. Provenzali (Alger, 1910), p. 565, note] 104.

(21). « Al-barada, qui est at-tu/j,ma et al-basam »; ms. d'Alger, Fa 23 a.



36 H.-P.-J. RENAUD

les causes des maladies et l'action des remèdes. Les exemples n'en man

quent pas dans la partie de Son Introduction qui a trait aux aliinents

étranges, «curiosités de la médecine » sur lesquelles il s'étend complaisam

ment. Les citations qui suivent en ont été tirée~ surtout parce que l'auteur

se réfère souvent à sa pratique personnelle à Grenade, ou à celle de son

grand-père Gillib en Orient et en Occident.

MUQammad as-SaqürI parle d'abord des sauterelles dans le (Idwa

(vulg. (Adoua), c'est-à-dire la portion d'Afrique qui fait face à l'Espagne:

« On sait pertinemment par ce que des gens ont rapporté de ce qu'ils o~t vu
et. pratiqup eux-mêmes, que les sauterelles font leur apparition certaines années
dans leur pays, ri qu'ils en mangent, en faisant même leur nourriture. Ainsi, j'ai
connu personnellement un homme de Tlemcen. qui comptait au nombre des nota
bles de cette ville. L'ayant interrogé sur son goùt pour les sautere:les, il me répori
dit que c'était pour lui quelque chose de meilleur que le Jaune d'œuf. Un jour
qu'il était assis pour prendre son repas, ayant devant lui une poule, un de ses.
serviteurs entra, portant. lin plat contenant quelques sauterelles. Et le maître
rer;oussa la pOille pour manger des sauterelles, qu'il préférait. l)

As-SaqürI trouva cela extraordinaire, venant d'un homme « d'une

vive intelligence et qui avait étudié >J. Il dit avoir appris qu'en Espagne

musulmane une. telle alimentation avait causé des accidents graves, même

mortels, et n'avoir pas trouvé de raison valable pour expliquer cette diffé

rence dans le comportement des habitants de contrées aussi proches l'une

de l'autre que le sont l'Andalus et le (Idwa.

Nul doute cependant, poursuit notre auteur, que sous'd'autres climats

il existe des gens qui mangent des serpents et en vivent. De même pour

les gros rats des champs (girgân), dont la chair passe pour. toxique, et

aussi les crapauds (cj.aladi'). C'est un fait attesté « dans le ~oudan des

Guinéens » et en Espagne même, témoin le récit suivant, qu'il met dans la

bouche d'un cheikh de sa connaissance, un saint homme digne de foi:

, (~ Il Y avait à al-Munakkab (Ahnuüecar) une servante noire coutre laquelle sen
maître s'emporta, et qu'il jeta en châtiment dans une masure, sans lui donner
rien pour se sll~tenter. Cette femme ramassait les crapauds les plus gros et les
m&l1geait. J'ai été le témoin de cette scène à plusieurs reprises. Un jour, je èér,ou
vris clwz elle une quantité de morteaux de viande qui ressemblaie'nt à de la chair
d'anguille. La femme me demanda une JllR.rmite pour faire cuire cette viande;
et un peu de pain de froment, car elle mangeait du mil (22). Je comblai son désir

(22) Le texte porte (Jura, mot qui désigne aussi le sorgho, et aujoqrd'hlli le maïs, inconnu
fi cett~ époque dans l'Ancien continent.
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et l'interrogeai sur ce qu'elle préparait: « C'est, me répondit-elle, lÙl serpent qui
s'est élancé sur moi ». Puis elle remplit up.e marmite de :'la chair, tant il était gros.

« Je présumai que cette nourriture étrange aurait pour cne des eopséquences
nélastes. Mais, étant revenu quelque temps après, je trouvai la femm'2 dans le
même état qu'auparavant, saine de (;orps et d'esprit. »

Relativement aux crapauds (au sujet desquels S~qüri rapporte une
anecdote du même genre), il fait observer que c'est pourtant un animal

no~oirement venimeux, surtout l'espèce qui vit dans les marais. Quand
On en mange, ou qu'on boit de l'eau dans laquelle il a cuit, des accidents
caractéristiques, graves, et parfois mortels, s'ensuivent, les moindres
étant la chute des cheveux et des dents. '

De la notion d'immunité de certaines races vis-à-vis de ces aliments
toxiques, notre auteur passe à leur usage dans le traitement, ce qui lui

parait extraordinaire, imprégné qu'il est de la notion de la cure d'un mal
par ce qu'on considère comme lui étant naturellement opposé. II cite ce

pendant le cas d'une jeune fille de Malaga, atteinte de lèpre mutilante
(gugâm) qui fut guérie par Un cheikh de la ville, de qui il tient ce récit (23),
au moyen de chair de vipères. C'était, comme on sait, l'élément essentiel
de la grande thériaque, panacée contre tous les poisons. La malade igno
rait l'origine de Son remède et croyait qu'on lui faisait prendre de la chair
de çerf.

Semblable à ses contemporains (et l'Islam n'est pas. seul en cause),
Saqüri voit dans la lèpre et dans nombre d'autres maladies le résultat
d'une intoxication. II donne pour exemple un cas d'hématurie due à l'ab
sorption de cantharides, passée inaperçue, et décelée par la perspicacité du

« savant des savants» Ibn al-ij:atîb. L'anecdote rappelle d'assez près celle
que les biographes d'Avenzoar lui attribuent, sauf qu'il s'agissait dans

cette dernière des symptômes d'une cirrhose du foie, et que le corps du
délit était un crapaud (24). Mais, dans les deux cas, le malade conservait

(28) Le mluu'lcrit d'Alger appelle ce cheikh ~\' C'est apparemment le même per-
) ..

sOllnage que celui mentionné dans l'Iiliita (édit. du Caire, l, 296), sou~ le nom d'al-I,Iasan b.
MuJ:!.lmm ld b. I,Iasan al-Qaisi, de Malaga, dénommé }';'l.il\, botaniste, pharmacologue et
m~dedn, qui cc s'efforça de réaliser la préparation de la thériaque au palais du sultan en 752,
connaissant bien les parties qui la constituent et les règles de sa composition. "

(24) l)ifda< ap. Ibn Abi U~aybi<a, op. cil., II, 67, et Dr Gabriel Colin, Avenzoar, sa vie et ses
œuvres, Paris, Leroux, 1911, p. 28, où le mot est rendu par cc grenouille ", sens chssique, mais
m Jin, vraisemblable ici. - Ol! trouvera des anecdotes orientales sur les propiétés toxiques,
ou, au contraire, thérapeutiques des animaux dans l'Arabian Medicine d'Edw. Browne, p. 81
sq. de notre édition française (s. t. cc La médecine arabe "), Paris, Larose: 193<l..
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son eau de boisson dans une gourde (qarCa) ou une aiguière (ibr'iq) à long
col, où les animaux toxiques étaient tombés et avaient séjourné.

Cela, du moins, n'est pas invraisemblable. On ne saurait toutefois en
dire autant de la cause attribuée par Saqüri à l'affection décrite dans le
long récit qui suit, et dont l'intérêt est à la fois médiçal et historique, vu
qu'il met en scène des personnages de la cour naliride et des médecins ap
prochant de près le sultan Mul)ammad II (25). La scène se passe en effet à

l'époque où le grand-père de l'auteur exerçait la médecine à Grenade, avant
de se fixer au Maroc.

« Mon seigI1eur et mon maître Giilib as-Saqüri - Dieu sanctifie son âme et
rafraÎchissl~ son tcmbeau - a raconté ced:

«( Lorsque j'eus quitté Le Caire et fue; revenu .i:t Grennde, j'y trouvai un homme
qui eomptait parmi'les notahles et était originàire de Ronda. Il s'appelait Yahya
et était connu sous la dénomination d'al-IJarrübL Cet homme était atteint d'u:le
grave maladie; les médedns qui le soignaient: Abü cAbd Allah Ibn as-Sarrag-,
Abü (Abd Allah b. Salim et Abü Müsa h. Sa Cada (2ô), étaient d'avis qu'il s'agis
sait d'hémorroïdes, mais aucun d'eux n'avait réussi à soulager le malade, et celui-ci
était arrÎ\'é au dernier degré de fonte de sa chair et de faihlesse cie ses os. Or cet
homme était l'un des proche~ du vizir AI-I.Iakim (27) et avait auprès de lui une
influence considérable. Le sultan Abü cAbd AIHih b. Na!1r s'intéressait à son cas,
à cause de l'aménité de son caractère et de sa parenté avec son ministre~

Un jour, le prince questionna celui-ci au sujet du malade. « Ô mon maître,
n'pondit le vizir, les médecius n'ont rien pu faire l'ontre son mal ». - « Eh bien 1
appelez Cn Tel, peut-être en 8aura-t-îl davantage. ». Ils m'envoyèrent donc cher
cher et je Trie rendis auprès du malade. Je vis un homme à qui la malignité de son
cas avait presque anéanti l'esprit: « Décris-moi ton état, lui dis-je ». Il décrivit

(25) Nous supposons qu'il s'agit de ce prince, à oause de la présence à :a cour du médecin
Ibn lls-Sarrag (voir ci-après) qui fut exilé sous le règne suivant. Il faudrait donc placer.lagcène'
entre 698 hég., d'\te probable du retour de Galib as-Saqüri en Espagne, et 701, dat-E: de la mort
cie Mul:mmma.d II.

(26) Le premier de ces médecins est biognphié dans l'IMita (ms. de l'Escurial, p. 140; ms.
D. 1578 de Rabat, p. Il). Le Dr L. Lec'lerc, Op., cit., II, 282, a résumé cette notice avec quelques
erreur>. Ibn al-IJatib, relatant la mort sU'lpecte du second na~ride, dit que MuJ:.!.ammad b. Ibra
him h. as-Sarrag, qui l'avait soigné, revenant au palais le lendemain des funérailles, « posa des
questions J) sur le demier repas qui avait été servi au défunt. On lui répondit qu'il aV9it mangé
une gimblette (ka'k) que le prince héritier lui avait envoyée. Là-dessus, le médecin « prononç'\
des paroles J) qui fl\ren~ la \Jause de son emprisonnement, puis de son exil au Maroc. La durée
de cet exil n'est p'lS indiquée mais dut se prolonger pendant tout le règne de MuJ:mmmad III,
déposé en 708. Ibn as-Sarrag mourut à Grenade,le 13 Rabi' l, 730 (4 janvier 1330 J.-C.). Nous
n'avons pas de renseignements sur les autres médecins cités ici.

(27) II s'agit d'Abü 'Abd Allah MuJ:.!.ammad b. al-I;Iakim ar-Rundi, qui, en réalité, fut yizir
seulement sous Muhammad III, mais était secrétaire d'Etat de Muhammad II dans les dernières
années de son regnè; cf. Ibn al-IJatib: al-Lam?Ja al-badTïya, texte, édit. Caire, 1347 Hég., pp. 30
et 40; Ca<;iri, Bibliot. ATab. Hispan. EscuTial., II, 268 et 273, oü il est dit que le vizir était vul
gairement appelé « al-I;Iakim J); Ibn IJaldün, Hiçt. des BeTb., trad., IV, 158 et 423.
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des accidents qui prouvaient l'existence d'une tumeur consic1érabl,e, siégeant à
l'intérieur du rectum, et, entre autres choses, me dit qu'il la sentait à la palpa
tion. Il restait sept jours sans aller à la selle et, lorsqu'il y allait, il lui sortait dl]
fondement quelque chose ayant la forme d'un rognon de bœuf et présentaut des
protubérances qui re~semblaient à des épines. Cette tumeur, il la gardait dans
un linge un jour entier, jusqu'à ce qu'elle se remît en place;' alors les accidents
se calmaient (28). ,

Le malade m'apprit encore qu'il avait, au dehors de l'anus un(~ petite tumeur,
contiguë à la précédente. Puis il me découvrit son ventre: je le trouvai rempli de
tumeurs innombrables. Après rela, j'interrogeai cet homme sur l'origine de son

l '

mal. Mais il ne m'indiqua pas de caUbe qui pût l'expliquer. Il me rappoIta seule-
nient que le mal s'était manifesté ChEZ lui subitement, et n'avait cessé de croître
de jour en pour jusqu'à atteindre ce degré. »

Mon grand-père reprit: (. La constitution humorale de la tumeur en question
impliquait l'existence d'un élément piquant et âcre. Je me mis donc à agir sur
cette tumeur dans le srns de l'équilihre et de la maturation. Ensuite, j'adminis
trai au malade un évacuant léger, en rapport avec ses forces, dans le but d'adoucir
SGn tempérament et de détacher les matières qui étaient la cause de la formation
de la tUffi(lir. Le remède évacua l'humeur sans peine. Ayant examiné les selles,
je trouvai qu'elles avaient l'aspect de la laque fondue, ce qui m'étonna. Je fis
prendre pendant longtemps au malade des bouillons pour lui reconstituer ses
forces et des viandes pour lui restaurer ses organes. Après cela je prescrivis un
second régime, ne différant du pfécédent que parce qu'il ébit plus modéré. Les
s~lles,conservaient cependant la même apparence de laque fondue: j'en restai
surpris. Je ne savais plus que raile. Mais biéntôt l'idée mevint que la Chrétienne (29)
avait, il. l'insu du malade, mêlé du sang mf'nstruel à l'eau de la calebasse à goulot
t'-troit (dans laquelle il buvait) depuis le début de la maladie jusqu'à ce jour. La
Chrétienne reçut une sérieuse volée, et on cassa la èalebasse où l'Oll mettait l'eau
à rafraîchir.

J'entrepris alors un traitement destiné à faire disparaître la tumeur elle-même.
Je fis apporter des sangsues, mais le malade, timoré, ne voulut d'abord rien en
tendre. Je le calmai et Fadjurai d'en laiSSEr mettre sur la petite tumeur, exteme,
contigüe à la grande, interne; il Y consentit... Le sang sortit en ,telle abondance

(28) Comparer avec une observation de Ledran (Observ. de chirurgie, Paris, 1731, II, 228):
«,M. S,emelier, doyen des notaires, âgé de plus de 60 ans, était tourmenté d'hémorrhoïdes int.ernes,
depuistrès longtemps elles entraînaient le fondement au dehors: il sortoit. un corps en forme d'ex
croissance de chair spongieuse, plus gros que le poing et suspendu par les vaisseaux qui le nour
rissaient, à peu près comme une grappe de raisin•.. Le malade avait beaucoup de peine à faire
rentrer cette grappe après chaque selle et, quand elle était rentrée, il Île souffrait plus ».

(29) Ar-rümiya, apparemment la concubine du malade, qui cherchait à conserver son affec
tion en mant d'un de ces procédés classiques de la vieille sorcellerie, qui se sont perpétués jusqu'à
nos jours. Voir notamment, pour le Maroc, outre l'ouvrage posthume du Dr E. Mauchamp,
La sorcellerie au Maroc publié pitr J. Bois, Paris, Dorbon-Ainé, s. d., les Pratiques des harems
marocains. de Mme A.-R. De Lens, Paris, Geuthner; 1925.
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que les couvertures qui étaient sous le malade ne suffirent pas (à l'étancher). Et
cela dura un jour et une nuit. »

MOIl grand-père continua: « Le malade n'était pas sorti de chez lui depuis.neuf
mois à cause de son état. Il me disait que lorsqu'il s'asseyait, c'était comme s'il
le faisait sur un banc de bois, et que s'il se mettait sur Uil côté, il lui semblait qu'il
s'appuyait sur un piquet qui le transperçait de part en part. Or, après le traite
ment que je lui avais fait subir, je le trouvai un jour assis près de la porte (du pa-

. lais) du sultan: (\ Pourquoi es-tu venu ici, lui demandai-je? » Il me répondit: « Mon
mal a disparu et Dieu soit loué pour le traitement que tu m'as indiqué ». - « Et
dans quel but t'es-tu assis à cette place? » - « J'attends le sultan pour le mettre
au courant de mon état, afin CJ,u'il te remercie de ce que tu as fait pour moi. »

Je l'engageai à·retourner chez lui et à mettre à nouveau des sangsues au même
endroit. Il renouvela ce traitement à trois reprises. Sa guérison fut complète et
rien ne resta de son mal. (Pour finir) je l'envoyai aux étuves. »

Le sultan, informé, manifesta son admiration pour la maîtrise avec
laquelle Gâlib as-Saqüri avait soigné son protégé. Le petit-fils du praticien
dit qu'il a relaté cette cure à propos du danger des récipients à goulot étroit,
mais qu'il a voulu aussi souligner la curiosité du cas, sa rareté, et la perspi
cacité montrée par son aïeul, tant dans le diagnostic que dans le traitement.
Pour nous, il offre un exemple assez peu fréquent dans les traités médi
caux arabes (le !Jii.wi de Razès mis à part), presque tous exclusivement
didactiques, d'une observation qu'on sent vécu«;l, et qui nous remet dans
l'ambiance de la médecine de ce temps. Compromis d'empirisme et de
philosophie de la nature, mêlée de croyances d'origine magique, elle était
à la fois raisonnante et crédule. De cet ensemblë, à part quelques recettes
et pratiques consacrées par un long usage, la médecine arabo-berbère de
nos jours, héritière dégénérée, n'a guère conservé que la crédulité.

***
Le souci de protéger l'eau de boisson 4~s souillures extérieures, qui

apparaît dans les anecdotes précédentes, suppose un choix judicieux préa
lable, portant sur les qualités de cette eau. Depuis l'Antiquité, les eaux
ont été accusées, à raison .ou à tort, d'être le véhicule d'un grand nombre
de maladies, gastro-intestinales et autres. On peut voir dans le livre célèbre
de la collection hippocratique Des airs, des eaux, des lieux, les méfaitsattri
bués aux eaux stagnantes, et dont beaucoup sont en réalité le fait du palu
disme. Les écrivains arabes ont suivi. Saqüri connaît les opinions de Razès

t
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et d'Avicenne, notamment sur la questipn, dont les Anciens s'étaient bien
rendu compte, de l'épuration naturelle des eaux des fleuves, dans laquelle
ils faisaient intervenir, avec la nature du lit, pierreux ou sableux, l'action
du soleil, plus ou moins marquée, selon la direction du cours.

Les exemples donnés portent sur les grands fleuves à. long parcours,
tels que ceux de l'<Irâq et le Ni! d'Egypte: cc Aussi, rapporte Saqürï, a-t-on
dit que les eaux qui vont de l'Ouest à l'Est acquièrent par cela même une
augmentation de leur excellence originelle. De même pour celles qui vont
dù Sud au Nord. En troisième lieu se placent les eaux qui coulent d'Est
en Ouest. Enfin, les pires sont celles qui courent du Nord vers le Sud »

~9b~. .

L'explication de ces faits" poursuit-il, c'est que l'eau proche de sa source
est lourde, car le soleil n'a pas encore eu le temps de « subtiliser ses par
ties », cette subtilisation (talfît) étant aidée par le mouvement de l'eau,
que notre auteur compare à un « barattement ». La cause de la mauvaise
qualité de l'eau des rivières qui coulent du Nord au Sud est qu'elles vont
« du froid au chaud ». Froides et lourdes à l'origine, parfois mélangées de
neige, elles sont exposées, quand elles arrivent vers le Midi, à l'action
directe et pernicieuse des vents chauds chargés de particules poussiéreuses.
C'est l'inverse da!1s le cas du Nil qui, durant son long parcours sur des
terrains' convenables, éprouve à la fois l'influence bienfaisante du soleil
et de vents septentrionaux tempérés; en outre, achevant son cours en
Egypte, il ne risque pas, comme s'il continuait vers les pays froids, de
voir son eau s'épaissir, se congeler, redevenir insalubre.

Pour les rivières qui coulent en direction Ouest-Est et vice-versa, le
jugement à porter sur elles revient à la question de leur exposition « face

au soleil » et au fait qu'elles marchent ou non dans le sens de celui-ci.
L'eau qui fait face au ~oleil, quand cet astre monte dans le ciel s'exp?se à
l'action de ses rayons qui tombent sur elle « par devant»; de plus, cette
action s'exerçe progressivement. La direction inverse est moins favorable

Comment ces principes s'appliquent-ils aux fleuves de l'Espagne mu
sulmane ? Ceux de Valence (Guadalaviar) et de Tortose (Ebre), qui cou
lent dans le même sens que le Tigre et l'Euphrate, ont effectivement des

(29 bis) Comparer Hippocrate: Des airs, des eauœ, des lieuœ, chap. III, § 38, trad. GardeiJ
d'après l'édit. de Foës, Paris, 1836; Avicenne, Canon, livre l,fann 2, chap. 16 (t. l, p. 98 sq du
texte, édit. égypt., et t. l, p. 114 de la trad. lat., édit. de Venise, 1608, avec la longue note cri
tique de Jean Coste).
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eaùx excellentes, et « on a pu dire de la rivière de Murcie (R. Segura) qu'elle
ne le cède en rien, ou presque, au Nil » comme qualité de ses eaux. « Et
pourtant, la rivière de Cordoue (Guadalquivir) l'égale en ve!tu, elle qui
se dirige de l'Est à l'Ouest! ».

Pour tout concilier, Saqüri fait valoir qu'un .jugement sanS appel ne
saurait être fondé uniquement sur la direction d'un cours d'eau; qu'il
faut tenir compte aussi, comme on l'a déjà dit, de la nature des terrains
parcourus, du volume d'eau charrié et de la longueur du trajet. Les rivieres
ou fleuves de l'Andalus, « quand ils quittent les pays du Nord, ne prolon
gent leur cours vers le Sud que de la quantité suffisante pour dissoudre
les congélations (ou épaississements) causés par le froid du Nord; ensuite.
ils tombent à la mer avant qu'agisse sur eux l'influence nuisible du Sud ».

Bref, la direction n'intervient d'une façon prépondérante que lorsqu'elle
se prolonge longtemps, qu'on a affair~ à des fleuves puissants, « traversant t

de part en part les climats », ou, au contraire, à des rivières ayant peu
d'eau.

L'important chapitre qui suit traite des céréales panifiables, et en pre-
.mier lieu du blé (/:1inta), aliment de base. et des nombreuses préparations
dans lesquelles il entre: semoule (samig), vermicelle (fidaws), couscous.
avec sa variété à gros grains (mil/:1amma~), macaroni (rista). beignets
(zaliibiya), compositions nommées harisa•. gasis, zabiizin, etc. Leur défini
tion n'est pas toujours aisée. car elles comportent des variantes selon les
pays et les époques; ainsi qu'on peut s'en rendre compte à la lecture des
articles qui les 'concernent dans l'ouvrage de Dozy.

Après le blé viennent l'orge, le riz et leurs préparations,' enfin le pois
chiche et la lentille.

Le chapitre qui succède est consacré aux aliments d'origine animale.
En tête, l'auteur a placé les oiseaux: ceux de basse-cour, poulets, pigeon
neaux, aux chairs délicates, éminemment digestibles, et, parmi le gibier
à plumes, les perdrix (qaba9), tourterelles (safiinin) et alouettes (qaniibir)

(30). Ces dernières sont l'objet d'appréciations louangeuses, parce que leur
chair a une action légèrement astringente sur le ventre, tandis que le jus

(30) Ce sont Je!> termes classiques; souvent Saqüri les expJiqu~ par ceux usités dans son pays :
quba< pour l'alouette, ~a~al pour la perdrix, etc. Sur jiTiilj, petits d'oiseaux, avec le sens de pi
geonneaux, cf. Dozy, s. v., citant Ibn al-I;Iassa'.
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de la cuisson est émollient. On les a même recommandées spécialement en
cas d'iliiws (ileus), la fameuse « colique de miserere» (31).

Saqüri emprunte à Razès plusieurs récits sur l'action reconstituante
des viandes d'oiseaux jeunes, surtout de jeunes rapaces (gawiiril).). Un
jeune homme de Bagdàd, atteint de timidité maladive, ~vec accès de
frayeur sans cause et palpitations, acquit force, courage et audace grâce
à un régime où entrait de la chair de faucons (buziit). Razès raconte ensuite
que l'émir AQmad b. <Ali (32) ~tant ivre, un jour où il s'était fait saigner
abondamment, le pansement qui avait été mis sur la veine glissa; le sang
se remit à couler et le prince eut une syncope ,grave. Appelé en pleine nuit,
le médecin prescrivit de sacrifier cinq jeunes' oiseaux de proie (il devait
y en avoir toujours au palais, pour la chasse) et autant de pigeonneaux
blancs. On les mit cuire dans quatre litres de vin pur, avec myrte, girofle,

, musc et cinnamome, en poussant la cuisson à l'extrême. Le jus, filtré, fut
donné au malade: « Le soleil n'avait pas fait son tour que le prince parla ».
Enfin, Razès appliqua un traitement analogue - à céla près qu'on usa
seulement de poulets et de pigeonneaux - au cas d'un autre émir: Ibn
Wahsüdan (33), tombé en syncope à la suite d'une saignée de trois livres,
que le médecin avait pratiquée lui-même sur ce malade atteint d'un abcès
chaud au voisinage du conduit auditif. Il fallut instiller le breuvage dans
sa gorge, 'mais l'effet fut décisif, et Razès, malgré cet incident, estime que
sa saignée avait sauvé l'émir de la grave in.flammation de tête (sirsiim)

qui le menaçait .
. Saqüri cite alors un exemple tiré de sa pratique personnelle. Il s'agis

sait d' « un des chefs de la guerre sainte » en Espagne (34), qui eut, lui
aussi, une syncope pour s'être fait saigner trop abondamment. Son état
.s'aggrava pendant la nuit et il fallut faire venir le médecin:

« Il n'y avait là rien pour m'aider dans le traitement. Je rrescrivis d'pgoy;ger
Un poulet, de le nettoyer, de le faire cuire à la broche et d'en frotter le visage du

(31) Cf. Dozy, s. V., et l'étude philologique de M. G.-S. Colin, parue dims Hespéris, année
194&, pp. 77-80.

(32) Apparemment, le gouverneur de Rey, de 304 à 311 Hég./916-923 J.-C., AlJ.mad b. 'Ali
b. Sa'lüq, signalé ap. Zambaur, Manuel de généalog. et de chronol., Hanovre, 1927, pp. 44 et 179.

, (33) Le texte porte ~)~..". C'est également 'un gouverneur de Rey, nommé cAli b.
Wahsüdan ap. Zambaur, 44 et 192; il mourut assassiné, en 307, par le précédent, qui était son
~~ \

(34) Ce sont ceux qu'on nommait « les défenseurs ", ar-ru'asti', contingents marocains en
voyés en Espagne sous le commandement de princes mérinides; cf. Ibn :ijaldün, Berb., trad.,
IV, 161 et 205.
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malade. Il se remit peu à peu. Ens'..üte, je lui fis mâcher la chair et sucer le jus,
en rejetant les déchets. Un mieux ne tarda pas à se produire. Le malade parla,
alors qu'il n'avait émIs jusqu'à ce moment que des mots inintelligibles. Je le laissai
ainsi. Le lendemain matin, €tant revenu le voir, je fis préparer pour lui du jus de
viande et ordonnai comme IQ-.édicamcnt deux drachmes de musc {( moyen» à faire
dissoudre dans ce jus... Il continua d'en prendre pendant dix jours et revint à
son éÛlt de santé et de force habituels. Alors je l'alimentai de viandes fine!!, de
digestion rapide, fournissant un bon -chyme. Je ne négligeai pas non plus l'emploi
des parfums et fis respirer au malade les bonnes odeurs du musc et de la giiliya (35).
Son âme animale (rilM se ranima, son état se releva et il guérit. »

Les préparations où entrent les viandes ne sont pas moins nombreuses
que celles employant les céréales. Il y a dâns ce chapitre de la Tu1].fat al

mutawassil de nombreux éléments, utilisés en partie seulement par Dozy,
et qui pourraient fournir une contribution importa.nte à l'étude de l'ali
mentation chez les Musulmans d'Espagne à l'époque na~ride. Elle ne
saurait c~pendant trouver place ici, sous peine d'augmenter exagérément
la longueur de cet aperçu d'un ouvrage duquel on a surtout retenu, avec
les faits présentant un intérêt pour l'histoire littéraire ou politique, ceux

- qui se rapportent à la pathologie. On se bornera à signaler, parce qu'il en
est question dans le régime des maladies gastro-intestinales, les· composi
tions appelées en Espagne: ta/iigii, verte et blanche (selon qu'on y mettait
de la coriandre fraîche ou sèche) appartenant à la classe de ce que les
Orientaux désignaient sous .le nom persan d'is/idabiigiit. C'étaient des
soupes à la viande, avec divers assaisonnements, du vinaigre, des épinards,
de la fleur de farine, en somme quelque chose d'analogue à la 1}.arira des
Marocains, dont il existe pas mal de variantes. Dans d'autres observations
cliniques il est parlé de talbina d'amidon, empois d'aspect laiteux, d'où
son nom. La même substance figurait aussi dans la composition de cette
« ambroisie », dont on peut lire la description, tirée d'ailleurs du manus
crit de Leyde d'as-Saqürï, dans le Supplément de Dozy (s. marüzigii);

il Y entrait encore des fruits en compote; ce devait être exquis.
De tels régimes, qualifiés d' « épaississants », avec pâtes, bouillies. de

céréales, viandes gélatineuses, le toùt très 'cuit, pourvu qu'ils fussent insti-
tués à bon escient, hors des cas où il fallait, au contraire, aider à l'évacua-

(35) La « galle muscate » des pharmacologues chrétiens du Moyen-Age; réf. ap. Tu1}fat al·
a[l.bdb, glo3saire de la nil.tière médic. m'\roc., Public. de l'Instit. des H. Etudes maroc., t. XXIV,
Paris, Geuthner, 1934, p. 72, nO 157.
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•

tion des humeurs (a!Jliif, sing. !Jilf) et matières (mawiidd, sing. miidda)

répondaient à une indication exacte: celle d'un « pansement aljmentaire »
calmant les muqueuses -irritées, voire ulcérées, agissant par sa chaleur sur
les plexus nerveux de l'abdomen.

Saqüri passe ensuite en revue les légumes verts, qui, ~ux aussi, ont
leurs indications, quand il s'agit· de « balayer » l'intestin, les condiments,
utiles pour parer aux iRèonvénients d'une alimentation un peu trop grasse
et lourde - défaut fréquent de la bonn~ cuisine ({ arabe ». encore à l'heure
actuelle - enfin les fruits. Les prétendues qualités antivenimeuses du
citron (utrugg), déjà soutenues dans l'Antiquité, sont rappelées. Saqüri
cite, à propos de l'espèce douce (laymün), ce qp'en disent le médecin bota
niste Ibn al-Baytar et l'agronome at-Tignari (36). Il clôt la première partie
de son ouvrage par un chapitre sur les drogues simples et composées qui
. « fortifient .l'estomac sans l'échauffer ».

On a vu que l'expression al-mara~ al-ishiilZ, ou, p1us brièvement al

iSlziil, a un sens plus large chez les Arabes que ceux de « la maladie diar
rhéique », « la diarrhée », par lesquels on les traduit généralement, du

\

moins dans l'acception actuel de ce dernier mot, de création moderne, et
dont le sens n'a fait d'ailleurs que se restreindre progressivement (37).
Aussi rendrons-nous souvent ishii? par« flux » intestinal ou simplement
«flux» quelle que soit sa nature et la cause qui l'occasionne, pensant mieux
interpréter ainsi la conception que s'en fait l'auteur. La classification
qu'il adopte est étiologique, comme c€lle de la plupart de ses devanciers,
Avicenne entre autres (38). Mais Saqüri a sur le « prince de la médecine
arabe» l'avantage d'illustrer d'exemples ses descriptions, plus proche.en
cela du grand clinicien Razès, à qui nous l'avons déjà vù emprunter quel
ques observations.

. (36) Sur Je premier, cf. Lederc, Rist. méd. ar., II, 225 sq. Quant à Mu1).ammad b. Malik at
'f1gnari, qui vécut sous les Zirides de Grenade, dans la seconde moitié du XIe S., ce n'est qu'assez
~rd que son œuvre agronomique, attribuée précédemment à d'autres, a. été idehtifiée. Il est

lographié dans l'llzafa, éd. Caire, II, 207, avec la mauvaise graphie ,-,~\.

.(3.7) L'évolution en est bien retracée dans l'article écrit par Du Caial dans le vieux Diction.
nalre des Sciences médicales de Dechambre, Fe série, t. XXIX, Paris, Masson, 1884, p. 123 sq.

d (38) Qanlin (Ca1lOn), texte, édit. égypt., 1294 Hég., t. II, p. 418 sq.; vers. lat. de Gérard
e Crémone, V,enise, 1608, ap. Juntas, t. l, p. 809 sq. .
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Le flux évacué par le tube intestinal reconnaît quatre origines prin
cipales : estomac, foie, intestins, fondement.

10 Flux d'origine gastri.que. C'est la diarrhée banale, de cause le plus
souvent alimentaire, résultat de l'indigestion (iufpna). Elle est sans couleur
extraordinaire ni odeur particulièrement désagréable,_ « signes de la faible
quantité d'humeur en jeu et de l'absence de putréfaction ». Cependant.,
les indigestions répétées entraînent à la longue la déchéance des forces
(ou facultés) digestive (al-quwwa al-haq.ima) et préhensive, ou rétentive
(al-miisika) - nous dirions aujourd'hui: secrétoire et motrice - de l'es-

o

tomac, sa faiblesse (q.a C!) ou atonie~ Il acquiert ainsi peu à peu une « mau-
vaise complexion ») su' al-miziig, ou dyscrasie, qui, à son tour, réagit sur
les aliments sains « que l'estomac transforme dans la nature mauvaise
qu'il a acquise ». Devenus inassimilables, ils sont évacués violemment par
l'action de la force expulsive (al-quwwa ad-diifiCa). Ainsi, l'organisme perd
tout ce qu'il reçoit, et y ajoute même de sa substance, ce qui épuise le
malade et le conduit à l'étisie (t;j.ubûl). L'appétit diminué ne permet pas
la restauration des forces et le renouvellement des substances perdues.
Saqürï en cherche l'explication dans l'étrange théorie galénique' de la
genèse de l'appétit par le déversement, « à la bouche de l'estomac », de
l'atrabile élaborée par la rate (39). L'action d'une telle humeur, « apéri
tive », parce que froide et acide, est contrariée par l'existence de la dyscra
sie précitée, laquelle est de nature chaude et âcre. Et cette âcrelé peut
même ètre génératrice dè boutons» « (butur) sur toute la longueur du tube
digestif, et finalement d'ulcères. Ainsi s'établit le lien entre diarrhée et
entérites ou dysenteries.

Cependant, la pituite ou phlegllle, humeur froide et humide peut être
en cause. Mais Saqürï en traite surtout à propos de l'intestin.

Au point de vue de la thérapeutique, il recommande, en raison de la
sensibilité délicate de l'estomac, un choix judicieux des remèdes astrin
gents, nécessaires pour rétablir la force préhensive, empêcher le « glisse
ment » (zalq) des aliments avant qu'ils soient suffisamment digérés, ame
nant la lientérie. On y joindra l'emploi des médicaments aromatiques.
Quand aux aliments, la modération dans leur usage est la première condi
tion à réaliser.

(39) Galien, Vtil. des parties, trad. Daremberg, Paris, 1854, t. J, p. 362; Avicenne, Canon,
ap. De .Koning, Trois traités d'anat. arabe, Leyde, 1903, p. 720. .

•
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2° Flux d'origine hépatique. Il est caractérisé par le changement de
couleur des matières, et spécialement l'existence de selles semblables à de
la « lavure de chair fraîche >l.En ce cas, c'est gue la fonction modificatrice
ou «altératrice» (al-quwwa al-mugayyira) dli'l.tie,~ar~éd'épurer l'aliment
qui lui parvient après la digestion stomacale, a subi une âtteinte. C'est à

.. cette affection que Saqüri réserve le nom degusantariya, la « dysenterie
hépatique » des praticiens grecs, qui ont bien vu le lien existant entre les
manifestations intestinales et hépatiques d'une même maladie, celle que
nous reconnaissons aujourd'hui être l'amibiase, endémique, déjà à cette
époque, dans une grande partie du bassin m~diterranéen (40). Notre méde
cin se plaint des indications insuffisantes fournies par ceux qui l'ont pré
cédé; sur une affection de cette importance, surtout dans son pays, l'Es
pagne, «où elle est la plus fréquente des maladies régnantes >l (41). Il insiste
sur la distinction entre cette « dysenterie » vraie et le sal}.g, dont il sera
question plus loin, et ajoute que, pour le diagnostic de la dysenterie, on

.tiendra compte de l'inappétence et de la douleur au côté droit. Dans la
thérapeutique, on se méfiera, là aussi, des :médicaments astringents qui,
employés sans discernement, surtout au début, ont produit des désastres:

3° Flux d'origine intestinale. Afin d'éliminer les causes étrangères à
• l'intestin, Saqüri reprend, d'une façon générale, la question de l'origine

du flux et, en premier lieu, son diagnostic par l'examen des matières ex
pulsées: couleur, odeur, quantité,. consistance. y' a-t':il ou non du sang?
Est-il ou non mélangé aux selles ? Observ~-t-on la présence de « raclure »

{!Jurata) d'intestins, et celle-ci est-elle épaisse ou mince? etc.
Les matières d'origine hépatique sont le plus souvent bilieuses, ou

{( brûlées », quelquefois mêlées d'atrabile, mais ce dernier caractère est
essentiellement celui des matières venues de la rate, par ,ailleurs troubles
et épaisses, parfois, au contraire, fluides et brillantes. Enfin, certaines
matières sont en provenance du cerveau; elles sont de la nàture de la
pituite, surtout de l'espèce salée, dont l'effusion se produit vers le poumon,
,ou bien l'estomac et de là l'intestin, occasionnant dans ces organes les
maladies qui lui sont propres.

Le diagnostic de la diarrhée d'origine cérébrale, déjà difficile pour les

(40) Cf., sur la même question, les œuvres du médecin byzantin Alexandre de Tralles (VIe S•
.J .-C.), trad. F. Brunet, Paris, Geuthner, t~ l, p. 161 et IV, 101 sq.

(41) Lii siyyamiifi biliidinii hiirJihi llati hurvajihii a./rlaru amriilj,ihii.

,

,
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médecins à l'esprit délié, dépasse, nous dit Saquri, l'intelligence des autres.
Et il emprunte le récit suivant à Abu Bakr ar-Ràzi (Razès) :

« J'avais un ami sincère p~î les gens qui s'intéres!'ent aux idées générales
et comprennent quelque c1rose à la médecine. Il se plaignit à mci d'un dévoiement
intestinal (bitfa) qui s'éternisait. Je lui indiquai divers remèdes, mais il me répondit
qu'il les avait déjà employés et n'en avait tiré a~cun avantage. Puis, comme notre •

.entretien se prolonge~it, mon ami abandonna son idée de me demander une pres-
cription médicale. Nous n'en continuâmes pas moins à nous rencontrer pour con
verser de questions théoriques et de recherches, et nos relations durèrent long- ,
temps. C'est ainsi que je le vis qui se levait pour aller au dehors il plusieurs reprises,
après qu'il avait dormi; ensuite, son organisme se resserrait pendant longtemps.
'Je lui demandai si tel était son état habituel après son sommeil de la nuit: il me
répondit par l'affirmative. Je supposai donc qu'une humeur chaude -dEscendait
vers son estomac et l'enflammait au point de lui faire évacuer son contenu (vers
l'intestin). Et cela, parce qu'ayant vu cct homm~ cracher quand il était assis, je
cOilchig que lorsqu'il dormait l'humear en question devait descendre jusqu'à wn
estomac. En conséquence, je lui prescrivis de se faire raser entièrement la tête,
de l'enduire de musc et de moutarde, et de la frictionner avec insistance. Le flux
intestinal fut arrêté pendant Jollgtemps n.

Nous ne suivrons pas Saquri dans la discussion qu'il institue - après
avoir exprimé son admiration pour l'élégance du diagnostic - sur la
nature de la pituite ,en cause, salée ou douce, celles « dont on dit qu'elles
contiennent une part de chaleur ». Il faut bien expliquer pourquoi l'esto
maé s'enflamme à la suite de. cette « descente d'humeur» (grec Ka.Tdppo~a.,

ar. nazla) génératrice d'Un flux intestinal muqueux dans lequel les Anciens
voyaient un des aspects de la pituite,' comme dans les secrétiohs naso
pharyngiennes. Quant au traitement par des frictions sur la tête, il est
justifié par une anecdote rapportée d'après Galien (42), qui aurait ainsi
guéri un roi de son époque avec une simple friction au sel et des fomen
tations.

Le flux d'origine intestinale proprement dite compte parmi ses causes,
tout comme celui d'origine gastrique, soit l'altération d'une des forces ou

\42) « Au dire d'Abü Bakr YaJ:tya b. al-Fat~ al-l;Iigari, dans l'épitômé des aphorismes et des
acddc'1ts (symptômes) al,!u$üi wa 'l-a'rat! (tiré) des livres de Galien ». Nous n'avons pas de ren
seignements sur l'auteur, dont l'ethnique peut se rapporter à Guadalajara. Quant au titre de
l'ouvrage, nous serions tenté de restituer: al 'ilal wa'[-a'rat!, sous lequelle~ Arabes ont compris
plusieurs dès traités de Galien; voir, p. ex., le ms. nO 7f8 de l'Escurial (Cata\. Derenbourg, t. II,
fasc. 2, p. 6). Les circonstances nous ont empêché de reoh~rcher la citation dans la collection
des œuvres de Galien.

•

•
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facultés dont il a été déjà question, soit d'une dyscrasie; il faut y ajouter
l'accumulation des matières. Par leur passage continuel à travers les intes
tins et par leur âcreté, particulièrement développée, dit Saqürï, à la suite
des fièvres aiguës, elles déterminent la production du sal)!J. Ce mot, que les
lexiques rendent par « dysenterie» (mais Qna vu que le nom de gusan
tariya a été réservé par les Arabes à la dysenterie « hépatique .») a été mieux
interprété par les traducteurs latins du Moyen-Age, entre autres Gérard
de Crémone, qui le rend constamment par « excoriatio » dans sa version
du Canon d'Avicenne. As-sal)!J désigne, en premier lieu, la lésion de l'in
testin, véritable « dépouillement », abra~io (ar. tagrid) de la surface interne,
« plaie fraîche » préci~e ailleurs Saqürï (43), qui, non traitée dans sa cause
et dans ses effets, conduit à l'ulcère.

Le traitement varie selon que la lésion siège dans l'intestin grêle ou
dans le gros intestin, d'où l'importance d',un diagnostic aussi exact et pré
coce que possible. Les éléments en ont déjà été indiqués par Galien: pas
de selles avec lavure de chair, évacuée par périodes, avec des pauses et des
reprises soudaines, comme dans la dysenterie hépatique, mais « raclures
d'intestin» s'échappant avec un peu de sang à intervalles assez réguliers.
Epliisses, avec « quelque chose comme de la graisse », elles précisent l'at-

• teinte ?U colon. Le sang est-il plus abondant? il surnage, tandis qu'il est
. mélangé aux matières si c'est l'intestin grêle qui est lésé. Dans ce dernier

.cas, les douleurs sont aussi plus aiguës, les. selles plus diarrhéiques; par

.contre, le ténesme (az-zal)ir) est moindre: ce symptôme marque surtout
l'atteinte du rectum.

Dans le traitement, suivant les principes hippocratiques, on tiendra
grand compte de l'état du malade. Le médecin appréciera, dit Saqürï,
.autant que faire se peut, la quantité d'humeur à évacuer: si elle est faible
et la force du malade suffisante, on s'occupera de l'évacuation par tous
les moyens convenables; dans le cas contraire, c'est du malade lui-même
-qu'on devra se soucier en premier lieu.

Le choix des traitements, externes et internes et, dans ceux-ci, la voie
d'absorptioJ.l des remèdes, sont ensuite examinés. Autarit il est raisonnable
d'user des remèdes pris par la bouche pour b:aiter les flux d'origine gas-

• trique, hépatique, ou venant des « intestins supéfieurs », autant il est

(43) MuAaTTabüt, ms. C., Fo 18 b.

BES~RIS. ~ T. XXXIII. 1946•

•
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indiqué, s'il s'agit du colon- ou du fondement, d'employer clystères, pes
saires et suppositoires, d'agir localement en s'asseyant sur une pierre
chauffée, en se lavant, après la garde-robe, avec de l'eau chaude dans la
quelle on aura. fait bouillir des astringents. Mais si cela ne suffit pas, il
convient que le médecin recoure au cautère: il appliquera, d'une touche
légère, des pointes de feu très fines en quatre endroits encadrant le dernier
os de la colonne vertébrale, le coccyx (44).

As-Saqüri donne ensuite la description de diverses espèces de diarrhées
et des traitements qu'elles comportent. C'est là surtout qu'abondent les
exemples vécus. Voici le plus important, du point de vue des renseigne
ments historiques qu'il renferme. C'est encore un cas tiré de la pratique
médicale de Gâlib as-Saqüri, grand-père de l'auteur. L'anecdote est fort
longùe: nous avons dû y pratiquer de larges coupures, et, ailleurs, souvent
résumer.

« Quand je rentrai [\ Grenade, venant des p:;ys orientaux, le vizir AI-J:Iakim (45)
m'envoya le biijiz Ibn (Abd al-(A~im (46) pour me consulter sur unt maladie qui
l'avait atteint. Lorsque j.e l'eus vu, je l'interrogeai sur les causes et les symptômes
de son mnl. Il m'apparut qu'il était l'efftot de la I:léthorc ca.usée par une alimenta
tion dérfglée ; que la matière (élaborée) ét~it mauvaise, et qu'il fallait en consé
quence l'évacuer !Jour en ~ébarrasser le corps ».

Or les médecins qui avaient traité jusqu'alors le malade, estimant au
contraiJ:e que la matière était. saine, n'avaient songé qu'à en arrêter le
cours au moyen de remèdes astringents et y avaient malheureusement
réussi.

« La matière était bouleversée et altérait les autres humeurs du fait de sa
mauvaise nature. L(s médecins ne comprenaient pas que la diarrhée est du nom
bre d.;: s moyens qu'il convient d'utiliser pour nettoyer le corps quand les forces
du JaBlaot> lui permettent de supporter l'évacuation de cette hUffiP,nr « peccante ».

Aussi l'état du malade s'aggrava, la viclence du mal s'exacerba, l'humeur devir;,t
plus irritante, et ceth âcreté s'étant communiquée au sang, un vaisseau du foie
s'ouvrit et le sang sortit après l'issue de l'humeur. »

(44) Saqüri dit avoir trouvé ce traitem~nt « noté textuellement par as-Süsf ll. Nous ilJllo
rDns de quel auteur il veut parler. En tout'cas, le renseignement est déjà donné par Abulcasis
d~ns sa Chirurgie m'OLis la technique est plus complète; tf. le Chap. 33 dans la trad. de Leclerc.
Paris, 1861, p. 37.

(415) Cf. supra, note 27.

(46) r. 0 ;y, Supplément, l, 304, traduit le terme de J;.6.fiz par" agent de police ll.

t
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Galib as-Saql1rï ayant examiné les selles, compris la cause du mal et
éprouvé les forces du malade, s'apprête à le traiter comme il convient.

« Il y avait alors en notre présente Abu (Abd AlHih !Jamis (47), qui s'entretint
avec le juriste Abu 'Abd Allah b. Salim rie ce qui avait été fait pour soigner la
maladie du bafiz avant que je l'eusse vu et examiné. Il déclâra que c'était 1:'> le
traitement d'un ignorant et qu'il y avait faute dans le régime prescrit au malade.
Or cette discussion avait lieu au milieu d'un groupe de gens. Quand je vis combien
il était irrité, je lui dis, pour apaiser :\.bu (Abd Allah h. Salim, qu'il y avait des
degrés dans fe diagnostic à'un médecin èt qu'il tombait juste dans la mesure oil
il avait compris les règles de la seience.

Lorsque nous fûmes sortis, Ibn !Jamis J;l1'entreprit: ({ Le cheikh Abu (Ali
b. Sin~ (Avicenne) a prescrit la médication épais~issante dam le traitement (te la
diarrhée, d'une façop. absolue. » Je lui répondis eIl mettant m parallèle la question·
aveC' celle des fièvres: ({ Ibn Sina a parlé üe la même manière de leur traitement
par le refroidissement, d'une façon absolue. Or il n'est pas douteux que la théra
peutique des fièvres varie avee l'intensité de c~lles-ci, la différence de leurs causes,
les diverses complexions des sujets, ... les habitudes, pays, professions de ceux-ci. »

Autrement dit, le sens de ({ refroidissement » est relatif. Le remède
« froid» à prescrire dans la maladie ({ chaude au 4e degré» ne sera pas le
même que celui qui convient à la maladie chaude au 1er degré. Et pareille

ment pour le médicament chaud, humide ou sec.
Cela étant bien établi, il n'y a pas de contradiction entre la pratique

de Saql1rï et les règles posées par les Anciens. Quand Avicenne parle de
médication épaississante, ({ il entend par là ce qui est compris entre les
deux extrêmes de la notion d'épaississement.». De même pour la notion
inverse, celle de ({ subtilisation » (tallit) ou fluidification: « Le régime
fluidifiant au maximum sera institué dans les maladies aigUëS au maxi
mum ». Le régime épaississant convient au contraire à la période terminale
des maladies évoluant dans un sens f.avorable.

« Quand Ibn !Jamis eut entendu ces mots, il prit une attitude de réprcbation
vis-à-vis de moi. Mais bimtôt après survint un envoyé du vizir qui nqus invita à
nous rendre auprès de lui. Ibn !Jamis se dépêcha d'entrer; ({ Qu'est-ce qui t'ar
rive? lui dit 1<:' ministre « - ({ Celui-ci m'attribue l'ignorance et la maladresse. »

(47) Mul).ammad b. 'Umu b. Uamis al-I;Iagri, originaire de Tlemcen, est surtout connu
comme poète; il séjourna longtemps à Ceuta, puis passa à Grenade en 703/1303-04 J.-C., pen
dant le vizirat d'Abü 'Abd Allah b. al-I;Iakim, dont il partagea le sort au moment où le sultan
Mul).ammad III fut déposé et son ministre assassiné (1er Sawwiil 708/14 mars 1309); cf. Ibn Ma
ryam, Busttin, texte, édit Ben Chene b, 225; trad~ Provenzali, 258 et 537; Ibn al-Qâ~i, DUTTat
al-J:r,igtil, texte, édit. Allouche, l, H13, nO 470.
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Le vizir l'apaisa par des paroles amicales. Alors je repartis: « Les discussions scien
tifiques ne sont pas des querelles. »

Ibn ]Jamis est cependant loin d'être calmé. Au sortir de la maison du
ministre, il entraîne Giilib as-Saquri vers une mosquée, en compagnie d'un
nouveau personnage, un « maître des théosophes », sayb al-juqarii', et
ferme la porte sur eux. Alors, à brûle-pourpoint, il pose cette question:
« Quelle est la nature (48) de la logique? ». Saquri évite de ranimer la dis
cussion et prend une attitude conciliante:

« Ton mérite supérieur est depuis longtemps reconnu et ta valeur ne fait pait
de doute. Mes paroles n'ont fait que traduire ce que la vue du patient m'a permis
de juger. Et n'est-ce pas le propre du savant d'avoir l'esprit large? »

Alors, Ibn Ijamis se mit à rire. Il me prit.la main et nous nous éloignâmEs.
Dans la suite, il ne cessa pas de me manifester des sentiments confiants. »

Mu!}.ammad as-Saquri ne peut se tenir à une classification presque
uniquement étiologique des flux intestinaux inspirée de celle d'Avicenne
(49). Le clinicien reparaît, qui connaît une espèce venteuse (ri1)i), une
muqueuse (mubiiti), une chyleuse (kaylüsi). Comme exemple de la première,
il rapporte une anecdote dont le réalisme est tel qu'il serait difficile d'en
donner ici, autrement qu'en latin, une traduction intégrale. On se bornera
à dire que le malade était un des marchands de la qaysiirlya de Grenade
- le marché aux tissus d'importation, tel qu'il en existe encore aujour
d'hui dans les villes marocaines. Le nombre des selles - jusqu'à cent en
vingt-quatre heures - et surtout leur soudaineté rendaient impossible
à ce malheureux l'exercice de son commerce. Il avait toujour.;· avec lui
un récipient de cuivre en prévision d'un accide"nt qui pouvait le surprendre
en chemin. C'est ainsi que Saquri, avant de le connaître, avait remarqué
les stations qu'il faisait souvent dans une dépendance de la grande mos
quée (50), « lieu où il n'était pas convenable de s'asseoir ».

Dans ce cas également la médication astringente prescrite par les

(48) Dans l'arabe: al-m6.hiya, terme qu'on rend, dans le langage philosophique, par « quid
dité ", essellCe, idée d'une chose; cf. A.-M. Goichon, Introduction li Avicenne, Paris, 1933, p. 12.

(49) Canon, Livre III,fann 6, chap. 2; A. Alimentation; B. Air ambiant; C. Organes: 10 es
tomac, 2° mésaraïque, 3° foie, 4° rate, 50 tête, 60 corps entier.

(50) Exactèment: « dans le mustawdac (magasin, dépôt d'accessoires) de la place (TalJba) de
la grande mosquée ». "
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médecins, « sans savoir si la matière était bonne et s'il y avait équilibre du
tempérament », n'avait abouti qu'à empêcher l'évacuation de l'humeur
« acerbe et aqueuse, produit d'une digestion corrompue, et qu'agitaient
des vents ». Les selles, après ce traitement à rebours, r.essemblaient à du

naphte (liquide).
Saqüri explique les raisons pour lesquelles il mit Son malade à un régime

composé de viandes fines,poulets et perdreaux rôtis, et au « lait d'amidon»
bien cuit (51), régime à la fois « desséchant et épaississant» avec modéra
tion, «homogénéisant la consistance des vents» (52) et combattant l'âcreté
et "ta téÎmité de la matière. Quelques jours après, le malade est mis aux
pâtes (53) préparées ave.c du bouillon de chevreau; le médecin y ajoute
la prescription de quelques médicaments aidant à la digestion. « La ma
tière ayant été ainsi épaissie, les vents so~tirent avec elle ». C'étaifle signe
de la guérison, qui survint effectivement en un temps très court.

La mobilité des gaz deTorganisme les a fait accuser par les Anciens
de méfaits qui peuvent nous surprendre. Saqüri, après avoir rappelé que
Galien a dit que les douleurs violentes des intestins, telle la colique (54),
se déplacent vers les articulations, et vice-versa, raconte l'anecdote sui

vante:

« J'ai vu l'amin (chef de corporation) des potiers de notre ville atteint d'un
plal très douloureux qui Ît prenait par criseb au cours desquelles il perdait la raison.
J'en fus avisé par quelqu'un l'ayant vu ainsi une fois où il avait fallu plusieurs
hommes pour le maintenir. Malgré cela, il les soulevait et, quand il mettait la
main sur quelque chose, il l'écrasait tant était grande la violence de sa douleur.
Il me supplia de le traiter. J'estimais que la maladie était une colique, mais je
n'en trouvais pas les signes au complet. Après examen, j'arrivai à la conclusion
qu'il s'agissait de tranchées venteuses (mag~ I"ïtti), mais que les vents étaient d'une
consistance hP1progène et qu'ils devenaient abondants à des jours déterminés
du mois, sans avance ni retard, ou peu s'en fallait. '

Lorsque j'eus entrepris de traiter ce malade, c'était le moment du retour pério
dique de la crise: les douleurs articulaires le torturaient. Je lui fabriquai un seau

(51) Talbina, cf. supra, p. 9, et Dozy, Supplément, s. v.

(52) L'auteur les divise en gali~, lourd, épais, et raqiq, mince, fluide; il insiste sur la nécessité
d' « égaliser leur consistance D avant de provoquer le dégonflement au moyen de médicaments
« chauds D, nos « carminatifs D. Il est a supp03er qu'il conseille d'agir d'abord eontre ce que nous
savons aujourd'hlli être le spasme, qui arrive a bloquer les gaz dans une portion de l'intestin.

(53) Le texte porte ar-rista: c'était une sorte de macaroni; cf. supra, p. 12, et Dozy, Supplé
ment, s. v.

(54) Qiilun4, dans le sens primitif de « douleur. maladie du colon D.
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de hois et j'y mis une décoction où entraient ùes méciicaments tonifiant les or
ganes, des herhe~ (( carminatives ») et dilatant les pores. Je m'employai fi fortifier
les intestins et fi normaliser ln consistance des vents au moyen de bouillons gras
aux épices, faits avec de la viande de mouton de deux ans, de la pulpe de noix et
d'amandes (53). Puis je m'occupai de faciliter l'évacuation, .. et fonctionnai le
ventre avee de J'huile de nard indien (56). Au bout de peu de jours, le malade fut
complètement guéri. Ce sont là d.es cas rares; cependant, nous en témoignons pour
que J'on soit attentif ft ce que nous avons rapporté. »

En dépit de cette explication étrange, qui s'apparente aux conceptions
1 •

des pneumatistes de l'Antiquité, on ne peut que penser à l'alternance des
manifestations viscérales et articulaires de la goutte. Il y a une « diarrhée
goutteuse », classée au nombre des flux éliminateurs, donc salutaires, à
respecter, qui fut bien connue des Anciens (57).·

Avec la diarrhée muqueuse, attribuée à la pituite, mais formée dans
l'estomac ou les intestins, au lieu d'être descendue de la tête, on voit repa
raître la théorie du glissement (zalq) , qui neutralise l'action de la force
préhensive et, empêchant le séjour des aliments, donc leur digestion, fait
qu'ils sont évacués tels quels: c'est la lienterie. Avicenne a déjà insisté
sur ce processus (58). Le traitement indiqué par Saqüri consiste dans l'em
ploi ·des médicaments qui évacuent la pituite, donnés per os ou en clystère,
selon qu'elle est d'origine gastrique ou intestinale.; on usera ensuite des
remèdes qui réchauffent et tonifient.

La diarrhée chyleuse - celle que les Anciens appelaient flux cœliaque
est, pour Saqüri, le résultat de la corruption du chyle dans le foie, quand
cet organe est entré, dirions-nous, en déchéance, ce que notre auteur
appelle mauvaise complexion, ou dyscrasie, analogue, mais pour d'autres
fonctions, à ce qu'on a vu à propos de l'estomac. Cette maladie (dans la
quelle nous pouvons reconnaître la cirrhose avec dégénérescence de la
cellule hépatique), atteint plus fréquemment les vieillards: le corps est
épuisé, les urines rares, les selles contiennent du chyle. Saqüri conseille
les massages énergiques et les ~xercic~s modérés. 11 entreprend une dis-

(55) Cf. supra, p. 44, et Dozy, Supplément, s. marüziyà.
(56) Rhizome du Nardostachys Jatamansi D. C., cf. Ibn al-Baytiir, Traité des simples, trod.

du Dr L. Leclerc, t. III, nO 2207.

(57) Déjà dans Hippocrate, Humeurs, VIII, 61.

(58) Texte, édit. égypt., II, 422; trad. la.t. (Venise, 1608), l, 809; zalq y est rendu par lubri
citas; il est dit que le glissement peut être dû aux ulcères, la douleur aidant.
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cussion sur les mérites du remède qu'il nomme al-füf!.angi (59), « le remède

à la menthe », que Galien préconisait après les repas. Certes, il aide à la

pénétration du chyle dans le foie qui n'a plus pour lui l'attirance normale.

Cela va bien au cas de dyscrasie froide, mais si elle est chaude, les aliments.
sont comme brûlés et le remède ne saurait alors être efficace. Mieux vaut

en répartir la prise avant et après le repas, diviser celui-ci, enfin user du

bain et du massage.

Une espèce compliquée de diarrhée chyleuse est celle qui est due non

plus au foie insuffisant ou obstrué, mais à l'engorgement (sudd) des vais

seaux mésentériques « veines ténues .situées entre les intestins et le foie

et par lesquelles passe le liquide de filtration des aliments qui porte le nom

<le chyle... Cette diarrhée est fluide, blanche, non mélangée d'humeur et

n'a pas d'odeur désagréable ». Et Saqüri appuie sa description d'une nou

velle anecdote, particulièrement intéressante pour l'histoire de la médecine

«arabe », en ce qu'elle nous fait assister à une séance vécue de l'enseigne

ment clinique à la fin du XIIIe siècle éhez les Musulmans orientaux.

Mon grand-père - Dieu lui fasse miséricorde et l'agrée _. a raconté qu'étant
assis un jour dans la galerie de l'hôpital du Caire pour suivre la leçon (60) du maître
de l'enseignement, un petit garçon d'environ dix ans entra, baisa la main du
professeur, et lui dit: « 0 mon maître, drapeau de la religion, jette un regard sur
mbi 1»Le maître lui demanda: « Quel mal t'a frappé? » - :< Je suis atteint depuis
longtemps d'une maladie diarrhéique. Les médecins de la galerie se sont occupés
de mon cas ~es uns après les autres, mais aucun d'eux n'a réussi ft me guérir. » Mon
grand-père poursuivit : Le maître se tourna vers moi et me dit: « Quelle' est la
(;ause du flux chez ce garçon? )) J'hésitai à répondre. Or il y avait daus l'assistance
un homme originaire de Tunis qui avait étudié la médecine mais n'avait pas
obtenu la licence de l'exercer. Il était amin (61) dans l'hôpital, chargé du magasin
où était la pharmacie. « Le maître, m'expliqua-t-il, t'invite à indiquer de quel
.endroit provient la diarrhée. Est-elle d'origine cérébrale ou hépatique. ou méStn
térique ou. intestinale ou générale? Et note par écrit son traitement selGl1 la
maladie en cause.

(59) Le mot est ainsi vocalisé dans le ms. d'Alger. Le Glossaire sur le Man$ürÎ (cf. supra,
note 1) l'indique comme désignant un électuaire cœnposé; référ. ap. Dozy, Supplément, n, 288.

(60) Litt. (( lire devant II qara' 'ald, expression consacrée, indiquant à eIl" seule le mode d'en
seignement; référ. dans nott'e étude: L'enseignement des scien~s exactes et l'édition d'ouvrages
scientifiques au Maroc avlint l'occupation européenne. dans Archeion, vol. XIII 0931), p. 325
sq. et Hespéris, t. XIV (1932), fasc. 1. p. 78 sq.- Le mot arabe rentiu ici pH • gaierie » est 'iwcin,

que les lexiques traduisent par «salle 'aérée par un arc ll. C'était IlL que devaient se faire les cours
de médecir.e.

(61) Administrateur, préposé, syndic d'une corporation; ici une sorte d'tlconome.
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Mon grand-pète reprit: J'interrogeai le garçon, qui me d~crivjt des symptômes
montrant que sa diarrhée était d'origine mésentérique. Cependant, il eut peur de
se tromper dans sa description et dit au maître: « Mon seigneur, fais venir l'infir
mier (al-mumarriçl) qui m'indiquera ce <Iue je dois dire. 1) Le maître fut surpris de
la sagacité de sa demande et lui fit donner satisfaction. J'interrogeai l'infirmier
et trouvai que les deux descriptions de la ma.ladie étaient conformes... Je libellai
le traitement: le maître le lut, l'approuva et ordonna de l'appliquer. Le malade
guérit.

Ce n'est pas souvent qu'on tombe sur des récits aussi vivants dans les
écrits médicaux arabes.

Les trois chapitres qui suivent:

- Extraits des procédés adroits qu'emploient les médecins habiles
pour s'aider dans le traitement;

- Choix de remèdes composés efficaces contre les maladies diarrhéi
ques;

- Médicaments simples usités contre la diarrhée,
offrent beaucoup moins d'intérêt pour nous. Galien, Archigène, Rufus
Dioscorides, Yal}yii (sans doute Ibn Masawayh, ou Mésué l'Ancien), Razès
et finalement Avenzoar sont mis à contribution. Ces recettes traînent un
peu partout, suftout danS la catégorie d'ouvrages populaires qu'on appelle
du nO,m de Maniifi( «( utilités )J, sur les propriétés des plantes, animaux et
minéraux). De temps à autre, notre auteur intervient dans la discussion.
A5nsi il critique Razès pour avoir conseillé le lait dans la diarrhée Üf.arab)
provenant du ( relâchement )J de l'estomac. Mais il s'appuie sur des argu
ments tirés de l'aide que l'acidité apporte à la force préhensive pour re
cO'll'llander au contraire le lait frais additionné de vinaigre aussitôt après
la traite et bu « en humant » par le malade. Il aspire ainsi le sérum du lait.

Bornons-nous à citer la préparation d'un « consommé )J, dont Saqün
dit merveille, quand la diarrhée a conduit celui qu'elle éprouve au dernier
degré de l'émaciation et qu'il est urgent de restaurer sa substance et ses
forces:

« Prendre quatre perdrix et ùeux poulets, les cuire jusqu'à ce que la chair se
détache des os; faire réduire le bouillon de sorte qu'il n'en reste que quatre onces
(que le malade prendra). Si la diarrhpe s'arrête, on (recommencera en) supprimant
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une perdrix pour la remplacer par un poulet, et cela chaque Jour, jusqu'à ce qu'on
ait substitué les poulets aux perdrix en totalité. Après cela, on augmentera chaque
jour d'une once la qmm~ité de jus de façon à arriver à douze onces et on main
tiendra cette dose tant que le fIlalade ne sera pas revenu à son t'bt de santé pri
mitif. II

Plus curieux est le chapitre: De l'issue par le fondement du sang pro
venant de l'ouverture des orifices des veines, qui clôt la deuxième partie
du traité. Cette hémorragie reconnaît selon Saqürï trois origines possibles:

1° Les intestins et « ce qui est au-dessus» (foie, estomac);
2° Les veines dont les orifices sont ouverts;
3°' Les hémorroïdes (biisür, plur. bawiis'ir).

Notre auteur précise la distinction entre les deux dernières catégories:
dans 1'« ouverture des orifices des veines »,)1 n'y a pas participation de la
«chair» du fondement; le sang sourd sur le pourtour de la collerette anale,
et le malade en a la sensation. Saqürï oppose à cela les caractères des
hémorroïdes, dont le principal est la présence d'excrois~ances « suspendues
au sphincter (sarag) »,et qu'il compare à celles qui poussent au cou des
chèvres.

L'expression « orifice~ des veines» a déjà été employée par Galien pour
parler des rameaux terminaux des veines mésentériques « semblables aux
dernières et minces extrémités d'un arbre » (62). La deuxième catégorie
de Saqürï correspondrait donc à ce que nous appelons proprement hé
morragies intestinales, mais il faudrait en exclU:re celles dues aux maladies
spéciales aux intestins, à l'estomac et au foie, « qui se reconnaissent à leurs
signes particuliers, dont il a été question », c'est-à-dire mélange avec les
selles, présence de mucus, altérations du sang~ etc. En fait, il s'agira ici
des flux de sang pur, et surtout de ceux ~'origine hémorroïdaire.

On passera sur la théorie des hémorroïde~, affection considéfée comme
due à l'atraoile « qui se mélange à la substance du sang» et que l'organisme
dérive vers l'émonctoire anal. Saqürï indique bien la complication princi
pale: la fistule (niisür, plur. nawiis'ir), mais insiste particulièrement, après
Hippocrate (63), sur l'immunité que confèrent les hémorroïdes contre une
foule d'affections, depuis les maladies cutanées jusqu'à la mélancolie et,

(62) Util. des parties, trad. Daremberg. I. alla.
(68) Humeurs, VIII, 56.
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par suite, le danger qu'il y aurait à vouloir systématiquement guérir une.

petite infirmité {( grâce à laquelle le corps est nettoyé de ses déchets, comme

la femme l'est grâce à ses règles ».

Faute de cette élimination, le sang corrompu par son mélange avec

une humeur malsaine va se porter vers un organe et pourra s'y bloquer:

c'est alors la production d'une tuméfaction (waram, au sens strict) et, dans

les cas extrêmes, du cancer (saratân). Si, au contraire, {( la matière se dirige

vers la surface du corps », on aura, avec une humeur fluide et brûlée, la

dartre, le bahaq noir (64), et, au mieux, les noevi (!JUan). Fluide et âcre,

l'humeur produit l'excoriation de la peau; moyennement épaisse, la gale

(garab), une gale grave, ulcérante ; plus épaisse, les varices; au maximum

de densité, l'éléphantiasis. L'hydropisie.elle-même peut être due à ce que

le foie n'est plus débarrassé du sang atrabilieux. Il n'est pas jusqu'à la

phtisie (suU) qui nè puisse reconnaître comme cause un mouvement du

sang vers le poumon, dont les vaisseaux congestionnés. s'ouvrent, produi

sant l'hémoptisie. Il n'y a, en somme, que les cas où l'issue trop abondante

du sang par l'émonctoire hémorroïdal constituerait un danger, où l'on est

autorisé à intervenir. Saqüri ne parle que des traitements médicaux:

astringents, toniques, fortifiants, qui sont d'ailleurs ceux de toutes les

hémorragies. A ce propos, il raconte l'anecdote qui suit:

" Parmi les faits extraordinaires que m'a rappcrtés mon grand-père - Dieu
lui fasse miséricor<1e - voici un curieux récit. Le roi UiSin (65), souverain du·Cairc,
me prescrivit de me rendre à La Mekke (Dieu l'ennoblisse), non sans qu'il m'eût
donné, en argent et provisions de route, de quoi me suffire largement. Il ordonna
qu'on m'attribuât en outre un traitement fixe dans la caravane des pèlerbs pour
chaque journée que j'y passerais... J~ partis donc comme médecin de l'exlJédition
dans les conditions les plus avantageuses de confort et de considération... L'épouse
du calife se trouvait dans la caravane. Elle me supplia d'empêcher la venue de ::;es
règles jusqu'à ce qu'elle eût accompli les processions rituelles de l'arrivée. Je lui
fis prendre des potages faih:; avec des caroubes et autres suhstances desséchantes,
astringentes et frénatrices du flux sanguin. Quand nous approchâmes de La Mekke

, (Dieu sanctifie son s~l), je prescrivis qu'on posât des ventouses sur la pointe des
seins de la reine. Elle entra à La Mekke et participa aux processions de l'arrivée

(64) Sur le sens de ce mot, et en général des termes arabes relatifs aux affections du tégu
ment, voir nos Documents marocains pour servir li l'histoire du « Mal Franc li, publiés avec M. Geor
ges S. Colin dans la Collection des publicat. de l'Institut des Hautes Etudes JIUlroc., t. XXVII,
Paris, Larose, 1935, spécialement p. 88.

(65) Sultan mamlük ba~rite d'Egypte, de son nom complet: al Malik al-Man~ûr 'I;[usiim
ad-din Lii(t)~in; il régna de 696 à 698j1296-98 J.-C.
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sans que rien se produisît chez elle. Néanmoins dIe restait dans le craint!' de la
venue du sang. Mais Dieu lui permit d'achever sam; encombre son péIerinage ...
Elle en fut extrêmement heureuse, me cOlnbla d'argent et me fit don d'un magni
fique "êtement d'honneur. »)

•
Nous arrêterons ici l'analyse de la Tu/:LIat al-mutawassil, car la troisième

et dernière partie, consacrée au régime de vie des vieillards n'est qu'un
commentaire de grand poème médical d'Avicenne pour les passages trai
tant de cette question. Tout gravite autour de ce qui corrige ou, au con~

traire, aggrave la complexion naturelle de.s vieillards « froide et sèche, par
suite de la perte de leur humidité originelle" essentielle, et du dessèchement
de leurs organes nobles» - nous dirions aujourd'hui: envahis par le tissu
conjonctif. Successivement sont examinés: le régime des aliments et bois
sons, les bains et massages, les exercices, le sommeil, la vie sexuelle, les
plaisirs, les parfums, le tout émaillé de nombreuses recettes alimentaires,
médicamenteuses et autres. Saqüri, en terminant, s'excuse de n'avoir pu
apporter à la composition de son ouvrage tout le soin qu'il aurait désiré
en raison de ses occupations professionnelles, « la maladie sévissant à ce
moment ». Les auteurs du Catalogue de Leyde ont vu là avec raison une
allusion à la fameuse « peste noire» de 749/1348-49, dont lés ravages dans
la Pén~nsulenous ont valu le petit ouvrage d'Ibn al-:ijatib intitulé Manfa(at
as-sâ'il (66). Ils auraient pu ajouter que Mu1).ammad as-Saqüri lui-même
avait laissé un opascule sur ce sujet d'actualité. En tout cas, l'explicit de
la Tu/:LIat al-mutawassil confirme ce que d'autres indices nous avaient
permis de conjecturer touchant la date de sa composition.

L'analyse de l'opuscule de Mu1).ammad as-Saqüri sur la ~rande épidé
mie du milieu du XIVe siècle ne saurait être faite utilement que dans un
travail d'ensemble qui utiliserait les autres écrits arabes occidentaux sur
le même sujet: ceux d'Ibn :ijâtima d'Almeria et d'Ibn Abi I:Iagala de
Tlemcen, outre celui d'Ibn a1-:ijatib déjà cité. Cela dépasserait de beaucoup

(66) M. E. Lévi-Provençal et moi-même avons lu ~.i.., Muqni'at dans lc ms. nO 1785
de l'Escurial; cf. le t. III du Catalogue commencé par H. Derenbourg, Paris, Geuthner, 1928.
L'opuscule d'a§-Saqüri sur la même épidémie figure dans ce recueil; une copie de la main de

l'orientaliste espagnol F. J. Simohet existe il. la Biblioteca Nacional de Madrid, catalogue G.
Robles ,p. 118.
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le cadre de cette étude. Mais on peut revenir sur les Mugarrabiii, ces ({ Faits
d'expérience », dont il a été question plus haut, bien que nous n'en possé
dions, semble-t-il, qu'un abrégé: il s'agit là encore de pathologie et sur
tout de thérapeutique.

C'est un opuscule de médecine populaire où les principales maladies
sont, comme on l'a dit, énumérées de capiie ad calcem, avec l'indication de
symptômes permettant de fixer le diagnostic et la base du traitement, le
tout en quelques lignes pour chacune d'elles. Voici les titres des sections
et paragraphes, avec leur interpréta~ion:

1. TÊTE. - 1° Dii' at-ta<lab, alopecie. 2° 1;Iazâz, pityriasis. 3° Farfasa,

teigne. 4° Inlitiir as-sa<r, chute des cheveux. 5° Tana~~ul as-sa<r,division
des cheveux en deux. 6° Gu<üdai as-sa<r, entortillement des cheveux 
c'est la fameuse « plique », dite « polonaise», qui fut longtemps considérée
comme une entité pathologique. 7° Plaies de la tête.

II. CERVEAU. - 1° $udii<, céphalalgie. 2° Saqiqa, migraine. 3° Dawi,

bourdonnements, et Tanin, tintements. 4° Tiql, lourdeur. 50 Bard, froid.

III. YEUX. - 1° Barad, orgelet. 2° Garab, gale (c'est sous le nom de
« gale de l'œil» que les Arabes ont décrit le trachome). 30 $ayb, lentes.
40 Inqiliib as-sa<r, retournement des cils, entropion, trichiasis. 5° Ram'ld,

conjonctivite en général.

IV. OREILLES. - 1° Awgii<, douleurs. 2° $amam, obstruction du con
dU,it. L'instillation d'huile d'argan, produitd~ S. O. marocain, est préco
nisée. 3° Midda, pus. 4° Düd, vers. 5° $adma, coup, choc.

V. NEZ. - 10 Hasam, anosmie. 2° Zukiim, co.ryza. 3° Nain, ozène.
4° Ru <iil, épistaxis.

VI. VISAGE (proprement dit). - Sont indiquées diverses préparations
cosmétiques.

VII. GORGE. - 10 <Usr al- bal<, difficulté de la déglutition, dysphagie.
2° Waram, enflure, inflammation.

VIII. - POITRINE. - 1° Su<iil, toux, bronchite. 2° I)iq an-naias, dysp
née. Les indications de la médicative béchique et de la saignée sont dis
cutées : il est clair qu'il s'agit ici déjà des congestions pulmonaires et pneu
monies. L'opinion de Razès est citée: {{ Depuis 70 ans que je traite des

t .
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maladies à l'hôpital, je n'ai pas vu quelqu'un atteint d'inflammation de
la poitrine, saigné avant qu'on eût « adouci» son organisme par les remèdes
appropriés, qui se soit tiré d'aff::i.ïre». Et Saqüri de dire que lui, en pareil
cas, quand la saignée ne datait pas de plus d'un jour ou deux, il regagnait
le temps perdu en administrant un purgatif. Malgré tout, le malade s'en
tirait à grand'peine. Parfois il fut obligé de le saigner à la fin de la maladie,
car la première intervention n'avait pas été faite en son temp~. Comme
potion, le lait d'amandes pré.paré avec de l'eau de son lui a donné dans
tous ces cas des résultats merveilleux. 30 piit al-ganb, point de côté. Son
siège est « dans la chair tissée entre les ,côtes » (muscles intercostaux).
40 Saw~a (ou Sü~a): « Le siège de son inflammation est à la saillie (con
vexité) du diaphragme (al-/J.igub), et elle a reçu le nom de birsum. Avec
elle la raison est troublée, le souille est court ».

Dansees deux derniers articles, il s'agit de pleurésie et, dans le dernier,
de pleurésie diaphragmatique. Il ne faut pas traduire ici waram par « tu
meur» (67), mais par «inflammation», comme nous l'avons montré ailleurs.
Quant au mot birsum, qui est persan (68), et est rendu généralement par
{( délire », il s'est appliqué à la pleurésie par suite de l'apparition de cette
:complication dans ,les cas aigus. Saqüri dit que l'habileté des meilleurs
médecins est en défaut quand il s'agit de distinguer le birsum du sirsum,
.autre mot persan s'appliquant également au délire, mais causé par une
inflammation du cerveau, et que les deux termes ont été fréquemment
-confondus. Pour le diagnostic du birsdm, on tiendra compte « de l'éléva
tion de la respiration et de la diminution de sa durée, causées par la dou
leur piquante dans le diaphragme» éprouvée par le malade. Ce n'est pas
si mal observé.

Restent parmi les maladies de la poitrine: 50 N ait ad-dam, hémopti
sie. 60 N ait al-midda, expectoration de pus, vomique. 70 N aw?sil, fluxions,
l'auteur précise: « descendant de la tête vers la poitrine. » 70 Abia! gali?a,

humeurs épaisses, sans autre précision.

IX. ABDOMEN. - A. Estomac; B. Foie; C. Rate; D. Intèstins. Il a été

(67) C'est le tort que le Dr Gabriel Colin a eu dans son étude sur Avenzoar (op. cit., cf. supra,
n. 24), l'expression « tumeur de la plèvre " dans son sens moderne, prêtant à confusion. Je me
permets de renvoyer aux explications données dans mon article: Un chirurgien musulman du
royaume de Grenade, MuJ:.!.ammad as-Safra, dans He.'péris, t. XX (1985), pp. 4 et 5.

(68) Ber-sam « maladie de la poitrine " tandis que sff-sam cité plus loin sous la forme arabisée
-de tirsam, a le sens de « maladie de la tête '.
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suffisamment question dans l'analyse de la Tu1:Lfat al-mutawassil des prin
cipales maladies de l'appareil digestif pour qu'il n'y ait pas lieu d'y revenir
ici. Au point de vue thérapeutique, la panacée est la graine de psyllium
(bazarqatiinii) déjà vantée dans un !:zadit (69) ; son mucilage, « cataplasme
du ventre» qui panse les érosions du sa!:zg, n'est pas moins efficace contre la
constipation spasmodique (i~ltiqiin at-tabPa).

Les maladies de la rate énumérées dans les M ugarrabiit sont: 10 les
douleurs; 20 la dureté; 30 la grosseur (hypertrophie). Seuls les traitements
internes et externes sont indiqués; ils n'ont pas grand intérêt.

X. RACHIS. HANCHE. SIÈGE. ARTICULATIONS. - Dans cette dernière
section, l'auteur parle surtout des douleurs et raideurs articulaires. Deux
noms de médicaments qui entrent dans la préparation des emplâtres sont
cités avec leurs équivalents en berbère: le pyrèthre d'Afrique, tagendest,
et la passerage <u$$iib (70). Mais Saqüri préconise aussi l'étuve et, dans
les cas rebelles, le moxa.

Galien a dit: Parfois le malade entré au bain sur ses mains en sort sur ses jambe~,
complètement guéri. Et parmi les traitements efficaces figure amsi « la cautéri
sation au crottin » al-Kayyal-ba<ri, que les Anciens qnt connue et louée: Je me
suis app1iquéà cette méthode et en ai tiré un bon parti.

Saqüri raconte à ce sujet une anecdote qui a de l'analogie avec celle
rapportée précédemment à propos du déplacement des douleurs intestina
les vers les articulations. Cette fois encore il s'agit d'un artisan de Grenade,
un chaudronnier, auprès de qui on l'appela d'urgence. Le malade, qui
souffrait des hanches, marchait difficilement, soutenu par deux hommes.
Au moment des crises, il perdait presque la raison, et on avait eu beau
coup de peine à l'empêcher de se jeter par une fenêtre.

« J'envoyai chercher de la fiente sèche, que j'allumai, puis je mis un brin de
laine trempé dans l'huile dans le creux situé à la base du pouce, et le « piquet»
(watad, c'est-à-dire le moxa lui-même, en forme de cylindre) à la « tête » de l'os le
plus élevé de la main (apophyse styloïde du radius). Et, comme)a douleur siégeait
aux deux hanches à la fois, j'opérai sur les deux mains ensemble... Chaque fois
qu'une mèche s'éteignait, j'en plaçais une autre. Par Dieu, je ne m'arrêtai pas

(69) Saqùri dit l'avoir tiré du livre d'Ibn I.Iabib (sans OOIifé le juriste malikite andalou du
IX. siècle, <Abd al-Malik b. I.Iabib) intitulé Tibb as-sunna, « La médecine de la tratilition isla
mique li. Sur le pSYllium, cf. Tu~fat al-a~btib, op. cil:, nO 55.

(70) Tu~Jat al-a~büb, nOS 301 et 442..
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avant que Ir:' malade ne marchât sur ses jambes, lui qui depuis bien des jours ne
pouvait se tenir dessus... Ses douleurs furent complètement calmées et, dès le

tndfmain, il put sortir et vaquer à SES occupations (71.) n•.

Contre la goutte (niqris) Saqiiri connaît les bons effet!\ du colchique

(surangiin), appliqué frais ou, quand il est sec, incorporé à une pâte dont

on fait un cataplasme pour mèttre autour de l'articulation douloureuse.

Il n'en vante pas moins l'efficacité d'un remède déjà préconisé par Galien

contre les « tophi » goutteux, mélange assez peu plaisant de vieux fromage

et de bouillon gélatineux fait avec des pieds de. porc; toutefois ceux-ci,

comme nous sommes en pays d'islam, sont remplacés par des pieds de veau:

cc J'avais été appelé auprès d'un hOm1l1e qui comptait au nombre des caïds du
tt. royaume du sultan Yusuf (72) ct qui portait le nom d'al-CAllïqï (ou al-Tllayqï).

Il lui était venu aux doigts des nodosités de la grosseur de lentilles, et même de
noisl'ttes, d'une grande dureté; elles lui causaient des douleurs pénibles, qu'il ne
pouvait plus supporter... Je lui appliquai des médicaments calmants et lui pres
ci'ivis de préparer du bouillon de pieds de bovins et de se procurer dt! vieux fro
mage ... J'en pilai sur le marbre, l'arrosai du bouillon et broyai énergiquement le
mélange jusqu'il ce qu'il eÎlt la consistance de la matière cér~brale ; après quoi j'en
appliquai un cataplasme loco dolenfi. Lorsque, le lendemain, je revins voir le ma
lade, je trouvai que les nodosités avaient éclaté et répandu un liquide blanchâtre
comme l'eau de la pâte (de pain dans le pétrissage); on y voyait comme des len
tilles et dés grains de blé et de mil rappelant le plâtre comme couleur, manh~re

d'être et dureté; on put en l'emplir un récipient gros comme le creux de la main.
Le malade rl'prit. ses sens, rel'ounut le mérite supérieur du remède et parti~, s~

répandanl en actions de grflces, comblant de bienfaits son fils et sa famillt'. Tl put
ensuite reprendre ses fonctiolls et les exercer le reste de ses jours. »

Tels 'sont les Mugarrabiit de Mul).ammad as-Saqiiri. En dépit de sa

brièveté et des lacunes qu'on y r~marque, cet opuscule fournit 'un petit

complément d'observations à celles que nous avons glanées dans l'œuvre

principale du médecin de. Grenade. Certes, Saqiiri n'est pas un esprit d'une

culture encyclopédique, comme son compatriote et maître Ibn al-lJatib ;·

il n'a ni sa facilité de plume en prose et en vers, ni - heureusement - ce

(71) On a prétendu que les Anciens n'ont pas connu la véritable pratique du moxa: ils cau
térisaient avec des substances enflammées, mais ne les laissaient pas brûler à la surface de la
peau. Ce seraient les Portugais qui auraient app,ris l'usage du moxa dans l'Inde et l'Extrême
Orient (le mot est portugais et a le sens de l( mèche»). L'anecdote rapportée ici montre que cette

ratique était déjà en usage ('hez lE's Musulmans d'Espagne au XIVe siècle.

(72) Çf. supra, p. 34.
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« gongorisme» avant Gongora, si déplaisant parfois pour lé lecteur et pé
nible pour le traducteur, qui caractérise tant d'œuvres diverses du célèbre
vizir des Na~rides. Et si, mettant à part les éloges que Saqüri lui décerne
pour la finesse de son diagnostic (73), on se fonde, pour juger de la valeur
d'Ibn al-ij:atib médecin sur l'ouvrage qui nous est resté, cet (Am"al man

tabba li-man /J.abba, dont il existe des copies- dans plusieurs des grandes
bibliothèques, et peut-être un autographe à Fès (74), c'est en faveur de
l'écrivain de moindre relief, du praticien qu'est Saqüri que penchera pro
bablement la balance. Les observations de ce représentant attardé de la
tradition médicale classique en Espagne musulmane mériteraient, en tout
cas, d'être tirées de l'ombre. Il est rare que, dans les ouvrages des médecins
« arabes », on puisse, il. travers l'auteur et sa scolastique, deviner l'homme
et qu'il nous renseigne sur l'histoire de son temps (75).

Rabat, Institut des Hautes Etudes Marocaines,

30 novembre 1944.
Dr H.-P.-J. RENAUD.

(78) Cf. supra, p. 5.
(74) Ou au moins copie contemporaine de l'auteur, conservée à la Bibliothèque d'al-Qara-

iyin, nO 1858 du catalogue Bel. Autres exemplaires ~ Madrid, nO CDLV du catalogue Robles
~qui donne la liste des chapitres); à Paris, nO 80n du catalogue De Slane, etc. Voir aussi Leclerc,
Hist. méd. ar., II, 287. L'ouvrage est dédié au sultan mérinide Abü Siilim Ibriihim b. -Ali (760.
62/1859-61 J.-C.).

. (75) Au terme de cette étude, j'adresse mes vifs remerciements à M. M. Canard, professeur
.à la Faculté des Lettres d'Alger, grâce à l'obligeance de qui j'ai pu étudier à loisir le manuscrit
-de la Bibliothèque nationale d'Alger, ainsi qu'à mon collègue et ami M. Georges-S. Colin, qui
.a bien voulu réviser ma traduction et m'éclairer de ses conseils.

t
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NOTES SUR UN PROCEDE DE lISSAGE TORSADE

"LA TA3$ABT DES BENI-BüU-ILLüUL

Le tissagt: torsadé apparaît comme une des techniques les plus archaï
ques de tissage connues jusqu'ici. Il a survécu, au Maroc, dans une éontrée
difficilement accessible et très reculée. des Aït-Waraïn Cherarga: chez les
Beni-Bou-Illoûl.

C'est en remontant le lit des rivières: souf n-Aït-Mansour et souf n-Aït
bou-Nsor, artères vitales des Aït-Jellîdasen, dont les villages se succèdent
sur la rive en chapelef ininterrompu, que je fus amenée à observer, pour
la première fois, ce tissage curieux. Je remarquais, en effet, que certaines
femmes âgées maintenaient leur châle de tête (tasembust-uzellij) à l'aide
d'un. bandeau de teinte sombre (ta3~abt, pl. ti3~abin) de facture particu
lière. L'enquête menée auprès d'elles me permit d'apprendre que ce ban"..:
deau frontal, autrefois tissé dans les villages que je traversais, n'était plus
exécuté que chez les Beni-Bou-Illoûl voisins. C'est là que je pus, en effet,
avoir quelques détails sur cette technique très primitive.

1. - LES BENI-Bou-ILLOÛL

Avant d'aborder l'étude de ce tissage, il paraît intéressant de, donner
qu~lqùes notes succintes sur le groupement où il survit encore. Les Beni
Bou-Ill~ûl offrent, en effet, au point de vue ethnique et social, des traits
d'un particularisme très affirmé.

Géographiquement, les Beni-Bou-Illoûl occupent une contrée diffici
lement accessjble à l'extrémité sud-ouest de l'importante tribu des Aït
Jellîdasen. Ils voisinent à l'ouest avec les Aït-Youb et les Marmoucha,
au sud avec les Aït-Hassan et les Ahl-Reggou de la haute Moulouya.

1 .

Leur habitat, très compartimenté, est dominé au sud-ouest par la

•
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chaîne du Reggou et le Bou-Naceur (point culminant du Moyen-Atlas,
avec 3.340 m. d'altitude), au nord par l'adrar Ouizoukane (2.298 m.) pro
longé par l'adrar Tsibekt, au sud par l'adrar Tayelrbuat(2.682 m.).

Le climat y'est très rude (la neige y demeure de septembre à juin)' et
le pays fort pauvre. Cependanttcontrairement aux Aït-Jellîdasen voisins,
les Beni-Bou-Illoûl ne transhument P3:s et ne fréquentent aucun marché;
tout au plus font-ils quelques échanges avec les fractions limitrophes. Ils
ont une tendance très marquée au sédentarisme.

Ils comptaient, au d~rnier recensement, 1.194 habitants, groupés en
deux gros villages, situés dans la haute vallée du Souf-Ouloût: Ksar el
Kbir et Ksar es-Sghir.

Les' Beni-Bou-IlIoûl, autrefois établis' en territoire Marmoucha, se
:seraient fixés non loin, à la ~uite de luttes violentes entre Marmoucha et
Beni-Waraïn. Ils ont formé, avec les Beni-Bahr, en territoire,Aït-Jellîdasen,
une « rebâa » indépendante. Ils sont donc maintenant au centre d'un
( agrégat hétérogène de fractions très anciennes ou, au contraire, d'arrivée
toute. récente ». Avec les Aït-Maqbel et une partie des Aït-Bou-Nsor, « ils
représentent ~es vestiges attardés de vieilles populations sédentaires dont
la présence dans la région est attestée depuis plus de dix siècles... Ce sont
les descendants d'anciens berbères Matghâra qu'il est permis, en tout état
de cause, de regarder comme le fond ppmitif autochtone du peuplement
local; les Aït Bou-IlIoûl notamment s'apparentent à l'antique tribu jUoive
des Bni-Iloûl de Nédroma; leurs frères, les Beni-Yelloûl des Bni Guîl, sont
encore donnés par Mouliéras comme affiliés à l'hérésie anti-musulmane' des
Z~âra» (G. MARCY, Une tribu berbère de la confédération des Ait Warain :
les AU Jellidasen, in Hespéris, 1929, 1er trimestre, pp. 102-103).

Au phy~ique, un Bou-Illoûli, petit, trapu, infa'tigable, se distingue net- •
tement des autres types ethniques de la région.

. Au moral, il est réputé p'our son mauvais esprit, sa turbulence, ses
talents de faussaire.

Les Beni-Bou-IIIoûl furent, avec les Beni-Bahr et les Aït-Maqbel voi
sins, le dernier retranchement de la dissidence dans la Tache de Taza, ne
se soumettant qu'en 1926.

~,
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2. - LA TA3~BAT

Production et description

Ce sont les femmes qui, normalement, ont conservé la technique parti
culière du tissage de la ta3$abl.

La fabrication dépasse ici le stade de la production familiale. Les ban
deaux sont écoulés dans les tribus voisines: Aït-Maqbel, Aït-Bou-Nsor,
Aït-Mansour et Aït-Bazza. On échange alors une ta3$abt, de fabrication
longue et délicate, contre une· natte d'alfa non décorée, d'une valeur ac
tuelle de 200 francs.

Les femmes tissent encore, suivant la technique ordinaire, des couver
tures très grossières de laine naturelle, brunes et blanches et des châles à

raies rouges (tami;art, pl. timi;arin). t.

La ta3$abt, qu'elles portent toutes, est un ruban large de 6 à 8 cm., long
de 1 m. 60. environ (1 m. 95, avec franges). Elle fait trois fois le tour de la,
tête. Elle est peu décorée et de teintes sombres.

3. - CARACTÉRISTIQUES DU TISSAGE

Si l'on observe une ta3$aot (Planche 1), on remarque, au premier abord,
que les fils se coupent obliquement. Ceci n'est pas cependant ,un qaractère
spécifique de ce tissage. Le «tissage aux cartons» (Van GENNEP: Le tissage

aux cartons, in Etudes d'ethnographie algériennes, tirage à part de la Revue

d'ethnographie et de sociologie, 1911), en particulier, offre la même appa
rence. Nous nous trouvons ici, toutefois, en présence d'une tec.hnique par
ticulière et plus archaïque encore. Le tissage de la ta3$abt n'a pas de trame.
Il est, de ce fait, très extensible en longeur (un bandeau de 8 cm., étiré,
peut en avoir 20). Il serait très simple pourtant de tramer ce tissage. Il
suffirait de remplacer le cordonnet mobile que l'ouvrière glisse entre les
deux nappes (v. infra, p. 72), par un fil qui irait, à chaque opération, d'une
lisière à l'autre. Le bandeau, il est vrai, aurait alors moins de s~uplesse; il
deviendrait un galon~

Le tissage de la ta3$abt présente l'aspect d'une grille (fig. 1). Sa"technique
cependant n'est ni celle d'une grille, ni celle d'un lacet, ni celle d'une tresse
(où tous les fils de l'armure courent obliquewent d'une lisière à l'autre):
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Ceux-ci gardent ici la direction verticale et s0I!t parallèles deux à deux
C'est donc avec un «tissage cordelé)J, comme
le tissage' aux cartons, que celui de la ta3$abl

offre le plus de ressemblance.
Dans les deux cas, le tissage est une 'suc

cession de torsades verticales. Toutefois, dans
le tissage aux cartons, les torsades, formées
séparément, sont unies entre elles par un fil
de trame alors que chaque toron est ici lié

. aux torsades voisines, d'où la continuité du
FIG 1. - MaiIlesde tata3$abt éti· tissu, sans qu'il soit nécessaire de passer un

rée dans le sens de la largeur. fi . 1 1

Il transversa .
Ces deux modes de tissage sont basés sur le procédé de torsion (d'où la

tendance du bandeau à s'enrouler s'ur lui-même). Ils présentent donc des
-, . ..

caracteres communs qUI sont:
a) renversement du sens de torsion de part et d'autre d'une ligne

médiane (Planche 1);
b) accentuation constante de la tension avec réduction de la longueur

de la chaîne (on verra dans l'étude technique la façon très simple d'y re
médier ici) ;

c) alternance des motifs décoratifs sur les deux faces du tissage. Chaque
fil de chaîne apparaissant tour à tour d'un côté et de l'autre (Planche 1).

TECHNIQUE

4. - MONTAGE DE LA CHAINE

Le montage de la chaîne n'offre aucune particularité. Les fils sont ten
dus entre deux piquets, plantés en terre à une distance de 7 amJ>ans (1·m.40
environ). Ceci donne une longueur totale de chaîne de' 2 m. 80; trè~ supé
rieure à celle de la ta3§bat terminée (1 m.-95 avec franges).

La torsion constante des fils de chaîne, entrecroisés sans cesse au cours.
du tissage, réduira en effet d'au~ant la longueur de la chaîne et l'ouvrière
en tient compte, de façon toute approximative d'ailleurs, au moment du
montage.

Un autre problème se pose encore, quant à la largeur définitive du
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bandeau. Le nombre de fils, tendus entre les piquets, doit être le double
de celui qu'aura la ta3$abt une fois terminée (v. infra, p. 71). Pour un ruban
de 8 cm. de largeur, comptant 70 fils, on en montera donc 140.

Le montage terminé, l'ouvrière maintient les fils, en un point quel
conque, par' une chaînette transversale (tasjrit, pl. tisjra) qui les enserre
deux par deux. Elle empêche ainsi les fils de chaîne de s'emmêler et ramène
leur largeur à celle que doit avoir le bandeau.

La chaîne préparée est alors montée sur le métier qui présente des
caractères de simpli-cité extrêmes.

5. - LE MÉTIER

Le métier, en effet, n'offre même pas un cadre complet. Les montants
(timen/win) sont indépendants du bâton inférieur qui demeure libre. Ils
servent simplement à -soutenir la barre supérieure, passée dans deux en
coches ou deux trous spéciaux. Ils sont même supprimés lorsqu'on peut
la suspendre solidement à quelque poutre du toit.

Le métier est donc tantôt fixe, tantôt mobile. L'ouvrière l'appuie alors
contre un mur en tenant compte de l'éclairage; elle peut même l'emporter
chez une voisine pour y travailler à loisir.

~es parties ~ssentielles du métier restent donc les deux barres horizon
tales {agezzal, pl. igezzalen) entre lesquelles on tend la chaîne.

Ces deux bâtons doivent être très résistants et offrir une surface parti
culièrement lisse (on se sert, en général, de quenouilles). Pendant l'exécu
tion du tissage, en effet, la chaîne est appelée à rouler librement autour
d'eux dans un sens ou dans l'autre. A cette fin, elle n'est nullement fixée
comme sur le métier ordinaire (Planche Il, fig. 1 et 2).

Pour maintenir la chaîne tendue, la tisseuse, assise par terre, glisse le
bâton inférieur entre ses jambes repliées (Planche II, fig., 2). Au·fur et à

mesure que la chaîne devient plus courte - du lait de l'entrecroisement
des fils -l'ouvrière, qui tenait primitivement le tissage incliné, le ramène
vers la verticale. Elle remédie ainsi, ~e façon simple et ingénieuse, au
problème de l'augmentation de ten~ion -qui, dans le tissage aux cartons,
entraîne maintes complications techniqÙes.

/
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6. DIFFÉRENTES PHASES DU TRAVAIL

c'

'.fi)

B A

CHAINETTE
MÉDIANE

Le premier soin de l'ouvrière consiste à séparer la nappe de fils A (fig. 2),
prise dans la chaînette, en deux nappes secondaires: a et b qui auront
respeetiveme.nt la largeur du bandeau et compteront chacune 70 fils (lulu,
pl. ifulan et i filan).

Ce travail est fait indifféremment soit au-dessus, soit au-dessous de la
chaînette. Nous admettrons ici que les opérations suivantes sont exécutées
au-dessous de cette chaînette.

Le tissage proprement dit débute alors ainsi:

1. - L'ouvrière passe la main gauche entre les nap
pes a et b, puis laisse glisser, entre le pouce et l'index, un
fil de la nappe a, tandis que, de la main droite, elle ra
mène en avant, du côté droit, un fil de la nappe b se
trouvant alors en arrière.

Elle continue à lâcher ainsi, un à un, tous les fils de
la nappe a, prenant successivement, de droite à gauche,
les fils de la nappe b, qu'elle tie~t finalement tous da,ns
sa main droite.

A ce moment, la pl~ce respective des deux nappes
est inversée; a se trouve en arrière de b, tandis que les
fils entrecroisés forment le premier maillon d'une grille.
Elles sont maintenues séparées par un cordonnet que
l'ouvrière retirera.

Cette opération, détermine deux lignes de croise
ments: l'une au-dessus, l'autre au-dessous de ce cor
donnet.

FIG. 2. - Coupe 2. - A partir de cet instant commence un travail
vertical de la chaine.

long, délicat, qui consiste à déplacer les croisements
inférieurs tout le long de la chaîne afin de les amener au-dessus de la chaî
nette média,ne.

C'est ici que se manifeste l'habileté de l'ouvrière. Elle doit éviter que
les fils se brisent ou s'emmèlent; très retordus, ceux-ci, en effet, ont ten
dance à s'enrouler facilement. Ce travail est entièrement fait à la main,
sans l'aide de peigne à tasser.
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La tisseuse glisse la main droite entre les nappes a et b, puis frappe sans
cesse sur les croisements inférieurs, l!endant que de la main gauche, elle
sépare les fils e!llmêlés et fait rouler la chaîne (<fans le sens indiqué par les
flèchessur la figure 2). Lorsque la chaîne a effectué un tour complet, les
places des nappes secondaires se trouvent également interverties au-dessus
de la chaînette médiane.

La grille se forme cependant ici suivant un sens symétriquement opposé
à celui qu'elle présente au-dessous dè cette même chaînette. L'ouvrière
sépare encore les deux nappes par un cordonnet et se remet à entrecroiser
les fils de chaîne comme il a été dit.

Le tissage, en conséquence, avance simultanément de part et d'autre
de la chaînette centrale. Il est poussé jusqu'à ce que les deux parties du
bandeau, tissées dans le même temps, mais en sens inverse, se rejoignent

1

presque su~ la partie postérieure (B) de la chaîne. L'ouvrière sectionne alors
à égale distance les fils restants et fait des franges, roulées ou tressées
(tizuq.aq.), aux deux extrémités dela ta3$abt ainsi obtenue.

_ 7. - TEINTURE

Le bandeau frontal est terminé. Parfois encore, il est teint après tis
sage; il est alors monochrome (rouge garance en général) ou bordé, le long
des lisières, d'une bande brun foncé plus ou moins large. Il suffit pour
cela de tendre, lors du montage, au début et à la fin de cette opération~

un certain nombre de fils préalablement teints en bleu.
Les teintes employées, très limitées, sont assez nèutres. Ce sont: le bleu~

le noir, le brun, le rouge brique ou lie de vin.
Le bleu (aziza) est teint à l'indigo (nnila).
Le noir (abersan) est donné par l'écorce de noix ou de grenades en em~- .

ployant le sulfate de fer (zzaj) comme mordant.
Le rouge (azekkwag) est tiré du kermès.
Ces teintes sont plus ou mojns soutenues suivant la concentration du

bain dans lequel on plonge les fils. 'Elles sont toujours très résistantes.
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8. - PROCÉDÉS DÉCORATIFS

75

Des procédés décoratifs plus variés sont obtenus, indépendamment de
la teinture, au cours du tissage. Ils sont basés sur la dispôsition préalable
de fils de chaîne de différentes couleurs lors du montage.

Pour la ta3~abt reproduite ici (fig. 1), il a fallu tendre dans l'ordre:

40 fils noirs - 1 fil blanc puis '1 fil noir (3 fois) - 6 fils noirs - 36 fils
rouges - 6 fils noirs - 1 fil blanc puis 1 fil noir (3 fois) - 32 fils noirs.

En observant les effets produits par l'entrecroisement du groupe:

1 fil blanc puis 1 fil noir, répété 3 fois, nous remarquerons qu'il donne
(fig. 1), d'un côté:

1 rang de 3· fils blancs consécutifs, 1 rang de 3 fils noirs consécutifs;
de l'autre c?té : 1 rang noir et 1 rang blanc, chacun de 3 fils.

La figure suivante permet de compre'ndre comment se produit cette dis
position inattendue. Tout groupe de deux fils de chaîne qui se suivent donne
naissance à une seule ligne verticale de points. Le premier et le deu
xième fil apparaissant alternativement en 1 et 2 sur une face (a), en 2 et
1 sur l'autre (b). (a) (b)

. 1 . 0 1 •

2 • 2 0

1 0 l' •
2 • 2 0

Les combinaisons de fils (blancs et noirs, par exemple), lors 'du montage,
peuvent donc se ramener à trois cas. [point blanc, 0 ;-- point noir: .l.

a)' 1 fil blanc, 1 fil noir... (répétés alternativement).

La disposition obtenue sera la suivante:
1 0 000

'"2 ••••
1 000 0

2 ••••

D'où apparition de bandes horizontales, comme il vient d'être dit.

b) 2 fils blancs, 2 fils noirs... (répétés alternativement).
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L'effet est celui-ci :
)-3 o. 0 •

2-4 o. 0 •

1-3 o. 0 •

2-40.'0.

D'où formation de bandes verticales. (Pour, que ces bandes soient nettes,
le point étant très étroit, on emploie surtout d~s groupes de 4, 6, 8 fils - ou
tout multiple de 2 - qui leur ass~rent une largeur plus apparente).

c) 3 fils blancs, 3 fils noirs (ou tout autre nombre impair) [combinaison
simultanée de a et de b].

Les fils se disposent ainsi:

1-3-5 0 o. 0 0 •

2-4-6 o •• ' 0 ••

1-3-5 0 o. 0 0 •

2-4-6 o.. o••
Avec formations de bandes horizontales et verticales.
pans tous ces cas, la face opposée présente la disposition inverse. Les

effets décoratifs sont donc fort réduits. La ta3$abt, de ce fait, reste toujours
de lignes très sobres.

9. - CONCLUSION

L'exécution d'une ta3$abt, suivant le procédé de tissage torsadé, est
donc un travail long, délicat et d'une réelle difficulté.

L'outillage est presque înexistant, le cadre lui-même réduit à deux
bâtons extenseurs. Les effets décoratifs demeurent très limités.

Or, tout ceci apparaît comme les caractéristiques essentielles d'une
technique très archaïque.

On conçoit donc que pareille méthode de tissage ne soit plus employée
ici q~e pour la fabrication d'un bandeau frontal, objet de coqu,etterie, pour
lequel les femmes ne ménagent alors ni leur temps, ni leur peine.

Le tissage torsadé pourrait servir cependant à la f~brication de pièces
plus larges et de destinations variées, soit tel quel, soit en y glissant une
trame qui ne changerait en rJ,en ses effets décoratifs. Toutefois, le tissage
ord~naire, à armure perpendiculaire, présente alors des avantages de rapi-

f'
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dité, de facilité et de solidité qui légitiment son emploi général dàns la

même région où le tissage torsadé est encore connu...

Celui-ci reste donc limité à la confection d'un ruban plus ou moins large,

tout comme le tissage aux cartons avec lequel il présente des ressemblances

fondamentales de technique, basées sur des principes identiques.

Quels ont pu être cependant les rapports entre ces deux modes de

tissage 'l
Régionalement, si l'on ne considère que le MarlJc Oriental, on constate

que tous deux y sont connus - ou du moins le furent:

le tissage aux cartons à Fès et à Oujda' (Van GENNEP op. cit.);

le tissage torsadé, dans les derniers retranchements du bastion monta

gneux de la {( Tache de Taza )J.

Que le tissage aux cartons ait pénétré dans ce mas'8if, cela est très im

probable, mais n'est pas impossible. La tribu des Aït-Jellîdasen fut, en.

effet, sous les sultans mérinides de Fès, un lieu de bannissement, de dépor

tation (toute une tribu s'appelle encore les imeJ:zbusen - (f prisonniers )J) et

le refuge des familles entières qui y ont fait souche.

Le problème, cependant, sort de ce cadre géographique limité.

. D'une part, le tissage aux cartons fut connu dans le monde entier dès

la plus haute antiquité (Van GENNEP) ; d'autre part, on ne peut considérer

le tissage torsadé des Beni-BoU'-Illoùl comme un fait strictement local.

II est certainetp.ent, au contraire, la survivance d'un procédé général

maintenu, pour le Maroc Oriental du moins, dans la région la plus haute

et la plus fermée du Moyen-Atlas, restée, au cours des siècles, hors de toute
influence étrangère. .

Si l'on considère, de plus, du point de vue technique, le tissage aux

cartons et le tissage torsadé, on con~tate aisément que le premier matque

un stade culturel plus avancé que le second. n semble présenter certains

perfectionnements qui sont:

1. torsion simultanée de tous les fils de ch;:l.Îne, n'exigeant qu'un seul

geste: le retournement des cartons; i

2. passage d'une trame courant horizontalement d'une lisière à l'autre;

3. emploi de procédés décoratifs variés avec apparition du chevron,

obtenu par le renversement du sens de torsion de certains fils.
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;'

si l'on'examine surtout ces tissages du point de vue social, ce même
caractère apparaît plus nettement encore.

Il y a, en effet, entre ces deux procédés, la même différence qu'entre
les tis~ages sur métier de haute et de basse lisse. Intlépendamment de la
position de la chaîne - verticale pour le tissage torsadé, horizontale pour
le tissage aux cartons - position d'ailleurs symptomatique, on constate
que:

- le tissage torsadé est exécuté uniquement par des femmes, dans les
centres ruraux, pour répondre surtout aux besoins personnels; tandis que

- le tissage aux cartons est un métier d'homme, exécuté dans les villes
et en vue de la vente.

Le tissage aux cartons apparaît donc comme le corrollaire évolué du
tissage torsadé qui resterait, de ce fait, la survivance d'une des formes les
plus primitives de tissage. ,

Le maintien de cette dernière technique et,/par contre, la disparition
du tissage a~x cartons plus évolué, n'est pas pour surprendre si, indépen
damment de leur répartition géographique respective, on tient compte,
ici comme en tant d'autres domaines, de l'esprit foncièrement conserva
teur de la femme berbère.

** *

Les résultats d'une enquête postérieure à la rédactioh des Ilotes précédentes
permettent, d'ores et déjà, de conclure définitivement à l'extension et à l'ancien
neté du tissage torsadé

Au Maroc, sous réserve de renseignements plus étendus, cette technique est
encore signalée chez les Aït-Ali, les Ahl-Tsiouant, les' Beni-Hassan (au sud du
massif habité par les Beni-Bou-Illoul), chez les GIaoua-sud (dans l'Ounein), à Skoura
(dans le Dadès), à Tinghir (dans le Todhra), chez les Aït-Ouaouzguite (en parti
culier chez les Ait-Ameur, les Aït-Deuchchen); soit, dans les grandes lignes, sur
le flanc sud-ouest et sud du Moyen et du Haut-Atlas, en bordure de la large voie
de pénétration: vallées de la Moulouya, du Todhra, du Dadès.

Partout le pror.édé de tissage torsadé est employé pour la confection de ban
deaux de front appelés: l(a$âba à Ouarzazate, à Skoura; tagurts à Tinghir; tatiuli
à Tafounant (Ait-Douchchen) ; amlul ou tamlult à Tazenakht (nom donné au ban
deau frontal vendu sans être teint).



FIG. 2. - Ancienne bourse-jours (détail de la fig. 1)•.

FIG 3. - Extrait de R. d'Harcourt:
Les tissages anciens du Pérou et leurs techniques, Pl. LVII-2.

PLANCHE IV.

'FIG. 1. - Ancienne bourse de
'Frapoc, en tissage torsadé ajouré.
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Du Todhra au Siroua, la technique tin tissage torsarlée n 'est p~us connue que
d'un self! grollpe ethniqu('; les bandeaux ne sont fahriqués ql'e par les femmes
juives~i en font commerce.

Elles utilisent un méti':r plus sirr.ple et plus transportable que celui riécrit.plus
haut. La chaîne est maintenue tendue entre les de~x extrémités d'un roseau.'
arqué (pL III, fig. 1). L'ouvrage avance donc simultanément en haut et en bas et
se termine au milieu.

La pièce n'est teinte qu'après tissage par la femme berbère qui l'achète, soit
en beige (henné), soit en rouge (garance), soit en noir (poudre f.I fusil); elle ne pré
sente àucun effet décoratif technique.

En Algérie, la technique du tissage torsadé -- contrairement à ce qui existe au
Marce - s'est perpituée dans les villes: Nédroma, Tlemcen, Médéa. Elle n'est
plus employée que pour la confection (I.e !::lcets rle serwal très étroits (tekka)
de 1 à 4 cm. -- qui ne comptent que de 1~ à 17 fils suivant la grosseur du coton
blanc utilisé.

A Tlemcen; comme à Médéa, le métier est identique à c~lui qu'utilisent les
f(mmes des Beni-Bou-IllouI. La chaîne circulaire est donc libre et tendue entre
deux bâtons dnnt l'un est suspendu et l'autre retenu sous les jambes de l'ouvrière..
A Médéa, le cordonnet mobile glissé après chaque ligne de croisement, entre les
deux nappes de chaînr, est fèmplacé par de petits bâtonnets dont l'un est abaissé
vers la partie Glu tissage qui est devant l'ouvrière et l'autre repcllssé V€IS la partie
postérieure.

Le montage de la chaîne e~t également plus ingénieux. Les fils sont tendus
entre quefre dous : a, b, c, d, ct suivellt l'itinérai1'e abc a d c... (fig. 3).

. Non seulement en Afrique du Nord,.

a ~~-'--'.--.-_..---.--.--"""""::::9. C mais égahment en France fut COllT1U le
tissage torsadé. La photographie d'une
ancienne bourse reproduite ici (fig. 12)

b d en fait foi. Sur cette même pièce, deux
FIG. 3. - Ourdissage de la chaîne. techniques alternent: celle du tissage

torsadé (haut) et cdle d'une tresse à armure spéciale (bas).
\ 11 est intéressant d'y noter l;€xécution de jours obtenus en évitant rle croiser

deux fils- de chaines voisins (fig. 13). Ce procédé décor~tif simple et facileinent
variahle,. n'Est pas connu en Afrique du Nord.
. Enfin, cette même.. technique a été non seulement pratiquée en Suède, sous le

. nom de. sprangning (EIi~abeth Siewetsz Van Reesema, Contribution to the early
history of textile technics, Amsterdam, 1926), mais encore, de façon très générale,
au Pérou 0Ù elle était employée pour la fabrication d'objets les plus divers (cou
vre-nuques, sacs, musettes, bonnets, etc...) (cf. Raoul d'Harcourt, Les textiles
anciens du Pérou et leurs techniques, Paris, 1931).

Comme en France, le décar ajouré y fut courant (Pl. III, fig. 3). Celui-ci
« autorise les armures les plus variées. Par l'omission volontaire du bouclage de
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certains fils d'entre eux il {leut aussi comporter des jours dont la disposition pst sus
ceptible de former un décor» (R. d'Harcourt, Les textiles..., p. 82) (PI. III, fig. 2).

Par contre, la technique péruvienne se rattache à celle du Sud marocain par
l'emploi d'une chaîne dont les fils sont tenus à chaque extrémité, le travail se
trrminant alors au milieu de l'ouvrage.

G. CHANTREAUX.

\

BESPÉBIS. - T. XXXIII. 1946. G
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NOTES SUR LES POTERIES DE· BHALIL

Ces notes - recueillies au cours d'une ;visite rapide que je fis à Bhalil
en 1928 grâce à l'extrême obligeance de M. Vallat, à c.e moment contrôleur
civil adjoint de Fès-banlieue - n'ont 'pas la prétention d'exposer avec
minutie les détails' des techniques des potiers et des potières qui travaillent
dans cette agglomération. .

Jeles rédige parce qu'elles vont me permettre d'apporter une contri
bution à l'étude de la céramique paysanne marocaine et en particulier de
sa décoration.

. 1. - TECHNIQUE DES 'POTIERS DE BHALIL

J'ai vu deux potiers à Bhalil ; leur technique est la même que celle du
potier d'EI-Hajeb (1), c'est-à-dire qu'ils modèlent la terre de même façon
et qu'ils ont recours au même procédé de cuisson.

Le premier de ces potiers est originaire de Meknès; sesparents venaient
«du côté de Ksabi », mais ses ancêtres étaient du « Sahara ». Il emploie deux
terres: l'une est une argile rouge qu'il va chercher à Beni Mellal, à une
heure de,Bhalil; l'autre, recueillie sur le territoire de Bhalil, à Zribin, ser
viraifà « saler la terre ». Je ne saurais dire s'il faut trouver dans cette ex
pression l'équivalent du mot « dégraissant ». Quoi qu'il en soit, le potier passe
ces deux terres à un· crible en peau de bouc, après les avoir mélangées
dans des proportions inégales qu'il m'indfque très approximativement:
beaucoup d'argile rouge, peu de terre salée. 'Illes humecte avec de l'eau,
les pétrit, puis les abandonne durant vingt-quatre heures.. Si, après ce délai,

. (1) HERBER (.J:), Technique des potiers Beni Mtir et Beni Mguild, in : Mémorial Henri Basset,
Paris, P. Geuthner. 1928, t. J, pp. 313-330.- Je ne saurais dire quelle était IR. situation sociale
des potiers à Bhalil, mais je ne puis m'empêcher de noter que l'un d'eux nous offrit le thé, à M. Val
lat, au qaïd et il moi-même. Le qaïd invoqua une raison quelconque pour ne pas le prendre. Ce
refus avait certainement. une" signification; il me laissa la conviction qu'à BhaHI, comme il en est
ailleurs, le potier_app!utenait à une caste réprouvée.

1
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le mélange a trop de plasticité, il l'épaissit au moyen des mêmes terres,
passées à un crible plus fin.

Il commence alors "le modelage de sa poterie; j'emploie à dessein le mot
« modelage» plutôt que « tournage », on va voir pourquoi.

Ce potier se sert d'un tour assez primitif qui ressemble à celui du potier
de Mazagan (1), mais le plateau inférieur, formé de deux pièces de bois
réunies par des crampons de fer, est à la fois d'un diamètre moindre (45
cm. environ) et d'une plus grande épaisseur: c'est un médiocre volant.

En outre, 'la rotation est freinée par l'agencement de l'axe; sans doute,
ce dernier pivote-t-il sur un clou qui repose sur une pierre (en l'espèce un
plateau de moulin), mais, au ras de la tête, il est maintenu par quelques
tours d'une corde de doum dans une encoche quadrangulaire qui, du point
de vue mécanique, constitue le plus défectueux des roulements.

En bref, ce tour est si mal construit qu'il est quasi impossible de lui
donner de l'élan et qu'il ne peut être utilisé que comme une selle de sculpteur
mue par les pieds!

Techniquement parlant, il réalise une machine intermédiaire entre lé
tour et le plateau. S'il faut d'ailleurs un tour rapide pour travfliller l'argile
très plastique du potier européen, le plateau ou le tour-plateau permettent
seuls le modelage de l'argile épaisse de BhaliI. Il n'y a pas seulement inter
dépendance entre la consistance de la terre et la rapidité de tour; la techni
que du modelage tout entière dépend de la plasticité de la terre et l'on va
voir l'ouvrier de Bhalil travailler exactement comme s'il confectionnait
la poterie sur un plateau.

\

D'abord, il n'applique pas sa boule d'argile sur la tête du tour: il agit
comme s'il était hanté par des souvenirs ancestraux et, quel que soit le
volume de la poterie qu'il veut établir, il la fixe sur un plateau et c'est ce
plateau qui prend place sur la tête du tour.

Puis, lorsqu'il veut élever les parois de la poterie, il confectionne des
c?lombins et les fixe à coups de pouce, non point en faisant tourner le tour,
mais en le mouvant à petits coups de pied. Il déplace ainsi la poterie à la
manière des potières qui modèlent des poteries sur un support.

Je n'insisterai pas sur son travail ultérieur; il se sert d'un chiffon
mouillé, du galet, de la râclette à la manière du potier d'EI-Hajeb.

(1) HERBER (J.), Les potiers d! Mazagan, Hespéris, 1933, pp. 49·57.

t



PLANCHE J.

6

.1

Poteries de Bhalil teurnées par les potiers.
l et 2: Mejmar. - 3. Plat à tajine. - 4 et 5: Mejmar (la figure 5 montre le dessin cruciforme de la grille). - 6.: EllUeHe.·- 7: Bidon de soldat modelé en terre par le potier.
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L'autre potier de Bhalil est é~abli dans le pays depuis une quinzaine
d'années; il est de Tadighoust et se dit Saharien. Sa technique est ce,lle
du potier précédent, mais son,travail a plus de fini; ~on argile est d'ailleurs
tamisée avec un crible plus fin.

Je n'ai pas vu son fou~, mais il a disposé des poteries devant moi,
comme s'il allait les faire cuire: sa technique est, cette fois encore, sem
blable à celle du potier d'EI-Hajeb.

Reste la question de la décoration: elle comporté des dessins en creux et
des peintures.

Les dessins tracés avec une pointe sont très simpks : des traits encer
clant la poterie, des lignes ondulées, des lignes s'entrecroisant et formant
des losanges. Il existe aussi des empreintes en demi-lune, obtenues avec
un fragment de roseau, et des encoches en coup d'ongle; là on reconnaît
l'ornementation habituelle aux potier~ dits « sahariens ».

Les peintures n'ont rien d'artistique, mais elles ne sont pas sans intérêt
parce qu'elles montrent que le décor peint n'est pas, quoi qu'en ait dit
J. de Morgan (1), exclusif du décor imprimé. Sur la poterie masculine de
Bhalil,en effet, l'un et l'autre décor sont superposés.

Ces peintures éphémères, points noirs, points blancs, raies noires ou
blanches ne sont d'ailleurs qu'un artifice de présentation; elles ne rappel
lent en rien les décors délicats des potiers marocains.

Les poteries dont il est ici question sont grossières et d'usage courant:
grandes assiettes profondes, écuelles à bords verticaux (Pl. l, 6), plats à
tajine munis d'anses (Pl. l, 3), petites cruches à une anse, cruches à deux
anses: c'est la fabrication de tous les potiers du bled.

Les potiers de Bhalil ne térr.lOignent de quelque originalit€ que dans la
fabrication des mejmar. '

J'en ai vu tr0is modèles; deux d'entre eux sont, aujourd'hui, au musée
Henri Basset.

L'un d'eux, muni d'une anse, sur laquelle se trouve un tube~cule, a la
forme d'une coupe montée sur un large pied. Il est orné d'une ligne ondulée
qui court autour de la coupe, mais ce décor incisé est recouvert de raies
blanches grossières qui alternent avec de grosses raies noires (Pl. l, 4).

(1) MORGAN (J. de), Les Premières Civilisations, Paris, 1909, pp. 202 et 204, cité par A. van
Gennep, Etudes d'ethnographie algérienne (Première série), p. 36. '
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La grille est constituée par un orifice cruciforme, découpé au fond de la
coupe (Pl. l, 5). .

Le second mejmar (Pl. l, 1, 2) est plus singulier. Le foyer est fixé au
milieu d'un prat creux dont les bords sont. reliés à la partie supérieure du
foyer par quatre anses ; il est flanqué d'une plateforme qui adhère au
rebord du plat et qui paraît destinée à recevoir la théière. Sa dé~oration

est constituée par un cordon de glaise fixé au point où la poterie s'évase;
des traits noirs peints sur les rebords, de nombreux points no.irs et surtout
des tubercules 'ajoutés aux anses complètent cette ornementation., . .

Du troisième mejmar, je ne possède qu'un croquis; il est orné d'en-
coches en coup d'ongle et d'incisures (Pl. III, 4) en arêtes de poisson.

Je' dois encore signaler que l'un des potiers avait modelé une poterie
en forme de bidon de soldat. Il est remarquable que les artisans, si rebelles
aux perfectionnements ,techniques, se soient laissés aller à reproduire un
modèle étranger dans un milieu où il n'y avait guère de colons et où les
touristes avaient rarement accès.

En résumé, les potiers de BhaIlI ont la même technique, le même ou
tillage que le potier d'EI-Haj~b; on n'ose dire que la peinture dont ils
ornent. parfois leur poterie constitue un perfectionnement.
, Le potier venu de Meknès, qui m'a paru le moins habile, a pourtant vu

dans cette ville d~s tours à rotation rapide; il a également vu tourner des
vases avec des argiles très plastiques; il n'ignorè certainement pas la cuis
son des poteries dans des fours très évolués qui ne sont pas essentiellement
différents des fours européens; et pourtant il n'a pas renoncé au)). procédés
ancestraux. Bien mieux, venu à Bhalil, il a été chercher au loin l'argile qui
convenait à sa technique et il n'a pas jeté un regard sùr des argiles locales
que des potiers moins traditionalistes n'auraient pas manqué d'employer;
il est resté, comme son camarade un potier « saharien ».
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II. - POTERIES FÉMININES

Les poteries modelées par les femmes sont tout à fait différentes des
poteries dont il vient d'être question. Je n'ai pu, malheureusement, assister
à leur confection. Les potières de Bhalil, ainsi que les potières du Zer
houn (1), ne travaillent qu'à l'automne, lorsque les chaleurs sont passées.
Il est d'ailleurs probable qu'ellès arrêtent très tôt leur fabrication, car
j'étais à Bhalil en avril et elles déclaraient qu'il leur était impossible de
travailler, le temps ne le permettant pas.

La terre qu'elles emploient n'est pas la même que celle des hommes;
elles la trouvent à Bhalil même.

D'après ce qui m'en a été dit, la poterie est modelée sur un support et
cuite sur le sol: il semble que les détails qe la technique soient les mêmes
que ceux du Zerhoun. .

Leur particularité, et c'est elle que je tiens à commenter, réside dans
leur décoration. Décor noir fait non point avec du dro, mais avec la pierre
noire qu'utilisent les potiers et que l'on trouve (ou que t'on achète) à Sefrou.

Les poteries dont je me suis rendu acquéreur sont les suivantes:

1° Grande g'Jdra de 44 cm. de haut, se rétrécissant au niveau de
son tiers supérieur, d'où l'ébauche d'un col d'aill~urs très largement ou
vert. Diamètre de l'orifice: 21 cm. La décoration, peu apparente sur l~

photographie (Pl. II, 5), a été reproduite sur un dessin (Pl. III, 2).

2°· Bol. Hauteur, 9 cm. Diamètre supérieur: 21 CJIl. Diamètre du
pied: 08 cm. Pas de' décoration à l'extérieur; face interne ornée de dessins
en zig-zag (Pl. II, 2, 3).

3° Ecuelle à bords obliques, sensiblement rectilignes. Hauteur: 7 cm. ;
diamètre supérieur: 19 cm. Décorée ahisi que le bol précédent sur sa face
interne (Pl. II, 8, 9).

4° Ecuelle à bords droits, munie de deux anses à l'extrémité d'un
même diamètre; assez g'rossières, dissemblables. Décoration extérieure
seulement (Pl. II, 10).

5° Bol de 0 m. 095 de haut; diamètre supérieur: 10 cm.;. diamètre

(1) HERBER (J.), Technique des poteries rifaines du Zerhoun, {, Hespéris", 1922, pp. 241-252.
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Poteries tournées par les potières
1 : Copie en céramique du seau européen (Musée Henri Basset). - 2 et 3: Bol, face interneet face externe (Musée Henri Basset). -:.... 4: Tasse (Musée de Sèvres), voir pl. III, 3 b, motifdessiné sour le tubercule de préhension. - 5: Grànd pot (Musée Hell'ri Basset); détail dedécor, pl. III, 2. - 6: Cruche (Musée Henri Basset) ; détail du décor, pl. lII. - 7: Entonnoir (Musée Henri Basset). - 8' et 9: Face externe et face interne d'une zliifa (Musée HenriBasse). - 10: Qi/lliib à deux anses (Musée Henri Basset).
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Inférieur: 6 cm. Muni d'un tubercule de préhension aplati siégeant au
même poi~t que l'anse des tasses européennes. Bande noire au niyeau
rebord su;périeur, 4 lignes en zig-zag parallèles ornant la partie supérieure
(externe) du bol (Pl. II, 4) .

.6° Entonnoir muni d'une anse, abondamment décoré sur sa face
externe (Pl. II, 7).

7° Cruche à anse, de forme grossière, à fond plat et à col. 'nettement
dessiné, orné sur les deux tiers de sa face externe de dessins qui ne sont
pas apparents sur hi photographie (Pl. II, 6).

8° Seau à anse de métal (Pl. II, 1), portant à sa partie supérieure et à
sa partie inférieure une bande en relief recoùverte de noir, qui représente
certaine~ent le cercle de fer de certains seaux européens. Poterie qui at
teste l'influence européenne, déjà signalée à propos des poteries mascu- t

lines. L'entonnoir et le bol à tubercule nO 5 laissaient d'ailleurs soupçonner
cette influence. Dimensions du seau:' hauteur, 15 cm.;; diamètre supé
rieur, 16 cm.; diamètre inférieur, 13 cm.

On ,ne trouve a'ucune poterie de ce genre dans le Zerhoun.. Il est vrai
que j'ai recueilli ma documentation à Bou Assel et à Fertassa en 1915
1916, tandis que j'ai visité Bhalil en 1928.

Toutes les poteries, sauf le bol nO 5 qui est au Musée céramique de
Sèvres, appartiennent au Musée Henri Basset. L'imperfection de leur
forme montre bien qu'elles n'ont pas ~té faites au tour; elles sont infini
ment moins rustiques que les poteries masculines. Leur lissage est bien
plus soigné.

III. - ORIGINE DU DÉCOR DES POTERIES FÉMININES

La question de l'origine du décor des poteries nord-africaines a été
posée bien des fois et o~ n'aurait pas dû le tenir pour une survivance
égéenne sans préciser de quel type de poterie et de quel décor il s'agissait,
car ils varient l'un et l'autre selon les tribus.

L'étude des poteries féminines de Bhalil ne saurait 'donc apporter une
solution générale à un problème dont les données sont aussi variables.
Il nous suffira de montrer que le décor céramique nord-africain est, dans
certains cas, incontestablement autochtone.
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Décor des poteries de Bhalil
·1: Fragment d'un décor d'une poterie vue à Bhalil. - 2: Fragment du décor de la poterie représentée

~I. II, 5 (Musée Henri Basset). - 3: Décor du bol représenté pl. Il,4 (Musée de Sèvres); ce motif s'étend ver
ticalement au-dessous du tubercule de préhension. - 4 : Mejmar tourné par l'un des potiers de Bhalil, où l'on
"oit la décoration en arête tracée avec une pointe et les encoches en coups d'ongle. - 5: Fragment du décor
d'une poterie vue à Bhalil; on remarquera la déformatioll de certains motifs qui est assez commune dans
~rtairis tatouages et que l'on ne voit jamais d,ans la décoration des tissus, la régularité des motifs étant
Ilnposée par la technique du tissage. '- 6: Fragment du décor d'une poterie vue à Bhalil.
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Les poteries bhaliloises portent le même décor que les tatouages, les

tissus et les tapis de la région et ces décors sont berbères.

Il ne peut y avoir discussion que sur un seul point: est-ce le décor de

la poterie qui a servi de modèle à la tatoueuse et à la tisseuse, ou bien est

ce le décor imaginé par ces dernières qui a inspiré les ouv,rières de Bhalil ?
A priori, on doit soupçonner que le décor céramique n'est pas le proto

type du décor braber. Il est difficilement admissible, en effet, qu'un décor

usité dans un petit centre urbain, n'ayant aucune influence religieuse,

sans souk réputé, sans rayorinement agricole ou industriel; ait eu une

influence décisive sur l'art régional.

Des considérations techniques viennent à l'appui de ce raisonnement.

'Ce ne peut pas être le travail de la -potière qui a inspiré la tisseuse parce

que le décor qu'elle dessine sur ses poteries est essentiellement un décor

de tissu. J'ai dû insister ailleurs (1) sur ce fait que la disposition mêm.e de

la chaîne et de la trame ne permet que des dessins faits de lignes droites
qui, en s'entrecroisant, forment des angles, des croix, des zig-zag, des

losanges, etc... , tandis que sur les parois d'une poterie on peut donner

libre cours à sa fantaisie.

Le même argument vaut pour le tatouage.

Potière et tatoueuse empruntent les éléments de leurs dessins à la

tisseuse, mais elles les di,sposent différemment. La tatoueuse l~s répartit
symétriquement, de part et d'autre d'un motif axial, sur le sternum lors

qu'elle tatoue la poitrine, sur le bord;radial lorsqu'elle tatoue les avant

bras. La potière les dispose en fuseaut sur la panse de la poterie et l'axe
de ses dessins est celui de la poterie elle-même.

En résumé, décors tissés, décors tatoués, décors céramiques sont, dans

la région de Bhalil, essentiellement autochtones. Ils sont tous trois des
/'

manifestations de l'a-rt populaire berbère et diffèrent totalement du décor

égéen. Il convient toutefois d'ajouter que ces poteries « à décor berbère »

n'ont rien de commun avec les poteries communément appelées « poteries
berbères ».

J. HERBER.

(1) Cf. J. HERBER, L'origine du décor des tatouage_y marocains. Quatrième Congrès de la Fédé
ration des Sociétés Savantes de l'Afrique du Nord.



L'OCCUPATION PORTUGAISE D'AGADIR (1505-1541)

Dans les dernières années de sa vie, le regretté David Lopes projetait
d'écrire une monographie de la place portugaise de Santa-Cruz du Cap d~

Gué (Agadir). La mort l'empêcha de réaliser ce dessein. Celui-ci a été repris
et mené à bien, avec un soin pieux, par son élève et successeur à la Faculté
des Lettres de Lisbonne, M. Joaquim Figanier, dans un beau livre de com
position un peu sinueuse parfois, mais solide, bien informé, bien présenté
et bil.'lrl illustré, enrichi d'un important appendice documentaire, qui nous
apporte l'histoire aussi définitive que possible de cette petite ville glo
rieuse et infortunée. Le sujet a trop d'intérèt pour nous, le livre a trop
de valeur pour qu'on ne tienne pas à donner ici, aussi fidèlement qu'on le
pourra, la substance de la consciencieuse étude de M. Figanier (1).

•
** *

Les 'Origines portugaises d'Agadir remontent aux premIeres a~nées

du XVIe siècle. C'est en 1505, en effet, que le gentilhomme portugais Joào
Lopes de Sequeira fit bâtir non loin de la mer un fortin dont l'enceinte
englobait une source qui jaillissait à cet endroit (2). Mais il faut noter que
eette petite forteresse ne s'élevait pas sur le site actuel d'Agadir: eJle se

(1) Joaquim FIGANIER, lIistoria de Santa Cruz do Cabo de Gué (Agadir), U05-1541, Agência
GeraI das Colonias, Lisbonne, 1945, 16 X22, 404 pages, 2 cartes, 7 photographies. Le lecteur
français pourra se reporter aux volumes 1 et Il de la série Portugal des Sou'fees,inédites de l'his
toire du Maroe (Paris, 1934 et 1939-1946) et surtout à la Chronique de Santa-Cruz du Cap de Gué
(Agadir), publiée par Pierre de Cenival (Paris, 1934), dont M. Figanier a dû naturellement se servir
abondamment. Nous suivons dans cet article la transcription des mots arabes adoptée par Pierre
de Cenival.

(2) II n'est jamais trop tard pour rectifier une erreur, et je profite de l'occasion qui m'en est
donnée. Pierre de Cenival (Chronique, pp. 20-21, n. 1) a été embarrflssé, à juste titre, par le texte
de Duarte Pacheco Pereira (Esmeralda de Situ OThis) tel que je l'ai traduit dans lIespéris, VII,
1927, p. 252, vers la fin d'un travail de jeunesse qui exigerait aujourd'hui bien des corrections
~t des compléments: le Roi aurait ordonné à JOBO Lo:pes de Sequeira de « refcire cette forteresse
sur de nouvelles fondations ». Et il ajoute avec raison: « II ne parait pas qu'il y ait eu avant 1505
d'établissement portugais en cet endroit••• ». En réalité, j'ai donné au plloSsage de Duarte Pacheco "
un sens qu'il n'a pas. Voici les mots portugais: « ...fazer de novo fundamento est:! fortaleza... »
(éd. A. E. da Silva Dias, Lisbonne, 1905, p. 63). Cela signifie littéralement; « faire cette forte
resse sur des fondations neuves ", c'est-à-dire la créer de toutes pièces, parce qu'il n'y avait rien;

.il ne s'agit aucunement de refaire. Moins précis, M. George H. T. Kimble, ~ans la traduction
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trouvait chez les Ait Founti, à deux ou trois kilomètres plus au nord. Les
Portugais lui donnèrent le nom de Santa-Cruz de Narba ou d'Agoa de
Narba, à cause et de la source dont on vient de parler et du marché qui se
tenait là tous les mercredis, ou de Santa-Cruz do Cabo de Gué, du cap
Guer qui se trouve voisin. L'établissement de Joao Lopes de Sequeira
représentait l'aboutissement de toute une série d'efforts. Dès le milieu du
xve siècle, les Portugais s'étaient occupés d'entrer en contact avec les
populations du Maroc méridional. C'est en 1447, en effet, que l'on voit
l'infant Henri le Navigateur s'efforcer de nouer des relations commerciales
avec les habitants de la région de Massa, et c'est en 1449 qu'il obtient le
droit de percevoir un impôt sur les marchandises en provenance de la
région située entre le cap Cantin et le cap Bojador. Les Portugais se heur
taient là à la concurrence, voire à l'hostilité des Espagnols, maîtres des
Canaries, d'où ils faisaient de fréquentes incursions sur la côte d'Afrique.
Il faut attendre jusqu'au traité de Sintra (18 septembre 1509) pour assister
à urt partage définitif entre les deux puissances, mais dans l'intervalle les
rois de Portugal avaient imposé leur suzeraineté à Safi (1481), à Azem
mour (1486) et à Massa (1497),. Sur ce dernier point, les Rortugais avaient
même fondé une factorerie, et ici apparaît précisément le futur fondateur
de l'Agadir portugais, car, en 1502, c'est Joao Lopès de Sequeira qui dirige
la f~ctorerie de Massa. L;-construction du fortin de Santa-Cruz fut pro
voquée, semble-t-il, par une tentative que l'Adelantado des Canaries,
Alonso de Lugo, effectua vers 1504 contre la position où il devait s'élever
- tentative qui fut déjouée par les habitants de Massa, loyaux alliés des
Portugais. L~ décision de Joao Lopes de Sequeira fut encouragée, sinon
suscitée par le roi Emmanuel 1er, mais celui-ci, qui ne voulait pas se décou
vrir dans cette querelle locale avec les Espagnols - plusieurs amiées de
vaient s'écouler encore avant la signature du traité de Sintra - resta dans
l'ombre, et ce fut avec la dot de sa femme que le gentilhomme portugais
paya les frais des travaux.

Ceux-ci furent achevés, selon toute apparence, à la fin de 1505 ou au
début de 1506. L'endroit n'était pas favorable: on se trouvait loin de tout.

anglaise de l'Esmeralda qu'il a publiée en 1937à la Hakluyt Society (cf. «Hespéris.,XXVI, 1939,
pp. llO-Ill), a été cependant mieux inspiré que moi: « It is a notable thing, écrit-il, that your
Highness should have ordered the construction of this fortress by Joham Lopez de Sequeirll ... »
(p. 55). Malheureusement dans son commentaire il place encore la chute d'Agadir en 1536. La
date du 12 mars 1541 est depuis longtemps fixée avec certitude (cf. Cenival, Cnronique, pp. 104
105, n. 2).

t
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avec un mouillage fort mauvais, et au pied d'une hauteur qùi dominait
dangereusement l'emplacement et que l'on commit l'imprudence de ne
pas occuper. Mais il y avait là une source, et c'est peut-être ce qui explique
le choix malheureux dont la place portugaise devait être victime en 1541.
L'hostilité des Ksima' fut surmontée avec l'aide des geng de Massa, tou
jours fidèles. Elle s'atténua par l~ suite et; en 1513, ils acceptaient de ravi
tailler la forteresse. A cette date, du reste, Jo~o Lopes de Sequeira en avait
abandonné le commandement à D. Francisco de Castro depuis l'l:;\nnée
précédente. La place portugaise restait une petite chose, d'une grande
faiblesse militaire - l'enceinte, fort basse" n'était même pas terminée du
côté de la mer- et qui vivotait mal d'un trafic médiocre avec les indigènes.
Les environs étaient peuplés, en effet, de marchands étrangers, Espagnols,
Génois et Français; or ceux-ci draînaient aux dépens des Portugais la
plus grande partie du commerce local et, chose plus grave, ils se livraient
à une active et profitable contrebande d'armes et de munitions qui ali
mentait la guerre sainte, favorisait les premières entreprises des Chérifs
du Dra, et devait se prolo~ger même après la chute d'Agadir en 1541.

Mais l'année 1513, à laquelle nous sommes arrivés, marque dans la
.' .

situation de Santa'-Cruz un changement aussi complet que pouvaient le
permettre les circonstances. Joào Lopes. de Sequeira, découragé par des
difficultés de toute espèce, vient de quitter son commandement et de
vendre son château au Roi. La fondation, trop lourde pour un particulier,
devient officielle. Elle va bénéficier des moyens dont dispose l'Etat, et le
gouvernement de D. Francisco d~ Castro (1513-1521) représente l'apogée

. de la place: Quand le nouveau chef prit ses faticHons, une tâche multiple
's'offrait à lui: assurer le ravitaillement, toujôtits précaire, achever les
travaux de fortification, faire régner l'ordre et la sécurité dans les environs,
développer les relations commercfales avec les indigènes. Pour cel,a, il
fallait d'abord donner à la place une solide organisation intérieure, et D.
Francisco de Castro eut à installer tout l'état-major à la fois militaire et
administratif qui était de règle dans les établissements portugais Il fallait,
en même temps, finir les premiers travaux - c'est-à-dire terminer le
fossé, surélever la muraille trop basse et aménager une escarpe du èQté de
la mer - et construire la ville nouvelle; Les affaires allèrent lentement,
parce que, si l'on avait de la pierre en abondance, on manquait de bois et
.de chaux, et la main-d'œuvre n'était pas nombreuse. On sait mal quand
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tout -fut achevé, mais Cf fut certainement avant la fin du gouvernement
de D. Francisco de Castro. De la description que donne M. Figanier, il
semble ressortir que le fortin primitif était devenu la citadelle de la ville,
avec un donjon, juste contre la mer; de la citadelle se détachait la muraille
qui formait l'enceinte de la place; elle comptait sept bastions et elle était
percée de deux portes que l'on aveuglait pendant les périodes dangereU!~es.

La citadelle elle-même etait entourée d'un fossé sans eau et sans issue sur
la mer, avec lequel elle communiq\lait par une poterne dite Porte de la
Trahison; elle communiquait également avec la ville par une autre porte..
Il Y avait une église paroissiale, le Salvador, qui se trouvait dans la cita
delle, et un couvent de Franciscains, Saint-Sébastien.

D. Francisco de Castro semble avoir réussi à donner une grande im
pulsion au commerce de Santa-Cruz. Les Portugais achetaient de la cire,
de l'or, d';! cuivre et des esclaves. La place contrôlait le trafic des mar
chands européens qui fréquentaient la région, et qui payaient des droits
aux autorités portugaises. Certains même s'établirent dans la ville, ~ais

beaucoup répugnèrent à le faire à cause du droit excessif de 20 % qu'on
prétendait exiger sur leurs transactions;, ils préférèrent les petits ports
indigènes des environs, en particulier Tarkoukou. En dépit de cette activité
commerciale, le ravitaillement demeura touj,ours insuffisant et incertain.
Dès 1514, les indigènes voisins, par peur du Chérif Al.lmed el-A(rej, ces
sèrent de foornir du bois; il fallut en faire venir du Portugal, d'Andalousie
ou des Iles - Madère, Açores et Canaries. Quant au blé, plus indispensable
encore, il manqua de façon constante et sans aide extérieure la population
de la place serait morte de faim. Les habitants, cependant, n'étaient pas
nombreux. Sans doute, on a parlé de 700 hommes de garnison, et de près
de mille alliés indigènes, dont les Portugais avaient la charge. M. Figanier
estime ces chiffres extrêmement exagérés. Les textes ne les confirment pas,
et la ville était fort exiguë. Aux environs de 1530, la garnison ne dépassait
guère 200 hommes. Si l'on y joint les fonctionnaires, les marchands, les
familles et les esclaves, il faut sans doute s'arrêter à un total d'à peu près
300 personnes. Ce chiffre, on le verra, ne sera beaucoup plus élevé qu'en
1541, 'par suite des renforts, pourtant insuffisants, envoyés à Santa-Cruz
à cause du siège.

Une certaine activité politique et militaire s'imposait pour assurer la
vie de la place et garantir la sécurité des échanges commerciaux. Dès ses

...
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débuts, et bien qu'il fût plus soldat que diplomate, D. Francisco de Castro

fit un coup heureux en s'assurant l'alliance des Ksima, qui vinrent même. .
.s'installer sous les murs de 'la ville. D'autre part, les chefs locaux qu'in-

quiétaient les prétentions du Chérif EI-A(rej cherchaient naturellement

appui auprès des Portugais; il faut citer parmi eux 'le caïd Melek ben

Daoud, ~n des chefs des Izarel ou Izarrar (1), qui amena à l'obédience

portugaise un grand nombre de ses parents, et qui joua un~ peu à Santa
Cruz le rôle que le célèbre Yal).ya ben Tafouf jouait à Safi. Avec ou sans

ces alliés indigènes, D. Francisco de Castro dirigeait surtout ses coups

contre les endroits par où passaient le commerce et la contrebande d'armes

des rivaux des Portugais, comme Tarkoukou. Il y pratiqua de fructueu~

pillages. Mais très vite la tâche s'avéra difficile :' le désastre des Portugais

à La Mamora en 1515, la mort du gouverneur de Safi Nuno Fernandes de

Ataide en 1516, l'assassinat de Yal).ya ben Tafouf en 1518 furent des coups

très durs pour l'influence et le prestige des Portugais; il s'y joignit l'action

opiniâtre et vigoureuse des Chérifs, bien résolus à ruiner leur commerce

et à les chasser de leur domaine. Ces circonstances expliquent qu'entre la

fin d'avril et le milieu d'août 1516 les habitants de Massa aient rompu
avec les Portugais, dont ils eurent à subir les représailles. Elles expliquent

aussi l'échec de D. Francisco de Castro et de Melek à Ameskroud, où les

ennémis, grâce à une énorme supériorité numérique, les repoussèrent

jusqu'aux murailles de Santa-Cruz. C'est en vain que les Portugais réussi
rent à prendre et à piller une ka~ba d'EI-A (rej à Azro, sur la rive méridio

nale du Sous. Le Chérif parvint à dominer toutes les routes qui menaient

à la place et à écarter de Santa-Cruz le commerce du pays, dont Tarkou

kou devenait de plus en plus ;le centre principal. Lorsque D. Francisco de

Castro abandonna en 1521 le gouvernement de Santa-Cruz, il avait fait for

tune grâce à toutes ses razzias, mais il avait eu la tristesse ~e perdr.e le caïd

Melek, tué dans une escarmouche peu de temps avant son départ, et la

place portugaise se trouvait déjà entourée de dange;rs et de menaces qui

n'allaient pas tarder à s'étendre et à se préciser.

Sauf un voyage au Portugal, D. Francisco de Castro avait commandé

huit ans la place; De son départ en 1521 à la chute de Santa-Cruz en mars

1541, c'est-à-dire en moins de vingt ans, onze capitaines, si l'on compte les

(1) Sur l'ette tribu mal identifiée, cf. Cenival, Chronique, pp. 28-29, n. 4 et Sources inédites,
Portugal, II, p. 129, n. 2.
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intérimaires, se succéderont à la tête de la garnison. Instabilité qui ne peut
manquer de frapper l'esprit: elle est l'indice de difficultés croissantes,
qu'elle contribue encore' à aggraver. La perte de Melek semble d'ailleurs
avoir été aussi irréparable que celle de Yal)ya ben Tafouf à Safi: son
neveu Al)med Na~er, qui le remplaça, ne jouissait pas de la confiance des
Portugais, et sa conduite devait malheureusement justifier leurs soupçons.
C'est donc une situation difficile que recp.eillit le troisième gouverneur,
Simiio Gonçalves da Costa (1521-1523). Mais il n'était pas en titre et s'em
pressa de rentrer au Portugal dès qu'arriva le titulaire, Antonio Leitiio
de Gamboa (1523-1525). Le principal événement de ce gouvernement fut
la conclusion d'une trêve entre les places portugaises du Maroc méridional
et les Chérifs. Ceux-ci, qui occupèrent Marrakech à la fin de 1524, avaient
besoin de tranquillité pour se défendre contre le roi de Fès, et ils se prêtè
rent à un accord. Mais les négociations traînèrent en longueur, et en fait
les hostilités ne furent jamais complètement suspendues. Le gouverne
ment de Luis Sacoto (1525-1528) fut surtout marqué. par la défection
d'Al)med Na~er, qui entra.~na' avec lui les alliés indigènes. Il fut marqué
aussi, vers la fin de 1527, par un grave échec où, sur soixante hommes
engagés, les Portugais perdirent cinqu~nte-et-un morts et deux prison
niers - véritable catastrophe pour 'Une force aussi réduite que celle qui
garnissait Santa-Cruz, et qui coûta finalement son commandement à

Luis Sacoto. Antonio I:.eitiio de Gamboa amena des renforts et reprit pour
un temp's (1528-1529) le gouvernement de la place. II s'efforça sans succès
de mettre fin à la contrebande d'armes qui se faisait par Massa, Tarkoukou
et Tafetna. Assassiné par un Maure à qui il avait pris une de ses esclaves,
il fut remplacé par un intérimaire, Antonio Rodrigues de Parada. La vie
de la place devenait de plus en plus pénible: les communication~par mer
étaient irrégulières et malaisées, d'ailleurs entravées par les corsaires fran- ,
çais, la garnison restait très insuffisante, mal appr9visionnée en vivres, en
armes et en munitions, tandis que les ennemis en recevaient de tous côtés,
elle était déchirée par ces dissensions implacables qui sont le lot habituel
des milieux trop restreints et trop fermés, le pays se montrait de plu~ en plus
hostile, le pouvoir des Chérifs ne cessait de grandir, et le Portugal oubliait
trop souvent ce petit poste égaré au loin.. «îlot perdu parmi la mer tempé
tueuse de. l'Extrême-Sud Marocain », comme l'écrit M. Figanier (p. 119).

Dans ces conditions, aucun chef ne pouvait enrayer une décadence

f'
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désormais irrémédiable. Sous D. Francisco de Castro, la. place exerçait un
indiscutable rayonnement politique, militaire et. économique, au milieu
de populations fractionnées en petits groupes autonomes. Mais quand
Simao Gonçalves da Costa vient relever Antonio Rodrigues de Parada,
les Chérifs ont pu d.onner au pays un commencement d.'organisation, et
l'isolement de Santa-Cruz est prE~sque total. Le nouveau go~verneur tra
vailla tout d'abord· à ramener la paix dans l~s esprifs divisés et à retenir
les soldats qui voulaient ~éserter; il s'occupa aussi de rel,ever une partie
de la muraille, qui s'était effondrée'. La chose cependant en valait-elle la
p·eine ? Au printemps de 1530, en effet, il voyait débarquer un émissaire
de Jean III, Gonçalo Mendes Sacoto, chargé de préparer le démantèlement
et l'évacuation d.e la place: celle-ci coûtait trop cher, pour un résultat
bien maigre. Simao Gonçalves da Costa.se rebiffa: il jugeait l'idée désho
nor~nte; inutile et dangereuse. L'événement devait lui 9,onner tort: une
évacuation, même difficile, e'Ût été alors moins désastreuse que la catas
trophe finale. Il commettait en outre l'erreur, plus grave, de proposer une
de ces "demi-mesures qui réunissent tous les inconvénients des deux solu
tions entre lesquelles on hésite: puisque Santa-Cruz coûtait trop cher,
on pouvait y supprimer la cavalerie, qui n'était pas nécessaire à la défense.
C'~tait se condamner volontairement à l'asphyxie.

Le Roi se laissa convaincre, bien qu'il ne manquât pas de clairvoyance,
et il adopta lui aussi une attitùdepeu cohérente, puisque, Sans faire éva
cuer Santa-Cruz, il ne prit pas un soin suffisant de son existence. Ce fut
un grand malheur.qu'il eût écouté Simao Gonçalves da Costa: ce qui était
encore possible. en 1530 - une évacuation volontair~ et relativement peu
.coûteuse - ne l'était déjà plus en 1531. Le frère d'A1).med el-ACrej, Mo1).am
med ech-Cheikh, devenu roi du Sous, avait organisé une base militaire à
Tamrakht, à douze kilomètres de la place, et se montx:ait meRaçant; A
Santa-Cruz, on accumulait comme on pouvait vivres, armes et munitions.
En 1531, une première tentative de siège fut écartée grace à des renforts
venus de Madère. Mais l'isol~ment de la ville, harcelée de toutes parts,
s'accrut encore: on ne pouvait aller chercher du bois en vue même des
murailles sans s'exposer à être tué ou pris. Cependant, le Chérif construi
sait une forteresse à !Tildi, et à partir de février 1533 il se mit à bloq~er
étroitement les Portugais. Le siège faillit réussir à la fin d'avril ou au début
de mai: trois Maures à la solde du CMrif poignardèrent le gouverneur pen-
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dant qu'il faisait la sieste; il était entendu qu'ils devaient ensuite ouvrir
aux assiégeants la Porte de la Trahison. Mais l'alarme fut donnée, l'artil
lerie entre en action, et tout paraissait sauvé quand l'explosion soudaine
d'un baril de poudre, due à une négligence, tua plus de quarante personnes
et fit sauter une partie de l'enceinte. On réussit pourtant à aveugler la
brèche au prix d'un héroïque effort, et le Chérif, dont les troupes étaient
fort éprouvées, abandonna les lieux, tout en laissant autour de la ville des
forces importantes. Le capitaine assassiné fut aussitôt remplacé par Simào
Gonçalves da Camara, fils du donataire de Funchal, qui était venu au
secours avec six bateaux et six cents hommes. Il était plein Ide jeunesse
et d'activité, l'opulence et la haute noblesse de sa famille lui donnaient
un immense prestige, et les moyens dont il disposait lui permirent de réta
blir la situation. Il se rendit compte que la faiblesse de la place tenait,
entre autres causes, à cette position du Pico qui la dominait. Après s'être
.donné un peu d'air, il parvint à s'en emparer et força les ennemis à aban
donner complètement le siège. Sur ce succès, il passa le commandement à

son oncle Rui Dias de Aguiar et ragagna Madère. On continua de réparer
l'enceinte, chose bien nécessaire, car dès l'été de la même année, la place
était de nouveau assiégée. Heureusement l'alerte fut courte et, en 1534,
c'est contre Safi que les Ché.rifs firent porter leur effort, d'ailleurs sans
résultat. Quand Rui Dias de Aguiar transmit ses pouvoirs au nouveau
gouverneur titulaire, D. Gutierre de Monroy (Guterre, dans les textes por
tugais), avant de regagner lui aussi son île, la garnison et les habitants
cohImençaient à respirer un peu.

D. Gutierre de Monroy est le capitaine qui eut le malheur de perdre
S~lllta-Cruz au cours de son second gouvernement. Fils d'un gentilhomme
espagnol, D. Alfonso de Monroy, porte-clefs de l'Ordre d'Alcantara, qui
était venu s'établir au Portugal vers la fin du xve siècle ou le début du
XVIe, il avait combattu à Arzila et vécu aux Indes avec de hautes fonctions.
Il était sans dowte ~gé de cinquante-deux ans quand il arriva pour la pre
mière fois à Santa-Cruz. Cette mission dura à peine un an,' à cause de son
mauvais état de santé, mais il réussit à maintenir une situation assez satis-•
faisante pour pouvoir envoyer un secours à Safi assiégé. Son successeur,
le célèbre Luis de Loureiro, commanda de l'automne 1534 à l'été 1538.
Ces quatre années s'écoulèrent sans événement qui mérite d'être relevé,
en partie parce que les Chérifs, occupés ailleurs, avaient signé avec Jean III

,
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Huit mois environ après la venue de Blake à Marrakech, arriva au
mois d'octobre un ambassadeur officiel du roi d'Angleterre auprès du sul
tan. Ancien marchand, ayant trafiqué au Maroc où il avait laissé des
créances impayées, il s'appelait Edmond Bradshaw et avait été envoyé
pour renouer de bons rapports politiques et commerciau~ éntre les deux
pays et pour obtenir la reddition des captifs anglais. Blake l'avait déjà
devancé avec succès dans cette entreprise, mais craignant néanmoins que·
ce nouveau venu revînt le supplanter, il s'employa à le discréditer et à
ruiner sa rriission en se servant des amis qu'il avait acquis dans l'entourage
du chérif. Sous prétexte que Bradshaw était venu au Maroc pour obtenir
le règlement de créances personnelles en même temps que la conclusion

(

4'un traité, le facteur de William Clobery insinua que la lettre de Char-
les 1er n'était qu'uri faux destiné à lui faire obtenir gain de cause. Cette
grave acèusation, qui eût pu coûter à l'ambassadeur -sa vie ou sa liberté,
amena le sultan à lui demander la justification de ses pouvoirs, mais,,
bien qu'il se disculpât aisément, son crédit n'en fut pas moins atteint.
Blake répandit le bruit qu'il se livrait à l'alchimie et qu.'il entretenait des
rapports suspects avec des sorciers. Ces caJomnies produ~sirent leur effet
et quand Bradshaw, de retour en Angleterre en 1637 porta plainte en jus
tice contre son accusateur et demanda réparation, il n'en fut pas moins
déboufé et condamné par la Chambre Etoilée à être empr,isonné.

Les circonstances allaient d'ailleurs bientôt fournir à Robert Blake
l'occasion de réaliser ses desseins en s'imposant comme unique et indis
pensable intermédiaire entre son pays et le sultan, mais avant de raconter
ces événements, il convient d'évoquer ceux qui les précédèrent. .

Les multiples relations .publiées dans le même volume des Sources

inédites de l'Histoire du Maroc nous rappellent qu'en 1627, un envoyé de
Charles 1er, John Harrison, avait obtenu des corsaires insta,llés à Rabat
la libération des "Anglais qu'ils avaient capturés. Un accord avait été. ~

conclu. Les deux parties s'engageaient à ne plus faire. de prises à leurs
dépens, mais cette convention ne fut pas longtemps respectée. Des .marins
anglais la violèrent les premiers et la guerre de course reprit de plus belle.
Venant jusque dans la Manche, les pirates salétins ramenaient à l'automne
de nombreux prisonniers. La situation devint si alarmante que le Conseil
Privé décida au mois de janvier 1637 d'e~voyer une flotte sur les côtes du
Maroc.
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Au mois d'avril, quatre navires commandés par l'amiral William
Rainsborough vinrent jeter l'ancre à l'embouchure du Bou Regreg. Ils
devaient bombarder et bloquer la ~a~ba, détruire les bateaux au mouil
lage et obtenir la reddition des esclaves. La tâche n'était pas aisée. Les
canonnades n'avaient pas grand effet et les gros vaisseaux de l'amiral ne
pouvaient s'approcher de la côte. A -la faveur de l'obscurité, les embarca
tions légères des corsaires pouvaient s'échapper en longeant la rive au plus
près.

L'issue de l'expédition eût été douteuse, si Rainsborough n'avait pas
trouvé dans le pays un appui inattendu.

La ville de Rabat, également nommée Salé-le-Neuf, était occupée par
des Moriscos ou Andalous, chassés d'Espagne vingt-cinq ans auparavant.
C'étaient eux qui composaient en majeure partie les équipages des cor
saires. A ce moment, ils étaient en lutte avec les indigènes de Salé-le
Vieux et de l'intérielJr, soutenus par un marabout rebelle au sultan
que nous avons déjà eu l'occasion de mentionner et qui s'appelait Sidi
Mol)ammed el-(Ayyaclù.

D'accord avec Rainsborough, celui-ci s'engagea à assiéger par terre
les Moriscos, tandis que son allié surveillerait la place sur le front de mer.
Après deux mois d'investissement, les Moriscos, ne recevant plus de vivres
de la campagne et ne pouvant gagner l'océ.an, se mutinèrent. Ayant appris
que Moulay Mol)ammed ech-Cheikh, désireux de profiter de leurs embarras
pour leur faire reconnaître sa suzeraineté, s'était approché de Rabat avec

. son armée, ils mirent leur espoir dans son intercession. S'étant saisi de leur
chef, (Abd Allah ben (Ali el-I$:.a~ri, ils le lui envoyèrent de nuit enchaîné
dans une barque.

EI-(Ayyachi n'avait pas vu d'un bon œil l'arrivée du sultan. Aussi
s'était-il empressé de gêner sa marche en brûlant les moiissons. Le chérif,
qui avait atteint Fedala, fut contraint de rebrousser chemin. La remise
du gouverneur de Rabat entre ses mains lui permettait de sauver son
prestige en imposant son arbitrage. II décida donc de remettre (Abd Allah
ben (Ali ei-J>.a~ri à la tête des Moriscos en l'obligeant à se soumettre à son
autorité et à donner satisfaction aux Anglais. II lui adjoignit à cet effet
comme compagnons un de ses caïds et Robert Blake, tout désigné par sa .
nationalité pour nouer des rapports avec Rainsborough. Trois cents captifs
environ détenus par les Andalous furent remis à bord de la flotte.
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Grâce aux documents recueillis dans, les archives d'Angleterre et publiés
en 1936 par la Section Historique du Maroc (1), il est aujourd'hui possible
d'apporter une réponse à une question qui n'ava'it jamais été encore com
plètement élucidée et qui intéresse ces, deux pays.

Tous les historiens de l'amiral Robert Blake, le plus grand homme de
mer de la Grande-Bretagne sous le Protectorat de Cromwell et sous la
République, sont restés muets, faute d'infoqnation, sur la période de son
existence comprise entre son départ de l'Université en 1625 et son élection
au Court Parlement en 1640. On ~gnQrait les débuts de sa cauière et on se
demandait avec curiosité à quelle école s'était formé ce poiitique avisé, ce
soldat énergique et ce marin. victorieux dont les dernières années devaient
être si glorieuses,

Un historien anglais, C., R. B. Barrett (2), intrigué par cette énigme
avait réussi à lever un coin du voile sur ce mystère ~n découvrant dans la
collection des Calendars of State Papers le nom de Blake mêlé aux affaires
marocaines, mais sa document::Jtion, fragmentaire et superficielle, ne lui
avait pas permis de suivre pas à pas la trace de son personnage en Afriqùe
et de mettre en valeur l'intérêt et l'importance du rôle qu'il y joua entre
1636 et 164l.

C'est cette tâche que nous voudrions remplir ici.
Nous savons par ses différents biographes (3) que Robert Blake naquit

(1) Pierre de CENJVAL et Philippe de CossÉ BRISSAC, Les Sources inédites de l'Histoire du
Maroc, ]ra série, Ar<lhives et Bibliothèques d'An~leterre, t. III (1626-166(), Paris, Geuthner,
1936. Tous les renseignements sur la vie de Blake au Maroc, utilisés dans cet article, ont été
tirés de cet ouvrage, pp. 215-588.

(2) C. R. B. BARRETI', The missing flfteen yeaTS (1625-1640)' in the life of Robert Blake,
admiral and generalof seo.. Extract from the" .Journal of the Royal United Serv.ice Institution",
vol. LXII, 1917, pp. 98-110.

(3) Dictionnary of National Biography, vol. V, London, 1886, pp. 170-179; voir aussi les
ouvrages du Dr JOHNSON, de Hepworth DIXON et de David HANNAY.
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en 1599 à Bridgewater, petite ville du Somerset, non loin de Bristol. Il
était le fils d'un marchand armateur, Humphrey Blake, et l'aîné de douze
enfants. A l'âge de seize ans, il fut envoyé à Oxford et inscrit successive
ment aux collèges de St':'Alban Hall et de Wadham où il poursuivit ses
études pendant dix ans. En 1625, la mort de son père et le manque de
fortune l'obligèrent à quittet l'Université. La nécessité, son éducation et
ses relations durent contribuer à l'orienter, suivant l'exemple paternel,
ve'rs la mer et le commerce.

En 1626, il est capitaine du Phœnix, bateau de Londres, de cent
vingt tonneaux; plus tard, il sera capitaine du Golden Eagle, vaisseau
de trois cents tonneaux, portant cent-vingt hommes d'équipage et vingt
deux canons. Quand on sait quelle était à cette époque la vie d'un capitaine
de navire marchand, appelé aussi bien à chercher des débouchés pour sa
cargaison qu'à la défendre contre les corsaires ou à exercer lui-même des
représailles, on imagine aisément comment Robert Blake fit son triple
apprentissage de commerçant, de marin et d'homme de guerre.

Si on sait également qu'un des propriétaires du Phœnix s'appelait
Humphrey Slaney et était membre ainsi que William Clobery de· la Com

pany 01 Adventurers 01 London trading into the parts 01 Alrica, société
fondée en 1631 pour trafiquer avec les régions situées entre le cap Blanc
et le cap de Bonne-Espérance, on ne s'étonne pas de renc~ntrer Robert
Blake en 1636 sur la côte marocaine, comme facteur de Sir Bryan Janson
et du même William Clobery.

C'est en effet à Ayer, sur la lagune de ce nom, à cinquante-cinq kilo
mètres au N.-E. de Safi que Robert Blake débarqua au mois de février.
Un vaisseau appartenant à William Clobery l'y avait amené avec une car
gaison. Il semble bien que c'était la première fois qu'il venait au Maroc.
Son nom ne figure dans aucun document antérieur et les renseignements
qu'il demanda sur l'état du pays à des captifs portugais récemment libérés
et rencontrés à Ayer nous donnent à croire qu'il n'y avait jamais encore
séjourné. Sur la foi des réponses rassurantes qu'il en reçut, il partit donc
pour Marrakech avec ses marchandises.

C'est dans cette ville, capitale de son royaume, que résidait Moulay
Mol)ammed ech-Cheikh el-A~ghar qui venait de succéder à son frère
Moulay el-Oualid. Agé de dix-huit ans environ, de sang espagnol par sa
mère, Lalla Yamna, le nouveau sultan faisait montre <run caractère plus
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humain que ses prédécesseurs et, plus tolérant, laissait ses esclaves prati
quer leur religion. Ses principaux conseillers étaient presque tous des rené
gats d'origine européenne. Bien que tenu en échec par de nombreux mara
bouts, dont les plus notables étaient Sidi <Ali dans le Sous, Sidib~n Abou
Beker dans le Tadla et Sidi el..,<Ayyachi à Salé, il règnait à peu près sans
conteste sur tous les territoires qui s'étendaient entre l'Atlas et' les ports
de Safi et d'Azemmour. L'énergie du bacha Mal).moud faisait respecter
l'ordre et assurait une sécurité rarement .connue jusqu'alors.

A son arrivée à Marrakech, Blake trouva donc un état de choses favo
rable à la réalisation d"e ses ambitions politiques et commerciales. Grâce
aux appuis qu'il se concilia dans l'entourage du souverain, et plus spécia
lement auprès du bacha Mal).moud, instigateur du complot qui avait
placé Moulay Mol).ammed ech-Cheikh sur le trône, et du caïd Djouder
ben <Abd Allah, .Ù acquit la confiance personnelle du sultan et ne tarda
pas à en recueillir les fruits.

En moins de six .mois, il avait obtenu trois résultats importants. Une
trentaine d'Anglais, dont beaucoup étaient captifs depuis plus de vingt
ans, furent libérés sur sa demande, et il reçut pour les marchands qu'il
représentait, la ferme des douanes de.s ports du royaume ainsi que le mo
nopole de l'extraction et de la fabrication du salpêtre.

Si le premier de ces succès devait lui procurer au Maroc et en Angle
terre prestige et reconnaissance parmi ses compatriotes, les deux autres
étaient grandement propices à ses intérêts et à ceux de son pays. Maître
des douanes, Blakt; pouvait désormais contrôler à son profit tout le com
merce extérieur du Maroc et, possesseur de tout le salpêtre· produit sur
les terres du sultan, il pouvait en réserver la livraison à sa patrie. On se
rappelle que cette matière, indispensable à la fabrication de· la poudre.
avait dès le XVIe siècle, excité la compétition des nations européennes, et
la Grande-Bretagne en était d'autant plus avide qu'elle devait en importer
chaque année, à grands frais, pour ses besoins militaires.

Il va sans dire que ces privilèges c'onférés à Blake ne tardèrent pas à lui
aliéner ses concurrents nationaux et étrangers; aussi lui importait-il, pour
pouvoir consolider et accroître ces premiers avantages, de disposer aussi bien
à la cour du chérif qu'à cellede Charles 1er d'une influence incontestée.

Nous allons voir comment il réussit à éliminer tous ceux en qui il pou
vait craindre des rivaux.
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une trêve qu'ils respectèrent à moitié..Cette tranquillité relative ne repré
sentait qu'un sursis. Le second gouvernement de D. Gutierre de Monroy,
qui l;"eprit le commandement au cours de l'été 1538, devait se terminer par
la catastrophe que l'on sait.

MoQ.ammed ech-Cheikh poursuivait en effet ses' préparatifs, avec
l'àide de Turcs, de renégats et de marchands européens, qui lui fabriquaient
ou lui procuraient des armes et des munitions. Il fortifiait différents points
aux environs de Santa-Cruz et il avait solidement pris possession de la
hauteur du' Pico, que les Portugais avaient' commis l'imprudence de ne
pas occuper de façon permanente après,le succès de Simao Gonçalves da
Cl;lmara. Les derniers jours d'août 1540 amenèrent la fin de la trêve con
clue sous Luis de Loureiro. On essaya vainement de la renouveler. Bien
qu'il fût gêné par sa querelle avec EI-A{rej, Mo~ammed ech-Cheikh ne
voulut pas y consentir: il se savait prêt, et il avait hâte de porter le coup
décisif. Cependant, il éprouva encore un mécompte: la tentative qu'il fit
contre Santa-Cruz dans le courant de septembre lui coûta si cher que,
cette fois, ce fut lui qui demanda une suspension d'armes de deux mois.
Les Portugais en avaient le même besoin que lui, et la lui accordèrent.
Les préparatifs reprirent des deux côtés, avec cette différence que D.
Gutierre de Monroy se berçait d'illusions, ne se rendait pas compte de la
force réelle de l'adversaire, et ne semble pas avoir clairement averti son
souverain de la gravité du péril. L'armée du Chérif profita du répit pour
élever sur le Pico une dangereuse fortification. Après la mi_novembre,
les combats recommencèrent. En décembre, la garnison portugaise reçut
un secours que D. Gutierre, déjà moins optimiste, jugea insuffisant. Il
réclama une aide plus importante, écrivit aux Canaries, à Madère, à Safi.
C'était trop tard: la flotte de Fernao Peres de Andrade arriva après la
chute de ra ville, et un secours partit de Madère le surlendemain ~ême du
désastre, encore ignoré; deux navires envoyés de Safi se présentèrent
également quand tout était fini. La place tomba le 12 mars 1541 - date
parfaitement fixée aujourd'hui - dans des circonstances dramatiques et
après une résistance acharnée. Il paraît inutile d'en donner ici le récit:
le lecteur français le trouvera, sous une forme très vivante, dans la pré
cieuse Chronique de Santa-Cruz du Cap de Gué, découverte et traduite par
Pierre de Cenival. Le soir du 12 mars, la ville n'était plus qu'une ruine,
et sur les 1.600 personnes qui y habitaient -la population avait beaucoup



102 R. RICARD

augmenté l~s derniers mois -, mille avaient péri, dont un fils, un neveu
et un gendre du gouverneur, et six ~ents, épuisées et souvent blessées, se
trouvaient aux mains des vainqueurs. Dans ce nombre figuraient D. Gu
tierre de Monroy et sa fille D. Mecia.

Les captifs furent emme~és à Taroudap.t et répartis entre différents
maîtres. On s'occupa aussit~t des rançons. L'ancien facteur de Santa-Cruz,
Antonio da Costa, fut dépêché à Lisbonne pour les négocier. Des religieux
vinrent du Portugal pour procéder aux rachats. Tout cela prit du temps,
et il y eut des apostasies. La plus notable fut celle d'un autre neveu du
gouverneur, D. Luis -de Monroy, qui vécut depuis lors à la cour du Chérif.
D. Mecia avait perdu son mari vers la fin du siège; elle finit, contrainte et
forcée, par épouser MoI:tammed ech-Cheikh, qui s'était épris d'elle, et elle
accepta même d'embràsser l'islamisme. Elle mourut en couches au début
de 1544. D. Gutierre ne fut libéré qu'après la mort de sa fille, au cours de
l'été 1544. Il rentra au Portugal, où il survécut peu,puisqu'il est certain
qu'en mars 1550 il avait déjà,cessé d'exister.

La éhute de Santa-Cruz - on l'a fréquemment souligné - fut un coup
fatal aux établissements portugais du Maroc méridional, et elle repré
sente, a écrit Pierre de Cenival, « le premier craquement dans l'armature
du Maroc portugais ». Elle ébranla même de façon irrémédiable l'ensemble
du système créé peu à peu depuis la prise de Ce~ta en 1415. Corps étranger
incrusté au débouché de la plaine du .Sous, Santa-Cruz contenait l'expan
sion des Chérifs du Dra, gênait et retardait leur œuvre d'organisation et
d'unificatio~, fixait leurs efforts, et constituait ainsi une protection avancée
pour Azemmour, Mazagan et Safi. La prise de la place livra pratiquement
le Sud du Maroc aux fondateurs de. la dynastie saadiemie : Azemmour et
Sa fi, difficilement tenables, durent être évacués quelques mois plus tard;
et quand MoI:tammed ech-Cheikh, après avoir éliminé son frère, eût occupé
Fès, c'est EI-I).~ar e~-~eghir et Arzila qu'il fallut abandonner. La perte de
l'ancien château de Jouo Lopes de Sequeira se trouve donc à l'origine de
l'effondrement du Maroc portugais. Comme le dit M. Figanier avec une
poésie mélancolique: « Santa-Cruz fut le premier acte d'une agonie qui
commençait; Arzila et EI- I).~ar e~-~eghir en furent les derniers spasmes;
et yon peut comparer Mazagan à un cercueil où le corps demeura exposé
durant une longue veillée funèbre» (p. 244).

Robert RICARD.
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Blake pouvait maintenant se prévaloir auprès de son gouvernement
d'avoir négocié avec succès la libération de ses compatriotes et montré à

Mo1).ammed ech-Cp.eikh que l'appui des navires anglais avait replacé les
Moriscos sous la dépendance de leur souverain légitime. Il conseilla donc
à ~ainsborough de ne pas revenir en Angleterre sans ~apporter un projet
de traité qui stipulerait que le su~tan ferait respecter par les corsaires leurs
engagemènts pacifiques, tandis que les Anglais s'abstiendraient de tout
commerce avec les ports d'Agadir, de Mogador et de Massa occupés par
des tribus rebelles.

, Le 30 août, la flotte anglaise appareillait. Trois jours plus tard; elle
était devant Safi. Blake, le caïd qui l'accompagnait, le fils de l'amiral et
un de ses lieutenants partirent aussitôt pour Marrakech. Le 22 septembre,
une convention en vingt-et-un articles y était rédigée. Elle prévoyait en
outre l'adjonction de nouvelles clauses qui seraient discutées à 'Londres.
Blake et un renégat d'origine portugaise, le caïd Djouder ben (Abd Allah,
seraient chargés des négociations. Le 26 septembre, ils étaient d€l retour
à Safi. Cinq jours après, la flotte faisait voile pour l'Angleterre, emmenant
les deux représentants du chérif qui débarquèrent à Deal, dans le }.{ent,
le 18 octobre.

Arrivé au Maroc en février 1636 comme simple facteur, Blake rentrait
solennellement dans sa patrie, moins de deux ans après, avec l'ambassa
deur du sultan. Entre temps, il avait rendu de grands services à son sou
verain et à celui du Maroc et avait jeté à son profit les bases d'une puis-

.sante organisation commerciale.
Nous ne nous étendrons pas sur l'accueil qui fut fait aux deux envoyés

de Moulay Mo1).ammed ech-Cheikh el-Asghar. Le récit de leur réception
qui a été publié nous donne la description détaillée des marques d'empres
sement dont ils furent l'objet sur leur parcours et à leur ar~ivée dans la
capitale. Nous rappellerons simplement que Charles 1er leur donna au
dience à Whitehall le 15 novembre et qu'ils lui remirent une lettre du
sultan ainsi que quatre chevaux richement harnachés.

Blake allait maintenant tirer parti de sa haute position pour faire
confirmer officiellement les privilèges qu'il avait obtenus et faire triompher
ses conceptions.

Un mémoire écrit au même moment par un homme qui connaissait
bien le Maroc, le capitaine Gilles Penn, mettait les ministres en garde
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contre la politique pr~conisée à dessein par Blake. Il montrait qu'en inter
disant aux marchands anglais de trafiquer dans d'autres ports que· Safi,
on abandonnerait aux Français et aux Hollandais le mar,ché du Sous, beau
coup plus prospère que celui du royaume de Marrakech. Les douanes de
la Grande-Bretagn~, principale source des revenus de la Couronne, en
pâtiraient. A vouloir empêcher par la force toute relation commerciale
avec les régions en dissidence, on s'exposerait à un conflit avec la France
et les Pays-Bas. Les marabouts Sidi (Ali au sud et Sidi el-(Ayyachi au
nord jouissaient d'une bien plus grande influence que le chérif et il était
préférable de se les concilier.

Cette opinion allait évidemment à l'encontre des intérêts de Blake
et de ses commanditaires, ainsi qu'il le faisait remarquer. Depuis quinze
mois, disait-il, que le sultan avait affermé les douanes de ses ports au
facteur de Will~am Clobery, celui-ci ruinait les autres marchands en ne
consentant à acheter leurs produits qu'à bas prix ou en les empêchant de
les vendre. Ceux-ci devaient les céder à perte ou les ramener en Angleterre,
ce qui nuisait grandement au commerce du royaume.

~algré ces attaques, Blake réussit à mener à bien son dessein. Par
l'intermédiaire de ses associés, les Russell, les Slaney, les Crispe, les Flet
cher, vieux advenlurers du commerce africain, il trouvait auprès des
membres dû Conseil Privé, notamment du secrétaire d'Etat, Sir John
Coke, un appui bienveillant. L'intérêt des' commanditaires de Blake était
d'ailleurs lié à celui du gouvernement qui, voyait dans l'établissemen~ de
compagnies commerciales privilégiées le moyen de se procurer des subsides
et d'étendre au-delà des mers l'influence britannique aux dépens de la
France et de l'Espagne.

En proie à de grosses diffic\lltés financières, Charles 1er, faute du con
cours du Parlement, ne pouvait régulièrement lever dans le pays les impôts
nécessaires au rétablissement de ses finances. Aussi, pour combler le déficit,
était-il appelé à user de tous les expédients à sa portée. Il éleva les tarifs
douaniers et accorda en même temps des privilèges à des sociétés commer
ciales qui contrôlaient le marché.

Celles-ci, fortes de leurs droits garantis par l'Etat, écartaient leurs
concurrents nationaux et étrangers et pouvaient de ce fait acheter à bas

t
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prix et vendre cher (1). Il ne faut pas oublier non plus que la vente de la
poudre à canon était un des monopoles de la Couronne. Or nous avons
vu que Blake avait reçu du sultan la concession de l'extraction et de la
fabrication du salpêtre dans ses états. On ne peut donc être surpris de
l'accord conclu au mois de· mars 1638 entre le gouvernement et William
Clobery, par lequel ce dernier s'engageait à livrer en Angleterre tout le
salpêtre marocain au prix de 45 schillings les cinquante kilogs. Cette con
vention était d'autant plus avantageuse au Trésor que les marchands
estimaient à la même époque à 57 schillings le prix de revient de cette
denrée transportée à Londres. Un associé d~ Clobery, Sir William Russell,
écrivait d'ailleurs quelque's mois plus tard que le commerce de ce produit
ne pouvait être rémunérateur à moins de 3 livres.

Encontre-partie de cette perte, il fallait que l'octroi d'une charte
royale permît dé réaliser des profits importants.

Le 28 mai 1638, des lettres patentes de Charles 1er accordaient en effet
aux différents capitalistes cités plus haut et groupés en société par actions,
le droit exclusif de trafiquer ave? les régions situées entre le cap Blanc et
Tlemcen. En vain les marchands habitués à commercer librement au
Maroc avaient-ils protesté. La seule concession qu'ils purent obtenir fut
la limitfltÎon à une durée de trois ans des pouvoirs de la Barbary Com-
pany. Ce terme écoulé, le roi se réservait le droit de le prolonger ou non.

Un traité' conclu au même moment avec l'ambassadeur de Moulay
Mol.tammed ech-Cheikh el-Ashgar stipulait la reconnaissance par le chérif
de cette société commerciale qui serait juge des différends survenus entre
ses membres.· Le roi d'Angleterr.-einterdisait :il ses sujets tous rapports
avec les tribus rebelles, mais cette clause, qui était favorable au sultan,
l'était plus encore aux actionnaires de la Barbary Company, puisqu'elle
leur permettait de courir sus aux interlopers.

Enfin, pour mieux veiller au développement de la compagnie et pour
a'ssurer l'exécution du traité, Blake était renvoyé au Maroc avec le double
titre d'agent de la société et de Charles 1er• Revenu en Angleterre comme
délégué du chérif, il retournait auprès de lui, accrédité cette fois-ci par
son propre souverain.

(1) Sur ces questions, voir W.-R. ScoTT, History of Joint-Stock Companies to 1720, 3 vol.
in-So, Cambridge, 1912. .
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En dépit de ces circonstances, si favorables au succès de son'entreprise,
le second voyage que Robert Blake allait entreprendre au Maroc, devait
être moins heureux que le précédent. Il nous en a laissé un récit détaillé
qui nous retrace sa conduite presque jour par jour et qui contient de pré
cieux renseignements sur l'histoire intérieure du pays. Les dissentiments
qui s'élèveront entre lui et ses associés compromettront son œuvre et en
présageront la ruine, cependant que la violation du traité par quelques
uns de ses compatriotes mécontentera le sultan et nuira à son crédit.

Ce fut le 31 mai 1638 que Blake quitta la rade de Yarmouth, dans
l'île de Wight, en compagnie de l'ambassadeur Djouder ben (Abd Allah.
Ils s'étaient embarqués sq.r le navire de guerre le Convertive que com~

mandait le capitaine Georges Carteret, qui avait été l'année précédente
le second de Willi'am Rainsborough, lors de l'expédition de Salé. Une
pinasse, l'Expedition, et quatre navires marchands frétés par les mem- (
bres de la nouvelle Barbary Company devait naviguer de conserve avec
eux et se mettre au besoin à la disposition du sultan. Ayant croisé, à la
hauteur du cap Saint-Vincent, un bateau venant de Cadix qui leur apprit
qu'une révolte avait de nouveau éclaté à Rabat, le caïd Djouder mani
festa l'intention de s'arrêter devant Salé pour s'informer de la situation.
Le 19 juin, ils jetaient l'ancre devant cette ville. Dès le lendemain, une
.embarcation, se détachant du rivage, leur apporta des nouvelles.

Depuis plusieurs mois, la guerre avait recommencé à Rabat. Son gou
verneur, (Abd Allah b.en (Ali el-I$.a~ri, r~placé à la tête de la vi~ par Moulay
Mol}ammed ech-Cheikh, s'était empressé de rejeter l'autorité· du sultan,
refusant de lui livrer les otages promis et de recevoir une garnison. Les
hostilités avaient repris avec Sidi eJ-<Ayyachi, que soutenait une faction
rivale des Andalous, les Hornacheros, Moriscos également implantés à
Rabat depuis leur expulsion d'Espagne vers 1610. (Abd (Allah ben (Ali
el-I$.a~ri avait été tué et son fils lui avait succédé; mais celui-ci avait re'
connu aussitôt la suzeraineté du chérif, qui avait profité de ces bonnes
dispositions pour introduire dans la ville' quelques centaines d'hommes
sous le commandement du caïd Morat. Up. accord avait été conclu entre
le représentant du sultan et el-(Ayyachi. Les Hornacheros, chassés de
leurs demeures, avaient été autorisés à y rentrer, mais' cette trêve n'avait
pas été de longue durée; désireux de reprendre leur ancienne domination,
ils s'étaient révoltés. Ils avaient réussi à se rendre maîtres de la ville, mais
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n'avaient pu s'emparer de la Ra~ba qu'ils assiégeaient et dont les défen
seurs affamés attendaient du secours avec impatience.

Les Anglais leur remirent des vivres et, le 21 juin, deux navires appor
tant aux défenseurs de la Ra~ba des provisions de la part du sultan an
noncèrent que celui-ci avait l'intention de quitter Marmkech avec son armée
le 25 ju!llet, au lendemain de la fête du Mouloud, pour venir à leur aide.

A cette nouvelle, le caïd Djouder exprima le désir de se rendre le plus
tôt possible auprès de son maître. Le 22 juin, le Convertive leva l'ancre

-pour Safi. Quelques jours plus tard, l'ambassadeur chérifien' et Blake
débarquaient dans ce port, où les marchandises amenées d'Angleterre
furent confiées aux facteurs de 'la B~rbary Company.

Le 8 juillet, Djouder et Blake se mettaient en route pour Marrakech,
escortés par le caïd <Ali Martin et quelques cavaliers envoyés à leur ren
contre par Moulay Mol)ammed ech-Cheikh. Le voyage fut rendu pénible
par la chaleur, qui fut si forte que deux des chevaux envoyés au sultan
par Charles 1er moururent en chemin.

.Le 12 juillet, la petite troupe arriva dans la capitale et le 16 Blake fut
reçu en audience dans le palais EI-Bedi,<. Il remit ses lettres de créance et
les présents du roi d'Angleterre, à savoir son portrait et celui de la reine,
un carrosse, des chevaux et des -étoffes. Le nouvel ambassadeur informa
son hôte qu'il avait à traiter de nombreuses questions relatives au com
merce des deux royaumes et le bacha Mal}.moud fut désigné pour négocier
avec lui.

Quatre jours après, Blake, introduit de nouveàu auprès du sultan,
lui communiqua les termes de l'accord qu'il venait de conclure avec son
délégué. Il était convenu que toutes les denrées que le chérif désirerait
importer seraient achetées en Angleterre par la Barbary Company, qui
en acquitterait le montant et en assurerait le transport. En co?-tre-partie,
celle.:.ci recevrait de la cire, du salpêtre et de l'or pour une somme équi
valente à ses dépenses avec un bénéfice de 33 1/3 %.

Blake fera valoir plus tard à ses associés les nombreux avantages qui
résultaient de cette convention. Non seulement le commerce des autres
natio~s serait éliminé, mais les produits envoyés seraient aussitôt écoulés,
ce qui écarterait les risques inhérents à la situation généralement troublée
du pays et permettrait de supprimer les facteurs, habituellement détestés
par le souverain et la population.

BESPÉRIS. - T. XXXIII. 1946. 8
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Il fut également stipulé que trois des navires venus au Maroc avec
Blake recevraient en payement de leur cargaison deux mille sacs de blé
au prix de trois ducats le sac, à charge pour eux de les transporter à Salé
avec des troupes si le sultan l'exigeait. Une fois débarquée dans cette
ville, cette marchandise, destinée à la :&.a~ba, serait revendue à un prix
supérieur, payable en or, en sucre ou en autres produi~s.

Moulay Mol)ammed ~ch-Ch'eikh projetait en effet de se rendre fi Rabat
pour y rétablir l'ordre. Tous les jours, il espérait l'arrivée prochaine d'un
contingent de douze mille Berbères, recrutés dans le Sous par le caïd EI
Amin Embarek, pour se m~ttre en marche, et il comptait sur l'appui des
vaisseaux anglais stationnés à Safi pour l'aider à réduire ses adversaires.
Aussi demanda-t-il" à Blake de transm.ettrê ses ordres à Carteret et de faire
voile avec lui pour aller l'attendre devant Salé.

Après que Blake eut procédé à l'échange des ratifications des traités
conclus entre Ch~rles 1er et le~sultan, il quitta donc Marrakech pour se
rendre à Safi où il arriva le .29 juillet.

Entre temps, un bateau anglais, le Centurion, qui avait été armé
par un membre de la Barbary CQmpany, avait abordé dans ce port et
le bruit courait que son capitaine, uil certain William Ayers, s'apprêtait
à aller vendre ses marchandises à Santa-Cruz du cap de Guir, alors en
possession du marabout Sidi (Ali ben Mol)ammed ben Al)med ben Mousa.
Bhke avait en vain invité le commandant du navire à décharger sa car
gaison. Soupçonnant ses intentions, il lui avait rappelé les articles du traité
interdisant tout trafic avec les rebelles et lui avait fait prendre l'engage
m3nt par écrit de ne pas les violer, mais, obligé de quitter Safi, il n'avait
pu surveiller sa conduite.

Le 2 août, en effet, conformément au désir du chérif, l'Expeditiou

et le, Convertive, ayant à bord Carteret et Blake, levèrent l'ancre pour
aller à Salé. Le 12 août, date de leur arrivée, ils firent porter aux défen
seurs de la ~a~ba des lettres du sultan annonçant Sq rapide venue; eux
mêmes resteraient en rade jusqu'à ce moment..

Ils passèrent ainsi un long mois dans l'attente. Le7 septembre, ayant
appris que Moulay Mol)ammed ech-Cheikh, demeuré à Marrakech, n:avait
pas encore été rejoint par ses partisans du Sous, Carteret dé~ida de retour
ner en Angleterre.

Blake, au contraire, estimant que sa mission n'était pas achevée,
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résolut de prolonger son séjour au Maroc et prit passage sur un vaisseau
qui se rendait à Mazagan. Abordé en mer par un navire chérifien venant
d'EI-Oualidiya, il fut informé par le capitaine, un renégat irlandais, que le
sultan était très irrité contre lui et le tenait pour complicè des agissements
de l'équipage du Centurion, qui avait été vendre des 'mousquets à Santa
Cruz.

A Mazagan, ville portugaise, le gouverneur D. Francisco Mascarenhas,
accueillit Blake aimable~ent et lui confirma les nouvelles qu'il avait déjà
apprises. Excité par le caïd Djouder, Moulay Mol).ammed ech-Cheikh ne
cachait pas son mécontentement et" avait fait saisir les navires de la Bar-

I •

bary Company restés à Safi, dans la ,crainte que leurs capitaines ne sui-
, vent l'exemple de celui du Centurion. En dépit des conseils de prudence

qui lui furent prodigués, ,Blake, désireux de se disculper à tout prix, prit
le parti de se rendre auprès du chérif. Continuant son voyage, il gagna
Azemmour, où il obtint une escorte p01Jr se rendre à Marrakech.

Le 19 septembre, il était de nouveau dans cette ville. Blake entra
aussitôt en rapport avec le bacha Mal).moud, en qui il avait une entière
confiance. Ce dernier lui raconta comment le caïd Djouder, soutenu par
des marchands anglais, avait tenté de rejeter sur son ancien compagnon
la responsabilité des agissements du capitaine du Centurion. Au sultan,
qui mettait en doute la validité du traité anglo-marocain, il répondit que
Blake en avait été à Londres le seul négociateur et qu'il en ignorait la
teneur.

Sur la recommandation de son ami, l'agent du roi d'Angleterre feignit
d'ignorer ces propos et ne manifesta aucu'ne animosité à l'égard de son
détracteur; mais celui-ci, redoutant par-dessus tout une conversation
entre son maître et Blake, qui eût dissipé tout m,alentendu, intrigua auprès
de la mère et de la femme du chérif, pour lui interdire l'accès du palais.

, Le temps s'écoula ainsi jusqu'au 19 octobre,'date à laquelle les soldats
levés dans le Sous rejoignirent la mel).alla de Moulay Mol).ammed ech
Cheikh. L'ar~ée pouvait enfin se mettre en campagne. Le bacha Mal).moud
conseilla à Blake de la suivre. Il se faisait fort de lui faire obtenir audience
quand/le sultan aurait été soustrait à l'influence de la cour. Le 15, il se
mit donc en route. Le 18, il campait avec la troupe à Ras el-(Aïn; le 23,
sur les bords de l'oued el-(Abid, au pied de l'Atlas.

Ce fut le lendemain seulement que le sultan, cédant enfin aux objur-
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gations du bacha, se décida à convoquer Blake. Il lui demanda des expli
cations sur le voyage à Santa-Cruz du Centurion, qui constituait une
grave infraction au traité et s'étonna du refus des trois autres capitaines

des navires stationnés à Safi de donner l~ chasse à leur compatriote.
Blake répondit avec autant de pertinence que d'habileté. Il argua des

ordres qu'il avait donnés ~n vain au chef de l'équipage du Centurion
et se plaignit qu'il y eût malheureusement en Angleterre comme au Maroc
des sujets rebelles à la volonté de leur souverain~ Charles 1er ne pourrait

être blâmé qu'après avoir refusé de châ.tier les coupables et Blake conseilla
à son interlocuteur d'envoyer un délégué à Londres pour réclamer justice.
Il justifia ensuite la conduite des commandants des autres vaisseaux en
disant qu'ils avaient été seulement requis pour aller à Salé.

Satisfait de ces explications, le chérif aborda un autre sujet. Eclairé
par un de ses caïds d'origine anglaise, instruit lui-même par des concur
rents commerciaux de Blake, il s'enquit auprès de lui des raisons qui
l'avaient poussé à fonder une société qui permettait à quelques Anglais

de vendre au plus haut prix leurs marchandises tout en achetant au plus
bas celles du Maroc.

Cette question, il faut l'avouer, était embarrassante. Blake l'éluda en
déclarant qu'il était habituel de créer des compagnies telles que la Bar
bary Company pour le commerce des pays lointains. A l'appui de sa thèse,
il cita l'exemple des compagnies trafiquant aux Indes, en Moscovie et en

Guinée. Il montra que, seules, de semblables compagnies, assujetties à des
règlements et étroitement surveillées, pouvaient interdire à leurs membres
le commerce avec des régions en dissidence, conformément aux intérêts
du sultan, tandis qu'en régime de liberté, aucun contrô.l.e n'était possible.

Moulay Mol)ammed se. contenta de ces raisons et rendit sa confianc~

à Robert Blake. Celui-ci en profita pour dénoncer à son tour les agissements
de qùelques courtisans qui réclamaient aux fermiers des ports des sommes

sup~rieures à leur dû et obtint que les comptes seraient mis à jour. Il reçut
également l'assurance de la levée de l'embargo sur les bateaux retenus à

Safi. Sur l'iJ,lVitation du sultan, il lui promit enfin de l'accompagner à Salé
où l'appelaient des intérêts commerciaux.

Un contre-temps imprévu allait cependant l'empêcher de réaliser ce
dessein. '

Agréablement surpris par l'accueil favorable des tribus, Moulay Mol)am-
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med ech-Cheikh avait résolu de modifier son itinéraire et de traverser le
Tadla pour y détruire le sanctuaire de la zaouiya .de Dila dont le chef, le
marabout Mol}.ammed el-J:ladjdj, jouissait d'un grand prestige auprès
des indigènes. Le 26 octobre 1638, les montagnards ay~nt appris les inten
tions hostiles du chérif, s'approchèrent de son camp et avant même qu'un
coup de feu n'ait été tiré, mirent en fuite tous ses soldats. Le sultan et
son compagnon, aveuglés par la poussière et environnés d'ennemis, he
durent leur salut qU'à la vitesse de leurs chevaux. Deux jo~rs après, ils
étaient de retour à Marrakech.

D'autres désagréments y attendaient Robert Blake. Des lettres p'An
gleterre lui révélèrent les sentiments inamicaux que plusieurs membres
de la Barbary Company, dont Clobery, nourrissaient à son égard. Ils
critiquaient sa gestion et mettaient en doute son honnêteté. Répandant
sur son compte des bruits calomnieux, ils lui avaient même retiré les cinq
voix dont il disposait au conseil de la société, afin de s'assurer la majorité
et de pouvoir ainsi nommer des facteurs à leur convenance.

Ces mauvais procédés n'empêchèrent pas cependant Blake de remplir
ses devoirs avec conscience.

Avant son départ de la capitale chérifienne, il fit décréter que les mi
nistres qui avaient indûment prélevé des sommes d'argent aux dépens de
la Barbary Company les rembourseraient et que les accords commer
ciaux qu'il avait conclus resteraient en vigueur jusqu'à ce que celle-ci fît
connaître sà décision d'affermer à nouveau les ports marocai!ls ou de con
firmer le contrat qu'il avait négocié au mois de juillet dernier avec le bacha
Mal}.moud.

Le 3 novembre, Blake quitta Marrakech. Il était porteur d'une lettre de
Moulay Mol}.ammed ech-Cheikh annonçant à Charles 1er l'envoi du caïd
Mol}.ammed ben (Askar, chargé de lui réclamer des armes et d'obtenir sa
tisfaction pour l'affaire du Centurion.

Le 7, il était à Safi. Pendant son séjour dans cette ville, il fut en butte
à l'hostilité des facteurs qui redoutaient de perdre leur emploi si les inten
tions de Blake relatives au commerce anglo-marocain devaient prévaloir.
Pour le desservir, ils protestèrent ses billets au détriment même de la com
pagnie.

Le 17 décembre, Blake faisait voile pour l'Angleten:e et débarquait à

Portsmouth le 5 janvier 1639. En dépit des incidents dont il avait été
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témoin, il déclarait que le Maroc était relativement paisible et prospère
et que la situation y favorisait des échange~ commerciaux.

Les projets ambitieux qu'il nourrissait à cet égard allaient se heurter
dès son retour à, une vive opposition. Les nombreux marchands que le
monopole accordé aux membres de la Barbary Company empêchait de
trafiquer au Maroc, avaient adressé des pétitions au Conseil Privé pour
lui demander de rétablir la liberté du commerce avec ce pays et leurs ré
clamations avaient été favorablement accueillies.

Après avoir incité en vain les parties en présence·à trouver un compro
mis et à continuer sur de nouvelles bases le commerce marocain, la Chambre
Etoilée décida, le 5 mai, que la Barbary Company organisée sous forme
de joint-stock serait dissoute et re~placée par une compagnie in several

où tous les marchands pourraient entrer. Cela signifiait qu'au lieu
d'être incorporés dans une société unique où capitaux, risques et béné
fices étaient mis en commun, ils pourraient de nouveau mener individue.l
lement leurs affaires, quitte à observer quelques règlements généraux. Il
fut stipulé en même temps que le commerce ne serait plus limité au seul
port de Safi, mais étendu à tous ceux de la côte marocaine. Différentes
clauses furent néanmoins adoptées pour ménager l~s intérêts qui pouvaient
être lésés par cette modification apportée au traité et à la charte de 1638.
Il fut convenu, d'accord avec le sultan, que les Anglais ne seraient pas
autorisés à vendre des armes et des munitions aux sujets rebelles du chérif
et qu'ils s'engageraient à livrer à leur gouverneIl1;ent, à un prix fixé, tout
le salpêtre dont ils prendraient livraison au Maroc. D'autre part, pendant
un délai de quatre mois, seuls les anciens membres de la Bar.bary Com

pany pourraient y trafiquer afin d'y recouvrer leurs créances et d'y liqui::
der leurs marchandises.

Enfin, Robert Blake qui avait été officiellement disculpé des accusa
tions de .malhonnêteté portées contre lui par ses détracteurs, obtint du
Conseil, au début de 1640, que pendant trois mois, les navires anglais à
dêstination du Maroc toucheraient obligatoirement d'abord à Safi avant
de se rendre sur un autre point de la côte pour y vendre leur cargaison, si
elle n'avait pas trouvé preneur.

Bien que la suppression des privilèges de la Barbary Company pût
être considérée comme un échec pour Robert Blake, il ne renonça toutefois
pas à retourner en Afrique. Un document de février 1640 mentionne son

•
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pr,?chain départ pour le Maroc. C'est au même mom-ent, d'ailleurs, que les
historiens anglais nous signalent sa premiére apparitio.n dans la vie poli
tique en nous apprenant qu'il fut élu député par sa ville natale de Bridge
water, mais ces deux indications ne sont pas contrildietoires, car la brève
existence du Court Parlement (avril-mai 1640) ne put l'empêcher de réaliser
sa première .intention.

Nous le retrouvons donc à Safi au cours de l'été; il devait ylivrer des
fusils et d'autres marchandises réclamées par le sultan, mais cette affaire
n'aboutit pas. Une occasion allait néanmoins s'offrir à lui dè chercher
~loire et fortune d'un autre cÔté. Ayant rencontré dans ce port un envoyé
du duc de Medina Sidonia, capitaine-général de la mer Océane, qui cher
chait à regagner sa patrie en compagnie d'un ambassadeur du chérif et
.de trente-cinq captifs espagnols récemment libérés, Blake leur ·offrit pas
sage à bord de son navire et le~ conduisit à San-Lucar de Barrameda vers
la fin d'octobre. De là, il gagna Séville, puis Madrid.

Le service qu'il venait de rendre à des sujets du Roi Catholique l'incita
à solliciter l'appui de ce dernier pour se faire confier des missions rémuné
ratrices. A en croire le représentant de Charles 1er en Espagne, Sir Arthur
Hopton, Blake aurait cherché à assurer le ravitaillement des garnisons
p'ortugaises de la côte marocaine, puis à obtenir quelques vaisseaux pour
conduire une expédition commerciale au Honduras. Ses espoirs ayant été
déçus, il forma le projet d'armer une flotte anglo-espagnole pour purger
la mer des corsaires barbaresques. Ainsi qu'en fait foi un contrat passé
entre lui et Philippe IV (1), celui-ci lui accorda de nombreuses facilités
pour l'exécution de son dessein, mais Blake, n'estimant pas son aide suf
fisante, décida de retourner dans Son pays pour le mener à bien. A ce sujet,
il est intéressant de noter un jugement que l'ambassadeur d'Angleterre
p~rtait sur Robert Blake et qui dépeint assez bien le caractèré de ce per
sonnage actif et ambitieux: « C'est un homme - écrivait-il - qu'affecte
l'opinion publique plus qu'il n'est nécessaire. La hâte avec laquelle il
poursuit la gloire et la fortune l'empêche de les atteindre» (2).

Un mémoire daté du 5 septembre 1641 et adressé au Parlement nous
montre cependant que, de retour dans sa patrie, Blake n'avait pas aban
donné ses visées mi-politiques mi-économiques sur le Maroc.

(1) Calendar of State Paper8, Foreign, Spain, XLII (20 pvrier 164]).
(2) Calendar of State Papers, Foreign, Spain, XLII (9 mars 164]).
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Faisant état du désir des occupants de la ~a~Qa de Rabat de la remet
tre à un prince chrétien, il montrait au gouvernement anglais lei nom
breux avantages qu'il retirerait de la possession de cette place que con
voitait l'Espagne, maintes fois sollicitée par les Moriscos. Non seulement
ses compatriotes n'auraient plus à redouter les attaques des pirates salé
tins, mais ils pourraient trouVir dans ce port un refuge et des vivres. En
exploitant les salines du Bou Regreg, on recueillerait assez de sel pour ne
plus avoir à acheter cette denrée si rare et si utile dans des pays étrangers.
En nouant avec les indigènes des relations amicales à des fins commer
ciales, on supplanterait les Français et lès Hollandais. Enfin, en contrô-·

·... lant la vente de l'étain extrait depuis 1638 d'une mine voisine de S~lé et
dont le rendement ~'avérait important, on défendrait le cours de l'étain
anglais qui était une des plus grandes richesses nationales.

Pour obtenir la cession de'la ~a~ba au ~oi d'Angleterre, Blake deman
dait de l'argent ·et quelques vaisseaux, ainsi qu'une récompense en cas de
réussite.

La guerre civile qui allait pendant plusieurs années troubler la paix
intérieure de la Grande-Bretagne n'offrait pas des conditions favorables
à la réalisation de ce projet. Blake, soldat de l'armée républicaine, devait
d'ailleurs trouver un autre emploi à son activité.

Nous ne raconterons pas ici son existence au cours de cette période.
Tel n'est pas notre sujet. Nous nous contenterons de signaler les princi
pales étapes de sa prodigieuse carrière à partir de ce moment.

En 1642, il rejoint l'armée des Parlementaires et devient peu après
lieutenant..:colonel du régiment de Popham. En 1644, il se distingue dans
la prise et la défense de Taunton. En 1649, après la décapitation de Char
les 1er, il reçoit un haut commandement dans la marine et combat la flotte
royaliste des princes Maurice et Rupert. En 1651, il est désigné pour servir
de chef à l'escadre d'Irlande et soumet les Sorlingues et Jersey. La même
année, il est nommé membre du Conseil d'Etat. En 1652, étant general
a t sea, il livre bataille aux amiraux hollandais Ruyter et Tromp et, le
3 juin 1653, détruit la flotte des Pays-Bas. En 1654, lorsque la paix eut
été conclue avec cette nation, il fut placé à la tête de l'escadre de la Médi
terranée.

Les hasards de l'histoire allaient le ramener sur les mers qu'il avait
parcourues une quinzaine d'années auparavant. Ayant reçu la mission de

,
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s'opposer à l'Espagne et d'imposer respect aux pirates barbaresques, il se
rendit en 1655 sur les côtes de Tunisie et bombarda Porto-Farina; au mois
de mai, il signa un traité avec le dey d'Alger avant d'aller bloquer Cadix.
En 1656, ayant été chargé par Cromwell de reconnaître Gibraltar et les.
îles d'Alhucemas, il aborda à Tétouan, où il entretint de bons rapports
avec le gouverneur de la ville, le caïd <Abd el-Krim en-Ne~sis. Le 14 août,
il parut devant Salé pour obtenir ~a reddition de vingt-quatre captifs
anglais, mais les exigences du prince dilaite Sidi <Abd Allah compromirent
les négociations et l'escadre anglaise retourna monter la garde devant
Cadix.

Ce n'est que l'année suivante, après avoir remporté sa plus brillante
victoire, le 20 avril 1657, en détruisant à Santa-Cruz de Ténériffe la flotte
d'argent qui ramenait en Espagne les trésors du Nouveau Monde, que
Blake, au mots de juillet, imposa la paix aux Salétins et les contraignit
à libérer ses compatriotes.

Ce succès remporté sur la côte marocaine allait être le dernier de son
existence. Epuisé et malade, Robert Blake mourut un mois plus tafd, le
7 août 1657, en vue de Plymouth, en regagnant sa patrie.

Ainsi que nous l'avons écrit au début de cet article, aucun érudit n'avait
jusqu'à présent relaté ni même connu le rôle important que joua au Maroc
ce ~and Anglais entre 1636 et 1641. Et pourtant, l'histoire de sa vie au
cours de ces années' est intéressante à plus d'un titre. Non seulement elle
nous renseigne d'une façon directe et détaillée sur le règne de Moulay
Mol,1ammed ech-Cheikh el-A.l;;ghar, mais elle nous r€vèle un personnage
dont l'énergie et l'activité multiple, à la fois commerciale, diplomatique
et maritime, est caractéristique du génie britannique.

PH. DE CossÉ BRISSAC.•
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12.3

LA FRANCE ET LE MAROC EN '1849 (1)

La prise d'Alger amenaentfe la France et le Maroc des rapports plus

nombreux, qui se traduisirent surtout,' d'ailleurs, par des incidents et

mê!lle de graves diffi~ultés.

Dès 1830, le sultan Moulay Abd er-Rahman (1822-1859) répondit à

l'appel des habitants de Tlemcen et voulut imposer son autorité dans la

province d'Oran; sa tentative échoua d'elle-même en 1832, au moment

où le comte de Mornay, envoyé par le gouvernement français, venait lui

demander d'y renoncer. Par la suite, il encouragea ouvertement Abd
~

el-Qader, si bien qu'un nouvel ambassadeur dut se rendre à Meknès en

1836, le lieutenant-colonel de la Rue; celui-ci obtint du chérif la recon

naissance de notre souveraineté sur tout le territoire de l'ancienne régence

et l'o.bservation de la plus stricte neutralité. Malheureusement, ces pro

messes ne furent pas tenues et l'émir h'ouva au Maroc les concours et les

appuis les plus utiles. La guerre s'ensuivit, au cours de laquelle, le 14 août

1844, l'armée de Sidi Mohammed, le fils de Moulay Abd er-Rahman, fut

battue et mise en fuite par le maréchal Bugeaud, sur les bords de l'oued

Isly. Aùx termes du traité de Tanger, qui mit fin à la lutte le 10 septembre,

le sultan s'engagea à ohasser Abd el-Qader du Maroc ou à l'interner dans

une ville de l'ouest de soh empire; mais il ne fit pas de grands efforts pour

tenir sa promesse, d'ailleurs difficile à exécuter. Les succès remportés par

(1) Les sources par nous ut.i1isées pour le présent tra"aiJ sont les suivantes: Archives du
Protectorl\t, à Rabat. Archives de la légation de France à' Tanger, fonds ancien: pe section,
correspondance politique. volumes nOS ~3, 11.4, 115, passim et carton nO ::1 (1843-1849), fOB 165,
167, 169; 2" section, correspondance commerciale, volume nO 73, passim et carton nO 3 (1843
1851), lettres de 1849. - Philippe de CossÉ BRISSAC, Les rapports de la France et du Maroc pen
dant la c/JnquiUe de l'Algérie (1830-1847), Paris, 1931. - Pierrt' DEI,ONClE, Le bombardement
de Salé par Dubourdieu en 1851, in La Revue Maritime, 1923, pp. 64-84, 220-233. Cette dernière
étude cOiltient de larges extraits relatifs à la crise de 1849, des Mémoires inédits de J AGERSCHMIDT,
qui fut secrétaire de la Mission de FrImee au Maroc, de 1850 ?, 1855.

Nous tenons il remercier sincèrement M.•Jacque Riche, archiviste-paléographe, et Mme Odette
Lille, dont l'amabilité et la compétence nous ont facilité l'accès des archives du Protectorat ct
le dépouillement des pièces qui y sont conservées.
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l'émir au mois de septembre 1845, à Sidi-Brahim et près d'Aïn Temouchent,
rendirent l'inaction du Makhzen dangereuse pour la France; celle-ci dut
insister, énergiquement et à plusieurs reprises, près de la cour chérifienne.
En 1847, les troupes impériales prirent enfin l'offensive contre le fils de
Mahi ed-Din. et l'obligèrent à se rendre au général de Lamoricière le 23
décembre.

Sa qualité de « Commandeur des Croyants» avait incité Moulay Abd
er-Rahman à intervenir en Algérie -en 1830, et c'est encore au même titre
qu'il facilita les entreprises d'Abd el-Qader dans la guerre sainte menée
par celui-ci. L'antagonisme entre lui et nous était donc à l'origine d'ordre
religieux. Néanmoins, la disparition de l'émir pouvait laisser croire à une
détente. Il était permis d'espérer entre les deux pays des rélations ami-

1

cales, auxquelles s'employaient du reste nos représentants dans l'empire
chérifien.

Dans ce but, le consulat général de France au Maroc, installé à Tanger,
a été, à la fin de 1845, transform. en Mission diplomatique, à la tête de
laquelle se trouve le consul général Edme de Chasteau, avec le titre de
chargé d'affaires. L'ancien interprète du maréchal Bugeaud, Léon Roches,
lui est adjoint; il exerce simplement les fonctions de « secrétaire de la
Mission n, mais en fait joue -un rôle aussi important que son chef, dont il
est le gendre depuis 1846.

Roches, en effet, paraissait tout désigné pour tenir un poste de pre
mier plan au Maroc. Né à ,Grenoble, en 1809, il vient en 1832 à Alger - où
son père est colon - et apprend l'arabe pour entrer en relation avec une
mauresque dont il s'est épris. Nommé interprète-traducteur, il prend part
en 1836 à l'expédition de Médéa et, après le traité de la Tafna, se rend au
camp d'Abd el-Qader. L'émir l'appelle Omar ould Roches, le marie à une
musulmane et fait de lui son secrétaire. Mais quand il recommence les
hostilités contre la France, "Roches l'abandonne, au mois de novembre

"1839 et regagne Alger, où il devient interprète à l'état-major du général
Bugeaud. Les années suivantes, on le charge de missio~s délicates à Qai
rouan, au Ca'Îre et à La Mecque. Revenu en Algérie, il participe à toutes
les campagnes et, à Isly, trouve lui-même dans le camp marocain la cor
respondance de Moulay Abd el-Rahman avec son fils Sidi Mohammed.
Puis le général de la Rue utilise ses connaissances pour la délimitation de
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la frontière algéro-marocaine, fixée par la convention de Lalla-Marnia,
du 18 mars 1845.

La même année, au mois de mai, Roches est envoyé à Tanger et par
vient, dans des conditions délicates, à faire ratifier cette convention. Il se
rencontre alors avec Bou Selham ben Ali, le pacha de L'arache, qui repré
sente le su;ltan et avec lequel communiquent les diplomates européens.
On le retrouve encore'à Tanger, au mois d'août suivant, chargé de préparer
le voyage d'un ambassadeur marocain à Pari~. En novembre 1845, ~l se
rend à Rabat, où le Makhzen le reçoit avec empressement et Moulay
Abd er-Rahman lui accorde une longue ,audience particulière. Il obtient
la nomination au gouvernement du Rif d'un homme énergique, EI-Hajj
Mohammed ben Abbou et l'envoi d'un corps de troupes au Maroc oriental
pour lutter contre Abd el-Qader. Ce succès lui vaut, au mois de février
1846, le poste de « secrétaire de la Mission de France au Maroc». Sa pro
fonde connaissance de la langue, de la mentalité et des mœurs arabes,
jointe à une vive intelligence et à une grande activité, devait lui permettre
de rendre dans ce poste les plus grands services.

\

- Au début de 1849, Roches remplit par intérim les fonctions de chargé
d'affaires, car de Chasteau est en congé depuis le 30 juillet 1848. Ses ren
eontres antérieures avec le Makhzen semblaient présager des rapports
eonfiants et cordiaux. Or pendant sa gestion, plusieurs incidents vont se
produire, qui entraîneront une rupture diplomatique et des menaces de
guerre. Les relations seront reprises quelques mois plus tard, mais de Chas
teau et Roches devront quitter définitivement le Maroc. Ces divers événe
ments mettent en évidence la politique du makhzen, favorisée par les riva
lités des nations européennes.

I. - LES INCIDENTS

Dans la -seconde moitié du mois de février 1849, l'agent consulaire
français de Casablanca, le négociant Pierre Ferrieu, se rend à Tanger par
la piste côtière, accompagné de son fils et d'un mokhazni, Comme les trois
voyageurs passent près du marabout de Moulay Bou Selham- au bord
de l'Océan et à l'ouest de Souq el-Arba du Gharb - un habitant du pays,
nommé Ali el-Baroudi, s'élance vers le fils Ferrieu qui marche en tête, lui
porte un coup de bâton et le fait tomber de son cheval. Le soldat veut
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châtier cet insolent, mais il est lui-même frappé, désarmé et dépouillé de
ses vêtements par Ali el-Baroudi et plusieurs autres Marocains. Il faut
l'intervention du chef du douar voisin pour mettre fin à la scène.

Dès son arrivée à Larache, Ferrieu porte plainte auprès du pacha Bou
Selham. Celui-ci promet de faire tous ses efforts pour retrouver le coupable,
l'emprisonner et le châtier. Parvenu à Tanger)e 25 février, notre agent
consulaire rend aussitôt c'ompte de l'incident'à Léon Roches, qui écrit à

Bou Selham en termes amicaux: «Je sais l'empressement que tu déploies
« à mon égard et je crois à ta parole; je ne puis me dispenser de poursuivre

« la conc~usion de cette affaire, car le représentant d'une nation qui négli
« gerait ce devoir mériterait de perdre la confiance de son gouvernement
Il et serait indigne de représenter son pays ») (1). Il lui demande, en consé_
quence, de faire rechercher, arrêter et punir Ali el-Baroudi.

Le pacha de Larache, qui essaye généralement d'éviter les complica
tions, se montre cette fois plus réticent. Il a beau affirmer: « Je n'oublie les
« affaires de personne, à plus forte raIson les tiennes » (2), ses réponses

sont tout à fait évasives. L'homme dont il s'agit, écrit-il, est un fou, privé
de raison et ne saurait en conséquence être puni. D'ailleurs, s'il a frappé
le fils Ferrieu, il n'a pu s'en prendre au mokhazni, qui se trouvait alors

,éloigné des deux Français; au surplus, l'incident concerne seulement le
caïd local. Dans une seconde lettre, le ministre marocain dénie mêm,e qu'il
y ait eu des violences et soutient que les Ferrieu ne se trouvaient pas sur

la route, mais suivaient un chemin menant à un lieu sacré où personne
n'a l'habitude de passer; ils n'ont donc à s'en prendre qu'à eux-mêmes de

ce qui est arrivé. Et Bou Selham d'ajouter: « Tu n'as pas la conduite d'un
« homme ami et plein de raison .... Je n'aurais jamais cru que tu m'eusses
« fait une pareille réponse, mais je t'excuse» (3).

En effet, a.vant même d'avoir reçu cette dernière 'lettre, notre repré

sentant s'est plaint à nouveau et a réclamé une satisfaction exemplaire.
« M. Ferrieu, son fils et un autre Français, écrivait-il, se rendront sous
« peu de jours à Casablanca, en passant par Larache. Ils devront coucher

« et recevoir l'hospitalité dans le lieu même où le fils Ferrieu a été fràppé.

« Là, celui qui l'a frappé devra être châtié sous ses yeux jusqu'à ce que

(1) Lettre de Roches au pacha de Larache, du 26 février 1849.
(2) Lettre du pacha de Larache à Roches, du 2 mars 1849.
(3) Lettre 'du pacha de Larache-iL Roches, du 9 mars 1849.
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« le fils Ferrieu lui pardonne.. Le chef du douar devra venir demander
« excuse du délit commis sur son territoire» (1).

Vers le 10 mars suivant, Ferrieu père et fils quitteiü Tanger pour re

gagner Casablanca. Ils p~ssent à côté du marabout de Moulay Bou Selham
et sont parfaitement accueillis, mais il n'est pas question Ille réparation;

l'auteur de l'agression se promène librement aux environs du marabout,

ne présente aucune excuse et semble même narguer les Européens. Ce

pendant, le chef du douar, déclare à Ferrieu: « Que Si Bou Selham m'en

(~ ,donne l'ordre et je me charge de faire arrêter ce démon qui vient mettre

« le désordre dans ~otre pays » (2). Le pacha écrit néanmoins à Roches:

Ferrieu a été « content et satisfait... C'est pourquoi je te prie de considérer

« cette affaire comme terminée. Il s'agit d'un homme fou que l'on dit avoir

« fait une offense. Et quand bien même cet homme aurait l'usage de sa

« raison; vous ne pourriez exiger aucune punition, attendu que vous

« n'avez aucune preuve à donner à l'appui de l'accusation que vous portez

« contre lui. Tu es un homme raisonnable, tu dois comprendre mes paroles;

« il est donc inutile de revenir sur cette affaire» (3). On ne pouvait refuser

plus nettement les réparations demandées.

Naturellement, Léon Roches se pl8int encore et sur un ton plus élevé:

« 0, Bou Selham ! DU tu as bien peu d'envie de :me donner la juste satisfac

« tion que je te demande, ou tu es bien ignorant des devoirs imposés aux

« représentants d'uné nation» (4). Il exige que le coupable soit envoyé à

Tanger, pour être puni sous ses yeux, faute de quoi il rompra les relations

de la France avec le Maroc et rendra compte ason gouvernement du déni

de justice qu'on lui oppose.
L'affaire, assez :minime au' début, s'envenimait; les allégations auda

cieuses de Bou Selham et la menace de Roches la portaient sur un autre

plan et en faisai~nt un différend serieux. Mais la situation va encore s'ag

~raver. La réponse du pacha de Larache à la dèrnière mise en demeuré de

notre chargé d'affaires n'est pas parvenue à Tanger qu'un nouvel incident
se' produit. '

Le '30 mars, Roches apprend que le plus ancien des courriers de la

(1) Lettre de Roches 9.U pach~ de Larache, du 5 m'lrs 1849.
(2) I..ettre de Roches ·au p~cha de Larache, du 28 mars 1849.
(8) Lettre du pacha de Larache à Roches, du 14 mars 1849.
(4) Lettre de Roches au pacha de Larache, du 23 mars 1849.
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Mission de France, El Hajj Brahim es-Soussi, connu sous le nom de « Re~

«~a~ el-Fran~ë~ )J, vient d'être arrêté et emprisonné à Fès, dans l'exercice
de ses fonctions. Il était porteur de lettres destinées à Bou Hamidi, l'an
cien lieutenant d'Abd el-Qader, à lui écrites par ses enfants, par l'émir et
par Roches lui-même. Quelques jours après, notre malheureux émissaire
est chargé de fers et dirigé sur Marrakech. Il passe à Rabat, où l'on dit
publiquement qu'il a' été emprisonné comme espion des Français, et par
les principales villes de la côte, Mazagan, Safi, Mogador, où résident quel
ques Européens, « pour que cet exemple effraie les indigènes qui ont des
rapports avec les chrétiens» (1). On croit généra~ement qu'une fois arrivé
à Marrakech, il sera mis à mort. D'autre part, Bou Selham donne l'ordre •
au sous-gouverneur de Tanger de mettre les scellés sur la boutique et la
maison d'EI-Hajj Brahim en cette ville. La nouvelle de l'arrestation du
rekkas a un profond retentissement. Les autres courriers de la Mission

t

viennent trouv.er ROGhes et hü déclarent qu'ils renonceront aux avantages
que leur offre la France s'il ne peut les protéger contre le ressentiment
du Makhzen, qui voit avec déplaisir les Marocains entrer au service des
chrétiens; ceux du consul anglais, John Drummond Hay, lui tiennent le
même langage.

L'affaire était susceptible d'avoir de funestes conséquences pour notre
influence au Maroc. Une fois encore, Roches écrit au pacha, dès le 30 mars
et en termes émus: « Jamais, je crois, pareille offense n'a été faite dans le
« Maroc à l'agent de ma nation... Je t'écris.en t'adjurant, au nom de Dieu,
« d'iI,lterposer tout de suite ta médiation pour obtenir le retour immédiat
« à Tanger de mon courrier avec la réponse de Bou Hamidi... Songe que
« sur toi retombera la responsabilité des conséqu~nces d'un refus de me
« rendre justice en cette grave circonstance. Songe que vou~ auriez de
« terribles comptes à régler avec mon gouvernement si je renonçais à

« entretenir des relations avec VOUfS par suite d'un déni de jU,stice de votre
{( part )J (2). En outre, notre représentant ne manque pas de souligner qu'il
a lu les lettres d'Abd el-Qader et des. enfants de Bou Hamidi, uniquement
relatives à leurs affaires de famille; il en a même gardé la copie, qu'il
envoie au ministre marocain pour lui prouver qu'elles n'ont aucun carac
tère politique.

1

(1) Dépêche de Roches au ministre des Affaires étrangères, du 10 avril 1849.
(2) Lettre de Roches au pacha de Larache, du 30 mars 1849.
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Bou Selham n'a pas eu le temps de répondre à cette missive, qu'un

troisième incident vient encore compliquer la situation. Le 5 avril au

matin, l'indigène chargé de soigner les chevaux de Chasteau et de Roches

est arrêté et jeté en prison sous un prétexte futile: on lui reproche d'avoir

pénétré avec ses animaux dans des prairies dont l'accès aurait été interdit

par un ordre du sous-gouverneur de Tanger, EI-Hajj Ahmed Chachoun,

qui prétendit avoir fait annoncer sa défense par les crieurs publics. Le
, .

censal-interprète de la Mission réclame en vain son élargissement. Roches

se rend alors lui-):Ilême auprès du sous-gouverneur, mais « éprouve un

« refus exprimé d'une manière inconvenante » (1). La difficulté, légère en

elle-même, devenait grave par suité de l'attitude de Chachoun vis-à-vis

de notre représentant et parce qu;elle se pro~uisait après deux autres inci

dents sérieux, J\::n enCore réglés: ce fut la goutte d'eau qui fait déborder

le vase.

II. - LA RUPTURE

Léon Roches se décide alors, immédiatement, à la mesure par lui envi
sagée et dont il avait menacé Bou Selham. Il s'adresse au sous-gouverneur,

d'une voix forte, pour être entendu de la· foule nombreuse que sa visite
inaccoutumée a rassefublée: « Ecoute, dit-il, les paroles que je vais pro

« non.cer et rapporte-les fidèlement à ton chef, Si Bou Selham. Un

« citoyen français a été brutalement insulté par un sujet marocain; un

« courrier au service de la France a été indûment emprisonné à Fès. J'ai

« demandé satisfaction, on ne me l'a pas accordée. Tu as arrêté sans m'en

« ,prévenir un homme placé sous ma protection et tu refuses son élargis

« sement à moi, représentant de la France. Tous ces faits successifs sont

« autant d'offenses qui portent une trop grave atteinte à la dignité de ma

« nation pour que je laisse flotter son pavillon dans un pays où les justes

« représentations de son agent ne sont plus écoutées. Dis à ton cnef que

1( j'ai amené le pavillon de la France et qu'il ne sera arboré de nouveau

« que lorsque ma nation aura reçu les satisfactions qu'elle a le droit d'exi

« ger » (2).

Notre chargé d'affaires regagne alors sa demeure et fait aussitôt abattre

(1) Dépêche de Roches au ministre des Affaires étrangères, du 5 avril 1849.
(2) Dépêche de Roches au ministre des Affaires étrangères, du 5 avril 1849.
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le mât auquel on hissait les couleurs françaises. Puis il envoie une circu
laire aux consuls et agents consulaires des ports de l'Atlantique pour les
inviter à amener le pavillon national dans leurs postes respectifs. En outre,
il adresse à chacun d'eux une lettre particulière pour leur expliquer les
motifs de la mesure prise, motifs auxquels il leur enjoint de donner toute
la publicité possible, « afin que personne n'ignore au Maroc que la France
« ne s:upporte jamais que la moindre atteinte soit impunément portée à

<\ la dignité de sa représentation» (1). Les relations diplomatiques étaient
rompues entre la France et le Maroc. Cependant, Roches et ses collabora
teurs ne quittent pas Tanger, mais le consul intérimaire des Deux-Siciles,
Joseph de Martino, est chargé de représenter les intérêts français.

Lorsqu'il met son ministre au courant de la situation, Roches a soin
de souligner qu'il n'y a aucune inquiétude à concevoir au sujet de nos na
tionaux.Personne n'oserait porter atteinte à leur sécurité. Au contraire,
les Marocains redoublent d'égards et de respect pour tous les Français et
pour nos protégés; les uns et les autres jouissent de la même considération
que lorsqu~ notre pavillon flottait sur nos maisons consulaires. Aucun
signe d'hostilité ne se révèle sur aucun point de l'empire.

On devine l'effet produit par la décision de notreTeprésentant. Tous les
diplomates européens viennent le voir et le félicitent de la déci&ion éner
gique qu'il a prise « pour arrêter le gouvernement marocain dans la voie
« de réaction où il est entré depuis quelque temps ) (2). Le sous-g9uverneur
de la vi~le demande l'intervention- du consul britannique, qui lui répond
en approuvant la conduite de Roches. Celui-ci reçoit la visite des principaux
négociants marocains de Tanger, venus le supplier de pardonner « la con
« duite reprQchable du sous-gouverneur» (3). Le plus marquant d'entre eux,
Mustafa Doukkali: quia la confiance du sultan Moulay Abd er-Rahman,
lui demande les satisfactions qui lui paraîtraient suffisantes pour arborer
à nouveau le pavillon français. Notre compatriote lui .fait connaître ses

conditions:

1° l'envoi à Tanger du Marocain qui a frappé et insulté le fils Ferrieu
et qui devra recevoir un châtiment corporel en présence d'un agent de la
Mission de France;

(1) Dépêche de Roches au ministre des Affaires étrangères, du 10 avril 1849.
(2) Dépêche de Roches au minist.re des Affaires étrangères, du 5 avril 1849.
(8) Ibid.
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\
--.~:.

2° le retour à Tanger du courrier emprisonné, avec les réponses de Bou
Hamidi aux lettres à lui adressées par Roches;

?o des excuses publiques du sous-gouverneur de Tanger au représen
tant de la France pour avoir arrêté un homme à SOQ service et ne l'avoir
pas relâché sur sa demande;

4° le salut de vingt-et-un coups de canon tirés par les batteries maro
caines de chacune des villes où le pavillon français aura été amené, au
moment où le dit pavillon sera de nouveau arboré.

De Martino, qui a obtenu dès le fi avril la libératio n du palefrenier,
demande officiellement à Bou Selham, le 13 du même mois, s'il accepte les
condi:J;ions posées par Roches. A ces exigences, il ajoute même le règlement
d'une vieille affaire en suspens depuis plusieurs années, relative'à la suc
cession d'un Israélite de Mazagan, mais cette réclamation sera abandonnée
par la suite et l'on n'en parlera plus.

Selon son habitude, le ·pacha de Larache ne répond pas directement
:à la question posée, mais discute longuement les différents griefs de la
France. Après avoir soutenu à nouveau que les Ferrieu passaient sur une
route interdite et menant uniquement à un lieu sacré, il conteste )es vio
lences d'Ali ~l-Baroudi -,« simplement un dire nullement confirmé» (1)
et 'cependant assure qu'il n'a pas cessé un instant de faire les recherches
les plus actives pour découvrir le coupable. Quant au courrier, il aurait
dissimulé sa qualité; c'est donc « un homme trompeur et méprisable et,
«par suite de son mensonge, passible des peines établies par nos lois )) (2).
Voilà pourquoi le sultan a donné l'ordre de le faire arrêter et de le renvoyer
dans sa tribu d'origine, au Sous. Enfin le palefrenier emprisonné à Tanger
avait commis une infraction, c:est donc à bon droit que Chachoun a sévi
contre lui; la question du reste ne présente plus d'intér~t puisqu'il a été
relâché. Le plus curieux dans la lettre du ministre marocain, c'est l'atti
tude qu'il prend vis-à-vis de Roches. « Le devoir du vice-consul, écrit-il,
« était de n'expédier aucun courrier sans que ce fÛt par mon entremise
{( et après m'en avoir averti... Nul ne prend sous sa protection de pareilles
{( affaires que celui qui a le désir de couper les racines de la bonne harmo
« nie existant entre les deux 'empires. La République Française n'approu-

(1) Lettre du pacha de Lnrache au consul de Martino, du 17 avril 1849.
(2) Ibid.
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« vera jamais celui qui voudrait briser les liens d'amitié qui unissent la

« nation française à l'empire du Maroc» (1). Ce sont là des appréciations

sévères, formulées en un langage qui n'a rien de diplomatique.

Le consul des Deux-Siciles et le pacha de Larache échangent encore

plusieurs lettres qui ne sont guère que la répétition des précédentes. De

Martino conseille à Bou Selham de faire droit aux demandes françaises.

Ce dernier affecte de rejeter tous les torts sur Roches, dont les plaintes

n'ont aucun caractère sérieùx, car il s'agit en l'espèce de menus incidents:

« Nulle part, on ne fait attention à des actes' de si peu d'importance » (2).

Néanmoins, le ministre marocain essaie d'obtenir quelque atténuation

aux satisfactions qui lui sont demandées et, dans ce but, envoie EI-Hajj

Mohammed ben Abbou trouver notre chargé d'affairçs intérimaire. L'émis

saire était bien choisi; en,effet, Ben Abbou, qui a sauvé Tanger du pillage

après le, bombardement du 6 août 1844, jouit de l'estime de tout le corps

consulaire et entretient depuis plusieurs années de confiantes relations

avec la Mission de France. Pendant plus de quatre heures, il discute cor

dialement, mais Sans résultat, avec Roches, qui maintient ses conditions

et refuse toute -concession.

Sur ces entrefaites, de Chasteau revient de France et débarque à Tanger

le 12 mai. Le ministèr~approuve pleinement la conduite tenue par Roches,

qui se rend presque aussitôt à Paris donner tous éclaircissements et toutes

précisions utiles à ses chefs. Quelques semaines plus tard, Ben Abbou vient"
rendre visite à notre chargé d'affaires. « Sa conversation a été le second

« volume de l'entretien qu'iJ avait eu avec Roches» (3); pas plus qu'avec

cèlui-ci, il n'obtient de concession. Aussi la correspondance reprend-elle

entre Bou Selham et de Martino, qui ne manque pas de faire connaître au

représe~tant du ~mltan l'attitude du gouvernement de la République.

On discute de l'état de folie d'Ali el-Baroudi, de la nature des lettres que
portait le' courrier de la Mission, des conditions du salut à rendre aux

couleurs françaises, etc., mais le temps passe et la solution du différend

ne fait aucun progrès.

Un nouvel incident se produit à Tanger et va la rendre encore plus

lointaine. Le 15 juillet, un Juif algérien, Abraham ben Sadoun, moleste

(1) Lettre du pacha de Larache au consul de-Martino, du 17 a-vril 18411.
(2) Ibid.

(3) D~pêl'he du conslil de Chasteau au ministre des Affaires étrangères, du 22 juin 1849.
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quelque peu un jeune Marocain d'une dizaine d'années, fils du négociant
Sellam Abaroudi, qui l'a insulté et lui a jeté des pierres. Sur la plainte du

père de l'enfant, le sous-gouverneur Chachoun fait arrêter Be~ Sadoun.
Mais il s'agit d'un sujet français qui, conformément à la loi et à l'usage, ne
peut être jugé que par le consul français. De Martino intervient aussitôt
et les parties comparaissent devant lui; Ben Sadoun fait des excuses à

Sellam AbaFoudi, qui déclare à notre représentant intérimaire: « En con
sidération de toi, je lui pardonne et c'est une affaire finie » (1). L'incident,
tout à fait minime, semblait réglé, m'ais il allait rebondir d'une façon

inattendue.
En effet, sous une influence qu'on ignore, Abaro~di va le même jour,

accompagné de son beau-père, Abd el-Krim ei~Ghassâl, porter" plainte au
.cadi. Ceh1ü-ci fait enregistrer par les adoul les déclarations d'un certain

nombre de Maures, d'après lesquels Abraham ben Sadoun aurait prononcé
des parolesdnjurieuses contre la religion et le Prophète. Puis il ordonne
l'arrestation de l'Algérien, lui fait appliquer la bastonnade devant la mos
quée et encourage lui-même la population à frapper le malheureux Israélite,

déjà maltraité tout le long du chemin par les soldats qui le conduisaient.
Parmi ceux qui s'acharnent sur Ben Sa:doun et excitent les Marocains en
proférant des injures et des menaces contre la Fran,ce,,,on remarque cinq
Tangérois aisés dont; le beau-père de Sellam Abaroudi, EI-Ghassâl, un

"autre gendre de celui-ci, EI-Rajj el-Maati Ad-Derrâs, un négociant que nos
documents appellent « Boutelisa» et le fils d'un administrateur de la
douane, EI-Hajj Abd er-Rahman e't-Temsemani. ...

Il semble bien que l'affaire ait été entièrement montée par le cadf, sans
doute par fanatisme. En effet, les déclarations qui relatent les prétendus

" ..
blasphèmes de Ben Sadoun ont été recueillies dans des cirConstances par-:-

ticulièrement troublantes. Deux adoul qui ont refusé de témoigner sont
arrêtés sur l'ordre' du pacha de Larache. On les relâche, il est vrai, un peu

plus tard, après leur avoir manifesté des regrets et donné à chacun d'eux

une centaine de francs, mais ils n'en ont pas moins été chargés de fers,
maltraités et emprisonnés pendant quatre jours. D'autre part, le cadi a

cherché à réunir un nombre considérable de témoignages, surtout de per
sonnages importants; on s'est ainsi adressé à Ben Abbou et à Mustafa

(1) Lettre du consul de Martino au pacha de Larache, du 16 juillet] R49.
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Doukkali qui, naturellement, ont refusé d'attester un fait qu'ils ignoraient.

Un acte dressé dans- de telles conditions paraît éminemment suspect.
Sitôt informé des événements, de Martino manifeste la plus louabl~

activité. Il s'adresse au sous-gouverneur, qui joue au Ponce-Pilate et fait
répondre qu'il n'a aucune autorité sur le cadi. Le lendemain, le censal

in.terprète et le taleb du c,onsulat des Deux-Siciles se présentent chez
Chachoun et lui font lire l'art. 12 du traité franco-marocain de 1767.
Impressionné, cette fois, le sous-gouverneur les envoie chez le cadi, qui
refuse néanmoins de libérer Ben Sadoun et insulte même le tllleb, qu'il

traite de mauvais musulman. De Martino tente alors une nouvelle démar
che près de Chachoun et obtient l'élargissement de l'Algérien. Celui-ci est

recueilli par de Chasteau et soigné par le médecin français de Tanger, qui
rend compte de son premier examen en termes forts expressifs: « Cet

1

« homme, dit-il, a été battu avec tant de violence sur le derrière et sur les
« cuisses que ces parties du corps sont noires comme du charbon; s'il
« n'est pas soigné comme le nécessite son état, la gangrène peut s'y mettre

« et.la mort s'ensuivra» (1).
D'autre part, dès le 16 juillet, le consul des Deux-Siciles écrit à Bou

Selham, relate obj ectivement les faits et réclame de la façon la plus éner
gique: la destitution du cadi; l'emprisonnement de Sellam Abaroudi et
de son beau-père, pour avoir porté une nouvelle plainte après que l'affaire
eut été arrangée, et un châtiment public de deux cents coups de bâton,

infligé en présence d'un officier de la Mission de France, aux cinq Maro
cains qui se sont fait remarquer par leurs violences vis-à-vis de l'Algérien
et leurs vociférations contre la France.

, .' .
La situation à Tanger présente à ce moment un certain caractère de

gravité. L'attitude du cadi, a excité la populatiQn contrg les chrétiens et

les juifs et entraîné une vive fermentation dans les esprits. De plus, la
, prés'ence de nombreu;x pèlerins, qui attendent de partir pour La Mecque

et campent aux portes de la ville, exalte le fanatisme re~igieux. On peut
craindre que de nouveaux incidents n'amènent des complications encore

plus sérieuses. Dans la nuit du 15 au 16 juillet, le sous-gouverneur a CrU

prudent de faire circuler dans la ville quelque deux cents soldats pour

'm1intenir la tranquillité publique, et l'on assure que cette précaution a

(1) J;.ettre du consul de Martino au pacha de Larache, du ] 6 juillet 184,9.
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empêché le pillage des maisons juives. Les habitants voient qu'aucune

s~tisfaetion n'est accordée aux réclamations de la France; ils exaltent la
puissance de leur souverain qui résiste aux chrétiens et taxent d'impuis

sance notre longanimité. Dans les rues, les propos qui se tiennent publi

quement laissent penser. qu'il faudrait peu de choses pour occasionner de

nouvelles violences et causer de graves embarras. L'insolence des Tangé

rois augmente rapidement, car ils sont persuadés que l'affaire Ben Sadoun

va tourner à la confusion de la France. Le ministre d'Angleterre manifeste

de sérieuses inquiétudes, pour le cas où la conduite du cadi ne serait pas

sanctionnée. Il éprouve lui-même les conséquences de l'effervescence qui

règne dans la ville. Le 22 juillet, il est i~jurié grossièrement et frappé d'un

coup de poing au visage par un Marocain, qu'il abat d'ailleurs d'un coup

de canne et qui est aussitôt arrêté par le sous-gouverneur. Le lendemain,

un négociant français, pris dans une bousculade, heurte sans le vouloir un

riche négociant de Fès. Celui-ci l'accable d'injures, crie qu'il se moque du

consul de France, du consul d'Angleterre, du sous-gouverneur et que, s'il

y avait cinq cents hommes déterminés comme lui, « on en aurait bientôt

« fini avec les chrétiens à Tanger. Quant à toi, dit-il à notre compatriote,

« je devrais te tuer pour m'avoir touché. J'en serais quitte pour payer

« 10 à 12.000 piastres» (1). Le Fassi essuie une sévère réprimande du sous

gouverneur, mais échappe à l'emprisonnement, grâce à l'intervention de

Chasteau.
Evidemment renseigné sur l'état des esprits à Tanger, le pacha de

Larache répond d'abord à de Martino sur un ton convenable. Il conteste

la nationalité algérienne de Ben Sadoun qui, pour lui, est marocain, mais

l'incident se règlera lors de sa prochaine venue à Tanger et, si la.France a

raison, il agira en conséquence. Dans une de ses lettres toutefois, il déclare

que par suite de « l'intercession et de la prière des Français» (2), le seitan. .
est disposé à faire quelques concessions; l'expression est vivement relevée

par de Martino, comme attentatoire à la dignité de la France, qui a sim

plement «présenté des réclamations» (3). Bou Selham retire son expression

malheureuse et, peu après, fait connaître les sanctions prises dans l'affaire

Ben Sadoun: le cadi est envoyé à Fès, où le sultan examinera son cas et

(1) Dépêche du consul du Chasteau au ministre des Affaires étrangères, du 24 juillet 1849.
(2) Lettre du pacha de Larache au consul de Martino, du 2] août 1849.
(3) Lettre du consul de Martino au pacha de Larache, du 26 aoflt ]849.
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cinq des Marocains qui se sont acharnés sur l'Israélite sont enchaînés et

conduits en prison à EI-Qsar el-Kebir, sous la garde d'une escorte de trente

cavaliers; mais EI-Ghassâl et Sellam Abaroudi ne sont pas inquiétés.

Le 15 septembre, le pacha de Larache a un long entretien avec le consul

des Deux-Siciles, au cours duquel il se montre «d'une humilité complète» (1).

Il accepte dans l'ensemble les revendications françaises car, dit-il, - avec

quelque audace du reste - «quand nous avons tort, je ne discute jamais »(2).

L'agresseur du fils Ferrieu sera envoyé à Tanger et châtié; le sous-gouver

neur fera des excuses à de Chasteau; le courrier de la Mission recouvrera

la liberté et pourra reprendre ses fonctions, et le pavillon français sera salué

de vingt-ct-un coups de canon dans les ports de l'Atlantique. Mais ce

n'étaient que des promesses verbales sur lesquelles le pacha de Larache

ne tarde pas à revenir. Quelques jours plus tard, en effet, il prétend n'avoir

eu avec de Martino que « de simples conversations d'amitié sur lesquelles

« on ne devait pas se baser» (3) ; l'obligation de mettre en liberté le cour

rier de la Mission et de faire saluer par ses canons le drapeau français serait

humiliante pour le sultan, qui ne peut y consentir. Bou Selham tente,

dans sa lettre, de justifier sa conduite, affirme qu'il s'est constamment

efforcé de rétablir la bonne intelligence et de remplir les désirs du gouver

nement français et fait l'apologie de la politique de Moulay Abd er-Rahman

à l'égard d'Abd el-Qader. Puis il s'en prend à Roches, qu'il considère

comme le seul responsable du différend et, « dans une longue philippique,

« pleine de mensonges et de faussetés, l'accu.se presque de trahison et de

« félonie envers le gouvernement marocain » (4).

On conçoit la colère de Chasteau devant ce changement d'attitude.

Sans passer cette fois par de Martino, il adresse directement à Bou Selham

une énergique mise en depleure. Le pacha de Larache répond en alléguant

qu'on a mal interprété ses paroles et qu'il demande de nouvelles instruc

tions à son souverain 'mais, douze jours plus tard, celles-ci ne lui sont pas

encore parvenues. De Chasteau, enfin décidé à en finir, n'hésite plus. Il a

du reste l'accord complet du gouvernement de Paris, qui s'en rapporte

à lui sur les conditions à exiger du Ma}<hzen, pourvu que « la satisfaction

(1) pépêcheJiu consul de Chasteau au ministre des Affaires étrangères, du HI septembre 1849.
(2) Ibid.
(3) Dépêche du consul de Chasteau au ministre des Affaires étrangères, du 13 octobre 1849.
(4) Dépêche du consul de Chasteau au ministre des Affaires étrangères, du 15 octobre 1849.
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« soit, au jugement du public, proportionnée à l'offense » (1). A deux re
prises, le 28' août et le 13 septembre, le ministre des Affaires étrangères
lui a clairement laissé entendre qu'il emploierait la force fil était nécessaire:
« Vous pouvez le dire hautement ...(2) Nous sommes résolus, écrit-il, à

« recourir, pour obtenir justice, aux moyens rigoureux dont nous nous
« sommes jusqu'à présent abstenus par esprit de modération» (3). Le gou
vernement français envisage unè démonstration navale et, dans ce but,
un mémoire est rédigé le 15 octobre par le capitaine de frégate Touchard,
commandant en second de l'Hercule, qui prévoit même un corps de débar
quement. Fort de ses instructions, notre chargé d'affaires envoie, le 10

, octobre, un ultimatum à Bou Selham. Il impartit au Makhzen un délai de
dixjours pour accorder les satisfactions exigées, savoir:

Iole châtiment de l'individu qui a frappé le fils de notre agent consu
laire, Ferrieu ;

20 les excuses du sous-gouverneur de Tanger;

30 la mise en liberté du courrier de la Mission, arrêté contrairement
au droit des gens et à ce qui se pratique chez tous les peuples;

40 la destitution du cadi de Tanger;

5b La punition d'EI-Ghassâl et de ses gendres;

60 le salut du pavillon français par·vingt-et-un coups de canon lorsqu'il
sera arboré à Tanger, Modagor, Mazagan, Casablanca et Rabat, où le vice
consul de France, Doazan, sera tqmsporté SUT une frégate à vapeur.

Ces conditions admises et exécutées, les bonnes relations seront réta
blies entre les deux pays, sinon ce sera la rupture complète avec la France.
Et de Chasteau d'ajouter: «,Toute la responsabilité des événements qui
« s'~nsuivront retombera entièrement sur le gouvernement' marocain qui,
« par une aveugle obstination, aura attiré sur l'empire du Maghreb les
« malheurs de la guerre, en s'écartant des voies de la justice et de la
« raison. De plus, tu peux en être certain, les frais de l'expédition resteront
« à la charge du trésor impérial » (4).

Le 20 octobre, le diplomate français n'a encore reçu aucune réponse.

(l) Dépêche du ministre des Affaires étrangères au consul de Chasteau, du 28 août] 8·1,9.
(2) Ibid.
(3) Dépêche du ministre des Affaires étrangères au consul de Chasteau, du 13 sept.embre J 849.
(4) Lettre du consul de Chasteau au pacha de Larache, du 10 octobre 1849.
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En conséquence, il prépare Son embarquement et celui de ses nationaux.
Deux navires de la marine de guerre stationnent en rade de Tanger, une
grande frégate, la Pomone et un bateau plus petit, le Dauphin. Il envoie le
second à Mogador et à Casablanca, pour y prendre les agents de la Répu
blique et les citoyens français. Sur la Pomone, il fait embarquer, le 21
octobre au matin, Abraham ben Sadoun qui, jusque là, était resté au con
sulat, car quelques fanatiques avaient juré de faire un mauvais parti à
l'Algérien s'ils le rencontraient dans les rues de Tanger. Pour éviter que
celui-ci ne soit reconnu en se rendant au port, on prend même la précaution
de lui faire revêtir un costume de marin. Enfin notre chargé d'affaires
s'apprête à partir lui-même quand, le 21 octobre au soir, Bou Selham lui
fait connaître que le sultan accorde les satisfactions demandées, sauf
toutefois en ce qui concerne le courrier de la Mission, qui vient de mourir;
en outre, Moulay Abd er-Rahman fait quelques réserves sur le salut aux
couleurs françaises, qu'il voudrait ne rendre qu'à Tanger. Le rekkas est
décédé dans sa prison à Marrakech, « gravement malade depuis long
« temps» (1), écrit le pacha de Larache; tout en reconnaissant le mauvais
état de santé de Son courrier, de Chasteau estime qu'on a de sérieuses
raisons de se demander si El-Hajj Brahim n'a pas été assassiné. Mais le
décès de celui-ci le place dans une position délicate. Après quelqu~s hési
tations, il se décide néanmoins à quitter Tanger, le délai par lui imparti
étant expiré, pour montrer que ses paroles étaient sérieuses et que la cour
de Fès ne pouvait attendre aucune concession de notre part. Il espère que
son embarquement produira une profonde sensation et vaincra enfin les
de~nières résistances du Makhzen. Toutefois il fait dire à Bou Selham par
de Martino que son départ ne doit, pas être considéré comme une déclara-

, tion de guerre de la France et qu'il attendra en rade les instructions du
gouvernement de 'la République. Aussi, lorsqu'il se rend à bord, le pacha
de Larache le fait saluer par Ben Abbou, accompagné d'une escorte d'une
trentaine de soldats.

Mais une nouvelle complication se produit encore, qui risque de com
promettre l'accord presque réalisé. Le Dauphin ne peut remplir sa mission
à Mogador, où le caïd s'oppose au départ de notre consul, de VaHat; le
commandant du navire français n'ose employer la force et revient à Tanger

(1) Lettre du pacha, de Larache au consul de Chllsteau, du 21 octobre 1849.
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lë 25 octobre, sans les passagers qu'il était allé chercher. Encore une fois
.de Martino doit intervenir près de Bou Selham, qui manifeste un très vif
mécontentement et s'empresse de rédiger des instructions formelles pour
le caïd. La Pomone part à son tour pour Mogador avec les ordres du pacha
de Larache, tandis que de Chasteau passe à bord du Dauphin et, le 27
octobre, se retire, avec tous les Français de Tanger, à Gibraltar, où il attend
la réponse du sultan sur la question du salut au pavillon. La Pomone l'y
rejoint dans la nuit du 1er au 2 novembre, ramenant de Vallat et son drog
man. Ceux-ci, avant même l'arrivée de la frégate à Mogador, avaient pu
s'embarquer sur un bâtiment de commerce français mouillé en rade, ou
vertement, avec l'assentiment du caïd et' en présence des habitants de la
ville, qui leur avaient témoigné les dispositions les plus favorables. Des
excuses ont été faites à de Vallat et au commandant de la Pompne, de
Tinan, et vingt...:et-un coups de canon .ont salué le pavillon français, hissé
pour l'occasion sur les remparts. .

Il n'y a plus qu'à attendre la réponse du sultan. Le 3 novembre, Bou
Selham fait prier de Martino de passer le voir; il l'informe que Moulay
Abd er-Rahman fait droit à toutes les demandes de la France et 'le lui
confirme par lettre. Dès le lendemain matin, le consul des 'Deux-Siciles se
rend lui-même à Gibraltar porter la bonne nouvelle à de Chasteau, qui
écrit .aussitôt à Paris: « Ainsi donc, avec une fermeté constante, je suis
« arrivé à obtenir le redressement complet de nos griefs contre le gouver
« nement marocain» (1).

III. - LA REPRISE DES RJ;:LATIONS

Quand il reçoit l'accord de son souverain, le pacha de Larache fait
rassembler solennellement les notables de Tanger et toutes les troupes de
la garnison commandées par Ben Abbou. Il leur annonce.la décision de
Moulay Abd er-Rahman, « inspirée par le souci de maintenir la paix et la'
« bonne harmonie avec la France et de témoigner à son gouvernement ses
« sentiments d'amitié » (2). En même temps, il les engage à tranquilliser
la population, en lui faisant connaître les bonnes dispositions du sultan,
pour évitér une rupture avec une nation amie. La nouvelle se répand im-

(1) Dépêche du consul de Chasteau au ministre des Affaires étrangères, du 4 novembre 1849.
(2) Ibid.
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médiatement dans la ville et y produit une satisfaction d'autant plus grande
que la malheureuse tentative du Dauphin à Mogador avait jeté la conster
nation et laissé croire à une rupture définitive et aux hostilités. Il en fut
d'ailleurs de même à Fès, où l'annonce de l'embarquement du chargé
d'affaires français avait suscité de vives appréhensioJls; on s'attendait à

la guerre et l'on craignait que, cette fois, les armées de la RépubliCJue ne
vinssent attaquer la capitale de l'empire.

Puisque l'entente est réalisée, de Chasteau estime inutile de prolonger
son séjour à Gibraltar, du reste onéreux pour les finances de !a France.
En effet, comme pendant la guerre de 1844, il a cru nécessaire d'allouer à

ses compatriotes qui l'avaient accompagné une indemnité journalière de
2 francs 50 pour les hommes, 2 francs pour les femmes et 1 franc pour les
enfants. Avec les autres frais, la dépense totale, pendant l'absence de
Tanger, s'élèver'a à 4.014 francs 70 centimes. Aussi le cdnsul général
décide-t-il de rentrer à Tanger pour y rétablir les relations officielles. Puis,
dès que le temps le permettra, la Pomone se rendra dans le même but à

Mazagan, Casablanca et Rabat et, dans cette dernière ville, déposera le
nouveau vice-consul de la République. Le programme ainsi prévu s'exécute
fidèlement; une seule difficulté se produit, à Tanger, mais elle est immé
diatement réglée.

Le jeudi 8 novembre au matin, notre chargé d'affaires s'embarque avec
ses nationaux sur la Pomone, qui mouille devant Tanger à onze heures et
demie. Une heure après, de Martino arrive à borq en uniforme et annonce
que tbut est préparé pour recevoir le représentant de la France. Deux cha
loupes sont mises à la mer; de Chasteau embarque dans la première avec
le commandant de Tinan, tandis que dans l'autre montent, tous en grande
tenue, les officiers du consulat général, le vice-consul de la République à

Rabat, le drogman-chancelier de Mogador et plusieurs officiers de l'état
major de la Pomone. En même temps, le bâtiment français salue la ville
de treize coups de canon, qui lui sont rendus au moment où nos compa
triotes abordent le rivage marocain. La plage est Couverte de monde; plu
sieurs diplomates étrangers sont venus au-devant de leur collègue français,
à qui Ben Abbou souhaite la bienvenue. Celui-ci témoigne avec effusion à

notre représentant la joie qu'il éprouve deson retour à Tanger et du réta':'
blissement des bonnes relations entre les deux pays, dont la mésintelligence
lui a été si pénible; son passé répond de la sincérité de ses sentiments.
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Escorté par Ben Abbou et un certain nombre de soldats marocains,
notre chargé d'affaires. gag~e aussitôt la maison consulaire, où le sous
gouverneur de Tanger, EI-Hajj Ahmed Chachoun, vient lui présenter ses
excuses, ainsi qu'Abd el-Krim el-Ghassâl, à qui de Chasteau a fait grâce
de la prison en raison de son âge avancé. L'un et l'autre expriment leurs
regrets, affirment leur affection pour la France et font. les plus belles pro
testations pour l'avenir. Le consul général leur adresse quelques paroles
à la fois sévères et bienveillantes et les assure que tout est oublié.

Pendant ce temps, le chancelier du consulat de Mogador, Auguste
Beaumier et un agent de la Mission de Tanger vont trouver Bou Selham
pour assister au châtiment qui doit être infligé à l'agresseur du fils Ferrieu.
A .leur grand étonnement, le pacha de' Larache ne paraît pas disposé à
faire droit à cette réclamation car, dit-il, Ali el-Baroudi, détenu depuis
dé~à deux n;t0is, a été bien suffisamment puni. « D'ailleurs, ajoute-t-il en
« s'adressant à Beau:mier, tu l'as toi-même pardonné» (1). Comme Beau
mier proteste qu'il n'avait, lui, dlogman-chancelier, aucune raison ni
aucun pouvoir d'agir ainsi, le pacha réplique: « Si ce n'est pas toi, c'est
un autre 1 » (2).

« Indigné de cette fourberie» (3), de Chasteau charge de Martino d'ac
compagner les agents français et dè signifier au ministre marocain que, si
le coupable n'est pas puni comme il a été convenu, il se rembarquera im
médiatement. Le message produit son effet. Ali el-Baroudi reçoit la bas
tonnade sur la place publique, en présence de nos officiers consulaires .et
de Martino; cè dernier du reste, « apitoyé par le triste état dans lequel était
« le malheureuX: patient» (4), fait arrêter la correction après huit ou dix
coups-de bâton.

Cette satisfaction obtenue, le pavillon français est hissé au mât de la
maison consulaire et salué par l'artillerie de la ville de vingt-et-un coups
de canon, aussitôt rendus par la Pomone. Puis de Chasteau, les ll}embres
de la Mission, les officiers de la frégate et le consul des Deux-Siciles se ren
dent à cheval "à la qasba, où réside le pacha de Larache. Ils y pénètrent
entre' deux rangées de soldats du Mahkzen et Ben Abbou les accueille,

•
(1) Dépêch~ du consul de Chasteau au ministre des Affaires étrangères, du 9 novembre 1849.
(2) Ibid.
(3) Ibid.

(4) Ibid.
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puis les condùit dans une salle où des chaises sont préparées. Le pacha q'ui
arrive par une porte au moment où les Français entrent par une autre,
tend la main à notre représentant; le chancelier de la Mission lui présente
ceux qu'il ne connaît pas et tout le monde s"assied. La conversation com-'
mence 'par des compliments réciproques entre Bou Selham et de Chasteau.
Ensuite le ministre marocain témoigne à son interlocuteur la satisfaction
qu'il éprouve de voir enfin la bonne harmonie rétablie entre la France et
le Maroc et les relations officielles reprendre leur cours. « Dieu a voulu
« notre réconciliation,. dit-il, et il faut espérer que désormais rien ne vien
« dra plus troubler la bonne intelligence entre nous... Ne parlons plus du
« passé. L'Empereur désire entretenir la paix... Il a fait pour la France ce
« qu'il ne ferait pour aucune autre puissance» (1). De Chasteau répond
que, de son côté, le gouvernement de la République a montré" une patience
peu commune et qu'il n'était peut-être pas un autre gouvernement qui
eût poussé aussi loin l'esprit de modération. L'entretien est du reste assez
froid et Bou Selham paraît quelque peu gêné. Quand ses visiteurs se reti
rent, le pacha prend de Martino à part et lui confie sa vive satisfaction de
l'accord des deuX. pays. De retour ail consulat, de Chasteau y reçoit la
visite des représentants des puissances chrétiennes. Tous viennent le féli
citer de l'heureuse conclusion du différend et lui exprimer leur contente
ment de le revoir. D'autre part, notre chargé d'affaires fait prier Bou
Selham d'ordonner l'élargissement des cinq Marocains emprisonnés à El
Qsar el-Kebir depuis près de trois mois pour avoir frappé Abraham ben
Sadoun; il a obtenu les satisfactions par lui demandées et pense que, dans
ces conditions, son retour doit être marqué par la clémence.

Les vents devenus favorables, ·la Pomone quitte Tanger le 11 novembre
et arrive devant Rabat le lendemain vers midi. Elle s'amionce par deux
coups de canon et, peu après, une barcasse commandée par « l'amiral de
Salé » (2) -le capitainè du port -sort du Bou Regreg et vient se ranger
le long de la frégate française. Notre vice-consul, Doazan, y descend avec
sa famille et le vicè-consul d'Angleterre, Elton, qui rej6int ,également son•poste. Au moment où l'embarcation aborde le rivage, la Pomone d'une part,
les forts. de Rabat et de Salé d'autre part échangent des salves d'artillerie.

(1) Dépêche du consul de Chasteau au ministre des Affaires étrangères, du 9 novembre 1849.
(2) Ibid.

t
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Dans l'après-midi, vers trois heures et demie, le pavillon français est arboré
sur la maison consulaire et salué par les batteries des deux villes du Rou
Regreg de vingt-et-un coups de canon; la Pomone rend immédiatement
le salut et appareille vers cinq heures. Elle mouille le lendemain matin à

Casablanca et l'agent consulaire Ferrieu vient à bord, non sans avoir
éprouvé quelques difficultés à s'embarquer, en raison des craintes des au
torités. Le commandant de Tinan le met au courant de la situation, lui
confie une lettre du pacha de Larache pout les administrateurs de la
douane et l'engage" à retourner aussitôt à terre pour régler la question du
salut au pavillon. La cérémonie se passe no,rmalement à une heure de l'après
midi. Il en est de même, vingt-quatre heures plus tard, à Mazagan où,
toutefois, notre agent Redman manifeste une certaine inquiétude lorsqu'il
arrive à bord de la Pomone. En effet, la présence de la frégate a attiré sur
la plage et les collines voisines plusieurs milliers d'hommes en armes à

pied et à cheval, drapeaux en tête et disposés de manière à faire croire
qu'ils s'attendent à une attaque ou à un bombardement. Au nombre de
vingt mille env.iron, estime notre agent - sans doute avec exagération 
ils ont été appelés en hâte autour de Mazagan pour défendre la place et
leur présence n'a rien de rassurant pour les habitants. Redman retourne
bientôt à terre, calme les inquiétudes et remet "au caïd une lettre qui l'in
forme de l'accord intervenu entre la France et le Maroc. Le salut à notre

. pavillon est rendu deux fois, non seulement par les batteries du port, mais
.encore par les troupes rangées en bataille sur le rivage, qui tirent des feux
roulants de mousqueterie.

L'inquiétude était grande sur la côte et le rétablissement des relations
franco-marocaines a été pour tous une grande satisfaction. D'autre part,
la ~enue d'un navire important comme la' Pomone a produit le meilleur
effet. Mais le commandant de Tinan constate avec mélancolie que. le dra
peau français n'a été hissé nulle part ailleurs que sur les maisons consu
laires et regrette de n'avoir pas dû, une seule fois, arborer le pavillon ma
rocain.

IV. - LE RAPPEL DE CRASTEAU ET
J

DE ROCHES

On a vu l'irritation de Bou .Selham contre Roches; qu'il considérait
comme le seul responsable du' différend entre la France et le Maroc; le
:rétablissement des relations ne modifie pas ses sentiments.
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Le secrétaire de la Mission a quitté Tanger pour Paris le 19 mai; au
début du mois de novembre, il se trouve à Cadix et attend du ministre des
Affaires étrangères l'autorisation de rentrer au Maroc où de Chasteau, qui
se sent fatigué et a grand besoin d'un collaborateur, souhaite vivement
son retour. Or à peine les rapports officiels sont-il~ rétablis avec le Makhzen
que des difficultés surgissent à ce sujet. Dès le 12 novembre, Bou Selham
laisse entendre à notre chargé d'affaires que si Roches revient, il ne pourra
le recevoir sans un ordre du suitan, encore indisposé contre celui qu'il
considère comme la cause de la mésentente avec la France. Bien entendu,
de Chasteau proteste vivement: la responsabilité des événements incombe
uniquement au Makhzen et, vraiment, il est étonnant que le souverain

- veuille faire retomber sur le secrétaire de la Mission de France des torts
qui ne peuvent être imputés qu'au gouvernement marocain. « Si M. Roches
« arrivait à Tanger, ajoute-t-il, je le ferais débarquer, à moins qu'on ne
« s'y opposât par la force, et alors le gouvernement de la République avi
« serait» (1). Sur cette réponse, Bou Selham proteste qu'il n'a rien per
sonnellement contre Roches, pour lequel au contraire il professe de l'estime
et de l'amitié, mais à l'égard de qui son souverain conserve encore un peu
de rancœur; il va d'ailleurs écrire à la Cour et l'affaire s'arrangera.

Pour faire échec à la prétention du ministre marocain, de Chasteau
brusque les choses. II profite de ce que la Pom?ne doit se rendre à Cadix
pour inviter son gendre à s'y embarquer et à venir à Tanger. II pense ainsi
couper court à de nouvelles difficultés ou tout au moins, le cas échéant,
en rendre la solution plus facile. Quand la frégate frança.ise arrive en rade,
le 18 novembre, il avise le pacha de Larache, qui déclare ne pas s'opposer
au débarquement de Roches. Celui-ci descend à terre avec sa femme et
s'installe au consulat, où Ben Abbou vient aussitôt lui rendre visite et lui
manifeste sa joie de le revoir. II reçoit des témoignages de sympathie de
presque toute la population. Le pacha de Tétouan, qu'il accompagna au
.cours d'une ambassade à Paris à la fin de 1845, lui écrit une lettre de féli
citations. De nombreux musulmans viennent le saluer et l'un d'eux déclare
ouvertement: « II n'y a que deux personnes que le retour de M. Roches à

« Tanger ait vivement contrariées, Bou Selham et le consul anglais» (2).

,
(1) Dépêche du consul de Chasteau au ministre des Affaires étrangères, du 13 novembre 1849.
(2) Dépêche du consul de, Chasteau au ministre des Affaires étrangères, du 5 décembre 1849.
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Devant ces démonstrations, de Chasteau pense que la difficulté est aplanie.
Toutefois comme le pacha de Larache lui a fait part de son intention
d'écrire au sultan, il attend, pour aller le voir avec Roches, d'être défini
tivement fixé sur l'attitude du gouvernement marocain. Il ne veut pas,
avec raison, hasarder une démarche susceptible de oauser de sérieux em
barras, si le pacha refusait de les recevoir.

Sa prudence était justifiée. En effet, quelques jours plus tard, Bou
Selham lui remet personnellement, en mains propres, une lettre de Moulay
Abd er-Rahman au Président de la République Française conçue en ces
termes:

« Au grand de sa nation et au chef du gouvernement français, Louis
« Napoléon Bonaparte, qui est uni par les liens du sang au sultan Bona
«parte.

« Nous avons déjà rendu grâce au Ciel lors de votre avènement au
« pouvoir pour gouverner votre pays et, lorsque vous avez atteint parmi
~( les Français le faîte du bonheur, Nous demandions aussi à Dieu de per
{( pétuer la paix et la bonne harmonie telles qu'elles étaient du temps de
{( nos aïeux et avec votre royaume.

« Quant aux difficultés survenues dernièrement, Nous sommes loin d'y
{( 9-0nner notre approbation et c'étaient des affaires de si peu d'importance
« que si le khalifa de votre consul, Roches, avait mis du retard dans sa
« décision, rien de tout cela ne serait arrivé. Car Notre désir est de conser
« ver l'amitié avec vous et d'ep resserrer les liens autant que possible. Nous
{( avons dernièrement acquis la certitude que Roches avait antérieurement
« changé dé religion, qu'il avait séjourné pendant quelques années avec
« EI-Hajj Abd el-Qader avec les dehors de l'islamisme, qu'il s'était même
{( allié avec des musulmans par le mariage et qu'après cela il avait aban
(c donné l'islamisme. Or vous n'ignorez point les règles de notré religion
« et, en pareille circonstance, aucun musulman ne peut souffrir la vue de
cc celui qui à changé de religion et son séjour dans cet empire ne peut être

cc qu'une source de difficultés.

c( Pour ces motifs, Nous voulons que vous ne le rétablissiez point dans
c( l'emploi qu'il occupait dans nos Etats. La hauteur de votre raison vous
cc fera comprendre que cette demande de Notre part n'a d'autre but que
( celui d'éloigner entre nous tout motif de discorde et de mésintelligence.»

IJESPÉRIS.· - T. XXXIII. 1946. Hl
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Dès qu'il a pris connaissance de la traduction de cette lettre, le 5 décem

bre, de Chasteau, accompagné de son chancelier-interprète, se rend chez

le pacha de Larache et lui « exprime hautement tout ce qu~ la demande de

« son souverain a de puéril et de déplacé» (1). Dans un long entretien,

notre chargé d'ljlffaires rappelle les différentes phases de la crise qui vient

de se terminer: les infractions du Makhzen aux règles du droit des gens,

qui ont forcé Roches à amener le pavillon national pour ne pas l'exposer

à de nouvelles insultes; la patience du gouvernement français qui, à trois

reprises, dit-il, a suspendu l'envoi d'une escadre prête à partir, parce que

le sultan semblait disposé à faire droit à nos demandes; l'obligation où il

a été lui-même de s'embarquer avec ses nationaux. Par la suite, le Makhzen

a accédé à ses réclamations, mais non pas intégralement. La France aurait

pu demander compte de la mort de son courrier et aussi de l'attitude du

. caïd de Mogador, qui n'agissait que d'après les ordres de son souverain.

l\1algré ces griefs, elle s'est contentée des réparations offertes, en recon

naissance des efforts du sultan eontre Abd el-Qader. Après tant de longa

nimité, le gouvernement marocain demande le rappel d'un agent qui a

reçu l'approbation de son ministre. « Savez-vous ce que signifie cette de

« mande ~ déclare de Cha~teau. Vous dites à la France: Nous avons bien

« voulu vous donner les satisfactions que vous nous demandiez; mais,

« comme elles ne nous paraissent pas fondées sur la justice, nous voulons

« que, par compensation, vous frappiez de disgrâce l'agent qui a protesté

« contre nos infractions aux traités» (2). Quant au motif invoqué, Roches
« était ce qu'il est aujourd'hui )) (3), lorsqu'il est venu au Maroc pour la

première fois. Bou Selham en personne a négocié avec lui en mai et juin

184~ et reconnu alors sa sagesse et sa raison. A Rabat, au mois de novembre

1845, Moulay Abd er-Rahman l'a accueilli avec la plus entière bienveil

lance et lui a accordé les plus grandes faveurs. Lors de la mission à Marra

kech, en octobre 1846, le ministre Ben Driss n'a pas tari d'éloges et de

louanges sur son compte. Comment le gouvernement marocain peut-il

considérer comme sérieux le motif qu'il invoque aujourd'hui, alors qu'il a

toujours parfaitement connu les antécédents de Roches?

Bou Selham se contente de répondre: « Ne me dis rien à moi, consul...

(1) DéI;l,che du consul de Chasteau au ministre des Affaires étrangères, du 1> décembre 1849.
(2) Ibid.
(3) Ibid.,
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« Tu sais combien j'aimais Roches, hier, mais je dois obéïr à mon maître
« et, aujourd'hui, je ne peux plus aimer Roches. J'ai reçu l'ordre de te
« remettre cette lettre et je te la remets» (1). Cependant, son embarras est
manifeste et le trouble se lit sur son visage, habituellement impassible., .

Rentré au consulat, de Chasteau accuse réception de' la missive du sul-
tan; la demande qu'elle comporte, écrit-il, ne peut être considérée que
com:r.neune protestation contre le bien-fondé des réclamations françaises
et c'est la plus grande offense qu'on puisse lui faire. Il met aussitôt le gou
verIiement de la République au courant de la situation. Dans une longue
dépêche, il relate par le détail son entrevue avec le pacha de Larache et
semble persuadé que le ministre partage~a son avis et maintiendra Roches
à son poste. D'ailleurs on pense généralement à Tanger que, si le Prince
Président repousse énergiquement la demande du Makhzen et se plaint
vivement d'un tel procédé, Moulay Abd er-Rahman renoncera à ses pré
tentions; Notre représentant estime même qu'il faut profiter de l'incident
pour obtenir que lès diplomates chrétiens puissent, comme autrefois, com
muniquer directement avec le'souv~rain. En effet, le naïb du Sultan, qu'il
réside à Larache ou à Tanger, n'ose pas prendre lui-même des décisions
importantes et n:e transmet à la Cour que ce qu'il lui plaît des réclamàtions.
à lui adressées. La France, plus encore qu'un autre pays, en raison de sa
présence en Algérie, a un grand intérêt à ce que les représentations de ses·
agents puissent parvenir prbmptemen~ et sûrement sous les yeux du sou
verain marocain.

Mais les espérances de J).otrechargé d'affaires ne se réalisent pas. Contre
son attente, le gouvernement de Paris fait dr~it à la demande de Moulay
Abd er-Rahman. Non seulement il éloigne Roches du Maroc, mais de
Chasteau est même entraîné dans la disgrâce de son gendre: le premier est
nommé consul à Trieste, tandis que le second est admis à faire valoir ses
droits li la rètraite et remplacé par Prosper Bourée, précédemment consul
général à Beyrouth; Le coup est rude pour les deux Français, d'autant
plus'que par suite d'un retard dans la correspondance officielle, ils appren
nent la nouvelle 'par Bourée lui-même et non par ,leur ministre. En effet.
depuis le 25 septembre, la Mission de France à Tanger n'a reçu de Paris'
que des circulaires d'ordre général et rien qui se rapportât aux affaires
marocaines. C'est par une lettre âe Bourée, envoyée de Madrid et qui lui

(1) Ibid.
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parvient le 20 janvier 1850, que de Chasteau est avisé de son remplacement.
Il demande aussitôt des instructions à Paris, car il lui paraît difficile de
quitter le Maroc avant d'avoir reçu les ordres nécessaires. Le 4 février
suivant, le nouveau chargé d'affaires français arrive à Tanger, venant de
Cadix à bord d'un brick de la marine de guerrè. Il apporte la nouvelle de
la nomination de Roches à Trieste, car de Chasteau n'a toujours rien reçu
du ministère. La cond~ite de Léon Roches lui vaut les plus vifs remercie
ments de l'ancien consul de France à Beyrouth. On lui avait maintes fois
promis la succession de son beau-père et ses regrets sont vifs de quitter une
Mission dont il espérait devenir le chef. Mais il ne songe qu'à l'intérêt du ser
vice et met généreusement toute son expérience à la disposition de Bourée.

Le 6 février 1850 arrivent enfin les dépêches du ministre des Affaires
étrangères qui annoncent officiellement les mesures concernant Roches
et de Chasteau. Celui-ci remet le service à son successeur le 13 février et
s'embarque pour la France avec son gendre. L'un et l'autre ne devaient

jamais revenir au Maroc.

V. - LA POLITIQUE DU MAKHZEN ET LES RIVALITÉS EUROPÉENNES

Cette longue crise, qui avait duré plus de sept mois, doit être consi
dérée comme une tentative de réaction du Makhzen contre l'influence euro
péenne. Le gouvernement chérifien ne songe certainement pas à déclarer
la guerre à la France, car le souvenir des événements de 1844 est de nature
à lui inspirer de sérieuses réflexions; il tient au contraire à maintenir la

paix. Mais le sultan voit d'un œil jaloux les progrès de notre domination
en Algérie et de notre prestige au Maroc; aussi a-t-il fait entendre à Bou
Selham qu'il devait autant qùe possible restreindre les droits du consul

français.
Le Maroc venait d'ailleurs de remporter un succès vis-à-vis de l'An

gleterre. Celle-ci réclamait depuis longtemps une somme de 17.000 piastres,
dues à l'un de ses nationaux, le commerçant Redman, de Mazagan, agent
consulaire en cette ville de la France et de l'Angleterre à la fois. Au début
du mois de février 1849, elle avait envoyé une forte escadre à Gibraltar
et menacé d'occuper un port du Maroc si le Makhzen ne payait pas dans
les huit jours la somme demandée. Or les représentants britanniques ac
ceptèrent un arbitrage qui réduisit la créance à 10.000 piastres. Une telle
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solution, après un important déploiement de forces et après la signification

d'un ultimatum, produisit à Tanger un effet déplorable pour l'influence

anglaise; en même temps, elle établissait un précédent fâcheux pour les

négociations à venir entre le Maroc et les puissances ,européennes.

A l'égard de la France, le moment semblait favorable. D'une part, le

chargé d'affaires se trouvait en congé: Son intérimaire, pensait-on, n'aurait

sans doute pas l'autorité nécessaire pour réagir av~c efficacité; il redoute

rait l'éventualité d'un conflit et garderait le silence sur les atteintes por

tées à nos prérogatives jusqu'au retour de Chasteau, qui ne croirait pas

lui-même devoir revenir sur des faits accomplis. D'autre part, la seconde

République n'existait que depuis un an; les convulsions intérieures et les

complications extérieures en Europe paraissaient l'absorber. La tentative

révolutionnaire du 13 juin à Paris, l'expédition de Rome, les hostilités

entre le Danemark et la Prusse, les difficultés entre l'Autriche et la Sar

daigne devaient retenir toute son attention. Par suite, dès le début du

différend, Bou Selham est persuadé que le gouvernement de Paris désavoue

l'initiative de Roches et, presque jusqu'à la fin, il persiste dans son senti

ment. De Chasteau lui fait savoir à plusieurs reprises que le ministre des

Affaires étrangères approuve formellement la conduite du secrétaire de la

Miss.ion, il émet cependant des doutes à ce sujet; la prolongation du séjour

en France de Roches'semble d'ailleurs justifier Sa croyance. Ainsi le Makh

zen a pensé qu'il fallaitprofit~rde la situation; il a probablement voulu,

comme l'écrit de Chasteau, « tâter le gouvernement de la République» (1).

Telles sont les raisons qui peuvent expliquer la conduite du sultan et

de son ministre. Leur attitude, d'ailleurs, fait ressortir de la façon la plus

nette la politique étrangère du Maroc, toute de temporisation, d'où la

franchise et même la bonne foi sont trop souvent exclues. Le Makhzen,

en l'espèce, cherche avant tout à gagner du temps et espère-lasser de Chas

teau par les lenteurs d'une politique astucieuse; il croit que la République

Française finira par abandonner ses prétentions dans la crainte d'un conflit

qui, en raison des circonstances, pourrait lui causer des embarras. Bou

Selham,.lorsqu'on lui pose une question délicate, ne manque pas de se re

trancher derrière la nécessité d'en référer à son souverain. Dans sa corres-
~

pondance, presque toujours échangée avec des lenteurs interminables, le

(1) Dépêche du consul de Chasteau au ministre des Affaires étrangères, du 14 mai 1849.
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ministre marocain nie l'évidence, fournit des explications contradictoires,
discute les moindres détails, invoque son amitié pour la France, mais ne
donne pas de réponse catégorique. Il fait souvent état de sa position diffi
cile. Les unsTaccusent près du sultan de manquer de fermeté et d'être
trop porté en faveur des chrétiens, qui obtiennent tout ce qu'ils réclament,
au détriment même des musulmans. Les autres, au contraire, lui repro
chent de compromettre la paix, en refusant de faire droit à des demandes
raisonnables. « Je joue toujours' ma tête» (1), dit-il, avec exagération cer
tainement. A l'occasion, il se fait très conciliant, mais reprend le lendemain
ce qu'il a donné la veille et affirme qu'on a mal traduit ou interprété ses
paroles. En un mot, il se montre toujours fuyant, mais le temps passe sans
qu'une décision intervienne.

C'est bien la politique traditionnelle du Makhzen, qui excelle dans l'art
de faire traîner les négociations en longueur. Au Maroc plus qu'en aucun
autre pays, les discussions s'éternisent sans jamais aboutir; on ignore
volontairement les règles et les usages établis en Europe. Il ne faut compter
sur rien et les plus sages prévisions peuvent être démenties par les faits.
Les ministres marocains ne donnent presque jamais de réponses formelles
par écrit et s'ils font verbalement les plus belles promesses, les difficultés
commencent quand vient l'exécution. Le gouvernement chérifien ne s.'in
cline que devant la force et la crainte est le seul mobile qui puisse l'amener
à donner satisfaction aux griefs des nations chrétiennes.

Vne circonstance le sert d'ailleurs admirablement, c'est la rivalité des
pays chrétiens. Des liens de solidarité unissent en fait les puissances euro
péennes vis-à-vis d'un état musulman; et, le plus souvent, toùtes subissent
les conséquences de l'échec ou du succès de l'une .d'elles. Par suite, elles
auraient le plus grand intérêt ft adopter et suivre une politique commune
à l'égard de l'empire chérifien, notamment pour les questions concernant
la sécurité de leurs nationaux. Néanmoins, l'histoire extérieure du Maroc
au XIXe siècle est surtout celle des conflits entre les nations européennes,
qui cher'chent à faire prévaloir leur influence. La France et l'Angleterre
se sont ainsi maintes fois trouvées en opposition; aujourd'hui, alors qu'elles
se sont rapprochées d'une façon définitive, on peut sans inconvénient faire
très objectivement l'exposé de leurs différends dans le passé, surtout à

propos d'événements qui remontent à près d'un siècle.

(1) Dépêche du consul de Ctwsteau au ministre des Affaires étrangères, du 16 septembre 1849.
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Le représentant du gouvernement britannique, John Drummond Hay,
a joué dans la crise de 1849 un rôle très important. On a vu qu'une fois
amené le pavillon français, il avait refusé d'intervenir en faveur du Makh
zen et entièrement approuvé l'attitude de noj:re cb.argé d'affaires. Le 14
juin, au cours d'une visite qu'il fait à Bou Selham à Larache, il lui donne
des conseils de .modération et l'engage à satisfaire promptement à nos
justes exigences. Mettant aussitôt de Chasteau au courant de sa démarche, ,
il a: soin de préciser qu'il n'entend nullement se mêler de nos affaires et
qu'il agit uniquement dans l'intérêt général. A la suite de l'affaire Ben
Sadoun, John Hay adresse une lettre personnelle à Bou Selham, lui re
proche de n'avoir pas tenu compte de ses avis, l'invite à écrire de façon
conciliante à notrecha'rgé d'affaires et à désavouer la conduite du cadi de
Tanger. Devant l'inaction dupacha, il lui annQnce même, quelques jours
plus tard, qu'il va demander à!'Angleterre de se joindre à la France et de
prendre les mesures rendues nécessaires par la situation. Pendant plusieurs
Inois, appuyé du reste par son gouvernement, le consul anglais s'est donc
loyalement et activement émployé à nous faire obtenir satisfaction. Il agit
alors dans l'intérêt commun, celui de tous les chrétiens mais, ultérieure
ment, ses interventions ont pour but exclusif d'assurer la prééminence du
p~estige de l'Angleterre, au détriment de celui de la France.

Tous ses efforts tendent à faire restreindre les réparations qui nQus
seront accordées. Pour arriver à ce résultat, il insinue à Bou Selham que
le gouvern~ment de la République est peu satisfai.t de la mesure prise par
Roches; au cours de fréquents entretiens, il l'encourage, lui prodigue les
conseils les plus précis et corrige même sa correspondance. Une lettre du
pacha de Larache à de Chasteau, en date du 14 octobre, est dictée par lui;
le jour où elle a été écrite, il s'est rendu quatre fois chez le ministre maro
cain et en, a montré la copie à plusieurs personnes, avant même qu'elle
ne soit parvenue à son destinataire. De Chasteau, au surplus, y reconnaît
des phrases entières à lui dites précédemment par le consul britannique.
Celui-ci craint d'autre part que h~ salut du pavillon français sur plusieurs
points de 'la côte atlantique n'ait ~n trop grand retentissement dans le
pays et ne relève notre influence, peut-être au préjudice de celle de l'An
gleterre. Sur ses indications, le sultan demande que la cérémonie n'ait
lieu qu'à Tanger et, à la rigueur, à Rabat, où l'arrivée ,de notre nouveau

vice-consul peut la justifier. Il n'est pas douteux que 'John Hay:, dans
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l'intérêt du prestige de son pays, ait, par la nature de ses conseils, entravé
la marche des négociations et retardé la solution du différend. Le succes

seur de Roches à Tanger, Jagerschmidt, a pu écrire dans ses Mémoires =

« Drummond Hay a conduit toute cette affaire, aidant le gouvernement
« marocain de ses conseils, l'excitant à nous résister et lui garantissant

« l'impunité » (1).
-Mais il existe un obstacle à la politique britannique, c'est la présence

à Tanger de Roches, que John Hay réussit à éloigner du Maroc. Le secré

taire de la Mission de France, par son activité et sa forte personnalité, par
sa connaissance de la langue et des moeurs arabes, par ses relations per

sonnelles avec les musulmans les plus influents, est un rival redoutable,

qui porte ombrage au consul anglais. Son départ, affirme de Chasteau, fut
« le résultat d'une (ntrigue ourdie par le charg~ d'affaires britannique» (2).

Notre t'eprésentant voyait juste, bien qu'il ignorât tous les moyens em- J.
ployés pour écarter son gendre du Maroc. En effet,la lettre, citée plus haut,

de Moulay Abd er-Rahman au président de la République Française, n'a

été transmise à Paris que le 5 décembre, alors que la mutation de Roches

résulte d'un décret du ~8 novembre; il y avait donc eu d'autres démarches

antérieures.
Est-ce John Hay qui a suggéré au Makhzen de demander le rappel de

notre compatriote ou Bou Selham qui en eut l'idée première? Nous l'igno
rons, mais dès que l'un et l'autre sont d'accord sur le but à poursuivre, le

chargé d'affaires anglais s'offre comme intermédiaire entre le sultan et

le prince-président èt faIt tous ses efforts pour arriver à un résultat. A son
instigation, le souverain marocain écrit au prince Napoléon et, après s'être

félicité du rétablissement des relations entre les deux pays, déclare que la

présence de Roches dans l'empire chérifien est, en raison de son peu d'es

prit de conciliation, incompatible au maintien de la bonne entente. John
Hay, à qui cette missive est communiquée, fait justement remarquer que

la France ne consentira jamais à désavouer un agent pour l'unique motif

qu'il a trop bien su défendre ses intérêts. Toujours sur le conseil de Hay,

Moulay Abd er-Rahman rédige alors une nouvelle lettre dans laquelle il
invoque ses scrupules religieux; il allègue que Roches est un renégat et

qu'il ne' peut, lui, Commandeur des Croyants, le tolérer dans son empire.

(1) Mémoires inédits de JAGERSCHMIDT, in P. DELONCLE, op. cit., p. 66.
(2~ Dépêche d,u con~ul de Chasteau auministre des Affaires étrangères, du 1;i octobre 18·1,9•

•
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Ces scrupules, comme l'a fait remarquer de Chasteau, étaient bien tardifs.

Le Makhzen en effet fi'a j~mais ignoré le passé du secrétaire de la Mission

de France; lorsque celui-ci a été reçu par le sultan à Rabat, au mois de
"-

novembre 1845, il ne lui a pas dissimulé son séjour auprès d'Abd el-Qader

et le chérif l'a même spécialement questionné sur ce point..Mais le prétexte

semblait à première vue bien choisi.

Avant même que cette lettre ne fut remise à de Chasteau, John Hay

en informa le gouvernement britannique, qui sut très habilement faire

donner satisfaction au Makhzen. L'Angleterre était alors représentée à

Paris par Lord Normanby, un ami pe~sonnel du prince Napoléon, qui

l'avait connu pendant son exil à Londres. Dans une causerie familière,

après un dîner à l'Elysée, l'ambassadeur demande au président comment

il se fait qu'un renégat puisse représenter la France au Maroc. Napoléon

s'étonne, mais Lord Normanby maintient son affirmation et souligne

., combien une pare~lle situation atteint toutes les puissance~chrétiennes dans

leur dignité. Le prince, qui a toute confiance dans le diplomate anglais et

ne conna~t rien des affaires du Maroc, n'hésite pas un instant et promet

le rappel immédiat de Roches. Il s'entretient de la question, le lendemain,
avec le ministre des Affaires étrangères. Celui-ci lui révèle l'intrigue dont

il a été la victime et s'efforce de le faire revenir sur sa promesse: « L'ac

« cusation portée contre Roches, dit-il, n'est qu'un prétexte; le rappel de

« cet agent aura des conséquences déplorables pour notre politique au

« Maroc» (1), détruira à tout jamais notre prestige et rehaussera l'influence.

hostile à nos intérêts du représentant britannique. A toutes ces objections

le président de la République répond simplement ...qu'il a donné sa parole

et le ministre doit s'exécuter.

Une autre intervention se produit encore, dans un sens également

contraire aux intérêts de la France, celle de Hyatt, le consul dea Etats

Unis d'Amérique. Celui-ci va trouver le pacha de Larache au plus· fort de

la crise et lui déclare qu'il est à même de terminer le' conflit en obtenant

de la France qu'elle renonçât à la demande d'élargissement de son courrier

et au salut de SOIl pavillon dans les ports de l'Atlantique. « Quand, sur six

« choses que l'on' demande, dit-il, on vous en accorde quatre, c'est tout ce

« que l'on peut exiger» (2). Bou Selham pense logiquement que Hyatt est

(1) Mémoires inédits de JAGERSCHMIDT, in P. DELONCLE, op. cil., p. 67.

(2) Dépêche du \lonsul de Chasteau au ministre des Affaires étrangères, du 6 novembre] 849.
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d'accord avec de Chasteau et, par suite, accuSe de Martino d'être ,per
sonnellement responsable de la prolongation des ,difficultés. Après l'ulti
matum du 10 octobre, le consul des Etats-Unis retournè chez le ministre
marocain et l'engage à ne pas céder: Il lui assure que la flotte américaine
va arriver sous ~eu de jours dans le détroit et qu'en conséquence, s'il est
envoyé une escadre française dans le eaux de Tanger, celle.:ci n'osera rien
entreprendre contre le Maroc. Ce singulier diplomate raconte ensuite sa
démarche {( en disant que Son métier est en' ce moment de brouiller les
({ cartes» (1); fort heureusement, il n'y réussit pas. Pas plus que de Chas
teau, ori ne s'explique l'attitude du représentant des Etats-Unis, en excel
lentes relations avec notre chargé d'affaires, chez lequel il était fréquem
ment reçu.

Ainsi les initiatives des consuls britannique et américain ont encouragé
le gouvernement chérifien, sOutenu ses espérances et, par suite, prolongé ,,;
le différend. John Hay, en outre, a remporté un éclatant succès personnel
et affermi l'autorité et le prestige de l'Angleterre au Maroc.

** *

\ / Après la reprise des relations, de Chasteau estimait qu'il était impossible
\ de recevoir des réparations ({ plus dignes, plus honorables et plus com

({ pIètes )) (2), que celles consenties par le Makhzen. De son côté, Jagers
schmidt écrivait un peu plus tard: ({ De Chasteau dut rentrer à Tanger
({ sans avoir obtenu aucune des ~atisfactions qu'il avait exigées; c'était
({ un échec lamentable pour notre politique au Maroc )) (3). Ces deux opi
nions autorisées, mais surtout la seconde, sont manifestement exagérées.

L'agresseur du fils Ferrieu a été puni comme il convenait. De même
on pouvait considérer comme suffisantes les mesures prise à la suite de
l'affaire Ben Sadoun : le sous-gouverneur de Tanger a présenté ses excuses,
le cadi de la ville a été destitué et les principaux responsables des violences
exercées sur l'Israélite algérien ont été châtiés. Enfin le salut du pavillon
français a été accordé tel qu'il était demandé. Cependant EI-Ghassâl et

(1) Dépêche du consul de Chasteau au ministre des Affaires ét.rangères. du fi novembre 1849.
(2) Dépêche du consul de Chasteau au ministre des Affaires étrangères, du 13 novembre 1849.
(3) Mé11Wires inédits de .TAGEllSCHMIDT, in P. DELONCLF., op, cil., p. 66.
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son gendre, Sellam Abaroudi, n'ont subi aucune peine. En outre et surtout,

l'arrestation irrégulière du courrier de la Mission n'a pas été sanctionnée;

sur ce dernier point seulement, on peut dire que la France a subi un échec.

. Mais il est facile de critiquer. Lorsqu'on lui a fait part de la mort de son

rekkas, de Chasteau s'est trouvé dans une situation particulièrement em.
barrassante. Il était persuadé qu'EI-Rajj, Brahim avait été assassiné; on

racontait d'ailleurs à T~nger que le courrier avait été mis à mort sur

'}'ordre de Sidi Mohammed, ,khalifa de Son père à Marrakech et que, si le

Makhzen avait tant résisté à la demande de la France ft ce sujet, c'est qu'il

se trouvait gêné d'annoncer la mort 'du rekkas. Notre chargé d'a~aires

cependant n'estima pas possible d'en demander compte au sultan. Il avait

sans doute raison et mieux valait accepter la version officiellement donnée,

puisqu'on ne pouvait établir.le crime. A la vérité, il aurait pu réclamer des

excuses et une' indemnité pécuniaire, mais c'eût été créer de nouvelles

difficultés et prolonger la discussion, alors que la rupture durait déjà depuis

trop longtemps. En définitive, la fermeté de notre rèprésentant lui avait

permis de terminer heureusement dans l'ensemble, une affaire délicate et

d'une façon qui montrait à t?US sa volonté de faire respecter les droits de
la France.

Mais le bénéfice moral que notre pays pouvait retirer de ce règlement

honorable s'efface complètement avec le ;appel de Roches. En effet, nul

n'ignore au Maroc que le gouvernement de la République a, cédé aux exi

gences du s.ultan, vivement appuyées par une grande puissance .et la me

sure apparaît à tous comme un coup funeste porté. aux intérêts et à la

légitime influence de la France. Le Makhzen, après avoir dû. s'incliIl;er de

vant nos demandes, obtenait ainsi une complète satisfaction, en même

temps que la malheureuse atteinte portée à notre prestige aUl3mentait

singulièrement celui de l'Angleterre.

Près de cent ans ont passé depuis lors et la France et le Maroc sont

aujourd'hui unis par les liens du Protectorat. Il semble cependant que

l'histoire. de la crise de 1849 présente encore un certain intérêt, car elle

permet -de saisir sur le vif la politique du vieux Maroc, dont l'inertie d'une

part, les rivalités européennes d'autre part, faisaient alors et ont fait

jusqu'en 1912 la véritable force.

Jacques CAILLÉ.
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Communications
IBERO-AFRICANA

1

L'EGLISE PORTUGAISE O'AZEMMOUR

Sé, cathédrale? Igreja, église paroissiale? La question a été posée par Pierre
ôe Cenival (Sources inédites, Portugal, l, Paris, 1934, p. 498). Je l'ai. pos~e à mon
tour «( Hespéris », 1944, pp. 67-58). En réalité, ni l'un ni l'autre. La réponse à notre
question existait depuis longtemps, et il est curieux qu'elle nous ait échappé.
Elle se trouve dans le bref de Clément YII Contulimlls lluper, du 24 avril 1532,
publié par Levy Maria Jordao (Paiva Manso), dans son Bullarium Patronatus
Portugalliae, tome l, Lisbonne, 1868, p. 139: l'église d'Azemmour était une collé
giale, régie par un prieur. Cette charge (1) venait d'être conférée par le Pape à
Estevào Ribeiro de Almeida, dont nous avons une lettre ft Jean III, datée d'Azem
mour; 16 janvier 1537, qui paraîtra au tome III de la série Portugal des Sources
inédites. Il remplaçait Gonçalo Ri.bciro de Almeida, récemment décédé, qui était
peut-être son frère, et qui avait currrolé ce bénéfice avec l'évêché titulaire de
Salé, où il eut pour successeur D. Nuno Martins (cf. Eubel-Van Gulik, Hierarchia
·Catholica, III, 2e éd., Munich, 1923, p. 1<16, Fortunato de Almeida, Historia da
l greja em Portugal, III, 2, Coimbre, 1915, p. 669 et p. 672 [Ducalha p. 669 est une
erreur: Gonçalo Riheiro ne fut pas évêque de Safi], et Domingos Mauricio dos
Santos, dans Mélanges. d'études luso-marocaines dédiés li la mémoire de David Lopps
et Pierre de Cenival, Lisbonne -- Paris, 1945, p. 265 et p. 267).

II

FR. TORIBIO MOTOLINIA ET LES FAMINES AFRICAINES DE 1521 ÉT 1541

J'ai cru pouvoir affirmer, dans «Hespérls» (XVII, 1933, p. 92), que le Franciscain
·du Mexique Fr. Toribio Motolinia (Memoriales, . l, 70, éd. Luis Garcia Pimentel,
Paris, 1903, p. 235) mentionnait la famine de 1541 en Afrique du Nord (2). En

(1) Attestée dans SouTces inédites, Portugal, l, p. 451 et p. 582 (c'est du prieur d'Azemmam
qu'il s'agit).

(2) Pour le Maroc, cette famine est largement attestée par les documents qui seront publiés
.au tome III de la série Portugal des Sources inédites.
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réalité, les choses sont plus complexes. Un peu plus haut, l'auteur a park des fléaux
qui se sont abattus sur la NouveUe-Espagne en 1521 ; il rappelle qu~ la ~êmeannée
la famine et la mort ont désolé aussi l'Espagne elle-même, et que tout cela se passa
au moment de la défaite des Comllneros, de la prise de Tournai par l'e~ ImlJéri~ux

et de l'éch€c des troupes françaises en Navarre. Il faut citer ce qu'il ajoute ensuite
« ni menos pudo el mal' atajar ni impedir a est", furio5o ano que no pasase en Africa
a do no menas cruel se mostro con tan grandisima hambre cual en aquella tierra
nunca se vio, y los padres vendian a sus hijos pOl' el mas bajo y menas precio que
cameras, y venian los padres a vendel' sus hijos a menos precio. En este mesmo
ana, en fin deI mes de Octubre, fuI' el Emperador su persona sobre Argel con gran
flota de naos y con muy escogida gente de Espana y de Ytalia y alemanes; y
estando ya sobre Argel, subcedio una tan gran tOImenta, que pOl' nuestros pecados
permitio Dias que perdiese gran numero de naos, y murio mucha gente, y S. M.
padecio gran trabajo de' hambre y de otros muchas peligros ll. La confusion est.
manifeste: la famine dont parle l'auteur est celle de 1521, qui coincida en effet
avec la dèfaite des Comuneros et avec les affaires de Tournai et de Navarre; et
les détails qu'il donne sllr le trafic des esclaves s'appliquent particulièrement à
elle (1). Mais le désastre d'Alger est de ~5,1l. Motolinia fait donc erreur quand,
après avoir rappelé la famine d'Afnque, il écrit: « En este mesmo an? .. Il. Car il
en r,essort qu'il place le même événement à la fois en 1521 et en 1541. Néanmoins,
l'affirmation, insoutenable en logique, n'est pas aussi' fausse qu'on pourrltit le
penser, puisqu'il y eut une famine en 1521 et une autre en 1541. Le tort de l'auteur.
c'est <le les avoir confondues en p.ne seule. Mais la confusion s'explique aisément
par le caractère du chapitre, où Motolinia relève les calamités survenues en 1521,
1531 et 1511, c'est-t-dire dans des années terminées par le chiffre 1. Elle s'explique
aussi sans doute par le fait qu'il s'agit d'événements semi-historiques, mal indivi
dualisés en quelque sorte, et qui sont susceptibles de se répéter.

III

Lima sutil, CITRON DE CEUTA

C'est une petite histoire banale d'étymologie populaire que je voudrais rappeler
ici; mais le Maroc s'y trouve mêlé, et elle a son intérêt, car elle montre une fois
de plus l'étroite unité culturelle du monde hispanique. Dans son étude lexicogra
phique Hispanismos en el guaran.t (Buenos-Aires, 1931, Instituto de Filologia,
Coleccion de l'studios indigenistas, 1), M. Marcos A. Morinigo enregistre sous le
nO 413 h (pp. 209-21O),.l'expression lima suU (sulil), qui désigne au Paraguay un

(1) Sur la famine de 1521 et ses conséquences, voir les indications que i'ai rassemblées dans
les" Annales de l'Institut.d'études orientales d'Alger ", 'IV, 1938, p. 139, et celles du Dr Renaud

. dans les Mél"nges Lopes-CeniVflI, pp. 376-3810
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petit citron aigre. Il montre en s'appuyant sur un texte du célèbre explor2teur
Alvar Nunez Cabeza de Vaca (milieu du XVIe sircle) que le mot suit représente
l'ethnique ceuti: il s'agit en réalité de citrons de Ceuta. Ciro Baya U\laniwl dei
lenguaje criollo de Cenlro y Sudamérica, 1re éd., Madrid, 1931, p. 150, s. v. Lima)
donne la même explkation : {( Limon sutil, dit-il, corrupci6n de limon ccuii ». Mais
il rattache l'ethnique au village de Ceuti, dans la province de Murcie. Cette inter
prétation ne paraît guè:re admissible. Elle nous ramènerait d'ailleurs indirectement
à Ceuta, si le nom du vill~ge murcien dérive ne celui de la ville marocaine, comme
le pense Miguel Asin (Contl'ibucion a la toponimia arabe de Espaf/a, Mactrid, 1940,
p. 103). En tout cas, il n'est pas douteux que Ceuta mérite la préférence. On trouve
en effet, dans le classique Tesoro de la lengua caslellana (1611) de Covarrubias,
s. v. Limon: «( Limon ceuti, limon pequeno que se traxo de Ceuta ». Et l'on pour
rait alléguer de nombreux textes sur la célébrité des fruits et, en particulier, (les
citrons, des environs de Ceuta (par exemp18 'Idrisi, cité dans Léon l'Africain, éd.
Schefer, II, Paris, 1897, p. 253, n. 2). La confusion ceuti> suif> sutil s'explique
d'autant mieux que le portugais disait ceifil pour désigner une petite monnaie de
cuivre qui tirait son nom de la ville de Ceuta «(eita) ,et que l'on trouve même le
mot sous la forme ceptïl, plus proche encore de subtile-> sutil (cf. José Pedro
Machado, Comentarios a alguns arabismos do Dicionario de 1'1ascentes, dans «( Bole
tim de Filologia », Lisbonne, VI, 1939-1940, p. 297).

Robert RICARD.

***
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AUTOUR ,D'UNE LETTRE INÉDITE DE MOULAY !SMAIL
A LOUIS XIV

Même si l'on se défit:; des raccourcis et des schémas, commodes en histoire
çomme lm géographie, on considère que les relations entre Moulay Ismaïl et Louis
XIV présentent trois aspects successifs assez différents.

Il y a d'abord une période qu'on peut appeler d'admiration. Elle s'étend du
début du règne de Moulay Ismaïl à la signature du traité franco-marocain de 1682.
La source de cette admiration est essentiellement d'ordre militaire: elle réside
dans les succès remportés par Louis XIV et ses armées au cours de la guerre de
Dévolution et de la guerre de Hollande. Lorsque l'ambassadeur marocain Hadj
Mohamed Temim visite, en février 1682, la bibliothèque du Collège de Sorbonne,
l'ouvrage qui retient le plus son attention est les deux volumes de la Flandria
illustrata, que lui présente M. Pic, docteur de la maison (1). t

De 1682 à 1699, on essaie sans succès de part et d'autre de faire appliquer le
traité de Saint-Germain en Laye. La pierre d'achoppeI}1ent en est l'article 7 qUi
prévoit le rachat réciproque des captifs au prix de 300 livres chacun. Ni l'ambas
sade de Saint-Amans, qui suivit la signature du traité, ni celle de Saint-Olon, dix
ans plus tard, n'aboutirent à un résultat satisfaisant. Une nouvelle tentative eut
lieu en 1699, grâce aux efforts d'un jeune consul, Jean-Baptiste Estelle. Cette fois,
un ambassadeur fut envoyé par Moulay Ismaïl auprès de Louis XIV en la personne
du corsaire Ben' Aïcha. Singulier ambassadeur et inutile ambassade, qui reste pour
tant fameuse parce qu'elle provoqua la demande en mariage de la princesse de
Conti, demande adressée le 15 novembre 1699 au ministre Pontchartrain par Ben
Aïcha pour le compte de son maître. L'on doit ranger cette démarche parmi les
documents surprenants qui figurent dans la correspondance diplomatique échan
gée entre la France et le Maroc sous le règne de Moulay Ismaïl, et parmi lesquels
prennent place les demandes du sultan relatives ft la lettre qu'aurait écrite le
Prophète à l'empereur romain Héraclius, dans lequel les Marocains voient un
ancêtre de Louis XIV, - et aussi la lettre du 12 février 1691f par laquelle Moulay
Ismaïl conseille à l'ex-roi d'Angleterre Jacques II, réfugié en France, de se con
vertir à la religion musulmane.

Ces curiosités mises à part, les relations entre Moulay Ismaïl et Louis XIV au
cours de cette période sont de plus en plus empreintes de défiance. Le moment le
plus grave et le plus confus se situe certainement à la fin du séjour à Meknès de
Pidou de Saint-Olon, en 1693. Le sultan nia avoir jamais demandé la venue au

(1) Sur le voyage de Temim à Paris et sur les autres ambassades qui eurent lieu de 1682 à
1699; voir nos Captifs français du Maroc au XVIIe siècle, livr~ II, chap. III et IV, et Livre III,

·chap. V et VII (Publications de l'Institut des II. E. M., Rabat, 1944).
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Maroc de cet ambassadeur, alors que celui-ci ne s'était mis' en route que sur les
instances écrites de Moulay Ismaïl.

A partir de 1699, et jusqu'à la'mort de Louis XIV, le sultan se détourne peu
à peu de~ affaires de France. Le prestige du Roi-Soleil,. déjà entamé à ses yeux au
cours de la guerre de la Ligue d'Augsbourg, varie en raison inverse des difficultés
rencontrées par, Louis X IV pendant les dernières années de son règne.

Si la première période, de 1672 à 1682, fut une période d'admiration, la deuxième
de 1.682 à 1699, de progressive défiance, coupée de sautes d'humeur dans les sens
les plus divers, la dernière période, de 1699 à 1715 fut une période d'indifférence
qui aboutit à la suppression momentanée du Consulat de France au Maroc' en
1718 (1).

Cependant, au déhut de cette·troisième période, malgré l'échec de l'ambassade
de Ben Aïcha, malgré le rejet de la demande en mariage de la princesse, malgré
l'ahsence de .Jean-Baptiste Estelle qui ne rejoignit pas son poste à Salé, les rela
tionsentre la France et le Maroc ne cessèrent pas brusquement. Au contraire, on
assiste à l'éch311ge de nombreuses correspondances, et ce, grâce à l'influence de
Ben Aïcha.

Au cours de son séjour à Paris, l'ambassadeur avait rencontré un négociant
nommé .Jourdan, propriétaire de la manufacture de glaces du faubourg Saint
Antoine, lequel avait un agent à Salé, en la personne du sieur Manier de la Closerie.

Ce dernier, qui ne manquait ni d'entregent ni d'instruction, profita de l'absence
de .Jean-Baptiste Estelle, qui avait quitté Salé au mois de juin 1698, pour jouer
peu à peu le rôle de consul. Manier prit sur lui de renseigner le ministre Pontchar
train sur les événements du Maroc. Ille fait d'une façon précise, adroite, bref assez
consciencieuse pour en espérer bientôt une récompense officielle (2).

Ben Aïcha l'encourage à jouer ce rôle, car il s'est associé au patron de Manier (3),
à ce Jourdan: avec lequel il entretient une correspondance suivie. (4) En fait, à

(1) Cette date, que les Archives de la Scction historique du Maroc, à Paris, permettront de
vérifier, est donnée par Godard dans sp· Description et Histoire du 'Maroc, Paris, IS60 (p. 550).

(2) La première lettre de Manier de la Closerie au ministrE' de la Marine Pontchf rtrain est
datée de Salé, le 6 octobre 1699. Elle commence ainsi: Cl Le sieur Manier de la Closelie suppliE'
très humblement Votre Grandeur, n'ayant point de consul français à Salé, d'agréer la liberté
qu'il prend de vous faire un petit détail de c.e qui se passe dans le pa)s et le long des côtes voisines
de Barbarie, et de lui permettre de continuer dans la suite, s'il reste audit Salé, où il a été envoyé
par M.•Jourdan, de Paris... »(Archives Aff. étrangères Maroc. Correspondance consul~ire,vol. III,
If. SO-RI. Original). .

(8) Jourdan avait formé en France la Cl Société de Salé », en commandite, avec Pierre Violette,
d'Alain et divers associés parmi lesquels le trésorier général de la marine Fontanieu et le trésorier
général des finances de Bretagne Boulenger (Archives du ministère des Colonies. Cartons Compa
gnies de Commerce, na 26).

(4) Dans une lettre datée de Paris, le 27 février 1700, Jourdan sollieite de Ben Aïcha l'l\uto
risation d'exporter des blés et des huiles du Maroc Cl ce qui'augmentera la production par les in
digènes, et donnera à ceux-ci de l'occupation ". Il annonce l'envoie d'un tapis, pièce unique et
magnifique, d'un prix de revient de plus de 5.000 piastres, qu'il offre à Moulay Ismaïl. (Archives
Nationalp.s Marine B7 228, pp. 142-]50. Copie).

Dans une autre lettre, datée de Paris le 20 mars 1700, adress.!e au sultan lui-même, Jourdan
expose SOI désir d'établir un «grand commerce» entre la France et le Maroc. Il annonce à Moulay

HESPÉRIS. - T.XXX III. - 1946. 11
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partir du moment oil l'ambassadeur est revenu au Maroc, les meneurs du jeu
diplomatique semblent être Ben Aïcha d'une part et Jourdan de l'autre. Ils se
montrent soucieux tous deux de leurs intérêts commerciaux plus que du sort de
leurs compatri.otes eaptifs, auxquels seul Jean-Baptiste Estelle essaie d',intéresser
le ministre Pontchartrain, qui semble comme lui relégué quelque peu à l'arrière
plan de la scène.

Mani.er réussit à obtenir de Ben Aïcha et même de Moulay Ismaïl des lettres
de recommandation· formélles (1). Le sultan ne,veut pas d'autre consul que lui.
Mais ces interventions furent vaines. Manier se vit signifier par Pontchartrain
d'avoir à quitter le Maroc. (2).

On peut penser que son départ n'améliora pas les relations qui subsistaient.
entre son protecteur Moulay Ismaïl et Louis XIV. Pontchartrain, pourtant, eut
raison de ne pas confirmer comme consul un homme qui se serait trouvé placé, én
fait, sous la dépendance de Ben Aïcha.

Quant à Jean-Baptiste Estelle, il ne retournera pas au Maroc, d'où son père,
Pierre Estelle, consul à Tétouan, beaucoup moins actif et moins sûr, est d'ailleurs
expulsé, à la suite de plaintes portées contre lui le 7 juin 1701 par les marchands (
français, ses ressortissants (3):

La France sera de nouveau représentée à Salé par Jean Périllié, qui avait
occupé ce poste de 1M3 à 1690 et dont la nomination avait été la seule conséquence
positive du traité de Saint-Ger:main-en-Laye. Ce consul fut remplaGé par Jean
Baptiste Estelle, auquel il succéda en 1703, par un retour des choses qu'il considéra
certainement comme Justifié.

En même temps que Jean Périllié revient à Salé, les projets commerciaux de
Ben Aïcha et de Jourdan, compromis par le départ de Manier de la Closerie, sont
abandonnés. On recommence à s'occuper des captifs et à préparer la rédemption
que doivent .entreprendre incessamment .les Pères de la Merci.

C'est sans doute en souvenir des cadeaux que lui avaient apportés les rédemp
tions de 1674 et de 1679, au' début de son règne, que Moulay Ismaïl, sans trop se
faire prier, accorda, le 10 janvier 1704, à Jean Périllié l'exequatur dont il avait

Ismaïll'envoi au Maroc de trois spécialistes en jardins et fontaines, souhaités par le sultan. MalS
la lettre contient un P03t-scriptum désolé: les hommes recrutés par Jourdan l'ont « déserté ••
(Archives Nationales Marine B7 ~23, pp. 138-140. Copie).

(1) Dans une lettre adressée a Pontchartrain t't datée de Salé le 22 décembre-17oo, Ben Aïcha
informe le ministre que Moulay Ismaïl insiste en faveur de Manier. « C'est un homme foJ,1; judi
cieux t't honnête, et nous ne lui avons jamais rien entendu dire de bas à votre sujet, mais au con·
traire tout ce qui peut porter les cœurs à la paix et à la droiture entre les deux èmpires ... Il. (Ar
chives Nationales Marine B7 223, p. 216. Minute de la traduction).

(2) Lettre de Pontchartrain à Manier, datée de Fontainebleau le 29 septembre 1700. (Archives
Nationales Marine B7 151, f. 234. Copie). Le départ de Manier est enregistré avec satisfaction
par J.-B. Estelle, dans UIle lettre datée de Paris le 3 juin 1701 et adressée à Pontchartrain. «De
puis le départ du sieur La Closerie de Salé, la nation commence d'être unie, et le sieur Gautier
me mande que la bonne intelligence va recommencerentre eux.•. » (Archives Aff. étrangères Maroc.
Correspondance consulaire, vol. 3, ff. 143-145. Original)•.

(3) Archives historiques dela Chambre de Commerce de Marseille. Série AA. Article 557. Ori.
ginal.
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besoin pour exercer ses fonctions. Exequatur qui reproduit, à quelques mots près,
celui qu'avait reçu le consul en 1684 au moment où commença sa première carrière
marocaine (1).

Une semaine plus tard, le sultan écrivit à Louis XIV une lettre dont le premier
paragraphe concerne Jean Périllié, et dont le deuxième montre que Moulay Ismaïl
continuait à s'i~ltéresser aux affaires d'Europe~ En voici le texte, daté du 17 janvier
1704: •

, « Votre Majesté saura que Jèan Périllet est arrivé à Notre cour ayant entre
les mains vos lettres par lesquelles vous lui ordonnez d'être consul dans la ville de
Salé... sur quoi Nous lui avons donné tous les pouvoirs entiers et nécessaIres à cet
effet et Nous lui avons fait un accueil très favorable. Il Nous a deman.dé une lettre
de sécurité pour les Frères français en vue de leur arrivée à Notre cour. Nous la
lui avons écrite et Nous l'avons retenu ·en Notre résidence jusqu'à ce qu'arrivent
ces Frères; il servira de médiateur (entre eux et Nous) etil'n'y aura que du bien
si Dieu veut.

« Votre petit-fils Philippe Quint, tyran d'Espagne, nous a écrit pour faire la
paix entre lui et Nous; Nous lui avons répondu qu'il n'y aurait point de négociation
entre lui et ~oi à moins que vous n'en soyez le médiateur, parce que vous êtes un
prince plein de sagesse et le plus grand roi de la chrétienté, et que quand Nous au
rons contracté avec vous un traité sincère, ou quand vous l'aurez conclu avec
Nous, aucun de votre conseil ne vous oserait contredire, parce que vous les te
nez en votre pouvoir; outre que le Roi votre petit-fils, dans èe temps ici est
occupé à faire la guerre aux nations chrétiennes qui lui disputent le royaume
d'Espagne; c'est là la cause pour laquelle Nous ne lui avons pas accordé ce
'qu'il Nous a demandé mais de concert avec vous, s'il plaît à Dieu, Nous pour-
rons entrer en négociation l) (2).' \

Cette lettre fut traduite le 10 mars 1704 par l'interprète Pétis de la Croix. Elle
parvenait à Louis XIV au moment où celui-ci et son petit-fils Philippe V, avec un
seul allié, l'électeur de Bavière, devaient combattre au nord les Anglais et les
Hollandais, sur le Danube et en Italie les Impériaux et le Duc de Savoie, en Cas
tille les Portugais et les Anglais. Quelques mois plus tard, le 4 août 1704, Gibraltar
où il n'y avait que cinquante hommes et un canon, se rèndit aux Anglais qui y
placèrent une garnison de deux mille soldats.

Louis XIV et son ~inistre Pontchartrain ne semblent, pas avoir donné suite
à l'offre de médiation que leur proposait le sultan. Ils avaient d'autres soucis que
les affaires du Maroc et que les captifs de Meknès. Seuls les Mercédaires essayèrent
de racheter ces malheureux. Ils réussirent à maintenir le contact entre la France
de Louis XIV et le Maroc de Moulay IsmaïI. Ils y dépensèrent beaucoup de peine

(1) Archives des Affaires étrangères, Maroc. Lettres diverses en langues orientales: tome l,
folio 81, r" et VOt Traduction originale.

(2) Archives des Affaires étrangères Maroc. Lettres diverses en langues orientales, tome J,
folio 83, rD et VOt TraductioJl originale.
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et beaucoup d'argent et leurs affaires ne s'arrêtèrent qu'en 1716. A cette date,
]a France a encore comme consul à Tétouan un certain Bonal et fi Salé le sieur de
la Magdalaine, précédemment titulaire du poste de Tétouan (1). On peut dire que
sur les relations franco-marocaines pèse désormais une nuit qui sera dissipée seu
lement le 27 mai 1767 (2) par la signature du traité de Marrakech. Celui-là fut mis
en application sans tarder, ce qui est une originalité: mais il ne fait que reproduire
les dispositions essentielles du traité de 1682, jugées inapplicables par Louis XIV
et Moulay Ismaïl, par leurs ministres et par leurs ambassadeurs - tous hommes
d'un siècle dur auquel succéda un siècle humain - suivant le mot d'un historien
qui ignorait quelle confirmation apporterait à sa thèse l'étude des traités entre la
France et le Mat:oc.

Charles PENZ•

.*.

(1) Ces renseignements sont donnés parla (( Relation de ce qui s'est passé dans les trois voyages
que les religieux de l'ordre de Notre-Dame de la Merci ont faits dans les Etats du roi du Maroc
pour la rédemption des captifs en 1704-1708 et 1712. ». Paris, 1724, (p. 153). '

(2) Sur les négociations qui ont abouti à la signature de ce traité et sur les relations entre la
France et·le Maroc au XVIIIe siècle, voir notre» Journal du Consulat général de France à Maroc ",
paraphé par Louis Chénier. (Publications de l'Institut des H. E. M. Casablanca, 1943).
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CHRONIOUE DE BIBLIOGRAPHIE ESPAGNOLE ET PORTUGAISE (1)

I. SOURCES ET TEXTES

109. - Livro antigo de Carias e Provisôes dos Senhores Reis D. Alonso V, D.
Joâo II e D. Manuel l do Arquivo Municipal do PÔrlo. Prefacio e notas de Artur
de MAGALHÂES BASTO, Porto, 1940, 19 ><25, IV + 277 pages (puhlicaçôes da
Câmara Municipal do Pôrto. - Documentos e memorias para a historia do Pôrto).
- Ce recueil - qui aurait dû normalement être signalé plus tôt - recouvre les
années 1463-1507. Le doc. II (p. 5) se rapporte à ùne épidémie à Ceuta en 1453,
le doc. III (pp. 6-7) au passage d'Alphonse V en Afrique en 1463, le doc. LV (p. 85)
à l'expédition contre Arzila en 1471. Ces documents sont commentés de façon
intéressante aux p. 144-147 et aux p. 220-221. Une note intitulée Avisos, Ala
laias ou Fachos (p. 249-255) est à rapprocher d'Hespéris, XXIV, 1927, p. 220-222.

110. - Documentos interesantes deI Archivo deI Marqués de Casa Vargas Ma
chuca, 17 X 2.4 1/2, XLIV + 43 pages, Câctiz, 1943, ill. - L'essentiel de cet inté
ressant recueil, dû à la collaboration de M. Alfonso Patron, marquis de Casa
Vargas Machuca, et de M. Hip6lito Sancho, et dont la publication a été retl;lrdée
par la guerre civile, est constitué par le texte (l'un état des services de Pedro de
Vera établi à Jerez de la Frontera en 1537: les expéditions qu'il dirigea contre
Larache et Fédala y sont mentionnées plusieurs fois (p. 18, 20, 23, 25, 26, 28, 29
et 30). Pour l'interprétation des données qu'apporte ce texte, on se reportera au
nO 95 de la chronique précédente.

111. - Historia deI emperador Carl~s V escrita por su cronista el magnifico
caballero Pedro .MEXIA, veinticuatro de Sevilla. Edici6n y estudio por Juan de
Mata CARRIAZü, Espasa-Calpe, S. A., Madrid, s. d. (1945), 19 x25 1/2, XCV + 619
pages, ilI. (Colecci6n de Cronicas espanolas, VII). - Outre' des indications dis
persées sur l'Afrique du Nord, je rappellerai que cette chronique, qui s'arrête à
1530, contient un chapitre (Uv. l, ch. XIV, p. 93-99) sur les frères Barberousse.

112. - Fr. Matias de SAN FRANCISCO, Relacion deI viage espirilual, éd. José
Lopez, O. F. M., Tanger, 1945. Voir plus loin. p. 191, le compte rendu spécial de
cette édition.

(1) Voir IIespéris, 191.1, pp. lOI-lOS; 1942, pp. S9-94; 1943, pp. 223-227; et 1944, pp. 75-S0•
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II. OVVRAGES ET ARTICLES

113. -.-,. Demetrio MANSILLA, La Curia romana y la restauracion eclesiristica
espanola en el reinado de San Fernando, dans Revista espanola de teologta, IV,
1944, nO 1, p. 127-164. - Une des divisions de cet article (p. 147-155) étudie la
restauration religieuse au Maroc et l'idée de croisade, et les liens qui unissent
cette restauration à la reconquête de la' plus grande partie de l'Andalousie par
saint Ferdinand. Ces pages ne semblent rien ajouter d'essent.iel aux travaux du
P. Atana~io L6pez (cf. Hespéris, 1942, nO 40). C'est beaucoup d'optimisme que
de parler d'une « chrétienté florissante)) et de Il nombreux chrétien~ )) au Maroc
(p. 150 et p. 152) sous Grégoire IX et Innocent IV. '

114. - Flo'rentino PEREZ EMBIiJ, El 'Almirantazgo de Castilla hasta las capi
tulaciones de Santa Fe, Séville, 1944, 17 X 24, XV + 185 pages, ill. (Publicaciones

. de la Escuela de Estudios Hispano-Americanos de la Universidad de Sevilla, II). 
M; Florentino Pérez Embid montre très bien, dans cette excellente étude, com
ment la charge d'amiral de Castille est née de la lutte menée par,Iesrois de ce pays
contre les Musulmans d'Espagne et du Maroc. C'était en particulier une nécessité
stratégique impérieuse que de couper les communications entre les côtes d'Afrique
et celles de la Péninsule. Pour cela, il fallait une flotte. Le chef de cette flotte
portait le titre d'almirante de Castilla, créé en 1254, et qui répondit jusqu'à 1405
à un commandement effectif. L'histoire maritime de la Castille entre 1250 et 1400
connut des vicissitudes auxquelles celle de l'Almirantazgo et des almirantes est
forcément liée. Il faut rappeler, pour ce qui touche au Maroc, l'expédition de 1260
contre Salé (p. 12-13. Cf. Hespéris, 1944, p. 78 et surtout p. 87-92), la destruction
de l'escadre castillane en 1279 devant Algeciras par la garnison musulmane que
commandait le marocain Abou Youssouf (p. 91), l'occupation de Ceuta en 1309
(p. 111-112), la grave défaite infligée en 1340 à l'amiral Jofre Tenorio par la flotte
mérinide (p. 120), vengée en 1342 par un grand succès du génois Egidio Bocanegra,
amiral de Castille de 1341 à 1367 (p. 123), enfin la prise de Tétouan en 1400 par
l'amiral Diego Hurtado de Mendoza (p. 141-142), que l'auteur mentionne de
seccnde main et dont l'historicité n'est pas bien établie (cf. Hespéris, XXIII.
1936, p. 126, n. 2).

115. - Hip6lito SANcno, Jerezanos y portugueses en el siglo XV, Notas y do
cumentos, dans Mauritania (Tanger), février 1945, p. 53-57. - Les relations étu
diées ici s'expliquent en grande partie par la présence des Portugais au Maroc:
dès 1435, on voit des Portugais traverser la région de Jerez pour se rendre à Ceuta.
èt dès la prise d'Arzila en 1471 on voit des relations commerciales s'instaurer entre
les deux villes; on voit aussi, par une espèce de choc en retour, les Portugais de
Ceuta se livrer à des attaques contre les Musulmans du royaume de Grenade.
CL les nOS 3, 6. 20, 24, 36, 47. 73, 79, 80, 95, 98 et 99 des chroniques antérieures.
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116. - M. GONZALEZ SIMANCAS, La « couraça » como elemento de forti{icacion
portuguesa, dan~ Mauritania, septembre 1944, p. 263-264, ill. - Cette note 
extraite d'un ouvrage en préparation qui ne concerne pas le Maroc - tire son
intérêt de l'existence d'une couraça à Arzila et à Tanger. A la suite du comte de
Castries, j'ai traduit ce mot par chaussée (cf. Sources inédites, 1re série, France,
J, Paris, 1905, p. 144, et Damiâo de GOIS, Les Portugais au ~aroc de 1495 ci 1521,
Rabat, 1937, p. 157 et p. 213.) M. Gonzàlez Simancas paraît y voir plutôt une
barbacane. En tout cas, la couraça d'Arzila semble avoir servi non seulement à
briser la violence de la mer, mais encore à empêcher l'investissement complet de
la place du coté de l'Océan. Etymologiquement, le terme n'aurait rien à voir avec
le mot couraça (esp. coraza) qui signifie cuirasse. Il s'agirait d'un mot d'origine
arabe, et le terme correspondant en castillan serait coracha, que l'on trouve en
effet dan~ d'anciennes chroniques (sur ce point, cf. Al-Andalus, VI, 1941,p. 190
et p. 201).

117. - Eduardo IBARRA y HODRIGUEZ, El problema cerealista en Espaifa
dura:nte el reinado de los Reyes Cat6licos (1475-1516), Consejo Superior de Inves
tigaciones Cientificas, Madrid, 1944, 17 1/2 X 25, XXI + 193 pages. - Quelques
indications sur les exportations de blé espagnol aux places portugaises du Maroc
(p. 77) et sur les importations de blé marocain en Espagne (p. 85-87).

118. - Florep.tino PEHÈZ EMBID, El rriudejarismo en la arquitectura portuguesâ
de la época manu~lina, Séville, 1944, 17 1/2 X 24, XVI + 202 pages, Hl. (Publica
ciones deI Laboratorio de Arte de la Universidad de Sevilla). - Aux p. 182-189,
après notre confrère portugais Vergilio Correia et d'accord avec lui, l'auteur
repousse la théorie qui explique les mohuments mudéjars du Portugal par une,
influence directe des monuments musulmans du Maroc.

119. - Mélanges d'études luso.,.marocaines dédiés li la mémoire de David Lopes
et Pierre de Cenival, Lisbonne-Paris, 1945, 14 X 22, 419 pages, Hl. (Collection por
tugaise publiée sous le !'atronage de l'Institut françai'> au Portugal, 6e volume).
Il est impossible d'analyser un recueil de ce genre. Je donnerai seulement le relevé

1 des articles qui intéressent directement le Maroc: Antonio BAIÂO, Como.o 30 mar
ques de Vila Real recompensa os serviços em Ceutq. dum {idalgo da sua casa, que com
~le serviu, pp. 27-30; Mar~elBATAILLON, Le r~ve de la conqu~te,deFèsene sentiment
impérial portugais au XVle siècle, p. 31-3.9; Georges-S. COLIN, Des Juifs nomades
retrouvés dans le Sahara marocain au XV le siècle, p. 53-66; Paul-Antoine EVIN,
Un' musée portugais à Mazagan, p. 67-73 ; Domingos ~auricio Dos SANTOS, S. J.,
A èntrada dos Jesuitas em Marrocos no século XVI, p. 225-295; DURVAL PIRES
DE LIMA, Lisboa e os Mouros, p. 297-348; Dr H.-P.-J. RENAUD, Recherches histo
riques sur les épidémies du Maroc, Les « pestes» des xve et XVIe siècles, principa
lement d'après des sources portugaises, p. 363-389; Robert RICARD, Sur les facteurs
portugais d'Andalousie, pp. 391-400 (l'auteur n','a pu réviser les épreuves de. cet
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article et la multitude des fautes d'impression ne lui permet pas d'en prendre la
responsabilité; la même étude; complètement remaniée, a paru dans la seconde
partie du tomt1 II Portugal des Sources inédites); Henri TERRASSE, Note sur les
contacts artistiques entre le Maroc èt le Portugal du XVe au XVIIe siècle, p. 401-417.

120. - José RODRIGUEZ MOURE, Los adelantados de Canarias, Pr6logo de Don
Dacio V•. DARIASY PADRON, Reaî Socieoad de Amigos deI Pais de Tenerife. La
Laguna, 1941, 19 x27; XXXVI + 71 pages + 6 'pages non numérotées. - Cet

.. ouvrage posthume d'un des érudits les plus sérieux des Canaries comporte quelques
indications sur l'activité des Espagnols de l'Archipel dans le Maree méridional
(pp. 15-17, 34-35, 58) et des pirates barbaresques aux Canaries (p. 64-65). Sur
ces points précis, il n'ajoute rien d'important aux travaux antérieurs (cf. en par
ticulier Hespéris, XXI, 1935, p. 19 sq.). La cession pade Portugal de la forteresse
d'Agadir aux Canariens en 1502, acceptée par M. Darias y Padr6n dans sa préface
(p. XII), ne me paraît pas vraisemblable. Les Portugais ne construisirent d'ail
leurs aucune forteresse à cet endroit avant 1505 (cf. CENIVAL, Chronique de Santa
Cruz du Cap de Gué, Paris, 1934, p. 20-23).

121. - Robert RICARD, Sobre la sepultura de Fr. Enrique de Coimbra, obispo
de Ceuta, en Olivenza, dans Archivo Ibero-Americano (Madrid), V, nO 18, avril
juin 1945, pp. 286-287. - Fr. Enrique de Coimbra, évêque de Ceuta, mourut en
1532.

122. - Hip6lito SANCHO, La piraterta mahometana en las costas andaluzas de
Gibraltar al Guadalquivir durante la primera mitad del siglo XVI, dans Mauritania,
avril 1944,pp.94-99, mai 1944,pp.138-145,et juin 1944,pp.159-163.- Suite· du
nQ 99 de la chronique précédente. L'auteur étudie successtvement l'expédition de
Charles-Quint contre Tunis (1~35), le sac de Gibraltar (1540), l'évacuation de la
plupart des places portugaises du Maroc en 1540-1550, et l'organisation défensive
des côtes d'Andalousie. Il est à souhaiter que les excellents travaux de M. Sancho,
très denses et parfois un peu compacts, en outre mal utilisables dans la revue
Mauritania, soient recueillis en volume sous la forme qu'ils .méritent.

123. - Apùntes biogrdficos del Venerable Fernando de Contreras, Sevilla, Edi
torial Cat6lico Espaiiola, S. A., 12 X 16 1/2, 32 pages, ill. - J'ignore quand cette
brochure - dont l'imprimatur remonte à 1935 - a été . livrée au public. Elle
semble, toutefois, distincte du résumé de la biographie de Contreras par le P.
Gabriel Aranda dont M. Hip6lito Sancho a annoncé la publication à Séville en
1942 (cf. Mauritania, janvieJ; 1944, p. 9 et n. 1). Le P. Contreras 1it de nombreux
voyages de rédemption ell Afrique du Nord: 1532, Alger; 1533, Alger; 1535
1536, Tétouan et Fès; 1539-1540, Tétouan et Fès; 1541, Tétouan;. 1545, Ceuta;
1547, Alger. La brochure signale aussi ,mais sans en préciser la date (ce· serait. ,
1534 d'après le contexte), un voyage à Tunis qui me paraît douteux. Pour plus de
détails sur Contreras, voir Hespéris, XIX, 1934, p. 39-44.
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124. - Angel GONZALEZ PALENCIA et Eugenio MELE, Vida y obras de Don
Diego Hurtado de Mendoza, tome l, Madrid, 1941, 14 x23, XIV + 336 pages, ill.
L'illustre famille des Mendoza a été souvent mêlée aux affaires d'Afrique.~. Diego
participa en 1535 à l'expédition de Tunis (pp. 62-65), ainsi que ses frères Ô.Luis,
marquis de Mondéjar (p. 33 et p. 35), et D. Bernardino (p: 37), qui fut ensuite
général des galères. D. Luis avait fait en 1525 une tentati~e infnl.'ctueuse contre
le Pen6n de Velez (p. 32) et il est connu comme protecteur de l'arabisant Clénard
(pp. 34-35). D.Bernardino fut, en outre, alcaide et capitaine général de La Goulette,
et il participa à l'expédition d'Alger en 1541 (p. 37), de même qu'un autre ftère
de D. Diego, l'évêque de Jaén D. Francisco de Mendoza (p. 38). A noter aux pages
320-321 quelques indications sur Léon l'Africain. Au sujet de l'affaire de Velez,
on se reportera aux Sources inédites, Espagp.e, l, Paris, 1921, p. 59 et p. 66.

125. - Georges CIROT, La maurophilie littéraire en Espagne au XVIe siècle,
dans Bulletin hispanique, XLIV, 1942, pp. 96-103, et XLVI, 1944, pp. 5-25. - Fin
des articles signalés dans les chroniques précédentes aux nOS 25, 48 et 71. Le pre
mier porte sur l'épisode d'Ozmin et Daraja dans le Guzmdn de Altarache de Mateo
Aleman ; le second traite des Morisques, de leur expulsion, et de toute la littéra
ture qui les concerne (à ce propos, l'auteur constate, p. 13: « ••.la maurophilie
n'est plus qu'un souvenir ll).

126. ~ B. SANCHEZ ALONSO, Historia de la historiografia espanola, II, Madrid,
1944, 14 x20, 444 pages (Consejo Superior de Tnvestigaciones Cientificas, Publi
caciones de la « Revista de Filologia Espaiiola »). - Plusieurs chroniqueurs d'Mrï
quê du Nord ont trouvé place dans ce volume:

pour l'ensemble de la Berbérie : Pedro de Salazar (pp. 59-60), Mannol (pp. 63-64),
L6pez de G6mara (p. 71), Diego Duque de Estrada (pp. 349-350) et José Tamayo
(p. 352,;,

pour le Maroc: Baltasar de Collazos (p. 59), Agustin de Horozco (p. 201) et
Sebastian de MusajE; 315);

pour Oran: Baltasar de MflraJes (p. 200) et Diego Suarez Corvin (pp. 215-217) ;
pour Alger: Diego' Galan de Escobar (pp. 221-223);
pour la Tunisie: Pedro de la Cueva (pp. 58-59), Juan Crist~bal Calvete de Es

trella (p. 59), Pedro de Salazar (p. 59), Diego deI Castillo (p. 60), Diego.de Fuentes
(pp. 60-61), Jer6nimo Gracian (pp. 217-218), et Jer6nimo de Passamonte (pp. 225
226);

pour Tripoli: Alfonso de Ulloa (p'. 60).

On peut extraire de l'enselJlbJe un catalogue sommaire des sources narratives
espagnoles de l'histoire de la Berbérie à l'époque étudiée par M. Sanchez Alonso.
Haedo est simplement mentionné (p. 234). L'auteur connaît Jer6nimo de Masca
renhas (pp. 319-320, pp. 322-323 et p. 340), mais il ignore son Historia de la ciudad
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de Ceuta, publiée à Lisbonne en 1918 par M. Afonso de Dornelas (cf. Hespéris,
1927, p. 44).

127. - J. M. de QUEIROZ VELLOSO, Don Se~astidn 1554-1578, traducci6n deI
portugués por Ram6n de GARCIASOL, Madrid, 1943, 14 x21 1/2, 322 pages, ill. 
Traduction espagnole de l'ouvrage portugais recensé dans Hespéris, XXIII, 1936,
p. 62-63. Pas d'index alphabétique.

128. - Francisco CANTERA, El « purim » del rey Don Sebastidn, dans Sefarad
(Madrid-Barcelona), V, 1945, fasc. 1, pp, 219-225. - Après une critique un peu
confuse d'un travail de M. José de Esaguy, récemment décédé, sur la bataille des
Trois Rois, M. Cantera publie la traduction castillane d'une partie de la prière
dite par les Israélites de Tanger à l'cccasion des «( Purim » contre le roi Sébastien
de Portugal (1578), que Fon accusait, à tort ou à raison, de vouloir convertir au
christianisme, b'il était victorieux, tous les. Musulmans et tous les Juifs du Maroc.

129. - Tomas GARCIA FIGUERAS, La leyenda del sebastianismo, Madrid, Ins
tituto de Estudios politicos, 1944, 12 1/2 X 18 1/2, 59 pages, ill. - M. Garcia
Figueras retrace dans ces pages claires, présentées avec beaucoup de goût, les
origines du ( sébastianisme » et ses différentes manifesiations. Il souligne en par
ticulier ses liens avec la réaction nationale contre l'union du Portugal et de l'Es
pagne de 1580 à 1640. L'illustration comprendle portrait classique du roi Sébas
tien par Crist6vao de Morais et la reproduction d'une gravure qui représente la
bataille des Trois Rois et qui fut publiée à Lisbonne en 1629.

130. - Hip6lito SANCHO, El H. Pedro de la Concepci6n Garrido, fundador de
los hospitales de cautivos de Argel (1611-1667), dans Mauritania, a'vril1945, pp. 103
105, et juin 1945, pp. 176-178. - Né à Porcuna (Jaén) en ~611.1e Fr. Pedro de la
Concepci6n mourut brûlé vif à Alger le 19 juin 1667. L'auteur indique les princi
pales étapes de sa vie, p' is résume les mformations qu'apporte sur lui la documen-'
tation conservée au couvent franciscain de Cadix. Notons que, dans cette docu
mentation, figure une relation rédigée en français à Alger: Recueil de la vie et
martire du Vén. Frère Pierre de la Conception. .

131. - P. GOLDARAZ, Un principe de Fez, jesuita: Sceih Muhammad Attasi,
en religi6n P. Balias!1f Diego Loyola de Mandes (1631-1667), dans Misceldnea de
colaboraci6n cientifica de los antiguos alumnos de l'a Universidad Pontificia de Co
millas, Commas, Universidad Ponti ficia, 1944, pp. 487-541. - Je crois. utile de si
gnaler ici cet article, qui m'est connu uniquement à travers un compte rendu paru
dans Archivo Ibero-Americano, IV, 1944, pp. 618-619. Il s'agit du héros de la pièce
de Calderon El gran principe de Fez, déjà étudié par le comte de Castries dans Mé
morial Henri Basset, l, Paris, 1928, pp. 151,.154.

132. -. Georges C!ROT, Une histoire de captifs dans le -« Diable boiteux» de
Lesage, dans Bulletin hispanique, XLVI, 1944, pp. 26-34.- Sur les ch. XIII et XV
du Diable boiteux et leurs sources espagnoles éventuelles.
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133. - Rafael FERNANDEZ DE CASTRO y PEDRERA, EI/also asedio de Melilla
en 1715, dans Mauritania, avril 1944, p. 107-112. - L'auteur démontre que le
manuscrit qui relate un siège subi par Melilla en 1715 repose sur une pure inven
tion : il s'agit, semble-t-il, d'une propagande uniquement destinée à servir la répu
tation du gouverneur intérimaire, le comte des Allois.

134. - Ricardo RUIZ ORSATTI, Relaciones hispano-marroquies, Madrid, Publi
caciones Arrica, 1944, 15 1/2 X21 1/2, 176 pages, ill. - Les pages les plus intéres
santes de ce livre aimable, niais rapide et superficiel, ont paru dans Mauritania
en 1938 et1939 et ont été signalées dans une des chroniques précédentes (nO 31).
Elles concernent l'histoire du Maroc sous Sidi Mohammed ben Abdallah.

, 135. - Vicente RODRIGUEZ CASADO, Primeros anos de dominacion espanola
en la Luisiana, Madrid, 1942, 17 1/2 x25, 497 pages, ill. (Consejo Superior de
Investigaciones Cientificas, Instituto Gonzalo Fernandez de Oviedo). - Ce livre
consacré à un épisode peu connu de l'histoire coloniale espagnole comporte, entre
autres digressions, quelques pages (305-316) sur les relations hispano-marocaines
sous Charles III et sur l'expédition d'O'Reilly contre Alger en 1775.

136. - Vicente RODRIGUEZ CASADO, Relaciones hispano-marroquies. Primeros
pasos deI Conde de Floridablanca. Dans Anales de la Univeisidad Hispalense (Se
villa), V, 1942, nO 1, p. '5-17. - Brève esquisse, qui comporte les mêmes ,mérites
et les mêmes insuffisances que les autres travaux de l'auteur signalés aux chroni
ques précédentes (nOS 77, 78 et 107). La conclusion n'apparaît pas clairement.

137. - Manuel R. PAZOS, O. F. M., Contribucion a una monogra/ia deI Ilmo.
P. Fr. José BoItas, dans Mauritania, janvier 1945, pp. 3-5.- Cet article contient
le texte de l'acte de baptême du P"BoItas, né à Oran le 11 octobre 1738. Devenu
Franciscain, le P. Boitas séjourna au Maroc de novembre 1765 à décembre 1768,
puis de mai 1777 à juin 1784; pend:~mt son second séjour, il cumula avec de hautes
charges dans son Ordre une mission diplomatique qui aboutit, en 1782, à la signa
ture d'un traité de paix entre le Maroc et l'Espagne. En 1784, le P. Boitas fut pré
conisé évêque d'Urgel (cf. première chronique, 1941, nO 15).

138. - Samuel EIJAN, O. F. M., El P. José Antonio Sabaté, segundo restaurador
de las Misiones de Marruecos, dans Archivo Ibero-Americano, V, nO 17"janvier-.
mars 1945, pp. 10-38. - Le P. Sabaté, originaire de Tarragone, restaura la mission
des Franciscains espagnols de Tanger juste avant la guerre hispano-marocaine
de 1859-1860. Il mourut du choléra à Tétouan le 13 avril 1860. C'est lui qui avait
célébré dans cette ville la première messe solennelle après l'occupation espagnole;
Pedro Antonio de Alarc6n, dans son Diario de un testigo de la guerra de A/rica, a
laissé de cette cérémonie un récit détaillé, mais où il donne sur le P. Sabaté (qu'il
appelle Sabatel) des renseignements fort inexacts. Pour se rendre à Tanger, le
P.,Sabaté passa par Alicante et Oran. Une de ses lettres, reproduite par le p.
Eijan, contient une description d'Oran en juillet 1859.
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139. - Samuel EIJAN, O. F. M., El P. Lerchundi y la fundacion dei Colegio
misionero de Chipiona, dans Archivo Ibero-Americano, V, nO 18, avril-juin 1945,
pp. 145-171. - On connaît l'acti~ité du P. Lerchundi au Maroc, en particulier à
Tanger; il fonda le collège de Chipiona pour le recrutement et la formation des
missionnaires que les Franciscains espagnols envoyaient sur l'autre rive du Détroit.
L'étude du P. Eijan se rapporte aux années 1878-1893.

140. - José Carlos de LUNA, Historia de Gibraltar, Madrid, 1944, 17 x24,
VII + 539 pages, ill. - Un gros livre comme celui de M. José Carlos de Luna, qui
n'intéresse pas directement le Maroc, ne saurait être analysé ici dans le détail.
Mais la géographie et l'histoire lient trop étroitement Gibraltar à l'Afrique pour
que nous ne mentionnions pas cette belle publication. Il faut noter dans l'illustra
tion, en général bien composée, deux cartes anciennes du Détroit et deux plans
anciens de Ceuta, et dans le texte quelques passages relatifs à l'histoire de cette
dernière ville (pp. 337-338 et 416). L'auteur rappelle, d'autre part (p. 218), le rôle
joué par la base de Gibraltar lors de la conquête de Melilla en 1497. En marge du
livre de M. de Luna, on me permettra de signaler le magnifique article illustré t

publié par M. Leopoldo TORRES BALBAS 'dans AI-And8Ius, VII, 1942,pp. 168':'216,
sous le titre évocateur de Gibraltar, llave y guarda dei reino de Espana.

141. - Angel GONZALEZ PALENCIA, Historias y leyendas, Estudios literarios,
Madrid, 1942, 14 X 20, 634 pages, ill. (Consejo Superior de Investigaciones Cienti
ficas, Instituto Antonio de Nebrija). - M. Gonzâlez Palencia réunit dans ce volume
onze travaux parus dans des publications savantes entre 1921 et 1933. Plusieurs
d'entre eux se rapportent à nos disciplines, en particulier les premiers: La doncella
que se sacQ los ojos (pp. 9-75), Precedentes islamicos de la leyenda de Garin (PlI. 77-108),
La huella delleon (pp. 109-144), Con la ilusion basta.(pp.145-160), et El celoso enga
iiado (pp. 161-173), intéressent l'étude du folkloren ord-africain et orientaL Toute
fois, l'article le plus curieux, à mes yeux du moins, est celui que l'illustre érudit
consacre à une espèce de rebouteux morisque du XVIe siècle, El curandero morisco
dei siglo XVI, Roman Ramirez (pp. 215-284), spécialement instructif non seulement

. \

pour l 'histoire de la médecine populaire, mais encore pour la connaissance des sur-
vivances musulmanes chez les Morisques d'Espagne. Signalons enfin, dans l'im
portante étude relative à Covarrubias (pp. 285-406), quelques pages (pp. 312-321)
sur la participation du célèbre lexicographe, dans les dernières années du XVIe siècle,
aux tentatives faites par la Couronne pour résoudre le problème des Morisque~ de
Valence.

142. - Julio GONZALEZ, El maestro Juan de Segovia y su biblioteca, Madrid,
1944, 11 X 16, 213 pages. (Consejo Superior de IIivestigaciones Cientificas, Insti
tuto Nicolas Antonio, Colecci6n bibliogrâfica dirigida par Joaquin de Entramba
saguas; vol. VI). - Juan Alfonso Gonzalez de Segovia (circa 1400-1458), appelé
couramment Jean de SégQvie, est surtout connu pour son rôle au concile de Bâle
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et la part importante qu'il prit aux discussions sur les pouvoirs respectifs du Pape
et du Concile. Mais sa participation aux controverses religieuses entre Chrétiens
et Musulmans ne fut pas moins active. C'est ainsi qu'en 1431, à Medina deI Campo,
il rencontra l'ambassadeur envoyé à Jean II de Castille par le roi de Grenade et
discuta avec lui - d'ailleurs sans résultat - sur les principaux dogmes chrétiens

, (pp. 31-32 et 95-97). Plus tard, retiré au prieuré d'Aiton, près d'Aiguebelle, en
Savoie, avec le titre d'archevêque de Césarée, il continua d~ s'intéresser de très
près aux questions musulmanes. Désireux de ne convertir les infidèles. que par
l'étude et la controverse, et précurseur de la « croisade pacifique» de Clénard, il
demanda à un fqîh de Ségovie, Yuça Bidelli (Alphaqulnus Segoviensis), de venir
à Aiton près de lui. Celui-ci répondit. à son appel avec un de ses coreligionnaires,
et pendant quatre mois Jean de Ségovie les fit travailler à une traduction castillane
du Coran (pp. 77-79 et 104-106). De là sortit une édition trilingue (arabe, latin,
espagnol) du livre sacré de l'Islam. A la même pensée obéissent la lettre qu'il
adressa le 2 décembre 1454 à Nicolas de Cues et qui forme le petit traité Quod decel
potius via doctrinae quam gladio intendi ad Sarracenorum conversionetn, et l'ouvrage
au titre expressif De mittendo gladio divini spiritus in corda Sarracenorum, ainsi
que. d'autres travaux moins importants (pp. 98-104). Jean de Ségovie rédigea éga
lement un compte rendu de la conférence théologique de Medina deI Campo. Sa
bibliot.hèque personnelle comportait une section de théologie musulmane et com
prenàit plusieurs exemplaires du Coran (pp. 104-105 et 127). Il en légua la plus
grande partie à l'université de Salamanque, où il avait été étudiant, mais où
M. Julio Gonzâlez n'a pas réussi à la retrouver, sauf un très petit nombre de ma
nuscrits.

Alger, 10 août 1945. ,

ERRATUM

Robert RICARD.

,
Dans Hespéris, 1944, p. 78, nO 92, la phrase qui commence par les mots: A

signaler la découverte par M. Ballesteros etc..., doit être supprimée.
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O. PESLE, Les fondements du droit musulman, Casablanca, s. d., 141 p.

Des nombreux ouvrages consacrés par O. Pesle aux problèmes du droit musul
man (voir à ce sujet «Revue d'Alger», 1945, nO 7, pp. 223-7), celui-ci, l'un des plus
récents, mérite tout particulièrement d'attirer l'attention des orientalistes. Il
n'existe rien de semblable en langue française sur cette branche considérable des
Il sèiences » musulmanes que sont ·les u~ül al-fiqh: branche difficile, et pour des
Européens assez rebutante de prime abord, mais que l'Islam traditionnel prise à
juste titre très fort, parce qu'il y trouve une des expressions les plus hautes et les
plus poussées de son génie.

O. Pesle, fidèle à la méthode qui lui est chère, donne surtout des traductions, '
parfois paraphtasées,'de temps à autre ornées de commentaires qui lui sont per
sonnels, de textes faisant autorité. Les ouvrages d'où ces textes proviennent sont
au nombre de quatre: deux safiCites et deux malikites: les Waraqiit de l'Imam
al-l;Iaramain (XIe siècle), le Jiimi c al-Jawiimic d'Ibn as-Subki (XIVe s.), les lSiiriit
d'al-Baji (XIe S.), le Tanqil;t d'al-Qarafi (XIIIe s.). Il semble que ce soient principa
lement les Uiiriit qui aient guidé notre auteur, peut-être parce que ce dernier a plus
de familiarité avec le rite malikite, peut-être aussi parce que le petit traité de
l'Espagnol al-Baji est à la fois simple; clair et assez complet: O. Pesle l'a, dans le
présent ouvrage, en grande partie traduit. Tel quel, le çhoix des textes est, dans
l'ensemble, judicieux, à un défaut près cependant: il eftt été souhaitable de recourir,
en sus à des~uments l;1anafites, au lieu de mentionner seulement le l;1anafisme,
si important en inatière d'u~iil al-fiqh, à travers des rites différents. Un mot au
moins sur les écoles l;1anbalite et ~ahirite également orthodoxes, eût été le 'bienvenu.

Un juste hommage ~tant rendu aux mérites de l'œuvre et à l'exactitude habi
tuelle de la traduction, on me permettra de faire les quelques,remarques critiques
.ci-après. Elles mettent en relief la difficulté d'une entreprise, somme toute menée
il bien, plus qu'eUes ne soulignent des erreu,rs.

La plupart'des noms propres d'hommes sont mal transcrits, même compte tenu
de l'absence, toute naturelle, de points diacritiques. Il ;As-SafiCi », quand il est
-employé seul, désigne ordinairement l'imam, et non l'un de ses sectateurs. Il MuCta
zilite Il ne peut se traduire par « hérétique» sans risquer d'induire le lecteur à un
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faux sens. Les termes techniques des u§iil al-fiqh mêmes ne sont pas toujours rendus
avec une suffisante précision: l'auteur aurait eu intérêt à consulter là-dessus - et
il eût fallu la citer -la traduction annotée des Waraqiit publiée par Bercher dans
la \{ Revue Tunis:enne ll, nouvelle série, 1930. Il aurait, de même, évité quelques
interprétations erronées du Jiimi( al-Jawiimi<,s'il avait recouru à l'un des commen
taires édités de ce traité fondamental, par exemple à celui d'al-Ma1.J,alli.

Voyons maintenant un certain nombre de détails.

P. 19. - D'après al-Baji, la « loi antérieure à l'Islam oblige les musulmans, il,
moins qu'une preuve certaine ne montre qu'elle a été abrogée ll. Cette opinion,
déclare O. P., est plus pertinente q1J.e celle d'Ibn as-Subki, d'après qui « il n'y a
pas de règles valables avant l'Islam ll. - En réalité, il faut, dans cette dernière
formule, traduire l'arabe sar( non point par Islam, mais par loi religieuse, c'est-à
dire ici loi révélée à n'importe quel prophète antérieur d l'Islam. Il n'y a donc aucune
contradiction entre les opinions d'al-Baji et d'Ibn as-Subki: les deux objets en
cause sont distincts.

P. 24. - Peut-on interrompre un acte religieux surérogatoire sans l'achever?
Les safi (ites répondent oui, les :\:1anafites répondent non. Ces derniers, dit O. P.,
« se basent sur ce que la loi oblige de continuer le pélerinage qui est cependant
considéré par eux comme un acte surérogatoire. A cela, les safi (ites répondent que
tant par l'intention que par les expiations qu'entraîne son. non accomplissement,

. le pèlerinage est un acte obligatoire ». - Ainsi, l'un des grands rites orthodoxes
considérerait le pèlerinage comme un simple acte surérogatoire 1 En principe, le
pèlerinage est, aux yeux de toute l'orthodoxie, un l( acte obligatoire individuelle
ment II (farr.j. (a in), et il ne devient surérogatoire que dans des condit~(ms détermi
nées. Ici, en réalité, Ibn as-Subki, safi'ite, réfute l'argument qui s'appuierait sur
l'obligation reconnue d'achever le pèlerinage, lorsque celui-ci est simplement re
commandé: c'est, dit-il, qu'en ce qui concerne le pèlerinage, les pratiques suré
rogatoires sont assimilées sur des points essentiels aux pratiques de stricte obli
gation; en conséquence, il représente un cas spécial, qui ne préjuge pas de la solu
tion générale à intervenir dans ~a q~estion étudiée.

Ibid. - l( L'i(iida, écrit O. P., est le fait de refaire l'acte non accompli en temps
voulu. Par exemple, on a fait la prière de midi en retard, on la refera un autre j,our,
.aux heures prévues ll. - Il faut supprimer, da.ns cette traduction, «non accompli ll.

L'i(iida consiste à refaire en totalité le même jour, dans le délai prescrit, pour des
causesrdiverses, l'ac·te qui a déjà été accompli en totalité ou en partie dans ce
même délai. L'exemple donné par O. P., et qui n'est d'ailleurs pas tout à fait exact
sous cette forme simplifiée, n'est point i(iida, mais qar.j.ii'.

P. 26, 1. 16-17. - ):JI); lire: ~l), et traduire, non par « conjecture ll,

mais par « opinion probable, probabilité ll.

P. 27,.deux dern. 1: - « Lorsqu'elle (la prière) est faite après le temps prescrit,
"
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on doit la recommencer lJ. - Pas du tout. Le texte veut dire seulement que, dans
ce cas, l'accomplissement de la prière est un qarJ.a' , et non un ada': distinction
technique entre l'acte accompli après le temps prescrit et celui qui est accompli
dans le délai voulu; il n'est pas question de recommencer la prière faite en retard.

P. 28. - « Celui qui tarde à la faire (la prière) parce qu'il pense mourir avant,
désobéit. S'il vit et qu'il la fasse dans le temps prescrit:, d'après la majorité des
auteurs, il est en règle. D'après les cadis (tel et tel), il devra la recommencer lJ.

Ici encore, O. P. méconnaît le vrai sens de l'opposition, déjà signalée, entre qarJ.a'
et ada'. Le 'texte signifie: «. Celui qui tarde (tout en restant dans le délai normale
ment prescrit) à faire la prière bien qu'il estime probable qu'il mourra avant
(l'achèvement de ce délai) désobéit. S'il vit et qu'il la fasse dans ce temps prescrit,
d'après la majorité des auteurs, c'est un. ada' .D'après les cadis (tel et tel), c'est un
qarJ.a' ll. C'est dire que, pour les cadis cités, l'ada' n'a plus, pour l'individu considéré,
sa durée normale: l'homme pieux en danger de mort très prochaine doit faire sa
prière immédiatement; sinon, elle est faite en retard, en qarJ.a', même si c'est dans
le délai qui est accordé normalement aux croyants pour l'accomplissement de la
prière en ada'. •

P. 28-9. - A propos de la prière faire dans un endroit usurpé:

« 10 L'avis le plus répandu est que cette prière est valable... ; mais elle n'est
pas récompensée par Dieu;

« 30 d'après le cadi al-BaqilHinï et l'imam ar-Razï, elle n'est pas valable et on
l'annule;

« 40 d'après A1:lmad, elle n'est pas valable, mais on ne l'annule pas l).

Il manque le 20 qui est à rétablir: «( d'après d'autres, elle est récompensée )l.

Le 30 est à traduire en réalité: (( elle n'est pas parfaitement correcte, mais l'obliga
tion de la faire est désormais supprimée II (on n'est donc pas tenu de la 'refaire).
Le 40 si/inifie: (( elle n'est pas valable, et l'obligation de la faire n'est pas supprimée II

(elle est donc nulle et il.faut la recommencer: telle est, en effet, la doctrine d'A1:lmad
b. I;Ianbal). C'est, pour ces deux avis, le contraire de la manière dont O. P. les a
traduits. .

P. 29. - Sur la fameuse question du taklit ma la yutaq: Dieu peut-il imposer à
l'homme ce que celui-ci est incapable d'accomplir? O. P. traduit: «( 11 est permis
d'une façon absolue de rendre obligatoire l'impossible. La plupart des hérétiques,
al-Gazalï et Ibn Daqïq al-cId, interdisent ce qui n'est pas interdit parce qu'on a
la certitude que c'est irréalisable ll. Et il ajoute: « En d'autres termes, en dehors
des açtions que Dieu permet ou interdit, tout est irréalisable JJ. - Il ne s'agit pas
de cela du tout. Dans la première phrase traduite, il vaut mieux remplacer «( per
mis II par « possible (à Dieu) ll. Et, pour comprendre la deuxième phrase, il faut,
comme y invite le commentateur d'Ibn as-Subkï, distinguer entre 1'« impossible
;en soi ou par essence, impossible par raison et par expérience à la fois l), et l' « im-

BBsPÉRlS. - T. XXXIII. 1946. . 12
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possible par raison seule ou par'expérience seule n. Le texte est donc à comprendre:
« La plupart des mu (tazilites (et non: hérétiques): al-Gazalï et Ibn Daqiq al-cId
refusent d'admettre que Dieu impose l'impossible, lorsqu'il ne s'agit· pas d'un
impossible par expérience (mot-à-mot: d'un impossible par connaissance de son
irréalisation) », autrement dit: « lorsqu'il s'agit d'un impossible par raison ». On
sait de reste que pour les mu(tazilites, les décisions de Dieu sont soumises à l'em
pire de la raison.

P. 32. - « Chaque sourate (du Coran), écrit O. P. pour traduire Ibn as-Subki.
commence par la formule: Au nom de Dieu... n. - Mais le texte d'Ibn as-Subki,
cité ensuite entre parenthèses, dit bien davantage. dans sa très grande concision:
« La basmala (formule: Au nom de Dieu...) en lait partie (du Coran), en tête de
chaque sourate n. C'est une prise de position, conforme à la tradition safi(ite, dans
la question contreversée si en tête de chaque sourate la basmala est ou n'est pas'
partie intégrante du Coran.

P. 37, I. 9-10. - «Les mots visant à donner un ordre ». - Traduire plutôt par:
« les tel mes à l'impératif n.

Ibid., I. 20-23. - Les phrases traduites ici devraient avoir leurs verbes à l'im
pératif (grammatic9.I), comme en arabe; autrement, l'on ne saisit pas quelle est
leur place dans le raisonnement.

P. 39, I. 4. - « le premier mot ». - Lire: « le premier avis ». Le texte dit, plus
exactement « notre avis ».

P. 39, bas, et 40, haut. - A propos du verset: ({ Quand vous aurez terminé le
rèlerinage, chassez n (V. 3). Les' safi (ites comprennent, dit O. P.: Vous pouvez.
chasser, « ce qui est plus raisonnable, ajoute-t-il, que de contraindre le croyant
à chasser, comme dans l'interprétation malikite ». - Les malikites ont-ils vraiment
jamais contraint à la chasse le croyant qui vient d'accomplir le pèlerinàge ? Quelle
éid(a 1 Pour interprét~r comme il convient les '!Sarat. p.12-13. il eût su~ à O. P.
de se reporter un peu en arrière, p. 9, I. 3-4 : pour 1es malikites eux-aussi - al
Bajï en est un de marque - l'impératif coranique en cause est à comprendre dans
le SŒS de la simple licéité ; c'est seulement le raisonnement théorique par lequel
il arrive à cette conclusion qui diffère du point de vue safi(ite: le résultat est le
même, comme l'exige, au reste, le bon sens.

P. 42, I. 23. - )~l ~; lire: ) ~l 011..>h.

Ibid, I. 32. - -.,.?"'!yJ ~ :lire: -.t lyJ ~.'

P. 44, bas. -:-- A propos de la défense par substitution. « La première forme
consiste à substitUer un a.cte obligatoire à un acte non obli'gatoire ». - C'est le
contraire: « à substituer un acte non obligatoire à un acte obligatoire n.

• 1

P. 48. - Sur le général et le particulier. « Celui qui parle est compris dans les

t
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termes généraux qui s'appliquent à lui n. Par exemple, un homme dit: « La femme
de qui entrera dans ma maison sera répudiée l). S'il entre lui-même dans sa maison,
sa femme ne sera pas répudiée; ses paroles sont nulles, car il n'a pas qualité pour
répudier les femmes d'~utrui. ,O. P. ajoute: « Il est curieux que l'auteur ait pris'
un exemple qui laisse la question posée en suspens et n'emporte aucun argumerlt,
soit en faveur de son dire, soit contre lui n. - Il est clair cependant que l'auteur
vient de donner un exemple en faveur de sa propre thèse: êelui qui a parlé est
compris dans les termes généraux de la répudiation conditionnelle qu'il a pronon
cée; et c'est parce que cette répudiation n'est pas valable telle qu'il l'a prononcée
(car elle intéresserait des tiers sur lesquels il n'a aucun droit) qu'elle ne peut s'ap
pliquer à son cas particulier. Autrement dit, la formule générale est à accepter ou
à rejeter en bloc, et ne peut être particularisée pour celui-là seul qui l'a employée.

P. 51 et 70. - «Une nouvelle est dite iittüd lorsqu'elle est rapportée par un très.
petit nombr~ de personnes et lorsque ces personnes sont incapables de désigner la
suite des personnes inten;nédiaires par lesquelles la nouvelle leur est parvenue n.

« Quant àla nouvelle üttüd, c'est celle dont la succession et l'authenticité des té
moins est insuffisante n. - Ces deux définitions du babar üttüd ne sont point per
tinentes; car il ne s'agit point ici proprement de la continuité et de l'authenticité:
des télnoins intermédiaires. En réalité, est babar ü~üd tout ce qui n'est pas mu
tawütir; et le mutawütir est une information à transmission multiple, c'est-à-dire
(voir p. 68) cc t,ransmise de groupe de personnes à groupe de personnes, sans qu'il
leur ait été possible de se concerter pour mentir )).

P. 53, l. 17. -; « L'eau pure ne se corrompt pas n. ~ Corrigez: c( L'eau est très
pure, -elle ne se corrompt pas l'.

Ibid., l. 28-29. - « C'est que les règles attachées à la parole du législateur le
seraient, même sans le motif qui l'a motivée n. - Plus exactement: « C'est que les
règles sont attachées à la parole du législateur, et non à la circonstance qùi l'a mo-
tivée )l. • ,

P. 55, l. 13-15 et 32. - Pour Abü I;Ianifa, « lorsque la parole d'une portée par
ticulière précède la parole d'une portée générale, elle l'abroge. C'est donc la parole
de portée particulière qui fait loi n. cc La plus ancienIl,f abroge la plus récente n. 

En réalité, ni Abü I;Ianifa ni personne n'a jamais soutenu que l'ancien abroge le
nouveau 1 C'est exactement le contraîre qu'énonce le texte d'al-Biiji. Il faut rec
tifier comme suit: cc Lorsque la parole d'une portée particulière précède la parole
d'une portée générale, celle-ci l'abroge. C'est donc la parole de portée générale qui

.fait loi n. « La plus ancienne est abrogée par la plus récente n. La solution l,1anafite
diffère de celle des miilikites, contrairement à ce qu'avance O. P. (p. 55, l. 15-16),
car ces derniers, laissant de côté l'abrogation, usent d'un tout autre Taisonnement.

P. 56, l. 9 du bas. - ~ ~ ; lire: t?-.
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P. 60. - «( Les moutons, dans une certaine contrée, paient la dîme lorsqu'ils
pâturent, alors. que, dans une autre, ils la paient en tout état de cause )). - En
réalité, il ne s'agit pas d'une contrée ou d'une autre, mai~ de hadîths divers, dont
l'un précise « ceux des moutons qui pâturent)) (fi sü'imati l-ganam), et dont les
autres visent tous les moutons indistinctement.

P. 62. - « Comme exemple de l'action de la coutume en matière de métiers,
on cite le mot: 0lY..) qui signifie normalement chambre de délibération pris
dans le sens d'écrit, de recueil de vers chez les écrivains, et le mot: (l1> qui signifie

normalement museau pris dans le sens de licou, de bride, p~r les chameliers )). 
En réalité, le passage des ]Sürat ainsi rendu ne s'intéresse principalement ni à
~11..5:'.)' ni à (Lb>., mais au terme (L.j , passé dans l'usage administratif au sens
technique de « registre)), 0lY..), alors qu'il signifie «( licou, bride)), (l1>, chez les
chameliers.

P. 66, 1. 12. - «( Pour lui demander des explications )). - Corrigez: « pour
l'avertir n (d'une erreur ou d'un incident).

P. 69, 1. 17. - r; lire: ~b..

P. 70, 1. 17-18. - Voir ci-dessus, pour la p. 51.

P. 74, 1. 17 et 20. ~ La J}:..• n'est pas exactement, comme le déclare O. P.,
une autorisation d'enseigner que le maître donue à son élève par écrit, et elle n'est
pas \Jn mode d'~jl.;.-l. L'ijüza, sans munüwala, peut être écrite. La munüwala est
la remise, par le maître à l'élève, du livre à enseigner; elle peut se faire seule ou
accompagnée (d'une formelle ijüza.

P. 78, 1. 5 du bas. - «Le Livre n'a rien d'une perfection innée, prête de toute
éternité n. - Voilà qui semble peu orthodoxe, en vérité 1

P. 87, 1. 10. - (( sans abrogation du texte n; lire: (( sans abrogation de la règle ».

Il s'agit précisément du cas où, comme il est dit juste après, « le texte peut être
annulé et la règle rester )).

Ibid., 1. 3 du bas. - r\":.J1 ~.,; lire:~l t:..J ~.

P. 89, 1. 17-18. - «( Le pas a été donné à l'Envoyé sur le divin maître )). - Si
cette réflexion est à prendre au pied de la lettrE:! - et dans le cas contraire elle est
maladroite pour le moins -, l'orthodoxie musulmane nè peut concevoir une pa
reille idée. Lorsque la sunna abroge le Coran, c'est encore la volonté de Dieu qu i
s'est manifestée dans l'abrogeant.

P. 94, 1. 6 du bas. - « opinion domip.ante ». Ici,)~, opposé à ...J>, ne

signifie p~int «opinion dominante », mais «( sujet courant, banal, accessible'à tous n.

P. 99, 1. 4 dù bas. - ( des docteurs, des deux villes saintes, d'Egypte )). - Au
lieu de « d~s docteurs n, il faut traduire: « des deux cheikhs » (les califes Abü Bakr
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et (Umar). Au lieu d'Egypte, il faut comprendre: « des deux grandes villes» (il n'y

a pas dans le texte (;)~. ~I, mais J'~I), c'est-à-dire Koufa et Bassora
nommées immédiatement après (il n'y a pas) dans le texte devant ~ ..,.,..(\1).

P. 103, l. 20-22. - A propos du «consenSUS» ou ijmii.<. Pour un auteur, qui est
nommé, « le raisonnement par analogie, traduit O. P., ~e Sll,Urait être utilisé en
matière d'ijma<, et au cas où il l'est, il ne saurait servir de preuve ». -. Le texte
d'al-Baji dit, en réalité, qu'aux yeux de l'auteur cité, «il n'est pas exact qu'il existe
un raisonnement par analogie dans le consensus; mais, s'il existait, il serait (-.:) Lé)
une pre uve ».

P. 104, l. 10. - « acquises )); lire: « requises ».

Ibid., l. 13. - « El Amidi ); lire: .« on ):

Ibid., l. 15-19. - L'honorabilité «adala) est exigée par certains auteurs des
ulémas qui participent auconsensus. « Pour les autres (lisez: « auteurs ») qui l'exi
gent, d'après Amidi, c'est une condition sine qua non, pour les autres non. L'alem
non honorable ne peut donner son avis que sur des cas qui lui sont personnels ». 
En réalité, le texte d'Ibn as-Subki veut dire: « L'honorabilité est exigée (des ulé
mas qui participent au consensus) ~i on la considère ~omme une qualité fondamen
tale (du savant qualifié); sinon, non. L'avis du savant non honorable n'entre en
ligne de compte qu'en ce qui le concerne personnellement ». Cela signifie, d'après.
le commentateur al-Ma!).alli, qu'au regard de tous, sauf lui-même, le consensus se
forme valablement en dehors de lui; il peut, quant à lui, admettre ou rejeter

l'ijmii.( de ses contemporains: -.:)1~ ~>J.'..ÀJI ...;)N li\1..~ -..s'G) ~')

P. 109, l. 22. - « les l:Ianafites déduisent ); corrigez: « nous, malikites, dédui
sons )). C'est trois lignes plus bas «( Pour eux », lisez: Il Pour les l:Ianafites )) que
l'opinion !).anafite, différente, es~ exprimée.

P. 117-118. - Sur le « large libéralisme « d'al-Baji dans le recours des ulémas
à l'avis personnel: « La confiance ainsi acéordée à l'hômme atteint ici son comble.
Nous ne connaissons pas d'autre auteur qui se soit élevé si haut dans ce sens ». 
La fréquentation des auteurs !).anafites modifierait assurément l'opinion d'O. P.
sur ce.point. Sans doute eût-il convenu plutôt d'expliquer que le malikite éspagnol
al-Baji, s'il a mis l'accent sur « le droit de l'homme à trouver des solutions en l'ab
sence de textes sacrés », tenait à coup sûr, pal' là, à marquer l'opposition de son
rite au ~ahirisme de son illustre compatriote et contemporain IbiJ. l:Iazm.

P. 118, l. 19-20. - « Pour qu'une loi soit applicable à un cas, il faut qu'on trouve
dans ce cas la cause qui a suscité la loi ». - C'est vrai seulement pour les cas autres
qu'e ceux qui sont énoncés fOI;mellement. .

P. 119, l. 4. - Voir la remarque précédente.

•
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Ibid., 1. 11. - \,;)~. ~l ; lire: .A~ ~l.

P. 122, 1. 20. -- '-:-'~..,.JI ; lire: J ~~..,.JI
P. 123, 1. 5 du bas. - « deux autres cas ll; traduire plutôt: « deux cas types ll.

Ibid., 1. 4 du bas. -;- ...s ";-J' ; lire: ""yll
P. 125, 1. 10-11 du bas. - « jugement judiciaire Il (deux fois); corrigez en:

« règle juridique ll.

P. 126, 1. 7 du bas. - ü..,..C; lire: <,J:f-.
P. 128. - L'isli!t-s(Ïn est, dit O. P., une « théorie de l'embellissement due à

Khouiz Mendad ll. Le Prophète a « embelli II des actes en les faisant. - Or, il-est
bie~ connu que l'isti!t-san, théorie essentiellement 1,J.anafite, est tout autre chose que
cela: c'est le fait, pour le juriste, de « trouver bon ll, et non, pour le Prophète,
d' « embellir ll. Les malikites qui l'adn:lettent le définissent « le choix du plus fort
de deux indices Il, dit Ibn ijuwaiz Mindad - qui est loiu d'être l'inventeur de cette
doctrine - dans le passage même d'al-Baji (p. 112) cité en référence par O. P.

Ibid., 1. 3-4 du bas. - « mais qui, à aller au fond des choses, se révèlent inter
dits ll; traduire: « mais qui servent d'intermédiaires pour aboutir à des actes in
terdits ll.

P. 130. - Il faudrait ajouter: « D. Le raisonnement à l'aide des données con
nexes (qarii' in). II

P. 137, 1. 2. - V"~J.J' ; lire :~I

P. 140, bas. - De la préférence en matière de cause. « L'une des deux causes
est extraite d'un principe donnant lieu d une cause tandis que l'autre est extraite
d'un principe ne donnant pas lieu ri une c~use ll. - Le texte des ISariil porte: « L'une
des deux causes est extraite d'un principe formellement énoncé, tandis que l'autre
est extraite d'un principe qui n'est pas formellement énoncé ».

Robert BRUNSCHVIG.

Halsband der Taube über die Liebe und die Liebenden von Abü Mu1,J.ammed
,cAli Ibn l;Iazm al-Andalusi, aus dem Arabischen übersetzt von Max Weisweiler.
Leyde, E. J. Brill, 1941, vII-238 pp. in-8.

On sait que le célèbre petit traité d'Ibn l;Iazm sur l'amour et les amants, «Le
Collier de la Colombe ll, Tauq al-!t-amiina {i'l-ulfa wa'l-ullaf, édité pour la première fois
à Leyde en 1914 d'après l'unique ms. de la Bibliothèque de l'Université de cette
ville par les soins cie D. K. Pétroi, professeur à rUniversité Impériale de Saint
Pétersbourg, a été traduit en anglais en 1931 par A. R. Nykl, de l'Institut Orien
tal de l'Université (le Chicago (Paris, Paul Geuthner, éditeur), Dix ans après, en

•

l
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1941, M. Max Weisweiler en publifiit à Leyde, sous le titre sus-indiqué, une nou
velle traduction en allemand.

Dans son avant-propos, daté de Berlin, 7 octobre 1941, au moment où la pro
pagande allemande affectait de porter à l'Islam et aux Arabes l'intérêt que l'on
sait, le traducteur nous prévient qu'il s'adresse surtout au lecteur allemand cultivé,
à qui il souhaite de faire goùter « la profondeur de pensée et le charme artistique
d'un chef-d'œuvre de la littérature arabe.'.. et de lui donner, de la société hispano
mauresque, à la helle époque de sa civilisation, une image qui, pour être incom~

pIète, n'en constitue pas moins un fond de décor très vivant pour les monuments
de l'architecture .arabe d'Espagne. »

L'ouvrage de M. Weisweiler n'a donc pas un caractère strictement scientifique.
C'est bien plutôt une œuvre de haute vulgarisation. C'cst pourquoi, en toute équité,
on ne saurait faire de ce livre une critique aussi serrée que celle qu'appellerait la
traduction de Nykl, dont les prétentions scientifiques sont plus nettement mar
quées. Est-ce à dire, cependant. que M. Weisweiler ne se soit point laissé influencer
par ce devancier ,? Nous ne le pensons pas et nous y reviendrons tout à l'heure.

Les douze premières pages' du livre sont consacrées à une introduction où
. M. Weisweiler, après avoir retracé à grands traits l'histoire des Omaiyades {l'Es
pagne et celle des Banu (Amir, nous donne, dans ce cadre, une biographie assez
détaillée de l'auteur du Tauq aHtamiima, AbU MUQammad (Alï Ibn J:Iazm. ~fais

pourquoi l'auteur de cette préface, d'ailleurs intéressante et claire, n'a-t-il cru
devoir réserver que quelques lignes à l'activité théologique et juridique d'Ibn
l:Iazm en tant que chef de l'école ~ahirite ? La chose était pourtant d"importance,
ne serait-ce que pour .mieux rendre raison au lecteur des déboires que dut subir,
au cours de sa carrière longue et mouvementée, l'auteur du « Collier de la Colombe l)

- qui est aussi, et surtout, celui du lbtiil al-Qiyiis. du Kitab al-milal, du Mu1Jallli,
du IJ;kâm ff u$ül al-aJ;kiim et autres ouvrages de polémique théologico-juridique
dont le contenu n'était certes pas fait pour plaire à l'orthodoxie régnante. M.
Weisweiler aurait sans doute mieux situé pour ses lecteurs la personnalité d'Ibn
l:Iazm s'il avait souligné davantage cette activité subversive. Pou~ ma part, je
n'aurais point été choqué si le traducteur allemand, s'adressant il des lecteurs
allemands non-arabisants, avait comparé Ibn J:Iazm à un Luther qui n'aurait
pas réussi. Comme Luther, en effet, c'est contre ce qu'il croyait être des abus de
la théologie dominante qu'Ibn J:Iazm fulmina dans ses écrits. Mais, pas plus que le
réformateur allemand, il n'eut la pensée de rompre avec l'Eglise orthodoxe et de
~rier au schisme. Comme lui, il déduisit avec une rigueur logique imperturbable,
sans souci des contingences, les conséquences de ses principes, et ses audaces
furent considérées comme dangereuses pour le dogme établi. Moins heureux que
Luther, il ne réussit pas à faire triompher ses idées en matière de dogmatique.



184 BIBLIOGRAPHIE

et ce n'est guère que dans le fiqh proprement dit que ses théories ont laiss~ quel
ques traces notables.

M. Weisweiler termine son introduction par une appréciation critique élogieuse
et généralement justifiée du Tauq al-IJamama. Mais il eût peut-être été bien ins
piré en constatant que - du moins pour nous, Européens - la valeur réelle de
l'ouvrage réside surtout dans la partie en prose. Là, la froide rhétorique arab~,

sans perdre entièrement ses droits, n'empêche pas l'auteur de nous prés~nter de
fines observations psychologiqu~s et de nous intéresser par d'agréables anecdotes.
Dans les vers, au contraire, la tyrannie de la rhétorique conventionnelle étouffe
et torture trop souvent l'idée sous la chape brillante des mots.

** *
De la traduction elle-même, nous dirons que, dans l'ensemble, elle est fort

honorable. Le traducteur s'est efforcé de tenir compte des judicieuses corrections
apportées successivement au texte de Pétrof par Goldziher, W. Marçais et Brockel
mann. La langue de'M. Weisweiler est claire et élégante, et je ne doute pas que les
lecteurs allemands n'aient eu plaisir à lire cette version. C'est d'autant plus pro
bable que, pour flatter leur goût du rythme et de la rime, le traducteur a rendu en
vers allemands les vers arabes de l'auteur. C'est un procédé esthétique auquel
les anciens. orientalistes allemands se plaisaient déjà à recourir: Rückert et von
Kremer l'ont utilisé, souvent avec talent. Cependant, pour nous Français, il paraît
à rejeter, parce que nous n'aimons guère les à peu près et les «belles infidèles ll, et
aussi parce que notre prosodie, moins souple que l'allemande, se prête mal à un
tel travestissement.

Ceci dit, je n'étonnerai aucun arabisant - pas même M. Weisweiler - en dé
clarant que cette traduction n'est pas exempte d'erreurs. Malgré les savantes cor
rections apportées au texte de Pétrof par les trois orientalistes susnommés, malgré
cellés que M. Weisweiler a cru devoir proposer dans l'appendice (pp. 233 à 238)
- et qui, du reste, ne me paraissent pas toujours justifiées - on p'eut relever
Ill;aintes inexactitudes, faux sens et contresens. ,

Je crois pouvoir classer ces erreurs en trois catégories: 10 les erreurs par conta
mination. Ce sont celles que le traducteur a commises inconsciemment sous l'in
fluence de son devancier NykL 2° Les erreurs personnelles dues à une fausse com
préhension d'un texte pourtant correct ou corrigé par Goldziher, Marçais et Broc
kelmann. 30 Celles qui sont dues à des leçons erronées, non encore relevées dans
le h xte de Pétrof.

Voici quelques exemples de chacune de ces sortes de faux sens ou contresens:

1" Erreur.s par coniaminatîon

a) Pétrof, p. 2, lignes. 11, 12. ---:: Weisweiler, p. 23, 8 du bas:

ê l JJi. .~)l~~.if ~lJI.)J1 Si j 0~1 j- ~ l~ ~'j) ~j

,
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W.: Cl •••und sich andere Hindernisse boten, die wohl einen Sehnsüchtigen
Trost und einen Erinnerungsvollen Vergessen finden lassen.» (Cl bien que... d'autres
obstaclès se présentassent encore qui feraient sans doute se consoler un homme coo

1

sumé de désir et apporteraient l'oubli à un homme aux souvenirs vivaces... etc. »)
Or, ce même passage est ainsi rendu par Nykl: Cl and other things which make

a longing person find consolation in oblivion and a remembering person forget. »

Dans l'une et l'autre traduction, on constate que le sens de 1i~ 0-' ~ J /
.- ~

n'a pas été rendu. lob 0-'.) J n'est nullement synonyme de lob ...d- S. L'auteur
n'a pas employé l'un pour l'autre et il a cert'ainement voulu dire: ;; alors qu'il
n'en fallait pas tant pour que... »ou : Cl alors que de moindres obstacles eussent suffi
à refroidir le zèle le plus ardent et à effacer le souvenir des mémoires les plus
fidèles. »

b) Pétrof, p. Il, lignes 8-9. - Weisweiler, p. 25, 1. 16 et sq.:

t:ll ~~~l~...:>~.~-, ~l~~y'.~~~.. lli [~l]-"

Bien que W. Marçais ait très judicieusement proposé de lire ~~ au lieu
de l~~L (encore que,*, signifie aussi « blessé »), Weisweiler traduit: « 'Wer
von ihr trei ist, mag die Gesundheit nicht... etc. » ( Cl qui en est exempt ne désire
point la santé »). Or, Nykl avait traduit de même: «he who isJree from the disease
does not like to stay immune. » Ce n'est très probablement pas cela que l'auteur
a voulu dire, mais bien: « quiconque est ~tteint de ce mal ne souhaite' point d'en
guérir; qui en souffre, ne veut pas en être délivré ».

c) Pétrof, p. 12, -I. 24 et p. 13, 1. 1. - Weisweiler, p. 28, 15 et sq, du bas:

J ~-,~~jlfJ~~,,~~ t.~.0'{t;..~)~ L..j{J~ ~l .)fi""?\,;.,' l~-,. ~~rl)

Il semble que Nykl n'ait.pas compris cette phrase et ait fait un double contre
sens en la rendant par: « Then cornes the effort of man to do with aIl his power
what he was incapable of doing before, as if he were the one to whom (something) .
was being given and for whose happiness he was working ».

Weisweiler a échappé à la contagion du premier coritresens puisqu'il traduit
. .

correctement la première partie de cette phrase jusqu'à ~ '{: « Ein weiteres
Zeichen von Liebe ist es, dass der Mann sein ganzes Vermogen,mit'dem el' ~orher
zurückhallend war, freigebig verschwendet... » ( Cl un autre signe de l'amour, c'est
que l'homme prodigue généreusement toute sa fortune dont il était trè~ ménager
jusque là »). Mais, dans la deuxième partie de la phrase, nous retrouvons la même
~rreur de traduction que dans Nykl : « aIs ob er... sich veranlasst gefühlt hatte, für
sein Lebensglück zu arbeiten » «( comme s'il s'était senti poussé à travailler pour
le bonheur de sa vie »). •

Or, le sens de cette phrase me paraît très clair: « On reconnaîtra encore l'amour
à ce que l'homm~ prodigue tout ce dont il dispose en fait de biens qu'il refusait

,



186 BIBLIOGRAPHIE

jusque là de donner: désormais, il semble que ce soit lui le donataire et que ce soit

lui que l'on s'efforce de rendre heureux» (J=w> ~ ~I).

d) Pétrof, p. 24, lignes 6 et 7 (vers du mètre tawîl. - Weisweiler, p. 48, l. 9 et sq .

... 0"", j 1'; J=) ..;.-(5)

l~~~l V).fll j,fJI~
"'~).r~,.J~0~~

~":,,,.,.) ~ "i JW'~
~.J .. ~,-?' ..

Weisweiller: «Ich aber bin ein Acker,
Von hartem grund und fest,
Der unbestellbar nimmer
Ein Pflanzlein spriessen Ji:i.sst.

Des Setzlings W urzeln dringen
Nicht in die Erde ein,
Die Flut der Lemesschauern
Mag noch so heftig sein. »

(<< Mais moi, je suis un champ au terrain d'ur et ferme qui, ne pouvant être
labouré, ne laisse jamais pousser ~ne petite plante.

« Les racines du plant ne pénètrent pas dans la terre, si .violent que ~oit le
flot des ondées du printemps. »)

Nykl: « But 1 am a hard and hardened solI ;
Its docility is opposed to any attempt of planting :
Hence root sprung from it have not penetrated.into it,
And it does not care that its successive spring rains be abundant! »

Evidemment, la traduction' allemande du premier vers est meilleure qu e la
traduction anglaise. Il n'y est, du moins, pas question de cette singulière « docilité
du sol, laquelle' s'oppose à toute plantation 1». Milis, pour le deuxième vers, Weis-

weiler a apparemment subi l'influence de Nykl. Comme lui, il a pris ~ pour une

~égation alors qu'il semble. bien que L. ait ici le sens de~ (toutes les fois
que ou simplement: quand). Personnellement, je proposerais la traduction sui
vante: « Mais quand les racines de cette plante réussissent à pénétrer dans ce sol,
elle ne se met point. en peine des ondées printanières ll. Autrement dit: (c cette
plante est alors si vigoureuse qu'elle résiste à la séchere~se ll.
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20 Erreurs personnelles fi Weisweiler, dues à une fausse compréhension
du texte pourtant correct ou préâlablemeni corrigé.

a) Pétraf, p. 18, lignes 4 et 5 (vers du mètre munsariI:t). - Weisweiller, p. 36,
1. 6 et sq, du bas:

j-if pÀ~lj ~ -J' U' :.~~ ~1;~f

~J.:. L~;I ~11 ...s?;U l~:. J~; ~r~ J,:, Î .;;, ~ :J
• ,," ;>' ..

Weisweiler: « Wenn du was Bôses tust, die Meiming mir's versehrt.
WeI' drum verachtlich denkt, ist selbst verachtenswert.
Nie solI sich zeigen, was zu Hass und Meiden führt.
E~n kleiner Funke stets den Feuerbrand gebiert. »

( « Si tu fais quelque chose de mal, cela offense mon opinion.
C'est pourquoi celui qui pense avec mépris est lui-même méprisable.
Jainais ne doit se montrer ce qui conduit à la haine et à l'évitement.
Une petite étincelle engendre toujours l'incendie ».)

Il faut avouer que cette traduction est singulièrement obscure. Celle de Nykl,
il est vrai, ne vaut guère mieux. Mais ici, la traduction anglaise ne semble pas
avoir directement influencé l'allemande. Cette obscurité est due à ce que Weisweiler

• M i ~

n'a probablement pas compris le sens exact des mots essentiels: s1 $'!
et}~. En outre, i! n'a pas vu que le premier hémistiche du deuxièm'~ vers se
rattachait aux derniers mots de l 'hémistiche précédent par la conjonction subor-

donnante :.sJ. S'il s'en é~ait avisé, il aurait rendu plus clairement et plus fidèle
ment ces vërs qui, je crois, ~ignifient simplement ceci :

« Je me méfie des choses les plus méprisables (=les plus insignifiantes) quand
elles viennent de toi. Mais il est lui-même méprisable, celui qui méprise une chose
(= qui ferme les yeux) pour ne pas voir la caus,e première d'une rupture ou d'une

, inimitié. Le feu n~ commence-t-il pas par de simples étincelles? )

b) Pétrof, p. 19, l. 1. - Weisweiler, p. 38, l. 13 et sq, du bas:

.. G- ~ ...l.7:J\ ,"- ~ 'J' ~;,(L: l., i ~.ul, .) .;" ...s- .. .;..r:- .. -...>' j

Weisweiler: « Viele Tage lang, ja bis in den nachsten Monat hinein... »

«( Durant de longs jours et même jusque dans le mois suivant.. »)
Cette erreur'n'a pas l'excuse du mauvais exemple. Nykl traduit en effet correc

tement: « And thus he remained for many days, more than a month. l)

,
c) Pétrof, p. 19, lignes 5 et 6. - Weisweiler, p. 38, in fine:

~ I{L: ~ L A>- LI~ , \<l3
..- -.> ' ).



188 BIBLIOGRAPHI E

Ici, aucun doute n'est possible: non seulement Weisweiler n'a pas été influencé
par la trad~ction de Nykl, mais il s'en est écarté délibérément. Au lieu de ,) '{,

il croit devoir lire )l{ et traduit: « •••bis er im Vergessen Trost fand und sich
nirht mehr gramte II «( Jusqu'à ce qu'il trouvât la consolation dans l'oubli et 'ne
s'affligea plus ll). Nykl avait traduit, inexactement d'aill~urs: « until he nearly
found consolation in oblivion- ll.

n me semble qu'il n'y a nullement lieu de lire ~~ au lieu de SI{. L'expres
sion ,)I{\"-' est un tour elliptique assez fréquent: il faut sous-entendre, après.
,)'{, le verbe précédent à l'inaccompli; donc ici, on doit comprendre :~, ,)I{\"~
« et il eut bien de la peine à se consoler» ou: « c'est à peine s'il arriva à se con
soler », ou, plus élégamment: « tant et si bien qu'il se consola, mais ce ne fut
pas sans peine ll.

d) Pétrof, p. 22, ligne 18 et 19. - Weisweiler, p. 45, I. 10 et sq.:

~l w? :"1 t~ üt.::J-1 .11 \S' l':'.. '
... ~.!> d ~) ~ - ) r ..!>~.

~

Ici encore, WeisweiIIer a rejeté la traduction de Nykl: « and they began to
send each other messages and presents within a time shorter than the edge of a
sword il. Ce qui, effectivement, est un contresens. Malheureusement, la traduction
allemande ne vaut guère mieux: « und sie li~ssen einander eine Zeitlang Briefe
zukommen, feiner geschliffen aIs eines Schwertes Schneide ll. «( Et, pendant un
temps, ils se firent parvenir des lettres plus finement affilèes que le tranchant
d'une épée ll). En fait, il semble bien que ni l'un ni l'autre traducteur n'ait compris

les mots :~l .3.:> if 0) i ~. C'est surtout le sens de J.l' qui leur a échappé
ici. Cette préposition doit, je crois, être entendue, dans cette expression, comme
exprimant l'idée de « voie », de « moyen ll, et c'est pourquoi je propose de tra
duire: « Longtemps, ils correspondirent par des voies plus subtiles (ou plus
.scabreuses) que le fil de l'épée ».

e) Pétrof, p. 28, I. 23 et p. 29, I. 1. - Weisweiler, p. 56, I. 15 et sq. :

r4' ~;-ic (:J..l ,~L:J1 ~ ;;î );;. ~,:.., [J"~l _\J:' ~ ~IJ y-,

WeisweiIIer: « Daseblst war eine grosse Zahl von Leuten, deren Befehl bei den
.WCibern und der Dienerschaft gefürchtet war » «( Il y avait là un grand nombre
de gens dont l'ordre étart craint chez les femmes et la domesticité »).

Nykl a traduit tout différemment, mais de façon égalemenLinexacte: « and
there were present people who were respectable: a large number of women and
servants ll.

Et pourtant, cette phrase paraît parfaitement claire: « A cette réunion, il y
avait un grand nombre de femmes et de serviteurs dont 'il fallait se méfier Jl

",,,~ -/"" - " ~

(~v"1J y:;~).Le met v" 1est pris ici da,ns le sens vague de « chose ll, «affaire ll,
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,« manière d'être ou d'agir », et non pas dans celui, plus précis, d' « ordre» ou de

« commandement ». Les dictionnaires font, du reste, la distinction entre .; i
, 'i Cl .E 1 ~

pl. v: 1; 1 et ./ \ pl. ) ..,..1. Evidemment, quand il est au singulier, on est logi-

quement autorisé à hésiter. Mais c'est dans de pareils cas que le « sentiment de
l'usage de la langue» -le fameux «Sprachgebrauch » des p.hilologues allemands 
.doit intervenir.

30 Erreurs de traduction dues ci des leçons fautives subsistant dans le texte de Pétraf.

Ces erreurs'sont évidemment les plus excusables. Aucun des trois grands orien
talistes sus-désignés, n'a prétendu rétablir dans son intégrité le texte de l'unique
manuscrit du Tauq al-lfamama. Pourtant M. Weisweiler a senti, en plusieurs
passages, la nécessité de faire des rectifications et il s'en est loyalement expliqué
dans l'appendice. Certaines de s~s corrections sont justifiées. D'autres le sont
beaucoup moins, comme nous l'avons vu plus haut. Voici un autre exemple de
correction malheureuse d'une leçon, cette fois, presque certainement erronée.

Pétrof, p. 29, ligne 14; le texte donne .)t6j'~l, ce qui n'offre aucun sens satis
faisant. Mais pourquoi vouloir changer ce mot en ~l:.,)1, dont la grapliie n'a
rien de commun avec la leçon fautive? Pourquoi ne pas restituer, tout simplement,
., ... Cl J .

par simple suppression ~l'un point diacritique: .)~-' ~1 qui est bien plus vrai-

semblable, venant après le verbe ,-;-),ra;? On sait que U';; ":-' r ,est une ex
pression consacrée pour dire: « faire une pr?messe, prendre un engagement ».

Mais à part cela, il y a bien d'autres leçons restées incorrectes dans l'édition
Pétrof et que M. Weisweiler ne s'est pas avisé d'e rectifier, ce qui l'a induit en erreur
dans sa traduction. En voici quelques exemples:

a) Pétrof, p. 21, ligné 18. - Weisweiler, p. 43, 1. 25 et 26 :

i'Jl , JJ o Al.,.. ~ ~ ---..J.b' ~ l~~ 's J ...:..J lj,....,.?' C-" ~ .. " j t '
Weisw~iler: « ...and sie sprach zu ihm: « Schlag dir das aus 'dem Sinn and ver

lange nicht nach etwas, was mich entehrt, denn die hast keine Aussicht, dein Ziel
zu erreichen » «( Et elle lui dit: c4asse cette idée et ne demande pas une chose qui
me déshonore, car tu n'as aucun espÇ>ir d'atteindrè ton but »).

Le traducteur ne s'est pas avisé de la précarité de la leçon: ~} ~. En res

pectant cette leçon, le mot à mot n'est pourtant guère satisfaisant: « tu n'as pas
d'objet de convoitise dans l'intention ». N'était-il pas plus logiquè de lire:

j.:;Jl~ .s F ~ :« tu n'as absolument rien à attendre de moi ».
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b) Pétrof, p. 34, 1. 15. - Weisweiler, p. 65, in fine:

If;:~ if ~ 0~L. S-~,~ AA.o P' ~~~
Weisweiler: « Sein Gesptachspartner brach nun die UnterhaItung ab, und

nachher bat er ihn, sein früheres Thema wieder aufzunehmen » «( Son interlocu
teur interrompit alors l'entretien et ensuite il le pria de reprendre son thème anté
rieur »).

Le mot ~ a évidemmeht embarrassé le traducteur, et pour cause: le texte
original devait sans doute porter: ... S-..v.....1 -' lili, ce qui donne une significa-

tion bien plus claire: « Impatiemment (Lili), son interlocuteur l'interrompit et
le ramena au sujet ».

c) Pétrof, p. 37, 1. 5. - Weisweiler, p. 69 in fine et 70, 1. 1 et 2 :

..s~ ~11f ~~. t;.lJJ.,o~ L. ~ J l~ ~;.:j~0' .)11
Weisweiler: « ... sodass das Madchen ihn schlienlich selber ob der 'an ihm

sichtbaren Folgen heisser Liebe schalt » «( En sorte que finalement la jeune fille
le blâma elle-même à cause des effets d'un amour ardent qui étaient manifestes
chez lui »). .

Il est visible qu'ici le traducteur n'a pas réussi à faire un mot-à-mot satisfaisant

parce que les mots ..5; ~I sont très probablement une faute du copiste qui

n'a pas su lire. S*.)I « vers un abîme de perdition. » En faisant cette cor
rection, on est tout naturellement .amené à traduire: « Au point que ce fut elle qui
le blâmait de ce comportement de nature à l'amener à sa perdition ».

d) Pétrof, p. 43, 1. 21. - Weisweiler, p. 8, lignes 6 et 7 :

.:...11 1~ 1 - 1.\".1J" '''",11 1 jc ~-') ~-' ~~. ~YJ-,~~ ft" j

Weisweiler propose de lire Je)6 au lieu de l..f'..r et il traduit: « ...und er
bedeutet eine wunderbare Hemmung für die Seele und eine prachtvolle Starkung.
die iiel - und wirkungsvoll ist... » (cciI [son blâme] comporte un frein admirable
pour l'âme, frein dont l'action vise de nombreux buts et est plein d'efficacité »). 
Evidemment, ce n'est pas absurde. Mais il s'agit ici de « renforcer », de « réconfor
ter» (~~) et de donner un remède (.l-,~) et il semble bien qu'il convienne de

corriger les mots ~-' ,y.r '-+l en: j.;;,j;'~. On obtient ~i~si un sens

plus satisfaisant et un texte plus .conforme au goût littéraire arabe (l'emploi de
v~~~ est considéré comme une élégance de style): « C'est un frein admirable
pour l'âme. un réconfort délicat pour .ce qui [en elle] est malade et souffrant. un
remède. etc.».



•

BIBLIOGRAPHIE 191

Point n'est besoin de dire qu'on n'aurait aucune peine à multiplier ces exemples.
Mais cela nous entraînerait trop loin et, surtout, j'aurais bien mauvaise grâce à
paraître vouloir diminuer le mérite d'un travail qui, je le répète, demeure, mfllgré
ses imperfections, fort honorable. Etant moi-même «du métier », je sais mieux que
personne que, s'il est un domaine où l'adage: « La critique est aisée... » est pleine
ment justifié, c'est bien celui de la traduction de l'arabe en une kmgue européenne.
Ceci m'offre l'occasion de s~lliciter, 'dès maintenant, l'indulgence du lecteur pour
la traduction que j'ai entreprise du Tauq al-lfamuma, à la demande de mon ami
Henri Pérès qui désire les publier, avec texte en regard, dans sa si utile collection
la «( Bibliothèque arabe-française ». Je ne doute point que,_ dans mon travail, les
èritiques arabisants ne relèvent encore bien des erreurs. Tout ce que je me permets
d'espérer, c'est que l'expérience de mes devanciers n'aura pas été inutile et c'est
dans cet esprit que je sais gré à M. Weisweiler, dont j'ai minutieusement confronté
la traduction avec le texte arabe de Pétrof, d'avoir attiré mon attention sur maint
passage obscur ou délicat. A mes yeux, ce n'est pas un mérite négligeable que
d'éclairer ainsi les voies où s'engageront les chercheurs à venir et, en ce qui me
concerne, je crois sage de ne nourrir aucune ambition plus haute.

Léon BERCHEll.

Relacion deI viage espiritual, y prodigioso, que hizo a Marruecos el Venerable
Padre Fray Juan de Prado, Predicador, lf primer Provincial de la Provincia de San
Diego deI Andaluzia. Escrita por el Padre Fray Matias de Sim Francisco, su hu
milde c'ompanero, Guardiân al presente deI Convento de su Orden fundado en
Marruecos. Sale a luz debaxo de la proteccion de la Excelentissima Senora dona
Ana Fernandez de CordoYll Duquesa de Feria, etc. Ano 16·44. En Madrid. Por
Francisco Garcia, Impressor deI Reyno. Cuarta edici6n prologada y acotada por
el R. P ..Fr. José LOPEZ, O. F. M., Misionero deI Vicariato Apost6lico de Marruecos.
Tanger, ano 1945. 17 x21 1/2, 229 pages, ilI.

Une nouvelle édition de ce livre introuvable s'imposait depuis longtem?s.
Parmi nous, Mlle Marsan, professeur agrégé d'e~pagnol au Lycée Gourausf, de
Rabat, avait entrepris le travail d'après l'exemplaire conservé à la' Bibliothèque
Générale du Protectorat. Le P.José J:..6pez l'a çlevancée. Nous ne pouvons que nous
réjouir de posséder dès maintenant ce texte important. Mais on me permettra de
déplorer une fois de plus un pareil défaut d'entente et d'organisation: il fait perdre
aux chercheurs un temps qui leur est mesuré comme à tous. La grande valeur de
la Relaci6n du P. Matias, on le sait, c'est qu'il s'agit des souvenirs d'un témoin
oculaire, qui raconte, moins de quinze ans aprè~ les événements, ce qu'il a fait, et
ce qu'il a vu et entendu. Ancien missionnaire aux Philippines, le P. Matias de San
Francisco accompagna constamment le Bx. Juan de Prado depuis son départ de
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Cadix jusqu'à son martyre à Marrakech sous Moulay el-Oualid. Il resta. ensuite
en captivité jusqu'à l'avènement de Moulay Mohammed ech-Cheikh el-Asgher;
libéré par le nouveau sultan, il demeura au Maroc comme aumônier des captifs
chrétiens, mais il remplit de\Jx/missions diplomatiques en Espagne et, au retour
de la seconde, qui le retint quatre ans à Madrid, il fut surpris par la mort à Cordoue,
le 14 mai 1644: il avait près de quàtre-vingts ans. C'est au cours de ce séjour pro
longé dans la capitale espagnole qu'il rédigea sa Relaci6n. Essentielle pour la bio
graphie du Bx. Juan de Prado, elle apporte également des informations du plus
haut intérêt sur la situation du Maroc en 1630-1640, en particulier sur la ville por
tugaise de Mazagan, où les missionnaires passèrent plusieurs semaines à leur arrivée,
sur l'organisation et l'atmosphère de la cour saadienne à Marrakech et la place qu'y.
tenaient les renégats et les Juifs, sur le fonctionnement de la mission chrétienne
auprès des captifs (ch. XXI), et sur les relations commerciales de Cadix avec le
Maroc. On remarquera aussi les pages relatives à l'affaire de la bibliothèque de
Moulay Zidan, origine du fonds arabe de l'Escorial (pp. 74-75 et p. 79), à la con
version à Mazagan du frère du caïd d'Azemmour; qui était parent de Moulay
el-Oualid et qui aurait été baptisé à Madrid en 1631 ou 1632 (pp. 150-152), et à la
construction du port et de la ville d'Ayer en 1634 (pp. 137-138; cf. Sources inédites,
Ire série, France, III, 2e éd., Paris, 1933, pp. 54-56). Lé P. Matias n'est pas un bon
écrivain: il s'exprime d'une manière incolore et diffuse. Certains épisodes de son
récit méritent pourtant d'être retenus pour leur caractère émouvant, dramatique
ou pittoresque: la fuite des deux religieux vers Azemmour, quand ils voient que
le gouverneur de Mazagan veut les empêcher d'aller remplir leur mission à Mar
rakech, la parodie sacrilège des cérémonies catholigues pll.r les renégats et la messe
dans la prison sur le mortier à poudre, enfin, l'amusant portrait de Moulay 1.'.1
Oualid : « un petit homme à la médiocre apparence, maigrillot et de taille moyenne,
noiraud et ratatiné de visage, assis sur une chaise, les jambes.nues croisées l'une
sur l'autre» (p. 67).

Le P. Lopez a établi son texte sur une copie (cf. p. 12 et p. 216) de l'édition de
1644, laquelle, selon le P. Pou y Marti (le Archivo Ibero-Americano », XIV, 1920,
p. 333), serait la même que l'édition princeps parue à Madrid chez le même impri-
meur en 1643, avec le simple changement de la feuille de titre; un exemplaire de
celle-ci se trouve à l'Academia de la Historia à Madrid, et un exemplaire de celle-là
il la Bibliothèque Nationale de la même ville; c'est sans doute ce dernier què re
produit la copie utilisée par le P. Lopez. tTne autre édition, conservée chez les
Descalzas Reales de Madrid, aurait paru à Cadix en 1675, chez Bartolomé Ntinez
(p. 10, n. 4). La Bibliothèque Générale du Protectorat à Rabat, comme je le rap
pelais au début, possède un exemplaire qui, d'après la description détaillée que
Mme ,Lille a bien voulu m'en envoyer, est de la même édition que le-texte suivi
par le P. Lopez.

La Relaci6n du P. Matias soulève deux petits problèmes, qu'il nous faut, pour
plus de clarté, examiner à part. Le premier, de solution incertaine, concerne la

"
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conversion du frère du caïd· d'Azemmour. Il tient au fait qu'on raconte exacte
ment la même histoire, avec les mêmes circonstances, d'un notable musulman
neveu de Moulay el-Oualid, transp.osée à La Mamora en 1635-1636: il s'agit du
perronnage devenu D. Felipe Gaspar Alonso (cf. H. de CASTRIES, Trois princes
marocains convertis au christianisme, dans Mémorial Henri Basset, J, P~ris, 1928,
p. 142, n. 6) (1). Je ne serais pas étonné que le P. Matias ait commis sur ce point
une .confusion. Il était âgé quand il écrivait son récit, et l'examen de sa chronologie
montre que sa mémoire n'était plus très sûre.

L'autre petit problème, en effet, est un problème de chronologie. Bien que son
importance demeure minime, il est bon de le résoudre sommairement, car ni le
P. José Lopez ni, s~mble-t-il, les autres historiens du Bienhèureux ne l'ont posé
franchement. Le P. Matias place le 27 novembre 1629 son départ de Cadix avec
Juan de Prado et le frère lai Fr. Ginés de 'Ocana. Comme il ressort de sa Relaçinn
que le martyre de son compagnon eut Ii\U le 2·'1 mai de l'année suivante, il faudrait
placer celui-ci en 1630. Or, les dates adoptées traditionnellement sont le 27 no
vembre 1630 et le 24 mai 1631 (2), et c'est l'année 1631 qu'a retenue le décret de
béatification. Le P. José Lopez reproduit et traduit celui-ci (pp. ;221-227) sans en
discuter la chronologie, et il donne même une lettre du Bienheureux datée d'Azem
meur le 25 mars 1631 (pp. 195-196). Mais cela ne l'empêche pas d'accepter l'ann·ée
1529 pour ie départ de Caç.ix, au point de rectifier (p. 33, n. 10) la date du sauf
eonduit envoyé par le sultan: aux Franciscains, et qui est bien, quci qu'il en pense,

. du 10 avril 1630. Il faut cependant choisir: ou le départ de Cadix est de 1629 et le
martyre de 1630, ou le martyre est de 1631 et le départ de 1630. Car il est certain
qu'il ne s'est écoulé que six mois entre l'un et l'autre. Quelle chronologie est la
bonne? Je dirai tout à l'heure ce qu'il faut penser de la valeur intrinsèque de la
première. Extérieurement, elle n'a pour elle, à ma connaissance, qu'un seul docu
ment, d'une haute valeur, du reste, à cause 'de sa date, puisqu'il remonte à 1639:
c'est le mémoire du P. Juan de Puelles publié par le P. Pou y Marti dans l'<e Archivo
lbero-Americano n, XIV, 1920, pp. 325-331, et qui place, lui aussi, le martyre.en
1630. En revanche, la chronologie traditionnelle a pour elle:

1o"deux lettres du Bx. Juan de Prado, qui nous le montrent encore à Cadix
le 22 février et le 31 août 1630 respectivement (PUERTO, Mission historial, p. 184,
et P0U, art. cité, p. 325, n. 3);

(1) Malheureusement, le comte de CASTRIES ne précise pas bien ses sources. La petite relation
reproduite par Ignacio BAUER LANDAUER dans ses Relaciones de Afriea, II, Madrid, s. d. [1922],
pp. 285-288, place un fait analogue en 1616, à La Mamora également; mais les circonstances se
rapprochen.t moins de celles qui entourent l'événement de lUazagari, et il paraît douteux qu'il
s'agisse de D. Felipe Gaspar Alonso.· .

(2) C'est le <:as des historiens franciscains suivants: Francisco de SAN JUAN lJF.L PUERTO,
Mission historiaI dl! Marrueeos, Séville, 1708 (v.oir tout le Livre III); Manuel P. CASTELLANOS,
Apostolado Seraflco en Marruecos, Madrid-Santiag·o, 1896, pp. 268-324 (à la p. 303, n. l, avant
dernière ligne, il faut certainement lire Paseua au lieu de Pasi6n); .José Ma. Pou y MARTI, Mar
tiri0'IJ beatiflcaciOn deI B. Juan de Prado, restaurador de las Misione.ç de Marrueeos, dans" Archivo
Ibero-Americano» (Madrid), XIV, 1930, pp. 323-343; Henry KOEHLER, L'Eglise chrétienne du
Maroc et la mission franciscaine, Paris. 1934. pp. 65-80. Tous ces auteurs rectifient explicitement
ou impli('itemen~la chronologie du P. Matias.

HESPÉRIS. - T.XXX III. - 1946. 13
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20 le sauf-conduit du 10 avril 1630 mentionné plus haut;

30 l'obédience par laquelle le Provincial autorise le P. Juan de Prado à partir
pour le Maroc, et qui est du 14 juin 1630 (POtr, p. 333);

40 la lettre écrite d'Azemmour par le Bienheureux le 25 mars 1631 (voir plus
haut) ;

50 une brève relation publiée à Séville dès 1631 et reproduite dans Ignacio
BAUER, Relaciones de A/rica, II, pp. 249-252, après avoir été décrite par le P. Pou,
art. cité, pp. 331-332; elle place le martyre en 1631 ; .

60 la certitude que les événements se passèrent sous Moulay el-Oualid; or il
est sûr que celui-ci n'était pas encore ~ultan en 1630: il monta sur le trône à la
mort de Moulay (Abd-el-Malek en mars 1631 (cf. Sources inédites, Angleterre, III,
Paris, 1935-1936, p. 148, n. 3 et 4, et p. 157, n. 3).

Avouons qu'en face d'un semblable ~lÎsceau de preuves - qu'un inventaire
plus poussé permettrait sans doute 'de grossir encore - le plateau du bon P. Matfas
est léger. Ce qui achève, sur ce point, la déroute de l'excellent religieux, ce sont les
défaillances manifestes de sa mémoire. Dans sa Relaci6n, il place très précisément
le dimanche de la Passion à la date du 2 avril (p. 64 et p. 72). II s'agirait donc
d'une année où la fête de Pâques serait tombée le 16 avril. Or ce n'est le cas ni,
,de l'année 1630, où Pâques tomba le 31 mars, ni de l'anné~ 1631, où Pâ!1ues tomba
le 20 avril. C'est en 1623 et en 1634 que Pâques tomba le 16 avril. II y a donc là
une meprise indiscutable. Un autre détail prouve que les souvenirs de l'auteur
avaient perdu quelque netteté. II ressort de son récit que les trois Franciscains
paltirent d'Azemmour pour Marrakech le 28 ou le 29 mars (de fait, la relation de
1631, ;)0 supra, dit le 28 mars), puisqu'ils mirent quatre jours et quatre nuits à faire
le voyage et qu'ils arrivèrent le 2 avril au matin (p. 64); car on peut conserver
cette date du 2 avril, attestée par ailleurs, à la seule condition de ne pas en faire
le dimanche de la Passion. Mais, un peu plus haut (p. 62), il a dit que le séjour à
Azemmour dura de deux à trois semaines; cela nous met aux environs du 10 mar".
Comment concilier. ces indications avec celles que donne le P. Matfas sur le séjour
à Mazagan ? Il déclare en effet être arrivé le 7 décembre, dans la place portugaise
(p. 43) et y avoir passé trois mois et demi et peut-être davantage (pp. 43-44).
II serait donc resté à Mazagan au moins jusqu'aux environs du 20 mars. Que de
viennent alors les deux ou trois semaines d'Azemmour, que les missionnaires
quittèrent à peu près certainement le 28 mars? Il est probable que, pour la durée,
le P. Matias a confondu le séjour à Mazagan et l'arrêt à Azemmour, car du 7 dé
cemnre au 28 mars il y a à peu près le temps qu'il indique. En réalité; les trois
religieux ont dû rester à Azemmour monts longtemps qu'il ne le dit. Car il déclare
aussi (pp. 44-45) qu'ils passèrent à Mazagan tout le Carême. Pareille affirmation
serait-elle admissible s'ils avaient quitté la place dès le 10 mars? Elle est déjà
difficile à concilier avec le départ d'Azemmour le 28 mars et avec un dimanche de
la Passion tombant le 2 avril. Lorsqu'on tente de la serrer de près, toute cette
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chronologie s'avèr.e incohérente. Qu'en conclure? C'est que, sur certains points,
les souvenirs du P. Matias étaient complètement bro~illés et que, pour le détail
des dates, on ne peut se fier à la Relaci6n. Rien de moins étonnant. Fort âgé quand
il écrivait - il avait au moins soixante-quinze ans -'-, ancien missionnaire dans
pes pays lointains au cliinat pénible, le P. Matfas avait, de surcroît, enduré plusieurs
années une captivité particulièrement cruelle. Ce sont là qeaucoup de raisons très
naturelles pour que sa mémoire se soit trouvée plus ou moins affaiblie. Il n'en reste
pas moins qu'on aboutit au résultat {Jaradoxal que voici: la source essentielle,
la plus détaillée et, tout compte fait, la {Jlus sûre pour l'étude du martyre duBx.
'Juan de Prado, comporte une erreur d'un an sur la date de son voyage et de sa
mort.

Robert RTCARD.
* .

* *
Henri HAUSER, La pensée et l'action économiques du cardinal de Richelieu. Paris,

Presses Universitaires de France, 1944, 141/2 x22 1/2, 195 pages.

Le nouveau livre de M. Henri Hauser se présentè-un peu comme un livre à
thèse. D'une ignorance financière dont il était le premier à se rendre compte et à
se. plaindre, Richelieu a eu le sens et le souci des question.s économiques; il ne s'est
pas contenté, comme le rabâchent les manuels, de ruiner les protestants, d'abaisser
la noblesse et de combattre la maison d'Autriche, il s'est préoccupé aussi, pour
reprendre ses .propres termes, de Il mettre l'Etat en opulence Il, parce qu'il avait
compris qu'une nation ne {Jeut pas être puissante sans être riche; Voltaire lui
même, qui, dans son Essai sur les mœurs, n'a pas manqué de faire une place au
commerce des épices, du sucre et des étoffes, n'a pas vu que le grand cardinal avait
su allier aux vastes desseins politiques un intérêt constant et perspicace pour les
problèmes en apparence plus humbles du ravitaillement, des échanges et des
transports, si longtemps méprisés par les historiens au nom de la majesté de leur
art. Sur cette base, M. Hauser aboutit à instituer une espèce de procès ent.re Riche
lieu et Colbert, et il le tranche avec force en faveur du premier: « Au mercantilisme
étroit qui sera celui de Colbert, Richelieu avait opposé d'avance un large .idéal
d'économie ~ationale. La distance d'un parfait commis à un homme d'Etat » (p. 189).
Telle est, en gros, la thèse de l'auteur. IlIa défend avec une autorité, une sèience et
un talent qu'il ne s'agit plus de révéler au public. Ce n'est pas ici le lieu'de prendre
parti. Ce qui nous intéresse, c'est l'importance donnée par Richelieu au commerce
du Levant, auquel on rattachait habituellement le commerce de Barbarie. Sur ce
point et dans un livre qui ne veut être qu'un essai, M. Hauser ne pouvait apporter
du· nouveau que dans le détail. Il a dû travailler surtout de seconde main et.il a
r~couru principalement aux travaux encore excellents de Paul Masson. Sacontri
bution la plus personnelle peut-être, c;est l'insistance avec laquelle il souligne le
rôle d'informateurs et de conseÙlers joué par le P. Joseph et ses Capucins dans
l'action économique de Richelieu. A ce propos,.il est un peu décourageant pour les
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spécialistes du Maroc de voir un maître tel que M. Hauser ignorer un effort comme
celui dps Sources inédites. Le tome III, France, de la première série (cependant
paru dès 1911 et réimprimé en 1933). qui recouvre la période de Richelieu, lui
aurait pourtant fourni beaucoup, sur les Capucins, sur Razilly, sur Thomas Le
Gendre (auquel il consacre quelques lignes, p. 105); et je Re parle pas des volumes
Angleterre et Pays-Bas, si riches en matière économique. Pareille lecture aurait
précisé les idées de M. Hauser sur la situation respective de Rabat et de Salé, et il
n'aurait pas appelé cette dernière ville: « le nid d'aigle qui domine Rabat l) (p. 38).
Il a dù là être victime de quelque confusion entre Salé-le-Vieil, Salé-le-Neuf et la
kasba des Oudaya. Il aurait, d'autre part, trouvé au tome III précité, dans le
commentaire de la Relation de Thomas Le Gendre (p. 722), une note d'où il semble
ressortir que, contrairement à ce qu'il affirme dans son livre (p. 147, n. 2), il faut
bien dire drap d'Usseau (localité proche de Carcassonne), et non drap du Sceau
(de la ville de Rouen) ; ce qui trompe, c'est que l'on fabriquait à Rouen des draps
façon Usseau. Les autorités invoquées sur ce point par le comte de Castries parais
sent décisives. Deux autres menues remarques: la thèse de M. Albert Girard sur
Le commerce français à Séville et à Cadix, citée p. 54, est de 1932 (et non de 1922.
sans doute faute d'impression). M. Hauser parle, comme d'autres, du lion de Cas
tille (p. 81). En réalité, le lion que portaient les monnaies espagnoles, et qui ornait
encore, il n'y a pas si longtemps, les perras chicas ou gordas, est le lion de Léon;
l'emblème de la Castille est le château. Il n'y a pas d'index, et la table des matières
est bien squelettique; semblable chose, dans un livre de M: Hauser, ne peut être
qu'un signe de la misère des temps.

Robert RICARD.

** *
Académie royale de Belgique. Collection des anciens auteurs belges. Nouvelle

série, n(l 2. Correspondance de Nicolas Clénard. Publiée par Alphonse ROERSCH.
membre de l'Académie royale de Belgique. Trois volumes, 16 1/2 X 25, Bruxelles.
Palais des Académies, 1940-1941 (tome l, 1940, Texte, XXIII + 259 pages;
tome II, 1940, Notes et Commentaire, Table, VIII + 189 pages; tome III, 1941.
Recueil de lettres traduites en français, XII + 213 pages).

Je n'ai sans doute pas à m'excuser de rendre compte si tard de la magnifique
publication de M. Alphonse Roersch: nul n'ignore que pendant cinq ans nous
avons été complètement coupés de nos collègues de Belgique. M. Marcel Bataillon
a dit, dans le Bulletin hispanique (XLIV, 1942, pp. 185-191), toute l'admiration
que mérite le présent travail; j'estime inutile d'ajouter quoi que ce soit à un juge
ment si autorisé. Je rappellerai seulement ici que l'humaniste brabançon Nicolas
Cleynaerts ou Clénard, né à Diest en 1493 ou 1494, mort à Grenade en 1542, séjourna
au Maroc, principalement à Fès, du printemps 1540 à la fin de l'été 1541 (cf.
Hespéris, 1927, pp. 558-561, et XXI, 1935, pp. 10-17). A ce séjour se rapportent
quatorze lettres dont on trouvera le texte latin et la traduction française dans le
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recueil de M. Roersch : nO 48, à Latomus, Gibraltar, 7 avril 1540; nO 49, au même,
Ceuta, 15 avril 1540; nO 50, au même, Tétouan, 21 avril 1540; nO 51, au même,
Fès, 8 mai 1540; nO 52, à Jean Petit, Fès, 5 juillet 1540; nO 53, au même, Fès, 4
décembre 1540; nO 54, à Latomus, Fès, 9 avril 1541 ; nO 55, à Arnold Streyters,
Fès, 12 avril 1541 ; nO 56, à Jean Petit, Fès, 5 août 1541 ; nO 57, à Vasaeus, Fès,
même date; nO 58, à Jean Petit, Fès, 21 août 1541; nO 59, à'Vasaeus, Fès, 21 août
1541 - Arzila, 18 septembre 1541; nO 60, à Jean Petit, Arzila, 18 septembre 1541 ;
nO 61, à Charles-Quint, Grenade, 17 janvier 1542. Il n'y a pas lieu d'insister sur
l'intérêt de cette correspondance, qui a été parfaitement montré ici même par
M. Roger Le Tourneau (Hespéris, XIX, 1934, PlY. 45-63). M. Roersch - rara avis!
- connaît notre revue et les publications de l'Institut des Hautes Etudes Maro
caines, et il a eu abondamment recours à cette excellente étude. Je le chicanerai
toutefois, interprétant sans doute M. Le Tourneau trop littéralement, d'avoir
traduit (tome III, p. 106 et p. 109) Bullones ou monies Bullonieos par Benzus.
Outre que le changement ne s'imposait pas, Bullones et Benzus ne sont pas tout à
fait la même chose: Benzus est le nom de la baie, Bullones est le nom de la vallée
qui y débouche et de la bourgade qui se trouve dans celle-ci (cf. G. S. Colin, dans
Hespéris, 1926, pp. 59-60, et R. Ricard, ibid., XXIII, 1936, pp. 98-99 et p. 105).
Dans la lettre nO 49 (tome l, p. 164), Clénard écrit qu'il n'y a rien à voir à cet en
-droit cc praeter Maurorum collapsas domunculas». M. Roersch traduit (tome III,
p. 108): cc les huttes effondrées des Arabes ». S'agit-il vraiment de huttes? Le mot
latin manque de précision; Beliunes était la station de plaisance des Musulmans
de Ceuta, et il fait penser plutôt aux ruines de leurs villas, qui sont encore visibles
aujourd'hui et que j'ai visitées avec Henri Terrasse en février 1936. M. Roersch
resté fidèle à la tradition (cf. Le Tourneau, p. 61) qui identifie avec le facteur por
tugais de Fès, SebastHio ou BastH'io de Vargas (cf. tome II, pp. 133-134 et p. 112),
le (c monstre n dont Clénard se plaint si vivement. M. Le Tourneau a probablement
raison de déclarer que cette identification est c( assez plausible n, sans plus. Elle ne
me semble pas démontrée, ~t les documents portugais inédits qui doivent paraître
au tome III de la série Portugal des Sources infdites n'apportent sur ce point .
aucune lumière. En revanche, je n'hésiterai pas à affirmer que l'évêque de Salé,
mentionné aux lettres nO 53 et nO 58 (tome l, p. 171 et p. 193), n'est certainement
pas le Dominicain espagnol Juan Alvarez de Toledo, comme le suppose M..Roersch
{tome II, p. 40,.p. 131 et p. 142). Le P. Atanasio Lopez, dont M. Roersch n'a pu
connaître le livre, a noté qu'aucun prélat espagnol n'avait porté ce titre (Obispos
en el Atriea sepentrional, 2e éd., Tanger, 1941, p. 165). Au surplus, les lettres 53
et 58 sont respectivement du 4 décembre 1540 et du 21 août 1541, date à laquelle,
d'après M. Roersch lui-lnême, Juan Alvarez de Toledo occupaIt le siège de Burgos.
Enfin, elles sont toutes deux adressées à Jean Petit, qui résidait alors à Evora,
et dans la première Clénard prie son correspondant de saluer, entre autres amis,
~( D. Episcopum Salensem ». Celui-cine peut donc être que le Portugais D. Nuno
Martins, qui portait le titre d'évêque de Salé .et qui habitait à Evora, comme Jean

,~~-.!.
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Petit (cf. Fortunato de Almeida, Historia de Igreja em Portugal, III, ~, Coimbre,
1915, p. 672, Eubel-Van Gulik, Hierarchia Catholica, III, 2e éd., Munich, 1923,
p. 146, et Domingos Mauricio des Santos, dans Mélanges d'études luso-marocai1!es
dédiés à la mémoire de David Lopes et Pierre de Cenival, Lisbonne-Paris, 1945,
p. 265 et p. 267).

** *

Vitorino MAGALHAES GODINHO, Documentos sôbre a expansào portuguesa, 2 vol.,
Col. Estudos portugueses, 13 X 19 1/2. Vol. l, Lisbonne, s. d. (1943), 245 pages;
vol. II, Lisbonne, s. d. (1945), 267 pages.

Le premier des deux volumes publiés par M. Magalhiies Godinho comprend'
huit chapitres: 1. Navigations du XIVe siècle. II. Ceuta (extraits des chroniques
de Zurara). III. Diogo Gomes (extraits de la relation de la découverte de la Guinée
et des .Iles due à cet auteur). IV. L'infant Henri (extraits de Zurara, de Duarte
Pacheco, de Joao de Barros et de Damiao de Gois, documents d'archives). V. Ma
dère (Zurara et documents d'archives). VI. Les Canaries (Zurara et documents
d'archives). VII. Les Açores (documents d'archives). VIII. L'exploration de la.
côte d'Afrique de 1415 à 1436 (Duarte Pacheco et Zurara). Le second volume, en
revanche, ne comprend que trois chapitres: 1. Descriptions du Maroc (Duarte 
PachEco et Valentim Fernandes). II. Tanger (documents d'archives, extraits de
Fr. Jouo Alvares et de Rui de Pina). III. La Régence de l'infant D. Pedro et l'ex
ploration de la côte d'Afrique (extraits de Zurara, Barras, Münzer, V. Fernandes
et D. de Gois).

On ne doit pas se méprendre sur la portée de ces deux volumes: cette antho
logie n'a pas un but documentaire, mais une- valeur démonstrative. Il s'agissait
pour l'auteur de préparer la tentative de synthèse qu'il devait donner ultériéure
ment à Lisbonne en 1945, dans un petit livre intitulé A Expansào quatrocentista
partuguesa. Aussi les idées qui se dégagent des Documentas et du copieux COIl)men
taire qui les accompagn~ sont-elles déjà celles que l'on retrouve, plus développées,
dans l'exposé d'ensemble. J'ai résumé celles-ci ailleurs (Repue de la Méditerranée,
Alger, nP 12, mars-avril 1946, pp. 247-249). Je n'en rappellerai ici que quelques
unes. M. Magalhaes Godinho estime que les conquêtes et les découvertes portugaises
s'expliquent à la fois par la situation de la noblesse désireuse d'expansioD et par
les aspirations de la bourgeoisie commerçante et cosmopolite de Lisbonne et de
Porto, avide de nouveaux marchés. Mais cette double origine entraîne une diver
gence, déjà signalée par d'autres historiens: la noblesse s'intéresse surtout aux
conquêt~s territoriales, qui lui valent des rentes et des commandements, la bour
geoisie s'intéresse surtout à la navigation commerciale~ Jusqu'à Jean II (1481
1495), les deux efforts sont menés parallèlement: on s'empare d'une série de places
sur la côte marocaine,_ on explore la côte occidentale d'Afrique, on colonise Madère
et les Açores. C'est le puissant génie de Jean II qui met fin à ce tiraillement qui

:.i<
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risquait d'épuiser à bref délai un peuple trop peu nombreux: d'une part, il abat
impitoyablement la noblesse; d'autre part, il réussit à intégrer le Maroc dans ce •
qu'on appelait le commerce de Guinée; les Portugais se procurent au Maroc, de
gré ou de force, du blé, des étoffes et des chevaux qu'ils échangent à Arguin et à la
Mina contre de l'or, des esclaves et des épices (je me permets, sur ce point, de ren
voyer à mon article Le commerce de Berbérie et l'organisation économique de l'em
pire portugais aux XVe et XVle siècles, dans les Annales de l'Institut d'Etudes
orientales d'Alger, II, 1936, pp. 266-285). M. Magalhaes Godinho montre, en outre,
,que la pris~ de Ceuta en 1415 est grosse de conséquences variées qui permettent
d'entrevoir ses causes profondes: l'installation des Portugais sur ce promontoire
ouvrait des perspectives nouvelles à leur commerce avec le Maghreb, elle proté
geait la navigation européenne dans le Détroit, enfin elle avait à la fois l'avantage
religieux d'entraver les relations entreles Musulmans d'Afrique du Nord et ceux
du royaume de Grenade et'l'avantage national de constit~er une barrière à l'ex- .
pansion éventuelle de ,la Castille vers le Maroc. Elle devait, d'ailleurs, être néces
sairement complétée par l'occupation de Tanger, où un établissement castillan
aurait coupé Ceuta de la Métropole.

Mais peut-être M. Magalhaes Godinho souligne-t-il plus fortement, dans le
second volume des Documentos, l'importance qu'il attache au rôle de l'infant D.
Pedro, qui exerça la Régence de 1440 à 1448, et qu'il mettrait volontiers sur le
même plan que son frère plus célèbre, Henri le Navigateur. D.Pedro était l'homme
de la bourgeoisie commerçante des grandes villes, c'est elle qui le porta au pouvoir,
et c'est à l'union des hommes d'affaires et du Régent que l'on doit, en premier
lieu, l'exploration de la côte d'Afrique et la colonisation des îles atlantiques. L'idée
a déjà été indiquée par M. José de Bragança dans son édition de la chronique de
Guinée de Zurara.Est-elle juste? Il faudrait, pour apprécier sainement son exac
titude, reprendre de près les sources de l'histoire des découvertes portugaises au
xve siècle. Elle mériterait, de toute manière, un examen approfondi. Il est aussi
curieux de noter, avec M. Magalhaes Godinho, qu'il y eut au Portugal, sous le roi
D. Duarte (1433-1438)., tout un mouvement en faveur de la conquête du royaume
de Grenade, que certains jugeaient plus nécessaire et plus pr~fitable que celle de
Tanger. On voit que les recherches de M. Magalhaes Godinho sont riches de sug
gestions et marquées d'un caractère très personnel. Leu'rs conçlusions seront dis
cutée~; elles ne seront peut-être pas acceptées par tous; mais leur intérêt et leur
nouveauté ne sont pas contestables.

** *
L. GOIVIN et A. LOUIS. - Artisans slaxiens (Publications de l'Institut des

Belles-Lettres Arabes,tome VII), Tunis, 1944.

L'Institut des Belles-Lettres Ar~es de Tunis poursuit comme un inventaire
de l'artisanat tunisien qui,ne va pas sans une étude de la vie sociale des ouvriers.

"'Y·'.".~
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Il n'est guère de numéros de la revue I. B. L. A. qui ne comporte les résultats d'une
enquête sérieuse sur une ou plusieurs corporations, sur une ou plusieurs techniques.

Ici, il s'agit de très humbles artisans fabriquant des tamis, des seaux de puits.
des cardes pour la laine, qui se trouvent dans la rue des Teinturiers, à Sfax (rue
dans laquelle on ne trouve plus de teinturiers, comme Seffarine à Fès a perdu ses
relieurs). Ils semblent assez nombreux à vivre d'industries qui, pour être rudimen
taires à nos yeux, exigent cependant de l'adresse et de la réflexion. Il ne faut pas
croire que des objets assez simples mais confectionnés uniquement à la main ne
demandent pas beaucoup d'ingéniosité, c'est tout le contraire. L'indigène le sait
bien. « Vous, les Français, me disait un paysan, vous 'n'avez pas de tête; dès qu'il
y a un travail à faire, vous prenez une machine, vous tournez une manivelle et
teut est dit; nous, au contraire, nous observons, nous éprouvons la solidité d'un

,lien, le sens du bois, nous faisons notre travail avec notre tête qui pense et avec
nos mains qui agissent ». Evidemment, il oubliait le rôle de l'ingénieur qui a conçu
la machine, celui de l'ouvrier spécialisé qui l'a construite; il ne les a jamais vus.
Mais il n'en a pas moins raison .de se trouver un mérite que nOus n'avons pas. Or,
précisément, ce qui peut nous intéresser, c'est cet effort de l'homme pensant en
vue d'une réalisation utile. Sous cet angle, toute activité de l'homo /aber devient
instructive.

On appréciera, dans l'étude signalée ici, un grand souci de précision dans la
rleseription des techniques et des modes de vie sociale. Des croquis nombreux et
un vocabulaire abondant sont des facteu~s importants de cette utile précision.
On appréciera aussi le recueil final des termes techniques propre à enrichir le futur
dictionnaire des arts et métiers de l'Afrique du Nord.

On trouve beaucoup d'analogies entre les métiers tunisiens et marocains, et
aussi entre les langues techniques des deux pays, qu'il s'agisse des villes ou des
campagnes. On voit ainsi se dessiner, au fur et-à mesure que des études de ce genre
prennent naissance, Une grande unité de civilisation nord-africaine avec des ap
ports orientaux, andalous et ruraux. Aussi faut-il être reconnaissant aux corres
pondants de l'Institut des Belles-Lettres arabes de publier, sans autre luxe qu'une
exactitude parfaite, des travaux qui nous font connaître les peuples musulmans de
nos Protectorats, leurs activités, ~eurs moyens d'existence; rien n'est plus propre
à nous apprendre à vivre avec eux en bons termes.

L. BRUNOT.

** *

P. BARDIN, Les populations arabes du Contrôle civil de Ga/sa et leurs genres de
vie. (Publications de l'Institut des 'Belles-Lettres Arabes, tome VI), Tunis 194~

L'auteur a condensé en quelque soixante pages une étude très fouillée des
populations assez variées du Contrôle civil d.e Gafsa. Dans ce pays qui, sauf s'il
s'agit des oasis, paraît désertique, vivent d'une part des ksouriens industrieux,
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d'autre part des nomades bédouins, profitant tous maintenant de la paix française
et essayant de tirer leur subsistance d'un sol pauvre. Cultures maraîchères et ar
bustives, palmiers, oliviers, quelques pauvres céréales, beaucoup d'élevage, travail
aux mines de phosphates et, particularité intéressante, extraction de la pierre
meulière -et confection des moulins à bras, tout cela permet, et souvent ne permet
pas à une population un peu bigàrrée de se nourrir suffisammnt.

C'est ce « tout cela» que M. Bardin étudie avec. une minutie exacte et avec,
aussi, le souci de bien connaître les gens que nous nous donnons le devoir de mener
vers une vie meilleure. M. Bardin ne se contente pas de dresser un procès-verbal
de ce que peut voir un esprit averti: il expose les problèmes à résoudre sur le plan
social et économique et il arrive à cette conclusion qui vaut pour tous res pays
africains de la latitude de Gafsa, à savoir qué tout l'avenir est conditionné par les
ressources hydrauliques. L,es mines de phosphates de la région n'occupent guère
qu'un dixième de la population et ne peuvent en occuper davantage; c'est l'agri
culture et l'élevage qui restent les ressources essentielles de cette région située aux
portes du désert.

L'étude de M. Bardin se signale par sa clarté, par la sûreté d'un jugement
averti, par la révélation d'une expérience raisonnée. Bien que linHtée à l'essentiel,
-elle peut servir de modèle pour des travaux du même genre, travaux toujours
utiles ne serait-ce que pour le flot des nouveaux venus en terre d'Afrique.

1.. BRUNOT.

** *

Elie MALKA, Essai d'ethnographie traditionnelle des Mellahs ou Croyances, rites
de passage et vieilles pratiques des Israélites marocains, Rabat, 1946.

M. Malka a repris, dans cet ouvrage, les éléments d'ethnographie qui se trou
vent épars dans les Textes judéo-arabes de Fès, qu'il a composés en collaboration
avec moi. Il y a ajouté beaucoup d'autres choses. Il présente ainsi un ensemble
complet d'ethnographie traditionnelle des Juifs marocains. L'auteur n'apporte
que des descriptions exactes et précises des cérémonies rituelles, sans commentaires
qùi, d'ailleurs, ramèneraient invariablement le lecteur aux ouvrages de Doutté,
Desparmet et Westermarck. En effet, il apparaît bien que les croyances popu
laires hétéfodoxes des Juifs marocains ont le même fond, quand ce n'est pas plus,
que les croyances hétérodoxes des Musulmans marocains.

M. Malka a essayé de distinguer ce qui est commun à tout le monde israélite
dans ce domaine et ce qui est proprement -marocain. La tâche est assez difficile
lorsque, comme c'est fréquent, la pratique orthodoxe est déformée et cnmprise
dans un sens magique. M. Malka y a réussi le plus souvent.

C'est la première fois qu'un Israélite tente un essai de ce genre s'étendant a
l'ensemble de la vie sociale des mellahs. Il faut remercier M. Malka de l'avoir fait,
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car il est mieux placé que tout autre pour connaître et décrire des mœurs auxquelles
on a eu tort de ne pas s'intéresser jusqu'ici. Il a dit l'essentiel. Lui-même ou d'autres
que lui pourront étoffer cet essai, le développer, ajouter des commentaires et des
références, une bibliographie, un glossaire; ils n'ajouteront rien qui puisse modi
fier les grandes lignés de l'ouvrage et apporter des renseignements nouveaux de
caractère fondamental. On n'en espère pas moins que M. Malka profitera de toute
occasion pour publier ce qu'il peut savoir ou apprendre sur le sujet qu'il vient
d'aborder.

L. BRUNOT.

'.
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Comptes rendus des séances mensuelles

SÉANCE MENSUELLE DU 29 NOVEMBRE 1915

ORDRE DU JOUR:

M. JOLY. --- Remarques géographiques snr la région du Siroua.

M. DELPY. - Snr une hache d'armes marocaine et une plaque de harnais trouvées
au Maroc.

F. JOLY. - Remarques géographiques sur les régions du Siroua Occident..ll et du
Tilnouf (av. un croquis morphologique et une croquis économique).

Dans le Siroua et le Toubkal, trois ensembles gp.ographiques peuvent être
distingués: la région atlasique, le socle ancien (les Aït Azilal et l~ volcan du Siroua.

Le socle ancien est accidenté par des faille~ S.O.-N.E., soulignées par la déni
vellation de buttes crétacées et par des venues éruptives; il est découpé par des
vaH~es profondes et surmonté par des buttes crétacées isolées, par des pitons
éruptifs et par des mesas volcaniques.

Le Siroua est un édifice imposant et complexe. Depuis les pitons phonolitiques
qui forment le sommet divergent deux groupes superposés de laves. Les coulées
basses, les plus anciennes, présentent des intercalations de lits cendreux; les
coulées hautes, les plus récentes, recouvrent directement les précédentes vers le
N.-O., et directement les formations primaires ver!' le S. et le S.-O. Cette disposi
tion suggère, soit un déplacemC'nt vers le S.-E. des bouches "d'émission des laves,
soit un changement sensible du mode d'éruption au cours de l'histoire du volcan.
Plusieurs indices, ,notamment l'existence de fractures d'âge atlasique ·affectant
les basses coulées, montrent que l 'histoire de ce volcan est 'sensiblement pins longue
qu'on ne le croit généralement. La trace bien nette d'au moins trois cycles d'éro.
sion emboîtés laisse à penser que le Siroua fut soulevé après les dernières éruptions-

Le peuplfment de toute cette région est uniquement un peuplement de vallées.
Le Siroua, venteux et froid. n'a guère que quelques villages périphériql'es, aux
maisons basse~ de pierres, serrées autour du grenier-forteresse. De ces villages
partent, fin mai, les troupeaux qui grimpent vers les cazîb-s nichés au milieu de
pâturages dont la distribution par tribus est rigoureusement réglementée. Le
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plateau des Aït-Azilal accueille les troupeaux. du Tifnout et de ses affluents. Le
Tifnout, fossé profond, e~.t une rue de villages aux maisons de pisé, étagées au
dessus de 30 ou 40 marches de terrasses de culture.

Essentiellement agricole, le Tifnout s'oppose au Siroua occidental, essentiel
lement pastoral.

** *
A. DELPY. - Sur une hcche d'armes marocaine el une plaque de harnais trouvées

au Afa'Oe.

10 Etude sur une hache d'armes trouvée à Salé. -- Comparaison avec différents
types de haches du Musée des Arts Indigènes de Rabat. Cette arme est intéressante
par sa ligne et les inscriptions qu'eHe porte mentionnant la date de fabrication
(1292 de l'bégire), le nom du sultan régnant et celui de l'artisan. Il semble qu'il
s'agisse d'une hache de sapeur. (Une troupe de sapeurs fut en effet créée par
Moul:'lY Hassan selon le type l'uropéen).

20 Communication sur une eoquillp. de heurtoir formée d'une pièce d'armure. 
La forme, plus ou moins adaptée ft l'usage de coquille de heurtoir, le décor floral
et les ouvertures dont la pièce est percée dénoncent une pièce d'armure chrétienne
du XVIe OU XVIIe siècle que nous pensons être une spallière. L'armure serait d'ori
gine portugaise.

Il seraIt séduisant rie penser qu'elle proviendrait des dépouilles des vaincus
de la bataille dl's 1'roi:. Rois.

SÉANCE MENSUELLE DU 20 DÉCEMBRE 1945

ORDRE DU JOUR:

M. CAILLÉ. - L'ambassadeur d'Araucanie-Patagonie au Afaroe.

M. 1'HouvENoT. - Bronzes d'art trouvés à Volubilis.

M. CAILi.(,:. - L'ambassadeur d'Araucanie-Patagonie au Jl.laroc.

On connaît l'histoire du royaume d'Araucanie-Patagonie, fondé en 1861 par
un certain Antoir:e <l.e 1'ounens, ancien avoué à Périgueux, qui s'y fit proclamer
roi sous le nom d'Orélie-Antoine 1er• Le nouveau souverain ne régna d'ailleurs
que quelques mois ct fut fait prisonnier par les troupes chiliennes. Revenu en
France, il fit une seconde et vaine tentative pour rl'couvrer son royaume, publia
maintes bIochures qüi attirèrent l'attention sur lui et mourut dans la misère en
1878. t

Cette histoire inspira sans aucun doute un aventurier dont M. Caillé relate les



COMPTES RENDUS DES SÉANCES MENSUELLES 205

séjours au Maroc. II s'agit d'un personnage, se faisant appeler Abd el-Kerim bey
qui, au mois de novembre 1885, arrive il Mogador et notifie aux consuls européens
y résidant son installation dans cette ville en qualité de ministre plénipotentiaire
et chargé d'affaires au Maroc de S. M. Achille 1er, empereur d'Araucanie-Pata- '
gonie, successeur d'Orélie-Antoine 1er• Vite démasqué, Ahd el-Kérim se rend à
Paris où il se fait passer pour ,un envoyé des populations du Sous. Sa faconde et.
son assurance impressionnent tout le monde: la presse le présente comme un hardi
voyageur et le Président de la Répuhlique lui accorde une audience privée. Par
la suite, il revient au Maroc, en 1893 et 1897, pour le compte de sociétés anglaises,
en vue d'établir des coml>toirs sur la côte du Sous, mais il échoue dans ses entre
prises.

En réalité, l'ambassadeur d'Araucanie-Patagonie était un Autrichien du nom
de Gayling, arrêté en Allemagne pour espionnage, compromis à Tanger dans
l'affaire louche d'un faux prince du Maroc et condamné pour vol à Rahat... La
France, comme notre consul de Mogador le faisait remnrquer en 1886, a toujours
été' le pays de prédilection des escrocs et des aventuriers.

M. THOU\'ENOT. - Bronzes d'art troupés à Volubilis.

La communication de M. Thouvenol; doit faire ultérieurement l'ohjet d'un
article.

SÉANCE MENSUELLE DU 24 JANVIER 1916

OR,DRE m; JOUR:

M. 1.. BRUNOT. -. Les facteurs psychologiques de.. l'urbanisme musulman.

M. C.h. PENZ. - .4.11iour d'une lettre inédite de Moulay lsmaïl à Louis XIV.

M. L.·BRUNOT. - Les facteurs psychologiljues de l'urbanisme musulman.

M. Brunot montre 'd'abord les efforts qui ont été faits par le!; gouvernements
en matière d'urbanisme musulman tant en Algérie qu'au Maroc et souligne les
intentions plutôt esthétiques d'une architecture officielle ne s'intéressant qu'aux
monuments publics. II montre ensuite ce que font spontanément les Musulmans
pour leur usage personnel. Lé contraste ne manque pas d'être instructif: les Fran
çais recherchent des formules dans un passé que préoccupait avant tout la sécu
rité alors précaire, maintenant assurée par les dits Français; les Musulmans sont
très disposés, au contraire, à bénéficier des avantages d'une hygiène et d'une
circulation qui font l'agrément des villes européennes. Les Musulmans se défient
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d'une politique d'urbanisme qui sacrifierait si peu que ce soit ou laisserait croire
qu'on sacrifie le confort et l'hygiène à l'art pour touristes. La conclusion qui s'im
pose est que Musulmans et Français épro~vent aujourd'hui, en matière d'urba
nisme, des besoins qui ne diffèrent pas sur le fond, sur l'essenLiel, et qu'il est inu
tile de cher<iler dans les médinas des siècles révolus des modèles ou des principes
aujourd'hui sans attrait et sans utilité pour les Musulmans eux-mêmes.

** *
M. Ch. PENZ. - Autour d'une lettre inédite de Moulay Ismaïl à Louis XIV.

Communication publiée intégralement dans Il Hespéris )J.

SÉANCE MENSUELLE DU 21 FÉVRIER 1946

ORDRE DU JOUR:

M. L. DI GIACOMO. - Quelques cas d'harmonisation vocali~ue en arabe.

M. A. PAUTY. - Préliminaires à une élude sur l'orientation en urbanisme.

M. L. DI GIACOMO. - Quelques cas d'harmonisation vocalique en arabe.

M. di Giacomo étudie quelques cas d'harmonisation vocalique e~ arabe' clas
sique: dans les mots de deux syllabes, une certaine constance apparaît dans les
corres{>ondances entre leurs voyelles. Ainsi,quand la voyelle est u dans la seconde
syllabe des thèmes nominaux; la première syllabe, à moins que sa voyelle ait la
valeur d'un morphème, tend à prendre le même timbre vocalique: paradigme
tu'lul. Des constatations du même genre peuvent être faites pour la voyelle i.
Cette tendanœpeut contrecarrer l'analogie: les thèmes yurul et murul sont
aberrants. On peut enfin l'observer dans les emprunts au grec, au persan, à l'hébreu.

** *
M. A. PAUTY. - Préliminaires à une étude sur l'orientation en urbanisme.

M. Pauty présente des préliminaires aux conditions modernes d'orientation
qui résultent de nécessités précises et qui trouvent pour les satisfaire des moyens
inconnus jadis. Les réponses scientifiques données aujourd'hui aux problèmes de
l'ensoleillement n'ont qu'un rapport lointain avec les formules qui ont fourni,
à travers l'histoire une base satisfaisante aux mêmes préoccupations. Les races
primitives eurent le souci de diriger leurs huttes vers le soleil levant. Babyloniens
et Egyptiens ont adopté pour leurs palais, maisons et rues une discipline basée
sur l'apparition du soleil, que les Grecs et surtout les Romains ont édifiée. Cette

( ,
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tradition se heurte aux usages du haut moyen-âge. La ville spontanée radio-con
centrique se rattache à un système théologique nouveau. A la fin de la période
médièvale et aux sièc1essuivants, le problème de l'ensoleillement n'est plu!! posé
sous l'angle rituel et même pratique: la question de l'insolation est devenue un
problème de l'urbanisme moderne.

SÉANCE MENSUELLE DU 28 MARS 1946

ORDRE DU JOUR:

M. RUHLMANN. - Quelques problèmis de. préhistoire marocaine.

Mme J. MEUNIÉ. - Les oasis de Ktaoua et du Mehamid: institutions tradition
nelles des Draoua.

M. RUHLMANN. - Qà.elques problèmes de préhistoire marocaine.

Dans sa causerie intitulée Du nouveau sur l'Homme fossile de Rabat, M. Ruhl
mann présente ce fossile, le plus ancien que l'Afrique nous ait fourni jusqu'ici, 
il la suite d'une communication faite il l'Académie des Sciences par le Dr H. Val
lois -, selon les données ostéologiques aujourd'hui connues. Etant donné que cet
Homme, tout en rentrant dans le cadre général des Néandertaliens, offre, d'un
autre côté, des caractères plus primitifs encore qui le rapprochent du Sinanthrope,
il seIpble permis d'admettre que la distance qui sépare les Préhominidés des Néan
dertaliens est moins grande qu'on ne pourrait l'admettre jusqu'à présent. Consi
déré sous cet angle, l'Homme de Rabat pourrait combler le fossé qui paraissait
les séparer et montrer qu'il est, en somme, inutile pour déterminer l'origine de
l'homosàpiens - et par là de l'Humanité tout e.ntière - de faire. appel à quelque
développement en série paralèlIe.

La communicMion de M. Ruhlmann donne lieu à un échange de vues très
animé et très intéressant avec MM. J. Marçais, doyen de l'Institut Scientifique
Chérifien, et Choubert, géologue du Service des Mines.

** *
Mme J. MEUNIÉ. - Lesoasis de Ktaoua et du Mehamid: institutions tradi(ionnelles

des Draoua.

Mme J. Meunié prend ensuite la parole pour exp~ser les premiers résultats de
son enquête sur les oasis du Ktaoua et du Mehamid, dans lé coude du Haut Drâ.

Ces oasis ont les caractères des oasis sahariennes: on y trouve des palmeraies
(300.000 arbres à peu près, dont les dattes sont exportées par caravanes, surtout

•
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vers le Sud oranais et le Sous), du maïs et des cultures maraîchères. Le travail
s'y fait à la houe. L'eau nécessaire provient de l'irrigation, car les pluies sont pra
tiquement inexistantes. Ce sont aussi des stations importantes sur la route des
salines de Taoudani et vers le Soudan.

Elles sont habitées par des éléments ethniques très variés, vivant d'ailleurs
en honne intelligence. L'origine des vrais autochtones est incertaine. Ils sont sans
doute les constructeurs des tumuli, mais le mobilier de ceux-ci est trop pauvre
pour qu'on puisse les ratta,cher à une civilisation ancienne précise. A côté d'eux
vivent les Aït Atta, montagnards appelés par eux pour combattre les nomades
sahariens pillards et surveiller la route du sel et du Soudan. Il y a des esclaves
'noirs, aujourd 'hui peu nombreux, plutôt ouvriers agricoles à part de fruits, sou
vent hommes de confiance de leur maître. Ils peuvent le quitter, mais n'y tiennent
pas, pour garder l'avantage d'appartenir à un groupement familial bien constitué.
Il y a deux noyaux juifs seulement, surtout des artisans, fixés depuis longtemps.
Ils ont gardé le vague souvenir d'UI~e hégémonie juive sur les tribus de la zone
septentrionale du Sahara, au début du haut moyen-age ou à la fin de l'Antiquité:
et de luttes avec un grand royaume chrétien.

La langue parlée dans ces régions est, en général, le berbère plutôt que l'arabe;
mais il y a des dialectes variés. La juridiction est fondée sur le sra<, mais il se
perpétue des coutumes berbères orales. Les Aït Atta, aujourd'hui soumis aussi
au sra<, auraient' eu autrefois une coutume écrite. Ils soumettent souveht leurs

_litiges à des arbitres ou à une assemblée de notables. Les ksours sont le plus souvent
situés au centre de la palmeraie. La propriété est extrêmement morcelée: il y a
parfois des propriétaires différents pour le sol, le palmier et les rejets de palmier.
Le droit d'eau donne lieu à des compétitions ·acharnées. Les montagnards Aït
Atta, en général, ne travaillent pas de leurs mains. Ils perçoivent encore aujour
d'hui une redevance en nature, mais n'ayant plus, avec la paix française, à com
battre les brigands, ils servent actuellement de gardiens, de gardes champêtres
pourrait-on dire. Mais la tendance.des sédentaires est de s'affranchir de leur tutelle.
Il s,ubsisterait un exemplaire d'un traité de protection rédigé au XVIe siècle sur
une peau de gazelle. .

Mme Meunié signale les analogies qui existent entre ces institutions et celles
du Sous: il y a donc unité incontestable de toutes les populations qui habitent
au sud du Grand Atlas dans la région présaharienlle.

La communication de Mme Meunié était illustrée par des photographies re
marquables représentant des paysages et tIes bijoux caractéristiques.

f
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SÉANCE MENSUELLE DU 24 MAI 1946

ORDRE DU JOUR:

209

M. J. MARÇAIS. - Conceptions actuelles de la structure du Nord du Maroc..
M. G.-S. COLIN. - Comment, en 1631, les Morisques de lq Casba de Rabat pro-

posèreIit au roi d'Espagne de lui livrer cclle place et de revenir (fans leur patrie.

M. PAUTY. - Un problème d'urbanisme: le balai d'ombre.

M. J. MARÇAIS. - Conceptions actuelles de la structure du Nord du 1\.1aroc.

Après avoir rappelé que le terme de Rif recouvre des choses passablement
différentes et que le mot lui-même signifie â l'origine « bande de terrain cultivé
eIi bordure d'une zone désertique ou en bordure de la mer ll, M. Marçais montre
que, ppur les géographes et les géologues, le mot a pris un sens plus étendu que
pour les ethnographes, les linguistes et les Rifains eux-mêmes: en fait, on entend
par'chaîne du Rif les reliefs d'Une incontestable unité structurale (plissements
alpins) qui décrivent une séiie d'arcs convexes vers le Sud depuis l'embouchure
de la Moulouya jusqu'à l'Atlantique.

Les géologues espagnols et français qui se sont attachés à J'étude qe cette cha~ne

y ont reconnu quatre unités structurales et paléogéographiques. en allant de
l'ini:.érieur (NoJ1l) vers l'extérieur (Sud) de la eJJ.aîne. Chacune est Vlus ou moins.
largemeIlt charriée sur celle qui lui fait suite. La: zone marno-schisteuse, en par
ticulier, a 'révé!éces dernières années des décollements plats atteignant 65 km.
au droit de Taza. La dernière (zone prérifaine) eRt étalée sur le glacis de l'avant-
pays atlasique ou sur les dépôts récents du détroit sud-rifain. Le contact anormal
marginal du Prérif marque la limite géographique et géologique de la chaîne du.,..
Rif, dont l'ensemble forme une vaste virgation forcée aux deux ailes contre les
massifs atlasiques à l'Est et la meseta à l'Ouest.

N.-B. -La communication' de M. Marçais fera l'objet d'une publication dans
le « Bulletin de la Société des Sciences Naturelles du Maroc li.

M. G.-S. COLIN. - Comment en 1631, les Morisques de la Casba ~e RaDat pro
posèrent au roi ,d'Espagne de lui livrer cette place et de revenir dans leur pa
trie. Cette communication sera publiée dans un prochain numéro.

** *
M. PAUTY. ~ Utt problème d'urbanisme: le balai d'ombre.

, Au cours d'une précédente communication, M. Pauty avait sommairement
exposé comment on s'était préoccupé dans l'Antiquité, puis au cours du moyen
âge, du problème de l'orientation et de l'ensaleillement...

,~
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Dans les temps modernes, les données scientifiques ont facilité les recherches.
d'un ordre pratique, en vue de garantir l'ensoleillement le mieux approprié aux
cas les plus variés,.

Un cas particulier de l'urbanisme moderne est celui des ombres portées par
les immeubles. Dans les régions où les rayons du soleil doivent obligatoirement
être recueillis pour capter lumière et chaleur, une attention toute particulière doit
être apportée au « balai d'ombre » que projettent certains immeubles sur les jar
dins et les constructions voisins.

La tour américaine, par exemple, promène du couchant au levant un véri
table balai d'ombre qUI peut provoquer un véritable changement de climat, déva
loriser radicalement les immeubles proches assombris, rendre impropres à la culture
les espaces libres, les jardins environnants.

Des mesures particulières doivent être prises dès la conception des plans, en
vue de répondre à la nécessaire « fuite de l'ombre portée )'. Dans la mesure, où le
nombre des étages d'un édifice s'accroît, la question devient plus angoissante;
il faut alors augmenter la superficie des espaces libres. L'orientation devient alors
un facteur primordial de la composition des plans.
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DEUX OUVRAGES PERDUS D'IBN AL-HATIE. ".
identifiés dans des manuscrits de Fès

QUELQUES CONCLUSIONS SUR IBN AL-lJATÏB MÉDECIN

On sait dans quel état le Protectorat français à son avènement trouva

la Bibliothèque si vantée d'al-Qarawiyin à Fès. M. Alfred Bel, qui en rédi

gea le premier inventaire, puis M. Lévi-Provençal, dans son livre sur les

Historiens des Chor/a, en ont parlé et dit ({ quelle déception ce fut pour
les orientalistes ». J'ai moi-même, dans une communication faite au VIlle

Congrès de cet .Institut, en 1933, traité de ces prétendus catalogues des
livres de la célèbre Bibliothèque dont. les représentants de la France à

Tanger avaient obtenu des copies, et qui se rapportaient en réalité à d'au

tres collections.

Pourtant lorsque la reconstruction de la Bibliothèque fut entreprise

ces dernières années, quelques espoirs sont nés quand on put tirer du

réduit obscur où elles moisissaient et tombaient peu à peu en lambeaux

des liasses de manuscrits mutilés, ayant perdu leurs pages initiale et finale,

dont le déchiffrement eût permis l'identification: tout cela dans un beau

désordre. De fait, n'était-ce pas dans les legajos de l'Escurial que M. Lévi

Provençal avait découvert certains des doc~ments. d'histoire musulmane

qu'il nous a fait connaître?
A Qarawiyin, le préposé à la Bibliothèque, M. Ben Chekroup n"a pas

eu un mince travail à rassembler les feuilles volantes et tènter de reconsti

tuer des ouvrages, ou plutôt des fragments d'ouvrages. Il les a signalés

à ceux de nos collègues qui sont allés à Fès, en particulier à MM. Colin

et Allouche qui, à leur tour, ont bien voulu m'aviser et obtenir la commu..,

nication à la Bibliothèque de Rabat des manuscrits de ma spécialité. Je

les en remercie.

(1) Cf. « Hespéris ", t. XVUI (1934), p. 76 sq.
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C'est ainsi que j'ai pris connaissance, en 1942, d'un premier fragment

de 18 fos petit format, traitant d'embryologie et d'obstétrique. Ces sujets

sont rarement abordés par les auteurs arabes, en dehors des glandes ency

clopédies médicales, de sorte que les recherches sont limitées. Le plus'

célèbre des ouvrages spéciaux de ce genre existe en unique exemplaire à

l'Escurial où je l'ai parcouru; c'est le K. Ifalq al-janîn,« Le livr,e de la

génération du fœtus », pm:; (Arib b. Sa (d al-Kâtib, le Chrétien converti à

l'islam qui fut secrétaire d'Etat oous les califes omaiyaàes d'Espagne

(Abd ar-Ral)man III et al-I:fakam II au xe siècle. J'en ai parlé l'an dernier

à propos de la découverte d'un ms du K. al-anwâ', du même (Arib, source

principale du fameux (' Calendrier de Cordoue ». .

L'embryologie est cependant parmi les branches de la science que

cultivèrent les médecins de langue arabe, celle qui pourrait se ~ire la plus

orthodoxe, car il est question de la formation du fœtus en plusieurs pas-

sages du Coran. Le pIns typique est celui de la Sourate XXIII (al-Mu'mi- t

nün, « Les Croyants »), versets 12 à 14.

Nous créâmes l'homme du plus pur limon de la terre.
Puis après nous t'avons fait gouttelette en mélange, (nutfa, germe) dans un récep

tacle sûr.
Ensuite nous l'avons transformé en grumeau ('alaqa, sang coagulé), celui-ci en

« parcelle mâchée)) (mur/ya) et nous y avons créé les os que nous avons cou
verts de chair.

Inutile de dire que les commentateurs de tous les siècles se sont ingé

niés à interpréter chaque terme s.elon les connaissances de l'époque. Et

cela continue, si j'en juge d'après un article publié dans la plus grande

revue de médecine française en 1937 (1), sous la signature du Dr Ahmed

Chérif, médecin du lazaret quarantenaire de Beyrouth. Il nous dit qu'un

médecin égyptien n'a pas hésité à traduire nu/fa pat « spermatozoïde ».

Lui-même discute l'interprétation classique du « réceptacle sûr » par « uté

rus »; il Y voit plutôt le testicule et l'ovaire, étant donné que le sperma

tozoïde et l'ovule ne se rencontrent généralement pas dans l'utérus, mais

dans une de ses trompes. Je ne le suivrai pas sur ce terrain, ni même sur

celui des 1J.adïl-s où la discussion est cependant plus libre, à propos de la
tradition transmise par Ibn (Abbas et selon laquelle: « L'eau de l'homme

est" blanche et épaisse, celle de la femme jaune et ténue », ce qui fait éCJire

(1) « La Presse médicale »,20 novemhre 1937.
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au Dr Ahmed Chérif: « •••notion qu'approuvera la biologie du XIXe siècle,
quand le savant esthonien Van Baër, grâce à son extrême myopie, décou
vrira dans l'ovaire le corps jaune flottant dans. le liquide du follicule de
Graaf ».

Ce que j'en dis est uniquement pour expliquer ,que dans le fragment

de Qarawiyin, comme dans le livre de cArib sur la formation du fœtus,
une si grande place soit consacrée à ces questions qui touchent de près
au dogme de l'islam.

Le fragment de Qarawiyin indique une division en chapitres (bab, on

trouve aussi qawl) qui se subdivisent en masâ'il (au sing. mas'ala), « ques

tions », ou en ba~ll-s, « recherches ». En réalité, nous avons deux fragments,
l'un de 9 fOB c0!TIprenant partie des bab-s III et IV et un de 10 fOB avec

le qawl v, le plus important. Malgré cette numérotation, il est fort possible
qu'il faille le placer avant les bab-s si j'en juge par les notes que j'ai prises

sur le livre de <Arib. Il est en effet question ali 3e bâb de la vie et de la

mort de l'homme et de la durée de son existence, sujets qui logiquement
(et c'esf, le cas du ms de l'Escurial) doivent être traités à la fin du livre
Le verset 13 de la Sourate XXIX, « L'Araignée », est cité à propos de la
longévité, des mille ans moins cinquante passés par Noé au milieu de son

peuple, avant que le déluge surprît ces gens plongés dans leurs iniquités.
0.11 trouve mentionné un peu plus loin le livre célèbre d'al-Birnni intitulé

al-AJiir al-biiqiya (1). Nous avons ,là le 1er « terminus a quo )J, comme on
dit en chronolùgie, montrant que le fragment n'est pas antf'rieur au milieu

du XIe S. J.-C. Au 4e bab, l'auteur traite des formes et constitutions de

l'espèce humaine. Le mâle, chez tous les animaux, a un tempérament plus

chaud et sec que celui de la femelle. Hippocrate, Platon, Aristote et Galien

sont cités.
Le 5e qawl débute à la 2e page du second fragment: son titre est

~\i.:-';,(,' ~::\... .f.. .).ij. ..J, « sur l'évaluation de la durée de la formation du
fœtus» (combien de temps il met à se former). Le cheil] Abn <Ali, c'est

à-dire Avicenne, est plusieurs fois mentionné; il est mort en ·1037, peu
\

avant Birnni. Le 1er baM traite de la durée de la gestation. C'~st un sujet
inépuisable d'anecdotes déjà chez <Arib. L'auteur, sous l'autorité d'Avi

cenne, raconte qu'une femme porta quatre ans durant un enfant qui

(1) PubI. et trad. par E~ Sachau, London, 1879.
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naquit avec des dents et vécut. Les dangers de l'accouchement aux 7e et
8e mois, ce dernier presque toujours fatal à l'enfant, selon Hippocrate,
sont discutés.

Au 5e baM, il est question du moment où l'âme s'unit au co~ps; au
6e de l'apparition de la sensibilité et de la motricité chez le fœtus; au 8e,

de ses enveloppes, intra-internes, au nombre de trois. Il y a un passage
du Corab, de ceux que le Dr Ahmed Chérif a relevés, qu'on peut invoquer

• 1

à ce sujet (XXXIX, 8):
« Il vous créa dans les entrailles de vos mères, en vous faisant passer

par des formes successives dans les ténèbres d'une triple enveloppe» (1).
Les commentateurs ont vu là la paroi du ventre, celle de l'utérus et la
membrane qui enveloppe le fœtus. Mais, objectent les modernes, le ventre
est déjà mentionné précédemment, cela ne fait plus que deux enveloppes.
Non, il s'agit bien des 3 membranes que nous distinguons aujourd'hui: la
caduque, le chbrion et l'amnios, de l'extérieur à l'intérieur.

Le ge baM traite de la cause de la différenciation des sexes: lès mâles
proviennent d'une semence plus chaude que celle qui donne naissance aux
femelles; c'était déjà l'explication (si l'on peut dire) donnée par les anciens.
Au Il e baM, Aristote est cité au sujet de la gémellité et Avicenne à propos
d'une femme du Jurjân, dans le nord de la Perse, qui accoucha d'une
poche contenant 50 petites formes humaines. L'auteur cherche quelles
sont les raisons pour lesquelles certaines espèces animales: lièvres, chiens,
porcs, sont multipares, et d'autres, comme le lion et l'homme, générale
ment unipares; ii invoque, d~ns le 1er cas, l'existence d'utérus plurilocu
laires. Au 12e baI:tl, il Est question de la m.enstruation. Les paragraphes
suivants nous informent de la fécondation, de la grossesse et de l'accou
chement normaux.

Le fragment s'arrête au cours du 21 e baM.
La comparaison que j'ai faite avec l'ouvrage de (Arib n'est pas à l'av.an

tage du fragment de Qarawiyin en tant qu'ordonnance du sujet; on voit
néanmoins qu'on a affàire à un auteur instruit, qui connaît les livres de
l'Antiquité et des grands médecins arabes, mais qui est plutôt un savant
qu'un praticien. Pour ne pas allonger cette communication, je passe sur.
les recherches que j'ai faites dans la littérature médicale arabe postérieure
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au milieu du XIe siècle. Le sujet, disais-je, limite heureusement les investi

gations. Je ne vois guère, s'accordant avec le contenu du fragment de

Qarawiyin, que la Risiila. fi takwin. al-jan in « épître sur la formation du

fœtus)J, signalée au nombre des œuvres secondaires d'Ibn al-Uatib, le

célèbre vizir des Nai?rides, mort à Fès en 1374, connu surtout comme

historien et littérateur, mais qui a composé un nombre assez important

d'ouvrages ·médicaux. La liste la plus complète est celle qui est donnée

par al-Maqqari dans son Naf!) at-tib, auquel il faut toujours se reporter

pour ce qui concerne Ibn al-Uatib et son époque. Voici les 10 titres de ses

. œuvres en rapport avec la médecine. Je signalerai en passant les additions

et variantes tirées de la notice autobiographique qu'Ibn al-Uatib a mise

à la suite de son prineipal ouvrage d'histoire littéraire al-I/:Làta jî ta'rîlJ.

Garniita dans le manuscrit 1673 de l'Escurial.

1° Le livre appelé al-Yûsufî sur l'art de la médecine, « deux gros

volumes )J, dit al-Maqqari. On ne le connaît pas. C'est à tort que Wusten

feld, dans son Histoire des médecins et naturalistes arabes (Goettingue,

1842) a cru pouvoir identifier cet ouvrage avec l'un des suivants, le K.

(amal man tabb. Le nom de « Yûsufî» indique assez qu'Ib,n al-Uatîb l'avait

dédié au sultan Abu l-I:lajjaj Yûsuf b. Ismà 'il (733-55/1}333-54), le 7e Nai?

ride, dont il fut le vizir.

20' Au même souverain est explicitement dédié un traité plus modeste,

ihtitulé al-U~ii} li-!)if!f a~-~iMa fi l-fu~ül, « Les principes à suivre pour la
conservation de la santé suivant les saisons )J, qui est à Berlin (N° 6401)

et également à la ziiwiya de Sidi J:Iamza (1). Avicenne avait traité du

même sujet dans un petit poème (2).

30 Le livre intitulé (Amal man tabb li-man !)abb, auquel je viens de

faire allusion. Ce titre signifie « Acte de celui qui emploie son talent en

faveur de celui qu'il aime )J -- c'est ainsi que traduit de Slane dans lé cata

logue des manuscrits arabes de la Bibliothèque Nationale de Paris (N° 3011

actuel). Un'a pas été compris par Leclerc qui, dans son Histoire de la méde

cine arabe, a pris le wrbe tabb pour le substantif tibb, « médecine » (3);

la langue arabe est pl~ine de ces embûches. La Bibliothèque Nationale

(1) " Héspéris ", loc. cit., p. 97. ,
(2) Cf. BROCIŒI.MANN, Gesch. Ar. Lit., l, 458, N° 91. Existe à Berlin (N° 6397) et à Paris

(21142); en tout J21 vers.
(3) Paris, 1876, II. Autre exempl., Madrid, N° 655, avec sommaire des chapitres.
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de Madrid en possède un autre exemplaire, mais le plus précieyx de tous

est à Fès, à Qarawiyîn. M. Colin, qui l'a consulté, estime en effet que c'est

sinon un autographe, du moins une copie cont;,emporaine de l'auteur. Il

l'a dédiée au sultan' mérinide Abü Salim Ibrahim b. cAli (760-62/1359-61)

qui, pendant son court règne,· accueillit au Maroc Ibn al-l;}atib quand

celui-ci dut s'enfuir de Grenade à la suite de la révolution de palais qui

fit monter sur le trône' fia~ride Isma cîl, .fils de Yûsuf 1er, renversant son

frère Mul,1aminad V.

Après ces trois ouvrages assez importants, viennent deux opuscules

en prose.

4° Un discours (Kalâm) dit encore Risàla (épître), sur la peste (Je
i.:).J~l1JI) qui existe à l'Escurial (ms 1875) s. t. Mllfjnical as:"sà'il Cala l-maraq.

al-1tà'il, « Le livre qui satisfait le questionneur sur la maladie terrifiante ».

C'est la fameuse épidémie appelée souvent « peste noire» qui, en 1349-50,

venue d'Asie, ravagea l'Europe et l'Afrique du Nord, enlevant, au dire

des historiens, près du tiers du monde civilisé. L'orientali<;te allemand

J. M. Müller a publié et traduit cet opuscule dans les C. R. de l'Académie

bavaroise des sciences, en 1863.

5° L'épître sur la formation du fœtus, perdue, dont je viens de parler.

Viennent enfin trois œuvres en vers, d'importance variable. Ibn al

l;}atîb, comme on sait, a traité de la même manière l'histoire des dynasties

dans son Raqm al-!}.lliai fî abbàr ad-dllwal. Ces .trois rajaz-s (du nom du

mètre employé), ou encore llrjüza-s médicales sont:

6° Celle sur la préparation de la thériaque 0 ~.r'l J~ J. Al-:Maqqari .

ajoute ,-,,/;)ill. C'était, en effet, 'le nom de la grande thériaque, celle

dite d'Andromaque par les Grecs, et qui comportait, parmi ses multiples

ingrédients, de la chair de vipère. La confection de cette panacée, dont

la vogue ne cessa qu'à la fin du XVIIIe siècle, donnait lieu, chez les souvë

rains musulmans, à 'lme cérémonie annuelle.'L'llrjüza d'Ibn al-l;}atîb sur

1a thériaque est perdue.

7° Il en est de même de celle sur les aliments simples, appelée al

Urjüza al-mllctamada, cc Celle en qui on peut avoir confiance ».

8° Reste une dernière urjüza, dite al-Maclûma, cc 'La bien connue» sur

le traitement des maladies cc de la tête aux pieds ». AI-Maqqari, qui donne

ce renseignement, ajoute qu'elle fut composée comme cc pendant» (muCâraq.a)
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de la muqaddima « introductive» intitulée al-Majhlîla « l'inconnue» et que si
on ajoute la première (c'est-à-dire la Ma(lûma) au grand poème du maître
Abû (AU (b. ~ïna)-Avicenne (c'est l'œuvre si souvent commentée que
notre Moyen-Age appela le Canticum),. on complète avec elle l'étude de
l'art médical: rien n'y fait défaut. C'est dire que cette Ma(lûma est un

•
ouvrage d'une certaine ampleur, et j'ai peine à croire qu'il puisse s'agir.
du poème sur la médecine signalé par Brockelmann à la biographie. d'Ibn
al-lJatîb (1) comme existant à la Bibliothèque de Gotha (N° 2032) et à
celle de Leyde (N° 1366) et qui commence ainsi: al-J:wmdu li-lliih' J:wqqa. .
1-1}.amd; llagî l]àlaqa min nuttat!n ajsiimanii wa min (alaqin ... Remarquons

que cet incipit est la mise en vers du ·1 er des versets embryologiques du
Coran (XXII, 5) qui sert également, chose curieuse, d'incipit au traité

<Amal man .tabb.
Quant à cette muqaddima dite al-Majhûla dont le grand poème d'Ibn

al-lJatîb sur la thérapeutique formerait le pendant, quelle est-elle? Dozy,'
dans une note de son ouvrage sur les (Abbadides de Séville (2), renvoie
à la notice de l'11}.â!a sur Ibn Tufayl, le philosophe, vizir des Almohades
( t 581/1185 à Marrakech). L' 11}.â!a (3) indique en effet qu'outre son célèbre
roman philosophique, IJayy b. Yaq?iin, Ibn Tufayl a composé al-Urjli.za
a!-!ibbtya al-majhüla. Cela ne veut pas dh;e, comme certains semblent
l'avoir cru, que ce poème d'Ibn Tufayl sur la médecine était déjà perdu
un siècle et demi plus tard, au temps d'Ibn al-lJatîb. La construction de
la phrase arabe montre bien que ce mot de « l'Inconnue )' est le titre même
du poème auquel fait allusion al-Maqqari dans sa liste des œuvres d'Ibn

al-lJatîb.

** *
Ceci étant, quand, l'an dernier, au COUlS d'une visite à Rabat, M. Ben

Chekroun m'apprit que dans les liasses récemment inventoriées à la Biblio
thèque de Qarawiyin existait un fragment du rajaz d'Ibn Tufayl sur la

(1) G. A.'L., Supp. II, 372, N° 18.

(2) Scriptorum Arabum loci de Abbadidis, Leyde, 1852, t. II, pp. 167 et 171.

(3) Ms. Escurial N° 1673, p. 47.

(4) Ibn Thufaïl, sa vie, ses œuvres, Alger, 1909, p. 25. M. Léon Gauthier (Publi(·. de l'Ecole
des Lettres d'Alger, t. XLII) cit:lnt Casiri (Bibl. arab. Hisp. Escurial, II, 76 ,col. 2) a cru que,
selo:llui, le poème d'Ibn: Tufayl sur les Simples, « se trouvait à la Bibliothèque de l'Escurial dans
le manuscrit d'Ibn al-:ijatih intitulé Histoire Encyclopédique de Grenade». Casiri dit simplement
que deux poèmes d'Ibn Tufayl sont indiqués (leguntur) dans le ms. de l'lbâta de l'Escurial d'où
il a tiré ses notices. .
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médecine, indiqué par une note ancienne de constitution en 1}.ubus, je fus
vivement intéressé par cette découverte et la signalai à M. Allouche,
qui devait se rendre prochainement à Fès. Ce ms est en assez mauvais
état; les premiers et derniers fOs, sans parler de plusieurs autres vers le
début du 3e tiers, ont été refaits; il subsiste néanmoins une grande partie
de la copie originale, celle-ci in~ubitablement ancienne. M. Colin pense
qu'elle est de l'époque m~rinide, en particulier à cause de la façon dont le
copiste place les voyelles, dans certains mots, au-dessous des peints dia-

\.
critiques. Ce qui est dIgne aussi de remarque, c'est le grand nombre de
notes marginales, qui ne sont ni des additions ni des gloses ou citations
d'autres auteurs, chose courante dans les mss, mais des rectifications et
améliorations de vers du texte; d'autres figurent sur des papillons. On
croirait qu'on a affaire à un exemplaire de travail soit de l'auteur, soit
d'un possesseur qui aurait eu momentanément à sa dispositiofi une autre
copie et aurait amélioré la sienne.

Mais il y a plus que ces constatations d'ordre paléographique. Voici
les conclusions auxquelles l'étude de l'ouvrage m'a conduit:

10 Les 16 vers d'introduction constituent une simple doxologie du
type habituel, et non pas une introduction à la médecine comme devait
l'être la muqaddima d'Ibn Tùfayl. L'auteur du poème, après les formules
pieuses d'usage, dit qll 'il va décrire les maladies de l'homme en commen
çant par la tête pour finit par les pieds, et qu'il indiquera leur traitement.

En fait, à propos de chaqü;e maladie, les symptômes seront très briè
vement énumérés et la plus grande partie de l'article aura trait aux soins
et aux remèdes. C'est proprement ce que nous nommons un traité de
thérapeutique.

1 "

20 L'auteur, après cette courte introduction, aborde sans transition
les maladies de la tête. Le premier biib de la premii're maqiila traite de
l'alopécie (dii' at-taclab); le suivant, de la chûte des cheveux (intitiir as

saCr) ; le troisième, de ce qui les empêche de blanchir avant l'âge. Et cela

reprend, après une assez grosse lacune, au 17e biib sur la léthargie (as-subiit)

jusqu'au 36e biib (4.-?am ar-ra's), macrocéphalie, dernier de la 1é ,"e maqiila.

Qu'il me suffise de dire qu'il y a 7 maqiiliit, comprenant un nomhre variable
de biib-s (jusqu'à 72 à la 2éme). Le no~hre des vers, rien que pour les ff. qui
nous ont été conservés, excède 4.000. Et toute la 4"me maqiila manque. Cela
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dépasse largement le chiffre des vers de la grande urjüza d'Avicenne
(1315 vers).

3° Les généralités de la médecine, objet de ce dernier ouvrage, ne sont
pas traitées dans le poème de la Bibliothèque de Qarawiyin. Par contre,
les fièvres et inflammations, qui manquent dans l'urjüza d'Avicenne, sont
décrites dans notre ms. On peut dire que les deux ou~rages ~e complètent
l'un l'autre et qu'on embrasse avec eux l'art de la médecine tout entier.

La conclusion se tire d'elle-même. Nous sommes en présence avec le
ms de Qarawiyin, non pas du poème introductif d'Ibn Tufayl, mais de celui
d'Ibn al-:e:atîb. Certes, le nom d'al-Ma(Züma, pas plus que celui d'al-Maj
hüla, ne se rencontre dans-les pages inttiale et finale, qui ont 'été refaites.
Ils ont pu être donné.s après coup et même par d'autres que les auteurs:
cela s'est déjà vu. Il y avait peut-être sur une page de garde du ms de
Qarawiyin une indication rappelant la relation entre les deux ouvrages.
Ultérieurement, on aura pris le rajaz d'Ibn al-:e:atîb pour celui d'Ibn
Tufayl dont il faisait le ({ pendant » ou ({ l'opposé l,.

L'inscription qui demeure, en marge du premier fo, est d'u~ déchiffre
ment malaisé. Les deux premières lignes (trois si l'on compte celle de la
basmala) sont d'une écriture différente de celle du reste; l'encre est plus
noire, tandis que les lignes suivantes sont de la même teinte que celle des

vers, ceux qui ont été refaits. On lit à la ligne 2 :~l ~p,:,,, y.Jly.:"! U~y" ~'..

ce qui suppose déjà un souverain sa (dien, ainsi que M. Colin me l'a
indiqué d'après les monnaies de l'époque. Et voici à la ligne 3 le début de
l'acte de constitution en 1).ubus :

Î~I~~l ~-i J.;~, Î U~l Jill! j1, Î~~l~, (L.YI U~y' ~

[un trou; probt • L.:.)! y ~\J ~~ yJ! y.:"l ill~ )ya.:.J! V l;Jly,1 , Î L. ~l U~ y ,

. ~ ~l)l el~~J

({ A constitué en 1).ubus notre maître, l'imâm, asile de -l'islam: ombre
de Dieu sur les hommes, tuteur de la nation du Prophète - sur lui le
salut - notre maître l'imam Abu l-:(Abbas, le vainqueur par Dieu, Com
mandeur des croyants [descenqant] des califes orthodoxes - il s'agit du
sultan sa (dien Abu l-(Abbas Al}.mad al-Manl?ür (t 1604) - puis:

w ~))J;l ~b, ~JiJI~ ~lft"; ~J.~I.).W\ \~
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« Ce volume renfermant le rajaz d'Ibn Tufayl [dont le nom est] ins

crit ici sur la 1ère page »•

...è-1l1 '+-rV'~ [~~j)IJ l:"~~ \~) lsl (:f --?' ~..rJI ;~l).
« ..•dans leur noble bibliothèque [des Sa <diens] qui est parmi les œuvres
qu'ils ont laissées, du côté de la qibla de la Mosquée des Cairouanais à
Fès (Dieu la garde!) et ils ont imposé comme condition [que ce livre]
ne sortirait pas de la Bi.bliothèque, qui a été faite pour la consultation
sur place [Suit une formule rappelant' assez l'excommunication ponti
ficale inscrite à l'entrée de la Bibliothèque de l'Escurial contre le prêt
des livres à l'extérieur].

Ainsi la constitution en !}.ubus au nom d'Ibn Tufayl résulte d'une
inscription portée à la première page, où elle fut considérée COmme exacte
à l'époque ~es Sa <diens. L'ouvrage était-il déjà auparavant à la Biblio
thèque de la mosquée ou provenait-il d'une collection privée? L'état du
ms, l'absence des pages de garde où souvent les possesseurs laissent des
inscriptions, ne permet pas de le dire. En tout cas, il ne serait pas surpre
nant que les livres qu'Ibn al-:e:atib a~ait apportés avec lui de Gren'ade
à Fès y soient restés, dans diverses mains, après la mort tragique du malheu
reux vizir. Ce pourrait être aussi. le cas de 1'<Amdl man tapp de Qarawiyin.
Je rapp~llerai, en passant, qu~ quelques années après, en 799/1396, la
Bibliothèque s'énrichissait du K, al-<ibar d'Ibn :e:aldün constitué en
!}.ubus par l'auteur en personne;. il en reste aujourd'hui deux tomes sur
sept (1).

** *
Que vaut le poème médical d'Ibn al-:e:atîb que je viens sommairement

de décrire? Il m'a paru devoir beaucoup au grand trai.té de médecine
d'Avicenn;}, « le Canon », al-Qànün fi t-tibb dont la renommée ne fut pas
moins' grand~ dans la Chrétienté que chez les Musulmans, qui le consultent
aujourd'hui. encore. J'ai relevé pour exemple l'ordre d'exposition des

substances toxiques végétales qui commencent dans l'un et l'autre ou
vrage par l'aconit et l'ergot de seigle, ordre différent de celui qu'on ren
contre dans Abulcasis et, pour l'Antiquité, dans Dioscoride. D'autres

(1) Cf. Lf,:VI-PROVENÇAL, Note sur l'eœemplaire du \C K. al-cibar» offert par Ibn Ualdlln à la Bi
bliotMque de Qarawiyin a Fès. - Paris, Larose, 1923.

,
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rapprochements peuvent être faits mutatis mutandis et on peut même,

jusqu'à un certain point, comparer l'existence d'Ibn al-tfatîb .et d'Avicenne

vizirs et médecins de petits dynastes, mais pour qui la médecine fut évidem

ment l'accessoire. Avicenne philosophe dépasse largement Avicenne méde

cin, en dépit de l'immense vogue de .son Canon et de sqn Cantîc1.]m qui, en

Espagne même, eut les honneurs du commentaire d'Averroès, également

philosophe et médecin: De même, Ibn al-tfat.îb, littérateur et surtouthisto

rien, mérite sans doute davantage d'estime, en dépit du style ampoulé qui

rend parfpis si pénible la lecture de ses œuvres,qu'Ibn al-:ijatîb auteur

d'ouvrages médiçaux. La dédicace des trois plus importants d'entre eux,

écrits en prose, à des souverains. d'Espagne ou du Maroc est. révélatrice.

Dans les articles que les biographes ont consacrés à l'homme deux fois

vizir, et dans son autobiographie,.il n'est pas question de sa part d'une

activité médicale. proprement dite, je veux dire dans la clientèle ou à

l'hôpital. On fait seulement état de ses connaissances en médecine, résultat

des études qu'il poursuivit auprès du savant AbU: Zakariya Ya!:).ya Ibn

. Hugayl - ce n'est pas l'auteur de La Parure des Cavaliers qui se nomme

<AH b. <Abd ar-Ra!:).mân, màis ces deux Banü Hugayl sont contemporains,

le premier étant mort en 753/1352, et le second dix ans plus tard. Ya!:).ya

b. Hugayl initia Ibn al-tfatîb, dit le biographe, « aux secrets de la méde
cine, des mathématiques, de l'astronomie et de la philosophie ». C'était

beauèoup à la fois, même il. cette époque; et le maître devait être, comme

le fut son élève, un homme extrêmement instruit, mais qui ne devait
. pas faire œuvre de médecin praticien en dehors d'un cercle restreint, à

Grenade, en supposant qu'il le fît.
Cependant, j'ai trouvé récemment, dans un ms qui m'a été commu

niqué d'Alger et qui, cette fois, émane d'un praticien: Mu!:).. as-Saqüri,

un éloge dithyrambique de l'habileté dont « l~ savant des savants et la

couronne des maîtres accomplis» (1) Ibn al-tfatîb faisait preuve dans le

diagnostic. As-Saqüri, lui-même d'une famille de médecins qui exercèrent

leur art à Grenade au XIVe siècle, écrivait son livre au moment de la grande

peste; il connut Ibn al-tfatîb en pleine faveur auprès du souverain na~ride

Yüsuf 1er• L'anecdote qu'il rapporte ressemble d'assez près à une autre,

relatée par les historiens dans'la vie d'Avenzoar deux siècles auparavant.
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Avenzoar, c'est-à-dire Abü Marwan (Abd al-Malik b. Zuhr de Séville,
médecin de (Abd al-Mu'min et de ses successeurs, rencontrait journelle
ment dans la rue, lorsqu'il se rendait au palais, un pauvre homme au
ventre enflé, au teint jaunâtre, qui le suppliait de jeter un regard sur lui.
Avenzoar l'ayant examiné lui demanda de lui montrer l'eau dont il faisait
habituellement sa boisson. Le malade lui apporta une aiguière à long col.
Le médecin ordonna à son serviteur de la briser. On en vit sauter un cra
paud (q.itdi() entré sans doute à l'état de têtard dans ce récipient qu'on
ne vidait jamais complètement, et qui, devenu adulte, n'en pouvait plus
sortir. Dans le cas d'Ibn al-IJatîb rapporté par as-Saqüri, comme le vizir
discutait un jour de questions médicales avec un des principaux notables
de Grenade, un malade vint se plaindre à lui d'une douleur qui le tenaillait
au-dessous du nombril et lui dit qu'il urinait parfois du sang pur. « Quel
est ton métier? - Je travaille à la campagne. - Dans quoi bois-tu? 
Dans une calebasse (gar() ». Ibn al-IJatîb lui prescrivit de la casser. Le
malade y trouva des « mouches d'Inde », c'est-à-dire des cantharides, qui
s'étaient délitées dans l'eau. ,Chacun s'émerveilla de la perspicacité du
vizir.

Il est bien possible qu'il se soit souvenu, en l'occurence, de l'anecdote,
réelle ou légendaire, qui courait sur son prédécesseur. Ce qui nous est rap
porté de sa vie n'indique cependant pas qu'Ibn al-IJatîb ait exercé la
clientèle, comme par exemple Ibn al-Jazzar, médecin de Qairouan sous
les premiers Fatimides; recevant les malades dans une galerie, et que
l'historien Ibn Abî U!?aybi(a nous' montre examinant les fioles d'urine et
prescrivant les remèdes que son serviteur remettait aux clients. Nous
sommes à Grenade dans un milieu de lettrés et de savants. Ibn al-IJatîb
n'est pas comme Ibn al-Jazzar un ascète qui évite le contact des grands.
C'est un homme de cour. Or, à la cour, on discute médecine comme on
discute grammaire et poésie. As-Saqüri rapporte une autre anecdote où
l'on voit, sous le règne du troisième na!?ride, au début du XIVe siècle, une
grave contro~erse médicale s'engager entre le grand-père de l'auteur,
praticien instruit en Egypte, et deux grands personnages de l'entourage
du vizir Ibn al-J:Iakim ar-Rundi, l'un juriste, l'autre connu surtout comme
poète officiel (( il vêtit le vizir, dit un biographe, des manteaux de ses vers
et de sa prose »), mais qui avait dû se hasarder aussi dans la médecine, non
sans dommage pour le client.
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Ibn al-lJatîb fut-il plus prudent et aussi plus heureux dans ses cures?
Elles ne durent pas dépasser beaucoup les milieux de la cour, l'entourage
des monarques pour qui il a écrit ses livres. Il a dû surtout formuler se,s
prescriptions ex cathedra. Les éloges qu'as-Saqüri. lui décerne semblent
s'adresser surtout au puissant du jour, qui a eu· l'habileté d'accroître son.
bagage littéraire de connaissances scientifiques pour mieux faire son che-
min à la cour. Je ne crois pas porter là un jugement téméraire. Il y a dans
le livre du qaçli ~a (id de Tolède, qu'a traduit notre ancien collègue Bla
chère, un passage qui, bien que se rapportant à une époque antérieure
(~(id est mort en 1064), mérite d'être cité ici (Tabaqiil, trad., p. 143,
« L'art médical... qui en traitent »).

On ne peut reprocher à Ibn al-lJatîb de n'avoir connu les bons auteurs
qu'à travers les manuels. Le Canon d'Avicenne n'en est pas un. Mais les
traités mé.dicaux du vizir des Na~rides comme ceux du vizir des Samanides
manquent de ce caractère d'œuvres vécues qui fait pour nous, modernes,
l'intérêt de tant de livres de Razés, médecin de l'hôpital de Rey au xe siècle,
et même à l'époque tardive du XiVe siècle en Espagne musulmane, l'agré
ment du livre de ce Saqüri, médecin de moindre relief à Grenade, soignant
bourgeois et petites gens, sur qui il nous fait des récits sans apprêt, d'allure
parfois un peu rabelaisienne, praticien instruit néanmoins.

HEBPÉRIS. - T. XXXIII. - 1946. 2
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LA CORDONNERIE INDIGENE A RABAT

~VANT-PBOPOS ET BIBLIOGRAPHIE

§ 1. L'étude de la cordonnerie indigène à Rabat fait suite ilOrmale

ment à celle que j'ai consacrée à la tannerie indigène de Rabat publiée

dans « Hespéris », tome III, année 1923, p. 83 et suivantes, sous le titre:

Vocabulaire de la tannerie indigène à Rabat (1). Par ailleurs, elle com

plète, sur un point, ie vocabulaire de la chaussure, que j'avais ébauché au

sujet des Noms de vêtements masculins à Rabat, dans les Mélanges René·
BASSET: tome X des «Publications de l'InstitLt des Hautes-Etudes Maro

caines », paru en 1925, p. 86 et suivantes. Elle reprend enfin, sous un angle

très différent, le travail que MM. GUYOT., LE TOURNEAU et PAYE ont con

sacré aux Cordonniers de Fès, dans « Hespéris », tome 'XXII, fascicule 1,

1er trim. 1936, p. 9 et suivantes: on donne ici à la technique et au voca

bulair.e arabe la place que les auteurs ont consacrée à la corporation et à la

vie corporative. Dans les notes et références de notre étude, nous l'indi

querons par l'abrév~ation G., L.-T. et P.
Pour compléter la bibliographie du sujet, on signalera les ouvrages

suivants:

COLIN et, LÉYI-PROVENÇAL, f:!.isba. - Manuel hispanique de f:!.isba,
traité de As-Saqati de Malaga,sur la surveillance des corporations, publié

par G.-:S. COLIN et E. LÉVI-PROVENÇAL, en 1931., à Paris (tome,XXI des

« Publications de l'Institut des Hautes-Etudes Mar09àines»); cet ou

vrage·sera indiqué dans le cours de cet article'par l'abréviation C. et L.-P.

JOLY, L'industrie à Tétouan, dans les «Archives Marocaines ». tome VIII,

pp. 244 et suivantes.

(l) On signale, à ce propos, la note suivante dont on n'avait pas fait mention lors de là publi
cation de cette étude: Mémoire sur la manière de préparer les maroccains à Fès et à Tétuan; pré
4lenté par le citoyen BROUSSONET, le 26 VendémiaÏTI, an VII, d'Lns les Mémoires de l'Institut
National, lU classe (Sciences mathématiques et physiques), tome V, 1804, 2" partie, pp. 81-88.

i, •

/
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G. MARÇAIS, Costume. Le costume musulman d'Alger (Collection du

Centenaire de l'Algérie), par Georges MARÇAIS, Paris, 1930.

QUÉ~ENEUR, Contribution à l'étude des corporations tunisiennes, dans

J. B. L. A., janvier 1942.

Pour éviter l'indication d'une plus longue bibliographie, on prie le

lecteur de se reporter à celle qui figure dans BRUNOT, Textes arabes de

Rabat, tome XX des «Puhlications de l'Institut des Hautes-Etudes

Marocaines », Paris, 1931.

En ce qui concerne le système de transcription, on a adopté, puisqu'il

s'agit d'un travail sans objet spécifiquement linguistique, phonétique

pour mieux dire, le système que M. G.-S. COLIN a employé dans sa Chres

tomathie marocaine, tome XXXII des « Publications de l'Institut des

Hautes-Etudes Marocaines », Paris, 1939.

Les dessins qui accompagnent cette étude sont dus à M. Abd el-Kader

Ben Farès qui, par ailleurs, m'a' aidé fréquemment au cours de mon en

quête chez les cordonniers. Je lui adresse ici mes' bien sincères remercie

ments.

1. - L'INDUSTRIE INDIGÈNE DE LA CORDONNERIE

§ 2. La cordonnerie indigène est, au Maroc, une industrie quasi natio

nale. Dans toutes les villes de ce pays, même les plus petites, même celles

qui sont uniquement peuplées de ruraux tout fraîchement urbanisés, on

trouve des cordonniers nombreux - les plus nombreux de tous les artI

sans - qui fabriquent des babouches. Fès est le centre le plus fameux de

la cordonnerie marocaine. Ses commerçants expédiaient jadis au 'Sénégal

et en Egypte des quantités importantes de chaussures (2). Le cuir maro

cain, le maroquin, bénéficiait dans ces pays d'une réputation qu'il avait

conquise par ailleurs, en Europe, depuis plusieurs siècles.

Rabat, Marrakech et Tétouan palticipaient, dans une mesur~ qu'il

est difficile d'établir aujourd'hui, au commerce d'exportation. Mais leur

clientèle était surtout locale et régionale.

Pour des raisons multiples' et complexes, mal déterminées (3), l'expor-

(2) Voir G., L.-T. et P., pp. 45 et suivantes, et JOI,V, p. 255.
(3) Voir G., L.-T. et P., p. 47. C'était surtout les genres m§iJTbla et mbentra à semelle très

épai~se, ainsi que le genre siJTksiya, voir § 41 a), d), e), qui. faisaient l'objet de l'exportation.

",
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tation des babouches marocaines a cessé. Il semble que les conséquences,

qui auraient dû être désastreuses, de cette situation nouvelle, sont corri

gées par l'accroissement considérable de la clientèle locale. Depuis l'instau

ration du Protectorat, la population de l'ensemble du pays a augmenté

d'une façon impressionnante. Celle des villes s'est accrue encore bien plus:
\ .

de toutes les contrées, soumises à l'autorité d'un gouvernement désormais

régulier et fort, est arrivée dans les cités une foule de gens lassés d'une vie

par trop frugale, attirés par les hauts salaires accordés à une main-d'œuvre

dépourvue de toute véritable technicité. Or, ces immigrés, s'ils recherchent

le brodequin militaire pour les heures de travail, achètent la babouche

indigène pour les heures de loisir et tout au moins au moment des grandes

fêtes: lorsqu'il s'agiUde montrer qu'on est bien musulman, il convient

d'abandonner la défroque européenne, k<Jbbijt u- ~<Jbbàt, paletot et souliers,

et de revêtir .les costumes traditionnels. Les femmes, de leur côté, chaus

sent' à peu près toutes des babouches indigènes; la mode de la chaussure

européenne n'a pas encore gagné complètement les milieux féminins de

la bourgeoisie ou du petit peuple, encore moins ceux de la campagne.

Assurée d'une clientèle suffisamment nombreuse; la cordonnerie indi
gène ne risque pas, semble-t-il, de tomber en décadence sous l'influence

de faeteursuniquement économiques. Par ailleurs, la technique européenne

ne peut lui faire concurrence dans la fabrication de 'la babouche propre

ment dite. On verra, en effet, par la suite, que la confection de la chaussure

indigène comporte, à un certain moment, un retournage de la pièce en

train à l'aide d'un simple bâton, du moins pour la chaussure courante.

Ce travail exige de l'ouvrier un savoir-faire, un tour de main particulier

auquel ne saurait suppléer, semble-t-il, la machine la plus ingénieuse. Il y

a donc lieu d'espérer que la fidélité des citadins à leurs coutumes vesti

mentaires conservera à une corporation importante et digne d'intérêt une

clientèle suffisante pour lui assurer sa subsistance et qu',elle maintiendra

ainsi dans son originalité une industrie fort ancienne (4).

(4) On doit signaler a ce propos que si l'industrie européenne n'a pu concurrent:er directe
ment l'industrie indigène de la cordonnerie en fabriquant mécaniquement des babouches a bon
marché, il en a été tout différemml"nt de l'industrie japonaise. Il y a quelques années, le mal'(,hé
marocain a été littéralement inondé de chaussures imitant les babouches, fabriquées au .Japon
et vendues a des prix très inférieurs aceux de la production indigène. La corpOTation des cordon
niers marocains fut gravement atteinte dans ses intérêts. Le gouvernement dut prendre des
mesures douanières de protection pour la tirer d'un péril mortel.
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II. - LA CORPORATION DES CORDONNIERS

§ 3. Artisans et marchands. - Il convient tout d'abord de mettre à

part les marchands de babouches, sbitrçyin, dont l'activité se borne à

vendre les objets fabriqués par les cordonniers proprement dits, les lprrç.za.
Ces objets sont des chaussures, qui ne sont pas toutes traditionnelles, et
de la maroquinerie très variée: c'est la ~biita. Les boutiques des uns, et les
ateliers dès autres, construits sur le même modèle, se touchent, alternent
quelquefois, dans la même rue avec ses impasses annexes; la partie où

les marchands sont le plus n,ombreux est le sijq <J~-~<Jbbiit, ou encore sbitr~yin ;
l'autre partie est le sijq <Jl-lprrç.zin. Artisans et marchands, sans s'opposer
se distinguent nettement.

§ 4. Rang social des ,cordonniers. _. Les artisans cordonniers jouissent,
à Rabat, d'une certaine considération sociale. De tous les corps de métiers,
celui des cordonniers est certainement le plus estimé; il compte dans son
sein des chérifs et même des lettrés. Ces artisans sont alliés par mariage
à des familles de commerçants aisés' et à des familles de fonctionnaires.
Cette situation privilégiée tient sans doute à ce que le métier est relative
ment propre, peu pénible et qu'il assure .une certaine aisance. A Tunis,
le principal des métiers, depuis longtemps, est aussi la cordonnerie.

§ 5. Spécialistes et spécialités. - On distingue plusieurs sortes de
patrons cordonniers. On les classe d.'abord en deux catégories: ceux qui
confectionnent les chaussures traditionnelles, les vrais cordonniers l]drrç.za,
d'un~ part, et ceux qui fabriquent des objets modernes, chaussures imitées
des souliers européens, sandales, etc... , nouveaux venus à la cordonnerie

talprrç.z<Jt ou cordonniers dévoyés. Il ne sera pas question ici de cette
seconde catégorie dite des l].drrç.za ~biib!~ya, non plus que des savetiers
t<Jrriifa. Les vrais artisans cordonniers se sont classés jadis en bliiifi?ya
spécialisés dans la chaussure d'homme et en srç.bliya ~pécialisés dans la
chaussure féminine de luxe. Mais cette distinction a disparu par le fait
que les babouches brodées des femmes viennent facilement de Fès et que
les cordonniers de Rabat n'ont plus de bénéfice à en confectionner. On

ne distingue pas non plus, à Rabat, la catégorie det> m~iii(çya qui, à Mar-
. .
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rakech, sont spécialisés dans la fabrication de la babouche grossière appelée
msiita (voir § 41 c) à Rabat, et m$"Çita à -Marrakech.

§ 6. Les patrons. ~ Les patrons mei'illmin de chacune de ces jatégc-

. rie~ se partagent en 'deux groupes: ceux qui confectionnent des chaus~res

sur cor,nmande b-l-ü$aya, et par conséquent sur me~ure, ce sont les plus

riches, et ceux qui fabriquent des babouches en série b,Jlffa swiiq~ya pour

la vente au souq, lestriii1).çya, à l'intention des manœuvres et des paysans.

En général, chaque patron n'a qu'une boutique-atelier 1).anüf avec un

ouvrier ou deux comme aides; il en est cependant qui en ont plusieurs et

commandent une véritable équipe. d'ouvriers sans compter les apprentis.

Dans tous les cas, le patron travaille lui-même de ses mains. Il achete les

matières premières et les fournitures, paie leur. salaire aux ouvriers et

touche le produit de la vente des objets fabriqués; il est mül-(}s-skiira

« l'homme à la sacoche ». Mais il ne tient pas boutique de vente: ses chaus

sures lui sont payées par ceux qui les ont commandées ou mises en vente

par lot de quatre bçea à la diligence des courtiers d(}llijla intermédiaires

des marchands sbltrçyin.

On a dit que le patron cordonnier travaille de ses mains: il distribue

leur tâche à ses aides, dirige le travail, coupe !(}$$(}lle cuir sur le tronchet

et se réserve l'opération délicate du retournage ql~b; fréquemment, c'est

lui qui coud la semelle l-J.prz-(}t-tijni (la seconde couture). Il assume ainsi

la responsabilité entière du travail, car il tient à sa réputation d'artisan;

pour cette raison, on l'appelle encore mül-(}l-Q9rmU, « l'homme du tron

chet» ce qui est l'équivalent de « maître de l'établi ».

§7. Ouvriers. ~ Les ouvriers $iiniie plur. $i!nniie, sont des adultes

qui connaissent bien leur profession, des compagnons à qui il ne manque

qu'un capital suffisant pour s'installer à leur-compte. Ils appartiennent

fréquemment à la famille du patron. Ils sont payés à l~ journée, ou au

mois, ou à la tâche. L'ouvrier payé à la journée reçoit son salaire les jours

de. marché, le dimanche, le mardi et le jeudi, c'est-à-dire tous les deux

jours, le vendredi étant généralement chomé.

, § 8. Apprentis; - Les apprentis; m(}hiillmin, au début, ne reçoivent

du patron que quelques sous de temps à autre, à titre d'encouragement.

LorsqU'lIs commencent à rendre des services, on leur fixe un salaire qui
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va s'augmentant jusqu'à ce qu'ils deviennent de vrais ouvriers. C'est un
salaire mensuel auquel s'ajoute une gratification, btrçba, les jours de mar-
ché (5). -

L'apprenti est normalement chargé de toutes les commissions de l'ate
lier et tout aussi normalement des commissions domestiques de son patron.
Beaucoup d'apprentis sont de~ - fils d'artisans; après quelques années
passées à l'école coranique, ils entrent à l'atelier paternel.

§ 9. Horaire du trava/[. - La journée des cordonniers commence, à

Rabat comme à Fès, en principe, au lever du soleil et se termine à la nuit,
avec un repos d'une heure et demie environ au milieu du jour. Ceux des
ouvriers qui sont payés à la tâche travaillent parfois le soir, après la journée
normale, en s'éclairant avec une bougie ou une lampe électrique. La veille

l

des fêtes religieuses, les clients ayant commandé leurs babouches neuves
au dernier moment, les ateliers restent au travail jusqu'à une heure très
avancée de la nuit. Les tailleurs et les coiffeurs se trouvent d'ailleurs dans
le même cas.

§ 10. Corporation. Comme tous les artisans, les cordonniers sont
,groupés en une corporation 1)iinta dirigée par un syndic lijmïn, sous le
contrôle du prévôt des marchands m1)iitiJb (6).

§ 11. Dictons, rites et croyances. -- Les cordonniers sont l'objet de
dictons, favorables ou non, dont voici quelques exemples:

nÇ)~~çk, ya-l-eliila! la-taf.Judï-si l-f.JJrrijz:
jJbbijd Jj-jlüd bJ-snijnÇ), gJmmijz bnijt-Jn-nijs

(( Je te con~eille, jeune fille, de ne pas prendre en mariage de cordon
nier: il tire sur le cuir avec ses dents tout en lorgnant les fiijes de bonne
maison ». C'est une chanson que chantent les femmes en se balançant à
l'escarpolette. La présence du mot eaila « jeune fiUe » dans ce texte, laisse

supposer que le dicton a été emprunté à un dialecte du Nord.

n9~~çk ytl'-l-eiiila! l.Jiidi gfr Jl-aarrijz;
u-idïr-lak massijya bijs tamsi qqddijm an-nijs

« Je te conseille, jeune fille, de n'épouser qu'un cordonnier; il te con-

(5) Même condition est faite à l'apprenti à Tétouan.
(6) Voir G., L.·T. etP., pp. 12 et suivantes, et BRUNOT, Textes arabes de Rabat, pp. 169 et 170•

..,>
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feetionnera des pantoufles (belles) pour que tu ailles (parée) devant les
gens ». C'est la réplique du dicton précédent.

l-b()rrijzâ eiindi dizzijz;

s()hmt ()t-tiijln, s()hmt ()d-djiJj.

« Les cordonniers à moi sont chers; ce qui revient (à leur mérite) c'est

le ragoût (de mouton) ; c'est (encore) des ponlets». •. .
la-tg()rpq ()t-t~)q u-t-bn bil! yii b()l-l-hbil!

« Ne noie pas la bordure du quartier ni la couture de l'empeigne, ô fils

du fou! ». Il est fait allusion ici à certaines opérations délicates de la con

fection de l::l babouche, dont on parlera plus loin.

l-Jprrijz ()lli huwwa rJr~! kij-yijkul q()n!iir t~/;iin !-()l-eiim

« Le cordonnier qui est propret consomme un quintal de rate dans

l'année ». C'esl un jeu de mots sur yijkul qui, tout comme notre mot « con

sommer »,'signifie à la fois « manger un aliment» et « utiliser une matière ».

La rate sert à coBer le cuir.

lii-/;rlra l-()d-d()rrijza

u-fad()qqa l-()l-Jprrijza

« L'apprêt pour les tisserands et la terre glaise pour les cordonniers ».

Le mot /;rlra signifie à la fois « apprêt» et « potage ». La tad()qqa est la terre

à potier que certains cordonniers emploient frauduleusement pour garnir

l'intérieur de la semelle.

taJprrijz()t uww()lha sii~fJ. u-b!Jii.rha biiqç

« La cordonnerie, c'est un métier dont le début est pénible et dont la

fin l'est encore ».

On passe sous silence des dictons pleins d'allusions aussi obscènes que

cruelles à"adresse des cordonniers (7).

Voici encore quelques superstitions qui ont 'cours dans le monde des

cordonniers, sans qu'ils leur accordent tous grande créance..

S'asseoir sûr le tronchet donne des furoncles aux fesses.

Les ciseaux lie se passent pa~ de la main à la main, de crainte de « cou

per l'amitié» : on les dépose auprès de celui qui les demande et c'est à lui

de les prendre.

(7) On trouvera, § 57, une Chanson du compagnon cordonnier qui complètera l'aperçu folklo
rique donné ici.
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L'apprenti qui veut devenir un bon artisan cordonnier va rendre une

visite pieuse à Sïdi M1)iimm'Jd b'JI-I-eiirif à Marrakech. Il répand du sel

sur la tombe du saint dans la soirée. Le lendemain, il répand sur ses épaules

une partie de ce sel et en absorbe quelques grains (8).

Le saint patron des cordonniers, à Rabat, est Miil(iy Ibrahim, qui est

aussi le patron de la viHe. II n'était pas cordonnier.

III. - L'ATELIER (9)

. §.12. Description. - Les ateliers des cordonniers sont groupés ans

une rue, avec ses annexes en impasse~, appelée sijq 'JI-!]'Jrr(izin, ou plus

simplement I-Jpfl(izïn, qu'il ne faut pas cônfondre bien qu'il, lui soit atte

nant, avec le souq des marchands de babouches et d'objets de cuir variés,

appelé sbitrç1jïn ou sijq 'J~-~'Jbba.t; ou sijq 'J$-~biita.

Toutes les boutiques-ateliers des cordonniers sont disposées de la même

façon, et elles ne diffèrent en rien, par ailleurs, du type classique de la

boutique marocaine. C'est le 1)aniit qui sert à tous les commerces et- à tous

les métiers à quelques exceptions près. Voir fi~. 1.

Le sol de la boutique est élevé au-dessus de celui de la rue de 80 cm. à

1 m. La largeur de la boutique est de 2 mètres environ: sa hauteur est

telle qu'un homme de taille ordinaire puisse s'y tenir debout; sa profon

deur est variable.

Le parquet est fait de terre battue avec de la chaux g'J~$, comme les

terrasses des maisons. Les mur~ de çôté sont garnis d'une natte de jonc

1)ç!ç sur laquelle sont IJiqués ies jeux d'aiguilles et les alènes ,qui leur cor

respondent. Le mur du fond supporte une petite soupente s'Jdda où l'on

(8) Il s'agit de AZlmad Ban M9Z1ammad ban eln {{ah <l1}-!;anhdji l-andalüsi, <It Ibn <ll-eari/,
mort empoisonné en 536 H~, enterré /} Marrakech, au beau milieu du souq actuel des cordonniers.
C'était un savant et un dévôt. Il est l'objet ,de la vénération particulière de ces artisans. On l'a
appelé MZlammad par an'llogie avec le nom du grand saint MMmmad <ll-Jazûli (al-gzûli) vénéré
par tes autres {,orpor'\tions 'de Marrakech, celles qui sont dites mwdlin <ld-d{llil, e'est-a-dire celles
quLsont composées de gens trop ignorants pour bien réciter le Coran et se II.Qntentent de réciter
le Dalil <ll-hf,r/Ït de Jazüli. . ,

À Marrakech, l'apprenti est conduit par ses parents ou son tuteur, la veille de son el).trée à
l'atelier, dans le sanctuaire, portant dans sa main droite la plus petite quantité de sel qu'on puisse
acheter. Il répand ce sel sur le catafalque du saint et il en maage quelques grains soit immédia
tement, soit le lendemain quand il retourne au sanctuaire. Il n'y passe pas la nuit. Le sel est
considéré ici, commit en d'at'tres occasions, comme symbole de finesse d'esprit. (Renseigne.nents
fournis par M. Larbi Messaoudi, professeur au Collège Musulman de Marrakech).

(9) On trouvera des descriptions d'ateliers a peu près identiques a ceux de Rabat, pour Fès,
dans G., L.-T. et P., p. 10, pour Tétouan, dans ,JOLY. p. 251. '

t
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FIG. 1. - Boutique-atelier
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remise les cuirs légers et propres, maroquins et basanes. Le long des murs

latéraux, à portée dl" la main des ouvriers assis, les ciseaux sont accrochés

à des clous. Point de fenêtre ni de lucarne.

La porte, qui tient toute la largeur de la façade, s'ouvre par le milieu,

mais horizontalement. La partie supérieure, [-filuq al-/9quni, maintenue

à hauteur voulue par des bâtons ou des cordelettes devient un auvent

mobile (qu'il ne faut pas confondre avec l'auvent fixe, kzb ou kzm) ; l'autre

partie, l-glaq ai-liiJ:LliJ-ni, rl:lbattue verticalement, le long du mur, présente

en relief une pièce de bois sur laquelle on pose le pied pour monter dans

la boutique. Une corde pend du haut du bâti dormant. et. au milieu de

l'ouverture; celui qui veut accéder à la boutique s'en saisit pour s'aider

à monter tandis que le pied se pose comme il vient. d'être dit.

Devant la boutique, étalée sur la rue, s'étend une peau de bœuf tannée

que le passant ou le client piétine sans scrupule. (Le client n'entre jamais

à l'intérieur de la boutique). C'est sur cette peau que le cordonnier prélève

les semelles a,u fur et à mesure qu'il en a besoin. Ce cuir malpropre, malo

dorant et encombrant, qui n'a pas du tout l'aspect des cuirs d'Europe,

battus et. nettoyés avant d'être livrés, gênerait les ouvriers dans J'atelier.

Aussi le laisse-t-on dehors.

L'atëlier comprend trois parties: le fond, que, où se tiennent les appren

tis; le milieu, W9#, où travaillent les ouvriers salariés, et la porte biJ-b où

trône le patron pour servir les clients et recevoir les fournisseurs; il a

devant lui un t.ronchet sur lequel

il travaille et, à côté, sur le bord

de l'atelier, une caisse qui fait office

de comptoir.

Au milieu de la boutique-ate

lier, on voit un ou deux tronchets.

Une caissette, placée à portée de

l'ouvrier} renferme les outils qt.Iand

on ne s'en sert pas. Les pat.rons de

découpage sont dans une autre

caisse et les formes, avec. leurs
FIG. 2. -- Tabouret coins, sont dans-une troisième

caisse. Tout le personnel est assis sur des tabourets bas, kur.si, plur. kriJ-sa,
d'une forme particulière. Voir fig. 2.

•
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Les objets fabriqués, en attendant leur livraison ou leur vente, sont
exposés contre un mur, en lignes horizontales superposées et maintenues
par des ficelles ou de minces lattes de bois. Ceux qui sont en cours de fa
brication, .~gal, sont rangés le soir dans une, des caisses.

D'une., façon générale, l'atelier des cordonniers est assez obscur par
lui-même. Le treillage 'de roseau qui sert de toit au sduq, s'il est utile en
été, pendant les grosses chaleurs, accentue en hiver le manque d'éclairage
des ateliers.,

Comme tout autre souq, celui des cordonniers est très animé. On tra
vaill~ la porte ouverte, on se voit, on s'entend d'une boutique à l'autre.
Les quolibets qui fusent, les anecdotes piquantes qui circulent, les propos
truculents qui amusent la galerie, les disputes bruyantes, les injures qui
vont inquiéter jusqu'aux parents morts,. tout cela crée une atmosphère
très particulière et aussi très originale.

IV. - MATIÈRES PREMIÈRES ET FOURNITURES

§ 13. Cuirs. - On distingue, dans l'industrie européenne, les cuirs
de dessus destinés à la tige et à la doublure, et les cuirs ~e dessous destinés
à' la semelle. L'artisan marocain distingue le cuir de dessus (claque et
quartier), le cuir de doublure et' le cuir de semelle, ce qui s'explique par
le fait qu'il ri'emploie, en général, qu'une seule qualité de cuir pour chacune
des trois parties dé la chaussure.

Le cuir employé pour la confection de la tige - claque (en avant) et
quartier (en arrière), - est un maroquin de chèvre chagriné jald, tann. au
fi'ikkaut, qui vient de la tannerie en blanc byarf., c'est-à-dire, plus exacte
ment, de cquleur naturelle, crème, ou teint soit en jaune, soit en rouge.
Le cordonnier ne teint qu'en noir, avec de la couperose kappar9:fa ~uIfate

de fer) les cuirs destinés aux chaussures féminines du genre ri1).iya. Le
cuir de chèvre est, pour le tanneur comme pour le cordonnier, le cuir par
excellence, j-jald. Blanc crème de couleur naturelle, c'est le j-jald al-byarf.;

plus souvent teint en jaune citron, on l'appelle ziwiJ.ni; teint en rouge, il,
es(dit warrf.ç, couleur de rose, mais la rose maroçaine est d'un beau rouge.
Le cuir de chèvre de cette couleur sert à la confection, de la semelle pre
mière des chaussures cousues à l'envers, puis retournées.
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Le cuir employé p<?ur la doublure tabrfn est de la basane ou cuir de
mouton btana. Il est rare qu'on s'en serve pour confeeti9nner la semelle
première jarra.s, car il est trop mince et trop faible.

Le cuir de veau etinijn est utilisé dans les belles chaussures comme
semelle première seulement.

Dans les babouches de grand luxe, pour les hommes comme pour les
femmes, on double la claque avec du drap fin. Dans ce cas, on garnit de
la même étoffe la semelle première.

FIG. 4. - Découpage des semelles
"'t'J't'tllr

(

Quand le èor
donp.ier débite
la peau de chè
vre pour faire
ses claques et
ses quartiers, il

s'arrange évi
demment pour
avoir le moins

'/anfJ

1
1

8~k18 1 e8.müd .man!}at:wa.

FIG. 3. - Découpage des pièces de dessus de chutes possi- •
bles, mais il cherche aussi à tailler les claques dans les parties solides,
l'axe des pièces étant plus ou moins oblique à celui de la peau. Les quar
tiers sont taillés sur le pourtour. Les claques des chaussures sur mesure
sont prélevées sur le croupon eiimüd.

Quant aux
semelles pre-
mières, on le's
découpe dans
le sens perpen- (

diculaires à l'é- L
chine. Voir fig.
3 et 4.

Le cuir de semelle neal est du cuir .de bœuf tanné à l'écorce de chêne.
Le cordonnier indigène y distingue, comme l'ouvrier français:

, .
le cuir de la tête, ou premier collet, ra$, épais et rigide;
le deuxième collet, rab/:1.a ou man/;Liir~ya ;
le flanc, janb;

' ..~
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les pattes, iddin;
la culée, sij.kla;

le croupon, eamüd.

239

Cela s'entend pour une demi-peau, la peau étant cçmpée selon l'axe
antéro-postérieur.

Le meilleur morceau, le plus solide, est encore le croupon. Le cordon
nier prélève dans cette partie les semelles des chaussures de commande.
Les autres morceaux sont revendus, par la voie du courtier dêJllij.l, aux
cordonnires qui fabriquent les chaussures de confection pour le souq.

La majeure partie du cuir de semelle (cuir de bœuf) employé par les
artisans m~rocains pro~ient des tanneries indigènes (10). Il est loin d'avoir
dans son genre les qualités que possède le cuir de chèvre dans le sien, cuir
également indigène. Quelques patrons achètent, en petite quantité, du
cuir de semelle d:importation française, propre, solide, homogène et com
pact; mais ils ne s'en servent que sur la demande du client.

§ 14. Remplissage ou entre-deux. - Entre la semelle première sur
laquelle pose le pied et la semelle proprement dite qui touche ie sol, il

existe un vide que l'on comb'le de différentes façons. C'est le Mf) (littéra
lement: ce qu'on fourre), remplissage ou entre-deux. Le remplissage de
qualité supérieure est constitué par de fines lames de cuir collées les unes
aux autres avec de la rate. fraîche ou de la terre à foulon, gasül. On ne
procède ainsi que pour les chaussures de grand luxe. Les plus honnêtes
artisans composent habituellement leur remplissage de carton fort, karRf.
Une fraude, ou plutôt une malfaçon très courante, consiste à mettre entre
les deux semelles de la terre à poterie, tadêJqqa: au bout de peu de temps,
la terre, desséchée, se brise entre les semelles et la semelle qui est à l'in
térieur devient toute bosselée, yatkardag, ce qui manque d'agrément pour
le pied. C tte fraude était connue en Andalousie au XIIe siècle et réprouvée

comme il convenait (1 t).

§ 15. Fils, cire, colle. - En dehors de ces matières premières essen
tielles, le cordonnier emploie les fournitures suivantes:

a) Le fil de couture des semelles.. On l'appelle !J~f ()S-S()rrat, « fils de

(10) Voir BRUNOT, Tannerie.
(11) Voir C., et L.-P., p. 64.
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cordier (indigène) )J, ou lfçt btJldi, « fil du pays », (,oU bçt tJl-lprz, « fil de cou

ture (des semelles) J). C'est du fil de chanvre, qtJnntJb. Le patron tord plu

sieurs bril)s ensemble et obtient à son gré quatre grosseurs différentes.

Un fil, plus fin que le précédent, sert à assembler la claque et le qua

tier dont l'ensemble forme le dessus. C'est le brirzi. Il est indigène btJldi,

en provenance de Marrakech, ou d'importation européenne, b?t r9mi, ou

Mt d-tJl-kzzbba., « fil en pelote J) ou kanyamo (esp. cafiamo, ( filasse de chan

vre »). Le bçt tJf-ftJnbil n'est plus employé; il était fin, bien tordu, de pro

venance européenne.

b) La soie, /:lrir. Le cordonnier l'emploie pour coudre la doublure avec

la claque à l'ouverture de la chaussure (ftJSbïk), pour coudre la bordure

supérieure du quartier (ltJtwaq) et pour fixer à l'intérieur de la claque les

extrémités de la bordure du quartier (ttJrfçs). La soie est encore employée

pour l'ornementation de la couture reliant la claque et le quartier, la

§arma. Faute de belle soie, on se rabat maintenant sur de la soie artificielle,

-?9wway.

c) Le cordonnier utilise la cire vierge smae 1-I}Wr ou smae tJl-btJmm,
pour poisser, stJmmas, le fil (il ignore la poix) et du suif, s/:lam, pour le

lissage des semelles.
- -

d) Pour coller, il se sert de rate de mouton fraîche, tç/:Lan; au besoin,

il se contente de rate de chèvre, voire de bœuf. A Tunis, on se sert de la

colle de pâte, ba~ta (voir QUÉMENEUR, p. 35). Mais à Rabat, ce ne sont

que les fabricants de sandales françaises qui se servent de pâte.

V. - OUTILS

l-maeii.n d-tJl-lpdma

§ 16. q9rmïl. - C'est un billot qui sert d'établi au cordonnier maro

cain. On peut l'appeler « tronchet )J. Il est constitué par· un disque de bois

de chêne de 40 à 60 cm. de diamètre au plus, épais de 10 à 20 cm. et sup

porté par trois .pieds de chêne, trois bâtons, obliques, simplement fichés
/'

dans le billot. La hauteur de l'ensemble est de 50 cm. environ. Ce tr'onchet

est fabriqué par le tourneur, barrat. Voir fig. 1.
C'~st sur le tronchet qu'on pose les peaux de chèvre, de mouton ou

de bœuf pour y découper les claques et les quartiers, ainsi que les doublures,



LA CORDONNERIE INDIGÈNE A RABAT 211

les semelles. C'est sur lui qu'on pose les pièces que l'on colle ensemble

avec de la rate en tapotant, etc .... Le tronchet sert à tout. Les maroqui
niers ne s'en servent plus. Ils emploient une table rectan

gulaire garnie d'une plaque de marbre épaisse de 5 cm. en
viron.

§ 17. bill d-at-ta.früJ:z, « pilon de battage», ou bill d-at- .
tab{çn, Il le maillet pour doublage ». Il est composé d'un tronc

de cône de bois de chêne se terminant par une poignée en
forme de tige dans l'axe du tronc de cône. Le tout est FIG. 5.- Pilon

de 'battage
tourné d'une seule pièce par le tourneur indigène. Cet outil
ressemble plutôt à un pilon qu'à un maillet. Il y en a de deux dimensions.
Voir fig. 5.

§ 18. masta. - On remplace parfois le pilon de bois
qui vient d'être décrit ci-dessus par une massette de

. lfliton qui porte le même nom ou celui demasta. Les
artisans de Rabat prétendent que ce nouvel outil est
égyptien et qu'il n'est employé que depuis p&U de temps.

FIG. 6. - Massette JOLY, p. 248, le signale à Tétouan avec le nom de rzima

et Tunis le connaît sous le nom de musta. Voir figl 6.

l.l"Voir fig. 7.

§" 19. !Jill d-ad-dlik, « pilon de lissage». C'est un mail
let' en bois de chêne de la même forme que l'autre (§ 17)
avec cette différence que la poignée est longue de 15 cm.

environ, tandis que le corps de l'objet est

réduit aux dimensions de 8 cm. de hauteur
'et 6 cm. de diamètre environ. Il sert à lisser

les semelles une fois la chaussl\re terminée.

FIG. 7. -
§ ~. mqa~, « paire de ciseaux». Les ci- Pilon de lissage

seaux, énormes comme il convient, avec des lames lalq
très larges et des anneaux largement ouverts, ressemblent

beaucoup à nos ciseaux de -gantier. Le cordonnier maro
FIG. 8. - Ciseaux cain se sert beaucoup plus volontiers des ciseaux que du

tranchet pour couper le cuir. Il dispose de deux paires de ciseaux, l'une

BESPÉms. - T. XXXIII. - 1946. 3
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pour le découpage des cuirots et basanes, c'est-à-dire des cuirs de dessus,
l'autre, plus forte, pour le découpage de la semelle, c'est-à-dire les cuirs
de dessous. Voir fig. 8. Les ciseaux employés à Rabat sont fabriqués par
des ouvriers indigènes à Ouezzane.

§ 21. m<J/t<Jl, « pointe à tracer ll. C'est un outil de· fer, de
fabrication indigène, de 20 cm. environ, composé d'une tige en
torsade, d'où son nom, se terminant d'une part, par un disque
très plat et, d'autre part, par une surface en forme de croissant
assez large. Cet outil sert particulièrement à tracer sur le cuir,
en contournant un patron de coupe, .les claques, les quartiers,
leurs doublures..., qu'on découpera ensuite aux ciseaux. Voir
fig. 9.

§ 22. m<Jrs<Jm, « traceur )i. Il est en bois, long de 20 cm. et
garni d'une pointe de fer. Ir sert à tracer à froid, sur le cuir, des
,lignes d'ornementation. Il existe un traceur à une pointe, /<Jr
riJ-di, et un traceur à deux pointes. zfJwiJ-ji, pour les traits pa
rallèles. Le même outil peut être /<JrriJ-di à une extrémité et
zfJwiJ-ji à l'autre. Cet objet est fabriqué p~r les artisans indi
gènes.

FIG. 9. - § 23. j<Jnwi d-;:)t-t<Jrwç~, « couteau à effiler ll. C'est un vieux
Pointe

à traeer couteau émoussé qui sert à amincir l'extrémité du fil soit avant
d'enfiler l'aiguille, soit avant de l'introduire dans un trou fait à l'alène
dans le cuir. Ce couteau a toujours un manche.

§ 24. s<Jfra, « tranchet ll. C'est aussi le nom de tout couteau bien tran-,
~hant. En fait, le tranchet du cordonnier marocain a un manche de bois
et est arrondi à son e~trémité. Lorsque l'ouvrier indigène vient à acheter
un tranchet dans une quincaillerie française, son premier soin est d'eh
supprimer la pointe, en l'arrondissant à la meule, puis de le garnir d'un
manche. Cet outil est loin d'être, comme pour le cordonnier français, un
objet essentiel: il ne sert guère qU'à rogner les bords de "a semelle une fois
la pièce terminée, ou à gravurer la semelle.

§ 25. mk<Jrta, « .blanchard », au sens étymologique: « raclette ». C'est
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FIG. 10. 
Blanchard

§ 27. isja, « alène ". C'est une alène ordinaire de cordonnier,
à pointe droite, d'importation européenne. On en distingue

§ 26. /.tajra d-tJl-bSir, «pierre à.ébollrrer». C'est
une pierre rugueuse à surface plane, prise au bord

de la mer, dont on se sert pour éb9urrer ie cUIr,
côté chair, qu'il s'agisse de cuirot, ou de 'cuir de
semelle.

§ 25 bis. mtJjp/, « découpoir », pour le carton ou le cuir.

Voir fig. 11.

en tout point le blanchard de nos bourreliers qui sert à amincir le cuir.
On s'en sert particulièrement pour égaliser le cuir de semelle.

Voir fig. 10.

FIG. Il. 
, Découpoir

trois:, l'une, la plus grosse, l-isja d-tJl-Jprz <Jt-tiJ-ni,

semelle proprement dite; la seconde, moyenne,
l-isja d-tJl-!JtJrz tJl-luwwtJl, pour « passer en première ",
c'est-à-dire coudre la semelle première, et la plus
fine, l-isja d-at-ttJ/wiiq ou d-tJt-itJnbil, pour les cou
tures des pièces du dessus. Voir fig. 12.

'pour « piquer » la

FIG. 12. - Alène

§ 28. ibra, « aiguille l). C'est l'aiguille ordinaire de nos cordonniers.

Elle est de provenance européenne. Le cordonnier enfile l'aiguille, rtJkktJb

[-ibra, et fait un nœud près du chas. Comme le fil a été aminci à une extré-, '

mité, le nœud ne forme pas une boule saillante entre l'aiguille et le reste
du fil. Un jeu de deux aiguilles enfilées aux deux extrémités d'un même
fil est appelé miiqijd. Les aiguilles sont placées dans un tube de cuivre

appelé jaeba.

.... zy?da
.,'

·,..····ha80a...

La cordonnerie. indigè
ne n'emploie pas de «soies»
de porc comme la cordon
herie européenne. Le fi, est
toujours muni d'une ai
guille.

FIG. 13. - Coupe de la forme
§ 29. qii.ltJb, «( forme de

bois ». La forme indigène, de fàbrication locale, se compose de trois parties
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i
ndépendantes : la !Jasba, ou dessous-de-for~e, qui se place sur la semelle

premIère; la zyç.da, qui presse sur l'empeigne et qui correspond il ce que
notre technologie appelle le coin, et, entre les deux, le coin véritable, lzç.z
ou fc!..lJli, qu'on introduit en force à coups de maillet; ce coin joue le rôle
de la -vis dans les formes européennes destinées à tendre les chaussures
après usage. Voir fig. 13 et 13 bis.

IZ(iz-Npli

........·!J88ba

FIG. 14. -
Coupe de IlJ, forme des chaussures féminines

FIG. 13 bi.~. ~ Eléments de la forme

Pour les chaussures de femmes, rwç.hi, la zyç.da est remplacée par une

.....9ar:6al! pièce de bois plus mince et
beaucoup plus longue appelée

....... ..... /z~z=f'tf~/i qarbii~. Voirfig. 14.
La forme ne sert nullement,

comme chez nous, à monter la
chaussure. On l'emploie, une fois
que la chaussure est complète
ment cousue, à tendre les cuirs

pour donner à la pièce l'aspect du fini et du neuf. Voir § 56. Elle corres
pond, par conséquent, beaucoup plus aux tendeurs qu'utilisent lés per
sonnes soigneuses de leurs chaussures, qu'à la forme que le cordonnier
habille pour faire des souliers sur mesure.

Il faut remarquer que la pièce inférieure, !Jasba, n'est pas plate, mais
au contraire assez bombée pour qu'elle donne à la semelle une certaine
courbure convexe. On apprécie la babouche présentant cet aspect. C'est
pour ce-tte raison que les ouvriers ont abandonné une forme de bois faite
d'une seule pièce qu'on appelait qiilab biiblija, dont la surface inférieure
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FlG~ 15. 
'l'emmoun

était parfaitement plate. Les cordonniers en montrent quelques exemplai
res dans leurs ateliers, mais ne s'en servent plus.

Ancienne ou moderne, la forme sert pour les deux pieds
droit et gauche indifféremment.

§ 30. iéJmmün. C'estun cône de bois qu'on intr~duit en
force dans la babouche pour presser le quartier arrière rabattu
contre la semelle intérieure au moment du. finissage et lui
donner l'aspect voulu. On l'emploie encore occasionnellement
pour élargir quelque pel!,. l'ouverture d'une babouc,he qui,
terminée, s'avère trop étroite. Voir fig, 15.

§ 31. qrçb~a. C'est une sorte de spatule de bois dont on se sert pour

« coucher la gravure », en
arabe /:L9WWf)q, c'est-à-dire ra
battre sur la couture de la
semelle la mince épaisseur de
cuir qu'on avait soulevée sur
le tracé de cette couture. Voir
fig. 16 et § 55.

FIG. 16. - Spatule

§ 32. eii.{w d-éJl-ql~b, « bâton de retournage ». C'est un bâton ordina.ire,
cylindrique, long de 50 cm., en chêne, sans tête. ni pointe. Comme son
nom l'indique, il sert à retourner l'ensemble cousu constitué par la semelle
première, la claque et le quartier. Ces pièces ont été cousues à l'envers;
il faut les remettre à l'endroit avant de les coudre à la semelle seconde
avec ou sans trépointe.

§ 33. rk(ib, « tire-pied ». C'est exactement le tire-pied de la cordonnerie
européenne. II est formé d'une courroie sans fin permettant à l'ouvrier

de maintenir sur son genou la pièce qu'il, travaille.

§ 34. iabanda, « tablier de cuir )}.

§ 35. tiibaê, « poinçon ». II sert à imprimer sur le quartier rabattu de
la babouche, le dessin 'qui sert de marque de fabrique à chaque patron.

Le poinçDn est en fer, de confection indigène. Voir fig. 17.



246 L. BRUNOT

§ 37. r!Jiima, « petite dalle de

marbre ». Elle ne sert que comme
presse que l'on pose sur les pièces
auxquelles on vient de coller une
doublure, Chez les maroquiniers,
elle sert d'établi,· à la place du
tronchet.

FIG. 17. - Poinçons

§ 36. i1J:t.r'ç.~a,t « pierre àaiguls'er ». C'est une pierre plutôt grossière,
grande et plate, qu'on humecte

- d'eau tout simplement. La pierre
à aiguiser fine, qu'on enduit avec

~ de l'huile, ms,mn, n'est pas utilisée
par le cordonnier.

§ 38. qyiis, plur. qyiisiJ-t, «pa-
tron de coupe ». Les patrons sont

généralement en carton, parfois en zinc ou en fer-blanc. Leurs dimensions
correspondent aux diverses pointures en usage, (voir ci-dessous, § 44),
et leurs formes. correspondent à la claque, à la semelle, au quartier... , le

. même patron servant pour la pièce et sa doublure. Le cordonnier ne taille
pas de patron spécial pour un client particulier. Il sait combien il doit.
laisser d'augmentation à telle ou telle dimension d'un patron donné pour
que le client soit chaussé à son goût. Le patron du plus grand format est
dit qyiis kij.mal, « entier ».

/

§ 39. Remarques sur l'outillage et les matières premières. A peu de
choses près, l'outillage de la cordonnerie de Rabat est uniquement indi':
gène, tout c9mme les matières premières également.

Par ailleurs, on trouve partout, au Maroc, le même outillage et les
mêmes matières premières avec le même vocabulaire, du moins dans l'en
semble.

Il faut noter que la cordonnerie marocaine né connaît ni clous, ni
boucles, ni œillets, Iii crochets, ni lacets .. .', ni marteau, ni pied de fonte.
Par contre, elle emploie un tronchet, le q9rmil, dont la cordonnerie fran
çaise se passe.
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)

Point de machines ni d'outils perfecthmnés qui aient pu jusqu'ici se
substituer à la main de l'ouvrier.

Ce sont là des ca,ractères qui font, aujourd'hui, de la cordonnerie ma
rocaine une industrie parfaitement indigène et dont la valeur et le rende
ment dépendent du seul facteur humain: l'ouvrier. ,E'ne s'est conservée
telle quelle au cours de plusieurs siècles et elle semble se maintenir comme
un témoin de l'activité artisanale du Moyen-Age.

VI. - LA BABOUCHE EN GÉNÉRAL balga

ET LES DIFFÉRENTES SORTES DE BABOUCHES

§ 40. Descl'iption sommaire et origine. La balga est beaucoup moiIis
une chaussure de marche ou de travail, qu-\une sorte de pantoufle de cita
(lins. Elle est conçue de telle façon qu'on puisse, facilement et à tout
moment, l'enlever en entrant dans urie chambre ou la remettre pou,. tra
verser une cour ou la rue. Une paire de babouches, en ville, est plus ~ou

vent à la porte d'une pièce, d'une boutique, d'un oratoire, qu'aux pieds
de son ·possesseur.

La babouche n'est pas une chaussure commode. Les paysans ne l'uti
lisent que lorsqu'ils viennent en ville, et encore la portern-ils à la main
le long de la route, la plupart du teinps.

Cette chaussure se compose essentiellement d'une semelle de cuir sàns
talon, d'une claque ou empeigne et d'un quartier le plus souvent rabattu,
ce qui fait que la cheville du pied est toujours découverte. La semelle est
épaisse, même et surtout dans les belles c~aussures. La claque est très
chaussante, couvrant tout le devant du pied.' L'entrée, fumm, est aussi
étroite que possible, ce qui contraint souvent le talon du pied à rester
légèrement en arrière du bord postérieur de la babouche. Les Juifs n'liJ,ppré
cient pas ce genre d'élégance; ils demandent des babouches moins cou
vrantes, avec une entrée d'une ouverture normale. Ce sont des balga mq9ura.,
La chaussure des 'citadins est taillée en pointe: balga b-al-munqiir; l'ex
trémité, dépourvue de bout rapporte, reste vide, rappelant l'origine des
chaussures à la poulaine que les Croisés rapportèrent d'Orient en exagé
rant la forme des babouches orientales. C'est un autre genre d'élégance
qu.e les ruraux et les artisans ne goûtent pas; leurs chaussures sont arron
dies à l'extrémité antérieure, balga m!Jülma.
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Quant au quartier, qui tient la place de la tige des chaussures euro
péennes, il est impossible de le relever dans les babouches citadines. L'es
pace laissé entre cette pièce et la claque est si réduit qu'il ne permet pas
le passage du pied: force est donc de le tenir rabattu sur la semelle. C'est
devenu un pur ornemen~ dont la seule utilité semble consister à porter
la marque fiibas au poinçon du maître-cordonnier. Cependant, les chaus
sures de sortie des femmes et les grosses chaussures des paysans ont des
claques qui peuvent se relèver, balga b-al-maf!as.

Les balga de bonne qualité sont coupées « sur deux pieds », c'est-à-dire
que la semelle du pied droit est symétrique mais non semblable à celle du
pied gauche. Le cordonnier se sèrt du même patron pour les découper en
prenant soin de retourner ce patron, après la coupe d'une des semelles,
pour découper l'autre. Mais les chaussures des enfants et des femmes,
celles des ruraux aussi, sont taillées « sur un pied ».

On ne garnit pas de clous les chaussures neuves, mais le savetier,
j<Jrrii(, cloute les babouches ressemelées à l'usage des petites gens.

Il semble bJen que la balga soit, en ce qui concerne le Maroc, d'origine

hispano-mauresque. Son nom, comme l'indique COLIN, dans Un document
sur l'arabe dialectal d'Occident «< Héspéris »,.1931, p. 26, note 3), vient du
« latin médiéval d'Espagne auarca, esp. alpargate et alborga, ar. hisp.
barga et bulga », devenu balgaen marocain. A Grenade, au xve siècle,
Pedro de ALCALA donne le mot parga comme arabe traduisant l'espagnol
alcorque (emprunté à l'arabe qui l'avait emprunté au roman). A cette
époque, le mot est donc bien considéré comme arabe, ou du moins comme
relevant du lexique spécial des gens parlant arabe.

Mais chacun des mots en question a désigné des chaussures différentes
selon les époques et les endroits où on les employait. Le manuel de 1)isba
édité par G.-S. COLIN et E. LEVI-PROVENÇAL, donne à la page 64, le mot
qorq, à la première ligne, avec le sens de « chaussure de cuir », en tout sem
blable à la balga marocaine, et le mot barga, ou parga, à la ligne 11, avec
le sens de « chaussure à semene de corde ». Le manuel en question a été
écrit au XIe siècle à Malaga. Or, le mot qorq représente le latin cortex,
comme le démontre Dozy, Supplément, II, p. 334, et a désigné une sandale
à semelle de liège, dû. moins au début (12). On vieut de voir que, dès le

(12) Il faut remarquer qu'en France, les pantoufles, au moyen âge et longtemps après, étaiéBt
munies d'une semelle de liège. .
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XIe siècle, il avait perdu ce sens. Le mot qorq, passé à l'espagnol sous la

forme alcorque,·a désigné, dans cette langue, une chaussure à semelle de

corde à Grenade, au xve siècle, et Pedro de ALCALA donne l'équivalent

arabe en parga (voir plus haut). Le mot qorq avait donc disparu du dia

lecte arabe. Il résulte de cette incursion dans l'étymologie de ces mots,.
que la chaussure à semelle de cuir étudiée ici existai.t en Espagne au XIe siè-

cle, qu'elle s'appelait qorq, puis que ce mot étant passé à l'espagnol, elle

s'appela parga, d'où vient b<Jlga, mot qui avait désigné 'auparavant une

chaussure à semelle de corde que les Musulmans avaient sans doute cessé

d'utiliser, 'donnant leur préférence à la chaussure tout en cuir.

Il faut se demander aussi si la belga ne serait pas d'origine algéro

turque. Georges MARÇAIS, dans son étude sur le Costume Musulman d'Alger,
p. 51; signale que la babouche était la chaussure des gens de mer et des

soldats et qu'elle était venue de Turquie, avec le mot bàbüj qui la dési

gnait.Ce n'est qu'au XVIIIe siècle et jusqu'en 1830 que son usage devint

général dans toute la société turque d'Alger..Or, la b<Jlga était bien avant

cette époque la chaussure de tous les Marocains. De plus, si les relations

du Maroc et de l'Espagne jusqu'au début du XVIe siècle ont été constan

tes, par contre, celles que le pays établit avec l'Alger des Turcs n'ont été

que très intermittentes.

Remarquons enfin qu'au Maroc, la b<Jlga est une chaussure de citadins

que les ruraux adoptent quand ils le peuvent. tandis qu'à Alger, au con

traire, la biibüj a été une chaussure du peuple adoptée ass.ez tard par les

hautes classes de la société.

Il est curieux de noter que Tunis cOnnaît le mot b<Jlga et l'objet qu'il

désigne au Maroc. Il faut y voir une origine andalouse, Tunis ayant reçu

plus qu'Alger, des réfugiés d'Espagne et ayant conservé. mieux que .la

métropole algérienne, la civilisation andalouse. Que le même mo~ et la

même chaussure tout en cuir se retrouvent ensemble à Tunis et à Rabat,

refuges des expulsés maures, c'est, semble-t-il, une preuve de plus de

l'origine hispanique de l'objet. On constate, d'ailleurs, à l'examen du

vocabulaire technique, que de nombreux termes sont communs à Tunis

et à Rabat.

§ 41. Babouches d'hommes. Les chaussures portées par les hommes

sont toutes jaunes ou, chez les citadins raffinés, d'un blanc crème aujour-

. \
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d'hui fort en vogue. Elles ne comportent aucun ornement autre' que la
fine garniture de soie, §iifliza, qui enjolive la couture reliant la claque au
quartier (voir § 50). Encore faut-il ajouter que cet ornement lui-même
est assez rare. Les autres chaussures d'homme n'ont qu'une double ligne
tracée à sec dans l'axe de la claque et en bordure de l'ouverture.

t

FIG. 19. 
Semelle ordinaire

La msarbla a'
une semelle épais
se. Elle est solide
et manque un peu
de souplesse. C'est la chaussure des
attisans, des ouvriers, des jardi
niers, une chaussure de travail. Le
quartier arrière n'est jamais relevé.
Les tenants de la tradition préfè

tout autre, mais s'ils ne sont pas astreints à des

FIG. 20. - Chaussure fine

FIG. 18.' - Chaussure cousue retournée

rent cette babouche à

a) La msarbla, appelée encore balga mat1{iqa, ou balga rbiit~ya ma/lijqa,

est le prototype des chaussures d'hom
mes. (Voir fig. 18). Bien qu'il y ait
une forme de semelle pour chaque
pied; c'est à peine si l'on s'en aper
çoit. (Voir fig. 20). La semelle pre
mière est faite de cuir de chèvre so
lide, comme l'empeigne (claque et
quàrtier). Il y a une trépointe zyaq

ou ra/fij.da. L'empeigne et la semelle première sont cousues ensemble (avec
la trépointe naturellement) à l'envers, ce que la technique
française appelle « en escarpin ». Il y aura donc, avant la
couture de la semelle proprement dite, un retournage, qlçb.

De ce fait, la cou~ure de la semelle première avec l'empei
gne apparaît à l'intérieur de la chaussure, une fois la
chaussure terminée~ C'est à ce détail qu'on 'reconnaît la
babouche maql{iba qui s'oppose ~ la mad/ùna, laquelle n'a
pas été cousue à l'envers ~t n'a pas été retournée (voir
fig. 18, maql{iba, et fig. 22, mad/ù'la). Il en sera question
plus loin.' . 1
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travaux un peu rudes, ils réclament une mSéJrbla plus légère et plus sou
ple que celle des artisans.

b) La ml].ij$ra n'est qu'une variante de la précédente. Elle se distingue
surtout par le fait que la semelle est évidée sur les côtés, ce
qui lui vaut son nom (voir fig. 21). Par ailleurs, eile es"h plus
fine, plus légère, plus élégante que la msarbla. Lorsque la
semelle première est faite d'un cuir assez solide, et c'est un
cas fréquent, l'ouvrier la fait dépasse~ de l'empeigne suffi
samm~nt pour n'avoir pas à ajouter de trépoint~. Le quar
tier arrière ne peut être relevé.

Cette chaussure est portée par les artisans et les petites
gens qui n'exercent pas un métier trop rude, soyers, mar
chands du souq, etc... (voir fig. 20).

c) La msiita est un~ chaussure grossière à l'usage des FIG. 21. -
. . . Semelle évidée

paysans, des muletiers et des gens qUI font de longues mar-
ches à pied. Elle aussi est« retournée », maq1rba. Entre la semelle première

et la semelle proprement dite, il n'y
a pas de garnissage, comme dans tou
tes les autres chaussures; s'il existe,
il est très mince. Elle n'est pas dou- !

.blée à l'intérieur. C'est donc une ba
bouche g~ossière et légère à la fois.
L'arrière peut être relevé(voir fig. 22).

FIG. 22. - Chaussure grossière

d) La eazziiziya et la srzkszyasont

des variantes de la msiita et ne s'en
distinguent guère que par l'arrondi
de J'extrémité antérieure. La pre
mière devait son nom au maître cor
donnier Ban eazziiz. On ne connaît
plus l'origine de la seconde, «la cir
cassienne ». On ne fabrique plus ces
deux genres de babouches qui étaient

destinées à l'exportation vers l'Egypte FIG. 22 bis.- Chaussure cousue non retournée

et le Soudan. -
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e) La mb,mtra est le prototype de la chaussure cousue à l'endroit et
dont la couture reliant l'empeigne à la semelle première est invisible,
madfüna (voir fig. 22 bis). Cette semelle première est faite d'un cuir léger,
mais solide, du cuir de veau, par exemple, jamais de la basane. Ce pro
totype, dont le quartier ne se relevait pas, disparaît de nos jours devant
la madfüna fij.sïya. C'était une chaussure lt"gère, souple, assez fine, que
préféraient les gens des hautes classes de la société. Sa concurrente est plus
confortable. .

f) La madfüna en question est d'origine fassie. Elle est doublée de
drap. On rappelle encore l-madfüna d-at-tbçb: la fourrée du médecin. Les
chérifs riches, les gens du Makhzen, les négociants opulents n'en veulent
pas d'autres.

g) La q.arja-u-süka est une madfzina de luxe, de cuir jaune ou blanc,
très pointue (ce qui explique süka',,-"'épine) et garnie d'un léger bourrelet
blanc qui court entre la semelle et le dessus,cachant la couture (c'est le

degré q.arja).

h) La msa!J!Jra est aussi une chaussbre non retournée. Elle est légère,
le garnissage entre les semelles étant assez mince quand il existe. C'est la
babouche traditionnelle des mokhaznis; son nom viendrait de s90ra,

« commission », et l'on sait que le rôle essentiel du mokhazhi est de faire

des commissions. Le type ancien avait un quartier qui pouvait se relever
et le bord de ce quartier dessinait une languette comme dans les babou
ches des femmes rurales (voir fig. 28). Mais de nos jours, les mokhaznis
semblent n'avoir plus de longues courses à faire à pied: aussi, le quartier

de le'lrs chaussures ne se relève-t-il plus, et on l'a coupé droit comme
celui des autres b'abouches. .

Les ruraux portent cette babouche les jours de fêtes.

§ 42. Babouches de femmes. Les chaussures de femmes sont de deux
sortes: celles que l'on porte à l'intérieur de la maison, massij.ya, et celles
que l'on met pour sortir, rïJ:zïya. Les différents noms que l'on donne à ces
babouches dans chaque catégorie se rapportent plus au décor qu'à la
technique. En dehors de ces deux genres de chaussures, on trouve la ba
b~uche brodée, sarbïl, qui vient de Fès ou de Marrakech, ou. qu'on imite
à Rabat sur des modèles venus de ces deux villes.
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a) La massç.ya est d'abord unè ~haussure d'apparat, pour l'intérieur
évidemment, car seules les femmes de mauvaises mœurs sè permettent
d'attirer les regards dans la rue en y montrant des chaussures de luxe.
Puis, la massiJ-ya devient une babouche ordinaire que l'on porte à l'inté
rieur; elle finit comme savate.

Elle ne comporte qu'une claque et pas de quartier,'
ce qui lui donne tout-à-fait l'aspect des sandales, ou
plutôt des mules européennes dépourvues de talon. Sa
confection ne comporte pas de retournage, bien que la
trépointe ne fasse pas défaut.

La massiJ-ya la plus ancienne était, rouge, comme
sans doute les mules de jadis en Europe. Le modèle de
mules le plus ancien que l'on retrouve encore de nos
jours dans de vieux coffres où elles semblent oubliées
porte le nom de tnassiJ-ya d-as-siirill (voir fig. 23). C'était
uniquement une chaussure d'apparat que portaient les

• jeunes mariées et les personnes aisées. La claque était
.faite de velours brodé douhlé de deux épaisseurs d'une FIG. 23.

, Chaussure féminineétoffe assez forte pour donner à l'ensemble une rigi-
dité suffisante. L'ornementation de la claque comprenait à l'entrée sur le

bord une garniture de soie, puis selon l'axe antéro-pos
térieur une tresse de soie, majdill, et des ornements
brodés sur l'étoffe, avec' de la soie, de part et d'autre,
symétriquement. La semelle était légère et le garnissage
entre les deux semelles était peu important.

On ne fabrique plus du tout ce genre de babouche.
On l'a remplacé par la massiJ-ya b-al-l].arta u-d-diJ-l (voir
fig. 24), qui se distingue surtout de la précédente par
le fait que la claque est en cuir et non plus en étoffe.
L'ornementation est plus simple, mais elle comporte
toujours la tresse de soie et son pompon. On a voulu
voir dans la broderie de soie, qui nous fait penser à une
lire, unidiJ-l, lettre de l'alphabet. La l].arta est la ligne
arquéeIqui suit l'ouverture de la babouche.FIG. 24.-

Chaussure féminine De nos jours, cette chaussure n'est confectionnée

que sur commande, lorsqu'on 'trouve des femmes pour broder la claque.
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FIG. 26. 
Chaussure brodée

pour femmes

On la remplace par la massij.ga tüda, qui est d'une coupe plus élégante
que les autres, mais qui n'a qu'une simple broderi~ en
arabesque sur le côté extérieur de l'empeigne. (voir
fig: 25). L'arabesque est appelée IJanjar. Les motifs
plus ou moins légers qui sont brodés sur l'axe sont des
!nmja, » cédrats ».

La massij.ga tüda est souvent en cuir jaune. Lors
qu'elle est unie, malsa, c'est-à-dire sans aucune broderie,
elle fait penser à une chaussure d'homme. De nos jours,
la fantaisie aidant, on en trouve en cuir de toutes les cou
leurs: ce sont des pantoufles d'allure
tout fait européenne, sauf qu'elles
ont un quartier qu'on ne relève ja
mais d'ailleurs..

FIG. 25. -- Les artisans fabriquent, à l'usage
Chaussure féminine

des Juives, une babouche, massij.ga,
qui se caractérise par une ouverture plus grande de
l'empeigne. On la dit mq?Ura pour cette raison. Elle
comporte un quartier qu'on .ne relève pas.

h) Pour les très grandes fêtes, les femmes riches
chaussent le sarb'il, chargé de broderies au fil d'or ou
au fil d'argent sur velours, importé de Fès le plus sou

vent, quelquefois imité sur
place. (voir fig. 26). On
renvoie le lecteur à l'étude
que MM. GUYOT, LETOUR-
NEAU et PAYÉ ont consacrée à la cordonnerie
deFès. Il y avait aussi, jusqu'à ces derniers
temps, un sarbïl marràksi brodé soie sur cuir

········!Janna.r:a. à Rabat ll1:ême: on n'en trouve plus de nos
jours. Les broderies au fil d'or ou de soie sont
faites par des femmes sur les claques que leur
fournissent les maîtres-cordonniers.

\ c) La rz1}.zga est la \ chaussure de .sortie
FIG. 27. - Chaussure de citadine des femmes. Noires chez les citadines, rouge

chez les bédouines, ordinairement. Mais, de nos jours, ol). voit des rurales
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sortir en babouches jaunes semblables à celles des hommes (voir fig. 27
et 28).

La rïl}.ïya se distingue des autres chaussures en ce qu'elle est bordée
d'un fijq de cinq millimètres environ sur tout
le contour de l'oüverture, aussi bien sur la
claqu~ que sur le _quartier. Il est particulière
ment visible sur les chaussures noires des ci
tadines parce qu'il est de couleur fauve.

Le quartier de la rïl}.ïya est touj oùrs re
levé pour la marche. Chez les citadines, le
quartier n'offre aucune particularité..Chez
les rurales, il e~t découpé de façon à laisser
une sorte de languette qui remonte sur le ten
don. du' pied. C'est une qf)bba.

Sur le milieu de l'ouverture, en avant,
un peti~ ornement, banniira (crête de coq),
est constitué, dans les babouches noires, par FIG. 28. -- Chaussure de ruralel

une· simple ganse fermée de la bordure fijq, dans les babouches rouges,
par une bande de cuir vert de quatre centimètres environ de long sur huit
millimètres de large, entourant un petit médaillon de cuir jaune.

Dans les ·babouches noires, la couture verticale qui joint la claque au
quartier est ornée d'ùne ~iirma ou tresse de soie; mais la soie est devenue
chère et rare. On remplace cette ~iirma par une bande mince de cuir rouge.

La semelle de "ta rll}.ïya citadine est fine; peu 'épaisse. Les femmes du
peuple demandent une semelle double: on a alors la rïl}.ïya bülï$~ya (de
la police). Celle des chaussures des rurales est exactement semblable à la
semelle des msïifa masculines (voir §41 c). Toutes les chaussures féminines
appelées rïl}.ïya sont du type dit maqlijba, « retournée )J, c'est-à-dire cousue
« en escarpin )J.

d) La ta!!iisa est la chaussure moderne de toutes couleurs et de toutes
formes que les jeunes femmes recherchent quand elles veulent être à la
nouvelle mode. La fantaisie la plus grande préside à la confection des
taI!iisa"avec le souci plus ou moins apparent d'imiter la chaussure des

•femmes européennes.

•
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•
§ 43. Autres chaussures. Dans les deux paragraphes qui précèdent,

on n'a envisagé que les chaussures les plus couramment employées, mais
les cordoQniers confectionnent encore, assez rarement, des chaussures
un peu spéciales.

a) La bJIga [(Jtba est un chausson de cuir très souple, n'ayant que la
semelle première, et dont l'arrière se relève. Ce sont les vieillards 'et les
malades 1 qui les' portent, recouvertes, dans la marche, par la babouche
ordinaire. On en fait aussi pour les enfants.

h) La zJlliigiya est un chausson de velours brodé du même genre que
la .ril}.,iya. Elle est portée par la nouvelle mariée pendant la se maine de
noce. Lorsqu'elle doit marcher, elle chausse le sJrbil par dessus la zJlliigiya.

c) La rugiJ-Ia, petite babouche d'enfant, a sa double semelle et son
garnissage interne. C'est une vraie babouche. Ce sont les apprentis qui
la confectionnent.

d) Le tmM est une bottine d'enfant avec tige, en peau de chèvre jaune,
ou en basane, sans semelle proprement dite. C'est un bas de cuir semblable
au tmiJ-g des cavaliers que l'on n'a plus, aujourd'hui, l'occasion de confec
tionner. De nos jours, le tmM des enfants est la copie des petits souliers
européens largement découverts et retenus au-dessus de la cheville par
une barette munie d'un bouton.

§ 44. Les pointures. Les babouches d'homme ont trois pointures,,
qyiis., qui sont, par ordre de grandeur: tniis; douze; tJltiisJ treize, et rbiletas.
quatorze.

Les babouches, de femme ont aussi trois pointures: qyiis sbiiei, sept;
qyiis tmiJ-ni, huit, et qyiis tSiiei, neuf.

Les pointures intermédiaires dans chacune de ces catégories sont dési
gnées à l'aide des adjectifs niiqJ~, « faible» ; ~iifi, « juste »; ou wiJ-fi, « fort »,
qu'on ajoute au numéro de la pointure. On a ainsi, par exemple" un tnas
niiqJ~, du « douze faible JJ, ou un tniis ~iifi, un « douze juste JJ, ou un tniis
wiJ-Jl, un « douze fort J), qui se rapproche du tJltiis niiqJ~, « treize faible », etc.

Dans la chaussure de femme, la pointure au-dessous de la plus faible
est dite eawilq!!, « de jeune fille»; elle convient aux adolescentes qui n'ont

•pas encore cessé de grandir (13).

(13) Sur les pointures des chaussures à Tunis, voir QUÉMENEult, p.' 32.
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§ 45. Entretien et durée des chaussures. Les babouches ne sont pas

entretenues au cirage comme nos chaussures européennes. On les passe

au citron pour les empêcher de noircir lorsqu'elles ont été mouillées par

la pluie. Jadis, on les faisait reluire en les frottant avec de la tannée, tf(ila.
Les chaussures fines des· citadins ne durent guère' plus de six mois.

Celle des paysans et des manœuvres, plus solides, terminent l'année. Les

gens du Makhzen en changent fréquemment sans attendre qu'elles soient

inutilisables. Ils vendent leurs babouches défraîchiès, r()rf.rf.a, à des save

tiers juifs qui les revendent au menu peuple après rafistolage.

VII. - LA TECHNIQUE

§ 46. Aspect général. La technique de la cordonnerie, on a pu l'aper

cevoir en étudiant les différentes sortes de chaussures, présente une cer

taine variété. Cependant, cette variété n'existe que dans le degré de per

fectionnement apporté à l'ouvrage et non dans l'essence même de la techni

que. En examinant par conséquent le travail concernant la: ms()rbla, qui

est la chaussure la plus parfaite, on aura facilement un aperçu de ce que
peut être le travail qui concerne les autres genres de babouches.

Il faut remarquer dès l'abord que la chaussure indigène relève du

genre <L cousu retourné » ou du « cousu trépointe », et dans tous les cas du

« cousu main ». Aucune des machines à coudre, à parer, à perforer, à mar

quer... que connaît la technique européenne n'est employée dans la cor

donnerie indigène: le travail est fait entièrement à la main avec l'outillage

élémentaire décrit dans ie chapitre V ci-dessus.

D'hutre part, il n'entre aucun élément métallique dans la confection

de la babouche: pas de clous, pas d'œillets, pas de crochets. Le cordo~nier

n'a pas de marteau. Les pilons de bois do-nt il dispose servent à lisser, à

faire adhérer les parties collées ensemble, mais non à frapper, à marteler,

à enfoncer des pointes.
C'est donc à une très ancienne technique que l'on a affaire ici.

, § 47. Coupe. C'est le maître-cordonnier qui procède à la coupe, f$àla.

des quartiers, iqàfi (fig. 29), des bordures tWàq (fig. 30), des claques rqàet;
(fig. 31) et des semelles premières fràr()s (fig. 19 et 21), dans la peau de

chèvre ziw(ini (voir § 13). II commence par bien étirer imJrpn (=ij<Jbb()d)

BESPÉBIS. - T. XXXIII. - 1946. 4
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FIG. 31. - Claque

C_J
le cuir à la main; au besoin, il n'hésite pas à le saisir entre les dents. Le cas

échéant, il' ébourre le cuir en le frottant sur la pierre rugueuse 1;LiJ.jra d-êJl
Mir (voir § 26), ou l'amincit iSêJllêJS avec le blan

<:hard mkêJrta (voir § 25 et fig. 10). Il l'étend ensuite

sur le tronchet qÇlrmil (voir § 16), et il se met en de
FIG. 29. - Quartier voir de débiter la peau, comme il a été indiqué plus

haùt (v~ir § 13 et fig. 3). Il se sert, à cet effet, de calibres qyas ou patrons

à découper en carton, padois en zinc ouen fer blanc, correspondant aux

différentes pointures (voir §§ 38 et 44). Il pose le calibre sur la peau et en

suit le contour irsêJm ave~ le fer à tracer mêJflêJl (voir § 21 et fig. 9), en

appuyant assez tort. Mais lorsqu'il découpe ensuite les pièces aux ciseaux

mqêJ~ (voir § 20 et fig. 8), il laisse une marge zyiJ.da d'un centimètre envi

ron, ce qu'on appelle dans la technique française une. « augmentation ».

Le découpage des doublures, de la semelle première et de la semelle

forte se fait dans les mêmes conditions (voir § 13 C
et fig. 4). Le cordonnier de Rabat a le même calibre c;__~:::'::==::=====:==::P
pour les deux. genres de semelles; il sait quelle FIG. 30. - Bordure arrière

augmentation il doit laisser sur le pourtour pour avoir le tracé de la semelle

forte plus large et plus longue que l'autre. Le cuir de la grosse semelle doit

être humide pou~être découpé. S'il n'est pas assez humide lorsqu'il est.

livré par la tannerie, on le plonge dans le bassin d'une fontaine, .puis on

l'étend devant la boutique-atelier, sur le sol de

la rue, afin que les clients et les passants le pié

tinent; après quoi, on le bat qêJttêJb avec le bâton
de retournage (voir § 32).

S'il s'agit de chaussures destinées à la vente

aux enchères au souq, bêJlga swiiqçya, de chaus

sures de série par conséquent, le maître cordon- "

nier s'en tient à ses calibres qu'il suit exacte
ment.

S'il s'agit d'une paire de chaussure sur commande bêJlga mÇl~~ya, il en

va difI~remment. Le cordonnier se sert alors du calibre dont la pointure

.se rapproche le plus de celle du client et il ajoute ou retranche sur ce calibre

en tenant compte de la conformation du pied à chausser. Le cordonnier,

d'ailleurs, ne prend pas de mesures. Il fait essayer une babouche au client:

si elle convient, il s'en tiendra à la reproduire avec du cuir de qualité; si

t
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elle ne convient pas exactement, l'ouvrier et le client décident s'il y a

lieu d'élargir ou de rétrécir plus ou moins la claque, d'allonger ou de rac

courcir la semelle, de tenir compte du cou de pied g,mtra plus ou moins

accusé du client... Le cordonnier n'inscrit rien: il garde toutes ces données

dans sa mémoire.

§.48. Doublage. Un apprenti, généralement, procède ensuite au dou

blage tabtçn des claques et des quartiers. L'ouvrier place les morceaux de

cuir découpés sur le tronchet et les frotte mallas avec de la rate tçJ:zii.n (voir

§ 15) de mouton fraîche; il applique ensuite la dou~lure tabt"çn en peau

<;le mouton sur la pièce de' cuir et il martèle tarraq légèrement l'ensemble

à l'aide du gros pVon bfif d-at-tabtçn (voir § 17 et fig. 5) ou avec la mas

sette masta (voir § 18 et fig. 6). A l'aide des ciseaux, il rogne ensuite les

parties de la doublure qui dépassent le cuir: l}.iiddaq .. C'est alors que la

claque reçoit, dans les babouches non brodées, les ornements qui consistent

en simples traits faits à sec. Un trait simple ou d'ouble siyij.la part du som

met de la claque et va rejoindre le milieu de la base de ce triangle que cons
titue la pièce. Il est fait avec le traceur marsam (voir § 22). Un autre traIt

doubre, perpendiculaire au premier, suit la base qui sera le bord de l'entrée

de la babouche. Le verbe employé pour ce traçage est qarba$.

§'48 bis. Bordage du quartier. Un apprenti déjà initié ou un ouvrier

s'occUpe de border tÇJwwÇJq les quartiers. Il découpe une lanière sir de cuir

de chèvre ayant quatre centimètres de plus en longueur que la partie

supérieure du quartier auquel il s'agit de mettre une bordure Irq. La lar-·

geur de cette lanière est d'un centimètre ou un peu plus au milieu et va

diminuant vers les extrémités qui sont en pointe (vo.ir fig. 30.)

On -plie la lanière en deux dans le sens de la longueur et, après avoir'

marqué un repère au milieu du quartier et au milieu de la l~nière én vue

d'un ajustage parfait, on place la bordure à cheval sur la doublure du

quartier en couvrant celle-ci de quelques millimètres seulement. La bor

dure sera donc éomme un prolongement de Ja doublure. L'ouvrier place

l'ensemble sur son genou droit et le maintient avec le tire-pied rkij.b ; puis,

il coud la bordure avec une seule aiguille et du fil fin kanyamo (voir § 15),

ciré à la cire vierge, en faisant passer le fil par les trous pratiqués à l'aide

de l'alène la plus fine l-isfa d-at-tatwiiq (ou d-at-tatwçq). Ce faisant, il tra:

\
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FIG. 32. - Quartier bordé

verse les deux côtés de la bordure, avec la doublure qu'ils recouvrent et la

demi-épaisseur du cuir du quartier. La partie supérieure de ce cuir recouvre

légèrement la bordure. Ainsi, la couture appa

raît à l'intérieur de la babouche, mais non à
l'extérieur (voir fig. 32).

La couture terminée, l'liluvrier la mar

tèle légèrement tarraq avec le gros pilon ou

la massE1tte de cuivre (voir fig. 17 et 18),. en
plaçant la pièce sur le tronchet.

Il faut observer que la bordure laisse de chaque côté une mince ba

guette de cUir qui dépasse qe deux ce~timètres. Elle servira à l'assemblage

du quartier et de la claque (voir fig. 32). C'est l'oreille üdan.

§ 49. Couture d'arrêt de l'entrée de la babouche. Parallèlement à ~'opé

ration décrite ci-dessus, on procède à ce qu'on appelle le tasbik qui consiste

à arrêter par une couture, sur le bord supérieur de lil claque, la doublure

déjà collée.

A cet effet, l'ouvrier trace au tranchet salra (voir § 24), ~ur la doublure,

le dessin définitif de la claque à l'entrée lumm de ~a babouche; il fait sauter

ItiiJ:t. une bande rUa de doublure plus ou moins large, en respectant le cuir.

Puis il coud avec une aiguillée de soie le bord de la doublure avec le cuir

en faisant pénétrer l'aiguille jusqu'à mi-épaisseur du cuir. Il ne se sert pas

d'alène. Les points de couture sont parallèles et légèrement en biais; ils

ne"sont pas, ou ne sont plus, croisés comme le laisserait supposer le terme

tasbik.

Pour exécuter ce travail, l'ouvrier prend la pièce sur le genou et la

maintient avec le tire-pied.

La couture achevée, un coup de ciseau aligne le cuir parallèlement à la

couture de la doublure.

Dans les babouches de grand luxe, le bord de la claque est retourné

vers l'intérieur jusqu'à la couture en question. C'est le sij.rab-at-tii~.

§ 50. Montage du dessus. Première opération. Il s'agit maintenant

d'assembler nabbal la claque et le quartier au moyen d'une couture ver

ticale pratiquée sur chaque côté de la .chaussure; c'est le tanbil. Avec

l'alène la pl.us fine et une aiguillée de fil à deux aiguilles müq9d, l'ouvrier

coud bord à bord, sur le côté doublure, les deux éléments à assembler après
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ture.

les avoir placés l'un contre l'autre (voir fig. 33). La couture est extérieure

au moment de l'exécution, mais comme les pièces sont à l'envers, lorsqu'on

les retournera ensuite, la couture n'apparaîtra pas. On emploie du fil fin

kanyiimo (voir § 15). Comme d'habitude, la pièce en train est maintenue

sur le genou de l'ouvrier avec le tire-pied rkij.b.

La couture terminée, l'ouvrier. avec.le tranchet, rogne le cuir qui

dépasse et, se servant du gros pilon (voir fig. 5), sur le tronchet, aplatit la'

couture autant qu'il le peut. Après quoi, il retourne l'assemblage à l'en

droit.

Quelquefois, sur commande, le cordonnier orne cette couture d'un

cordonnet de soie qui se trouve pris
par les points de couture. C'est la l,

$iirma (voir fig. 22 et 33) qui devient

de plus en plus rare dans les babou- .s'il"/.

t t '~ches d'homme e qui es remplacée

très fréquemment dans les chaussures

noires des femmes par une mince la-

nière de cuir rouge couvrant la cou- -
"o'~-?

§ 51. Montage du dessus. Seconde

opération. L'assemblage des pièces du
dessûs uj{lh n'est pas terminée avec FIG. 33. - Montage du dessus.

la couture tanbil. On le renforce, à la partie supérieure, en utilisant les

extrémités üdnfn de la bordure ti}q du quartier (voir fig. 29, 32, 33 et 34).

.....:.. t8r/W~t:.... .

h';o..:.
".

'.
"

"::'tatwit:
f'~ffa8

FIG. :14. - Coupe de la chaussure

. tatwir
......

ne.a/······

Elles dépassent le quartier sur une longueur de deux centimètres~environ.

Il s'agit de les faire passer à J'intérieur de la chaussure à travers la claque.
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Pour celà, l'ouvrier fait un trou de chaque côté de la claque, avec la

grosse alène, à la hauteur du bord du quartier, tout près de la couture
"

tanbfl. Dans ce trou, il introduit l'extrémité üdan (oreille) de la bordure
du quartier, du dehors en dedans, et la tire à fond; en se servant de ses dentS'
au besoin. C'est l'opération dite rküz, « implantation, fixation ».

II reste ensuite à coudre « l'oreille» contre la doublure de la claque.
A cet effet, on retourne la pièce à l'envers et on coud avec de la soie, par
points parallèles qui le recouvrent entièrement, le bout de cuir appelé
üq.an tout contre la doubl~re. L'aiguille passe sous la doublure à chaque
point. C'est le tartfs. On applatit la couture avec le gros pilon ou simple
ment le manche de l'alène : c'est le tabdij.m-ar-rküz. On dit alors que la babou

che est m!<Jr!sa, c'est-à-dire que la seconde opération du montage du dessus
est terminée.

Si l'on considère l'ensemble des opérations faites jusqu'ici, on dit que
la chaussure est mwuqqfa, « montée )J. Pour le cordonnier de ,Rabat, c'est
alors que la babouche a sa forme, son aspect caractéristique: -l'essentiel
semble être réalisé à cet instant l-balga ~fiiL II en est autrement dans la
technique européenne où c'est la semelle première qui constitut la base

de la forme et de la chaussure.

§ 52. Montage ou passage en première. Cette expre~sion technique
signifie: couture de la,semelle première avec le dessus. Le verbe est farras,
« monter en première ». Le cordonnier indigène l'appelle l-barz al-luwwal,
c'est-à-dire la première couture. Ce travail s'exécute la _pièce étant re
tournée à l'envers dans un certain nombres de genres de babouches (voir
§§ 41 et 42). II s'ensuit un retournage à l'endroit quand la couture est
terminée. Dans d'autres genres de chaussures, la semelle est cousue à
l'endroit. Au point de vue technique, il existe donc deux catégories essen

tielles de chaussures: celles qu'on retourne parce qu'elles o'nt été montées
« en escarpin », pour employer le terme de notre cordonnerie, c'est le genre
m<Jqlijba, avec couture visible de la première semelle, et celles qu'on ne
retourne pas, avec ~outure cachée de la première sem-elle: c'est le genre
madfüna.

Lorsque le cuir de la semelle première est peu solide, le cordonnier
le double de carton léger et souple avant le montage.

L'ouvrier fixe la pièce l-fardi sur son genou à l'aide du tire-pied, puis
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il se met à coudre ensemble le dessus et la semelle en même temps que

la trépointe réJffljda (ou zytiq). Celle-ci est constituée par une lanière de cuir
sir large d'un bon centimètre et aussi longue que possible. Il est rare que

le morceau de cuir employé soit suffisant pour toutè la trépointe qui doit

faire le tour complet de la semelle. On rajoute alors des morceaux ii$/a.

La trépointe est de la même couleur que la semelle première, c'est-à-dire
rouge le plus souvent dans les chaussures d'hommes. On ne l'emploie

que pour les chaussures non retournées, du genre méJdfiina.

Lorsqu'on monte une chaussure du genre méJql{iba ,(( en escarpin », on

choisit une semell~ assez forte solide, et on
ne place pas de trépointe, Le corddnnier,
après avoir tracé rSéJm avec le fer à 'tracer

méJftéJl (voir § 21 et fig. 9), le pourtour de la tat!w~r:"""

semelle première à l'endroit où elle sera cou
sue, laisse déborder extérieurement une bande
d'un centimètre de large qui servira de tré
pointe. Il n'est pas question dans la: cordon
nerie indigène d.e chanfreiner la semelle pre
mière, ni de la gravurer, c'est-à-dire l'entail
ler légèrement à remplacement de la couture.
On trace et on coud, sans plus.

FIG. 35. - Semelle première
Pour faire.le montage, l'ouvrier se sert

<le Î'alène moyenne dite d-éJl-Jprz éJl-luwwéJl et d'un fil muni de deux
aiguilles müq{id. Il perce de trous rég1,lliêrement espacés le cuir de dessus,
la trépointe s'il y a lieu, et la semelle tout ensemble. Tout comme dans

tasbfX 'C-

~
T'arr;ar" ' u-~an ", '. t b-'/'. lin f

FIG. 36. - Le montage du dessus est terminé

,~a;ôrk
,.'

"

la cordonnerie européenne, on perce et on coud !J-rn point par point fÏÇJrza

,en croisant le fil et en le tirant siyir le plus fort possible. •
Le travail de couture s'exécute dans l'ordre suivant: on commence
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par le milieu du talon et on continue par la droite. Cette partie s'appelle

, l-kspb et va jusqu'aux coutures qui relient de part et d'autre le quartier

et la claque, les tniibal. Partant du tanbfl de droite, on arrive, toujours

cousant, au ljwa, « le vide »; plus ou moins évidé, puis on atteint le bout

$aq.ra ou rii$-al-m;Jqdam. On refait alors le même chemin e~ sens inverse

sur le côté gauche de la chaussure et la couture rejoint au talon son point

de départ (voir fig. 35). La babouche a alors t'aspect que représente la

fig. 36.

§ 53. Retournage. Si la pièce a été montée à l'envers, il faut la retour

ner qldb à l'endroit pour coudre la semelle'. C'est le retournage qlçb. L'opé

ration se fait à l'aide d'un bâton cylindrique de quarante centimètres de

long environ, et de deux centimètres environ de diamètre, bien arrondi

à ses 'extrémités. On l'appelle sa$a d-al-qlçb, « bâton de retournage ».

L'ouvrier commence par retourner la partie postérieure de la pièce,

ce qu'il appelle les tniibal; puis, des mains et du bâton qu'il tient verti

calement, il s'applique à retourner le reste. Il faut, pour cette opération

assez dél icate, de la force, de l'adresse et uile certaine expérience.

§ 54. Semelage. La semelle proprement dite, mal, est découpée comme

les autres pièces, d'après un calibre, avec de gros ciseaux. C'est le même

calibre qui a servi pour la semelle première. Le cordonnier laisse une

.• "."augmentation suffisante et apporte, le cas échéant, les modifications

qu'exige une chaussure à faire sur commande.

Au préalable, le cuir a été mouillé et battu (qat!ab) avec le bâton de

retournage par l'apprenti. Puis il est aminci karrat au blanchard .mkarta
(voir fig. 10).

La semelle, posée sur l~ tronchet" est garnie sur tout le pourtour de
bandes de cuir syiir superposées, larges de douze à quinze millimètres,

qui servent à renforcer lassas la semelle. On les colle ld$$aq avec de la rate
et on les fait adhérer les unes aux autres en les martelant légèrement avec

le gros pilon ou la massette de cuivre (voir fig. 5 et 6). Ces bandes de cuir

sont en nombre variable selon le genre de chaussure. Chaque tour s'ap~

pelle sflko. Les helles et bonnes chaussures en ont beaucoup. A l'arrière,

elles sont plus nombreuses: c'est ce qui fait office de talon. Ces bandes

de cuir sont alternativement fauves et blanches, c'est-à-dire en cuir tanné



LA CORDONNERIE INDIGÉNE A RABAT 265

~-----

et en basane blanche. Cette disposition constitue une sorte d'ornementa-
tion qu'on négl!ge quelquefois ou qu'on _./

modifie à son gré. Ce n'est pas une ques-

tion de technique à proprement parler Fw.37. _ Coupe de la semelle

(voir fig. 34 et 37).

L'ensemble, haut de quelques millimètres, constitue une bordure

laissant un cr-eux. On l'appelle tafjw?r, (e pourtour », ou jng.b d-al-/:lS9, « bords

du garnissage ».

Dans les chaussures sur commande, on renforce avec de petites pièces

de cuir tagûdg.t les .parties de la bordure qui, du fait de la conformation

du pied du client, sont appelées à travailler davantage.

On rogne IJ-iiddaq aux ciseaux, en suivant la semelle, tout ce qui

déborde et on aligne ainsi une première fois le côté extérieur de la

semelle.

Il reste maintenant à combler le creux qui est limité par la bordure

et la semelle avec le garnissage /:lS9. A cet effet, on emploie généralement

du carton grossier, très épais, de couleur jaune. On découpe dans la feuille

de carton, à l'aide du malra!, découpoir (voir fig. Il et § 25 bis), des se

melles qui entrent exactement dans le creux laissé par)a bordureIet on

, les colle avec de la rate de mouton. Il faut ordinairement deux épaisseurs
de carton pour que le semelage soit gariü de façon à présenter une surface
unie. Qn s'arrange cependant pour que, au moment du semelage, le gar

nissage dépasse légèrement la bordure, tenant compte de ce que la pression

du pied, et même les opérations de finissage, ramèneront la surface du car

ton au niveau de la bordure.

Il est rare qu'on se serve maintenant d'autre chose que du carton fort

pour le garnissage. L'emploi de cuir de seconde qualité collé avec~de la

terre à foulon giisül et recouvert d'une fausse semelle larriisa est abandonné,

même pour les chaussures de luxe. La fraude gass qui consistait à garnir

avec de l'argile à potier tadaqqa est également abandonnée (14).

Les chaussures du genre msal]l]ra se distinguent par l'absence de gar

nissage ou par un garnissage très léger. La semelle est cousue directement

avec le dessus: israk ar-raqea u-n-neal.

(14) Cette fraude était connue et pratiquée dans l'Espagne musulmane au XlIte siècle. Voir
C. f't L.-P., p. 64, en haut.
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FIG. 38. - La babouche est terminée

üo'an

.. nsa/

§ 55. Coulure (ou piqûre) de la semelle. Le dessus et la semelle ayant

été montés séparément, il s'agit maintenant de les coudre ensemble, à

l'aide de la trépointe ou de ce qui en tient lieu (voir § 52). C'est le l-!Jarz
al-lij.ni, « la seconde couture )}.

Le cordonnier commence par bien assouplir le dessus· à l'aide du gros
pilon. Avec le manche de cet outil, il abat les coutures.à l'intérieur de la
chaussure. Tout ce travail se fait sur le tronchet.

Ensuite, l'ouvrier fixe laqq,Jj l'extrémité antérieure du dessus à l'ex

trémité correspondante de la semelle avec un ~eul point de couture. Faute
de cette précaution, le .dessus pourrait être mal p~anté sur la semelle et
la chaussure mériterait d'être dite mtr9sa ou mfiJ.gma. Après quoi, il com

mence à coudre la semelle de la même façon qu'il a cousu la semelle pre
mière, c'est-à-dire en commençant par la partie postérieure (voir § 52).

Pour exécuter ce travail, le cordonnier fixe la pièce l-tardi sur son genou
à l'aide du tire-pied. Il se sert de la grosse alènè l-iSfa d-al-!Jélrz at-tij.ni,
d'une aiguillée de fil à deux aiguilles miiq9d et d'un fil solide à plusieurs
brins et ciré.

Dans le détail, la technique, le travail se poursuit de la façon suivante.
Le cordonnier, avec l'extrémité en fer de flèche àe la pointe à tracer,

maflal (voir fig. 9 et § 21), trace sur la: surface extérieure de la semelle
un trait parallèle au bord, à un centimètre environ. Ensuite, avec le tran
chet, il fait dans le cuir une entaille oblique qui suit ce tracé. C'est ce que
le français appelle: tracer la gravure ou gravurer, en arabe saqq. Le cor

donnier fait sa couture en suivant la gravure. Lorsqu'il coùd, il perce d'un.
seul trou la trépointe
et la semelle avec tou
te sa bordur~; il fait

passer ensuite les deux i'afr 4S
aiguilles en sens in-

. t{ultr}.':...verse pour croiser la
piqûre, puis il tire le
plus fort qu'il peut'
sur le fil afin d'enfon-,
cer le plus profondément possible la couture dans l'entaille; cela permettra
de « coucher la gravure ). On dit idfm al-grij.z, « il enterre les points )}. Le
cordonnier n'a pas de manicles. Il veille, en outre, à ce que les points,
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sur l'autre face, c'est-à-dire sur la trépoiute, soient réguliers èt bien faits,
tous semblables les uns aux autres, ijüharh9m. De temps en temps, avec
la tête du manche de l'alène, il rabat sur la couture la mince bande de
cuir qu'il avait soulevée avec le tranchet et il frotte énergiquement, fai
sant ainsi disparaître la couture. On ,dit: iJ:z9ww9Q, en français: « il couche
la gravure )J. Après cette piqûre, la babouche a l'aspect que représente la .

figure 38.

§ 56. Finissage. L'ensemble des opérations de finissage s'appelle la

J:zsij.na, dans· la langue technique des cordonniers. Ces opérations sont

variées et nombreuses.
On commence par la mise en forme_ jbüd=tension. On introduisait

autrefois zrae"une forme de bois qëi.lab-biibüja, qui avait l'aspect d'un pied,
dans la chaussure, en frappant aussi fort que possible de façon que le cuir
bien tendu épou,sât exac,tement la forme du qiilab. On donnait ainsi de la

tenue à la chaussure. Actuellement, on préfère à cette forme d'une· seule

pièce et dont la surface inférieure était plate, un appareil composé de trois
éléments: la !Jasba ou corps principal qui représente la partie inférieure

de la forme, la zyiJ.da qui en est la partie supérieure, et un coin lziJ.z ou
ft!.!ili que l'on introduit à grands coups entre les deux autres éléments

lorsqu'ils ont été mis en place dans la chaussure (voir § 29 et fig. 13, .
1

13 bis et 14). Cet appareil a l'avantage sur l'autre de s'adapter à toutes

les châussures.
Il faut remarquer que la !Jasba a sa partie inférieure légèrement arrondie.

De ce fait, la semelle prend une forme légèrement courbe. C'est à ce
signe que l'on reconnaît une chaussure de fabrication récente, qu'on la

distingue de la niJ.ima, « rossignol ».,

L~ mise en forme ne dure pas longtemps. Dès que l'ouvrier n'a devant

lui d'autre tâche à accomplir que de continuer le finissage des pièces en

train, il déboîte la forme d'un coup donné verticalement sur le tronchet.

On garde cependant quelquefois la chaussure sur la forme au cours du

finissage. ,
Un dernier rognage iJ:zassan au tranchet est exécuté sur le flanc de la

semelle, ce qu'on appelle la « lisse J), J:zar/.Puis, si on le juge nécessaire, on

le passe à la teinture zaefrliniya claire ou foncée. On fait de même quel

quefois pour la semelle.

1
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Le lissage dlZk de la semelle consiste à frotter énergiquement le cuir

avec le petit pilon l-Mif d-tJd-dlZk jusqu'à ce qu'on obtienne un certain

brillant.

La pointe de la chaussure est particulièrement soignée dans le finis

sage. Avec un morceau de bois dur, la qrçb§a ou la zyiJ4.a par exemple

(voir §§ 29 et 31, et fig. 16 et 13), on sépare bien l'empeigne de la trépointe

et on éteint la couture par friction. C'est l'opération de tstJksif. Elle se

poursuit tout le long de la trépointe.

. Ensuite, on donne du lustre à la lisse de la iemelle, d'abord avec de

la salive, puis ayec un morceau de suif saf:1ma en frottant énergiquement

à l'aide du petit pilon. On ne distingue plus alors sur le bord, c'est-à-dire

« la lisse» f:1arf, les différentes assises de cuir qui font le semelage et seul le

"planc des basanes tranche sur la couleur fauve du cuir à semelle.

Un pli vague transversal sur le cou de pied est esquissé de la façon

suivante: on donne un coup à cet endroit pendant qu'on relève le bord 

supérieur de l'ouverture avec un morceau de bois quelconque.

C'est alors que le patron imprime sur le quartier rabattu sa marque

particulière à l'aide d'un poinçon !iibae (voir "fig. 17 et § 35) de fer ou de

cuivre, d'un coup de pilon !J/if d-tJt':'b!raf:1. Il introduit ensuite le cône de

bois dit ftJmmün (voir fig. 15 et § 30) dans la babouche et l'y enfonce Je

plus possible à coups de pilon. Cette opération a pour but de plaquer le

quartier sur la semelle en lui donnant un pli définitif.

La babouche est ainsi terminée, prête à être livrée.
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§ 57. CHANSON DU COMPAGNON CORDONNIER: .

uwwal ma $ba!}. a$-$bà!}.,

giilt: aglas ya rii$f} tartii!}.;

la-meiillam ma fih mziJ.!}.,

u-l-giJ.na eii${çya.

f-al-!}.çn lbas tabanda,

ma !Ja$$9 ttiJr ,ma !Ja$$9 gda;

dagya fa$$al, dagya !}.iiddii(q);

bat!an u-rmii liya.

man at-tasbik bdit,

u-t-tiJq riini eiiyï.t,

u-$-$iirma laha !}.dit,

u-t-tartÇs zhiya

rladt !Jarz ar-rqiib ;

yii rabbi h9wwan ma $eab 1

l-ijiira q.amnat f-aqriib;

mbtar b-iddiya

rfad lprz-an-nem;

yii rabbi h9wwan ma shiill

la-meiillam ja l-al-qtiil

ba-sfart9 masqçya.

qfil li: arfad awa tadlak 1
wiiS anta /li tab9 iddak?

. iiji-tsüf iddiya 1

q.rab idd9 la-skiirt9,

etiini ba-stiirt9,

uffa li b-üqçya,

la-meiillam a!!iih if'çifJ.9 f-as-slijqçya!

269
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TRADUCTION

1

Dès que le matin se lève,
Je me dis: reste donc te reposer,
Car le patron n'est pas drôle,
Et il est d'humeur mal tournée.

Aus,Sitôt (arrivé), il met le tablier ,de cuir,
Il n'a besoin ni de petit défeuner, ni de déjeuner (de midi),
Vite il découpe le cuir, vite il ajuste,
Il met la doublure et me l-ance l'ouvrage.

Je commence par la couture, de la doublure d'emp'eigne,
La bordure du quartier, j'en suis fatigu$,
Quant à la ~ii.rma (15), c'est une histoire,
Mais le !tJrfÇs (16) est plaisant.

J'ai entamé la couture de la semelle première (17).
o Dieu! rends facile ce qui est' difficile!
Le salaire est assu-ré, (à mettre) dans le sac (18),
Je me hâte de mes mains.

Je suis passé à la couture des semelles,
o Dieu, rends facile (même) ce qui est a~sé !
Le patron est arrivé pour le combat (travail)
Avec son tranchet bien trempé.

Il m'a dit: « Eh! toi! prends ceci pour le lisser! ,
Est-ce toi (seul) dont les mains seraient meurtries (par le travail) ?
Viens donc voir les miennes!

Il a mis la main à la sacoche,
Et m'a donné ce qu'il a jugé bon;
n a terminé en me gratifiant d'une once.

Le patron, 'que Dieu le fasse tomber dans l'égoût!

(15) Voir Lexique, art. ~..iooD.

(16) Voir Lexique, art. ? ..ib.

(17) Voir Lexique, art. ~y

, (18) aqriib désigne un sac èn tresse de palmier-nain employé surtout par les ruraux qui le
portent sur le dos «Jomme un havre-sac. Le mot se trouve ici, au lieu de !kiira « sacoche de cuir »,
p~ur la rime.

\
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LEX-IQUE

rI ibra, plur. ibari, « aiguille)J. Voir § 28. On entend aussi !ibra,
avec agglutination de l'article. JOLY, p. 250, note bra pour Té",:

touan. A Fès, ibra. Ce nom s'applique à toutes les aiguilles de

brodeuses, de couturières, de tailleurs ou de cordonniers. On
distingue:

ibra d-,Jt-t9Q, « aiguille pour la bordure du quartier;
ibra d-éJ[-!]Jrz, « aiguille pour le montage )J;

ibra d-éJ~-$iirma, « aiguille pour l'ornement en soie de la cou
ture qui assemble chique et quartier )J.

Sur ce mot, voir MARÇAIS, Tanger, p. 502.

Le fil muni de deux aiguilles se dit müQ9d. Voir" ci-dessous ~j.

Les femmes appellent l'aiguille méJjlii1)a le matin jusqu'à midi

et ibra le reste de la journée. Cet euphémisme n'a pas cours chez'

les hommes.

\.:.-' ~ 1 üdéJn, plur. üdnin, « extrémité de la bordure supérieure du

quartier t9Q )J. Voir §§48 bis, 51 et fig. 32, 33, 34, 37: Par un trou

pratiqu~ dans la claque, ce üdéJn passe à l'intérieur et est cousu
avec la doublure. Voir § 51. Sens habituel: oreille, anse. Même

mot et même sens à Fès. Voir G., L.-T. et P., p. 20.

~ 1 iSfa, plur. isiJ-fi, « ;:l1ène». Avec ou sans agglutination de l'ar
ticle, c'est le même mot qu'on retrouve partout avec ce sens.
Voir § 27 et fig. 12.

** *

•
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rY- 1.." Le mot turc biibüj, « pantoufle sans quartier arrière ll, dérivé

lui-même du persan (voir BEN CHENEB, Mots turks, ' p. 14), n'est

pas connu à Rabat. On le trouve cependant dans l'expression

qiilab biibüja, « forme en bois d'une seule pièce ll, aujourd'hui
délaIssée. Voir §§ 29 et 56.

)'~ /:Liijra d-al-bSir, « pierre à "ébourrer ll. Voir §§ 26 et 47. De

bSar, « écailler un poisson, enlever les épines d'un hérisson, écor

cher en griffant (la peau de l'adversaire) ll. Voir Dozy, Supplé
ment, l,p. 88.

~ battan, « mettre une doublure à la claque et au quartier II

Voir § 48. Quand il s'agit de la doublure de l~ semelle, on dit

larras, voir ci-dessous. Le mot, d'une façon générale, signifie

« mettre une doublure l). Il est classique ,dans ce sens.

tab(çn: 10 « action de mettre une doublure à la claque et au

quartier ll. Voir § 48. - !Jlil d-at-tab(çn, « pilon dont on se sert

pour faire adhérer la pièce de cuir et sa doublure ll. Voir § 17. ~

'20 « doublure en basane des pièces du dessus ll. Voir §§ 13 et 48.

On trouve ce mot à Fès, à Tétouan (JOLY, p. 248), à Tunis (QUÉ
MENEUR, p. 40).

btiina, plur. btiiin, « doublure en peau de mouton tannée ll.

D'une façon générale, ce mot désigne la basane. Voir § 13.
En classique, il désigne une « doublure ll.

mba1taIi, « doublé, garni d'une doublure ll.

~ buedi, à Marrakech, « cordonnier spécialisé dans la fabrica

tion d'une espèce particulière de chaussures portées par les bé

douines ll. Ni le mot, ni la chose ne sont connus à Rabat. Voir

COLIN', Noms d>artisl1ns et de commerçants à Marrakech, dans

« Hespéris ll, 1931, tome XII, fasc. 2, p. 232.

•
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~ b()lga, plur. blg.gç, « paire de babouches d'hommes.». Voir

§ 40. C'est le mot employé dans tout le Maroc, même chez les

Berbères. BEAUSSIER le cite sans lui donner de localisation. On

le trouve à Tunis (QUÉMENEUR p: 27). Sur l'aire de ce mot et
son origine, voir BRUNOT, Vêtements, p. 93, et COLIN; Un docu
ment sur l'arabe' dialectal d'Occident, dans « Hespéris !J, 1931, p. 26,

note 3, et SIMONET, p. 423.

bliiigç plur. bliiigçya, « cordonnier spécialisé dans la confec

tion des chaussures d'hommes JJ. Voir § 5. S'oppose au sriJ.bli
spécialisé dans la confection des chaussures brodées pour fem

mes )J. De même à Fès; voir G., L.-T. et P., p. 14. A ~alé, on

appelle de ce nom également le « voleur de chaussures déposées

aux portes d'entrées des édifices religieux et des maisons JJ.

bliigji, {( fabricant de babouches )J, a été relevé dans un conte

marocain noté par L. R. BLANC «( Archives Marocaines J~, 1. VIII),

mais il n'est pas employé actuellement.

** *
~ banniira, « petit ornement de cuir de la chaussure féminine JJ.

II est placé au bord de la claque, au milieu, à l'ouverture. Petit

et noir, presque imperceptible dans la ril;.iya noire des c~tadines,

il est plus volumineux et de couleur verte et jaune en anneau

dans la chaussure rouge des rurales. Voir f).g. 27 et 28 et § 42 c.

Dans la b()lga r()tba, cet ornement est remplacé par une languette.

A Rabat comme à Fès, le mot b()nniira désigne la « crête de

coq J).

~ mb()ntra, {( chaussure assez fine, du genre m()dfüna, sans re

tournage». Voir § 41 e et fig. 22. On entend aussi mb()n!la. C'est

un adjectif de b()lga sous-entendu.

** *
t.r~ biifJ, fut. ibijfJ, {( cracher de l'eau qu'on a emmagasinée dans

la bouche », pour humecter par exemple le cuir de semelle. Com-

HESPÉRIS. - T. xxxru. - 1946. 5
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parer BEAUSSIER, t J~ 1< lâc-her beaucoup de fumée en fu-
mant ».

** *
~~ ri/:Liya bulï$çya, « chaussure fé~inine noire de citadine, à semelle

double ll. Voir § 42 c).

Le terme est de création récente, comme l'objet. Il signifie

genre « gardien de 'la paix ll.

{-::-J. bçea, plur. byiiei et b~eij.l, « lot de quatre objets semblables

mis en vente ll, par exemple les babouches confectionnées pour
le souq. Voir § 6. Comparer tar/:La, « lot de six objets ll, z~na, « lot

.de douze objets l). On vend par lot de quatre les chemises, les

dessus de cafetan, les pagnes-serviéttes... aux marchands du

souq. Même terme à Tunis, voir QUÉMENEUR, p. 31, à Tétouan,
voir JOLY, p. 116, à EI-Qsar. Pour Fès, G., L.-T. et P., p. 39,
donnent b"Çeaavec le sens de « ensemble de six paires de babou

ches ll. BEAUSSIER ne signale pas ce terme.

ii~ labanda, plur. ·labandij.l, « tablier de cuir du cordonnier ll.

Voir §/34. De même à Fès. Voir G., L.-T. et P., p. 52. Ce mot est
employé pour tout tablier de cuir d'artisan ou de moissonneur.

Sur ce mot, qui reporte à l'espagnol devanlaI, voir MARÇAIS,
Tanger, p. 243. ,DESTAING, Sous, J, p. 271, relève labbanda avec
le sens dérivé de « peau que l'on place sur le bât pour le protéger II

et un autre sens, qui ne se relie guère aux précédents, « levée de

terre qui retient l'eau dans une plate-bande irriguée ».

Le mot espagnol devaniai est très probablement aussi à l'ori

gine du mot J~ que donne BEADSSIER, p. 50, avec le sens
de « bordure d'étoffe riche dont on garnit le matelas ll. C'est la

ltJlmita marocaine.
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~' tsaei, « numéro 9», en parlant de la pointure (qyas) des chaus

sures de femmes. Voir § 44. C'est la plus forte pointure dans ce
genre. On dit encore ril:tiya tsaeiya, « pantoufle nO 9 ».

~' taqqal, « fixer, par un point de couture, l'extrémité antérieure
de l'empeigne, à la semelle, avant de piquer la couture li. § 55..

De même à Fès. Voir G., L.-T. et P., p. 22. La racine t q 1 a

pris dans le dialect.e le sens de « arrêter ». Dans la noria, tqal. ,
désigne une pièce de bois qui sert à arrêter la rotation. Le même

mot désigne encore l'envoûtement magique.

..
ü~· takkaut, « galle tannifère » servant à tanner les cuirots. Voir

§13. Sur ce mot, voir BRUNOT, Tannerie, p. 97.

0-'-..J' tmM, plur. tm(igij.t, dim. tmiyyag, désigne: 1° « paire de bas

de cuir des cavaJiers » par dessus lequel on chausse la babouche;

2° « paire de. bottines pour jeune enfant », en peau de chèvre

jaune ou en basane; 3° chaussure genre baby avec barrette et
bouton au-dessus de la cheville, sans autre semelle que la « pre

mière »; 4° « paire de chaussons de cuir à tige montante », pour
gens frileux, par dessus lesquels on chausse la babouche le cas

échéant. Voir § 43 d). Le mot, avec les acceptions 1° et 30 est

connu à Fès. A Tunis (voir QUÉMENEUR, p. 44), tmaq désigne
une « chaussure de femme ». Sur l'origine turque de ce mot et son

aire, voir BRUNOT, Vêtements, p. 96.

** *.

~ tammiin, sans pluriel usité, « calibre de bois de forme cônique »,

qui sert à donner au quartier son aspect définitif, comme la forme

dite qalab sert à donner à la claque le même aspect définitif.

Voir §§ 30 et 56 et fig. 15. L'objet et le mot sont connus à Fès.

Voir G., L.-T. et P., p. 30.
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Ce mot a pour sens habituel dans tout le Maroc, même ber

bère, « âge de la charrue ». Il est alors d'origine romane.

-J-;._3 trmka, plur. tnük, « vieille savate ». Sur ce mot d'origine espa

gnole, voir BRUNOT, Vêtements, p. 96.

,).)..3 mêJssç.ya tüda, « genre de babouche d'intérieur pour femmes ».

Voir §42 a et fig ..25. Elle se caractérise surtout par son ornemen

tation.

Rabat connait mra tüda avec le sens de « femme de mauvaises

mœurs » et ràjêJl tu'ada, « homme honnête et de maintien grave ».
" ,

Le classique connaît ii,) y_Y, « lenteur, démarche lente». Il faut

signaler encore que la babouche dont il est question ici n'a été

portée au début que par des femmes de petite condition et don t

la conduite n'était pas toujours édifiante. Le peuple ignore les

rapports qui peuvent exister entre tous ces mots et ne donne

aucune étymologie du nom de cette babouche.

j..;U·)q~l, « sorte de maillet de cordonnier en forme de pilon ». C'est

le mot employé à Fès, voir G., L.-T. et P., p. 20. A Rabat, on

connaît ce n;ot et on sait qu'il est le terme exact, « le lourd », pour

désigner 'l'outil en question mais, par euphémisme, on lui pré

fère le mot l-Mil, « le léger ». Tétouan, voir JOLY, p. 196, appelle

tq~lle petit pilon et àlil le gros pilon.

~. têJltàs, « treize », pointure moyenne de la chaussure d'homme.

Voir § 44.

~. tmiJ-ni, « numéro 8 », en parlant des pointures de chaussures

de femmes. Voir § 44. C'est la pointure moyenne. On dit qyàs
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fmijni, « patron ou pointure nO 8 », rll)lya tmijnlya, « pantoufle

N° 8 ».

~. tniis, « numéro 12», pointure la plus petite de la chaussure

d'homme. Voir § 44.

~ jabbad, « étirer le cuir» avec les mains et en le saisissant au

besoin avec les dents. Voir § 47.
jbiid, « opération qui consiste à tendre le cuir de la chaussure

une fois qu'elle est cousue, en introduisant une forme de bois ».

Voir § 56.

** *
t~ Voir

~ jiieba, plur. jiiebijf ou jeiibi, « étui à aiguilles », généralement
en cuivre .. Voir § 28. Sens général. « tube, tout objet tubulaire ».

•\.L.:... jald, « cuir», en général et, si on ne precls~ pas, « cuir de chè
vre », particulièrement en cordonnerie. Voir § 13. Le cuir de
mouton, la basane, s'appelle btiina et le cuir de bœuf neal. Le
cuir de chèvre, jald, s'il eSt jaune ou blanc tel qu'il sort de la
tannerie est appelé ziwijni ou jald; s'il est teint en rouge, il est

dit wl)reJ~.

** *
~ janb, « flanc, partie de la peau du bœuf». Voir § 13; de janb,

« flanc, côté en général ».
janblya, se dit d'une pièce de cuir taillée dans' le flanc de la

peau.
jnijb d-al-1)Sl), « bordure constituée de lanières de cuir super

posées, tout autour de la semelle». Voir §54. Syn. faeJwçr. Voir)j.).
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~ janwi d-at-la[1»?~, cc vieux couteau émou~sé qui sert à faire la
pointe du fil ». Voir § 23. janwi, plur. jniiwi, désigne le cc couteau »

en général, mais particulièrement le couteau à cc lame fixe ».
II est du féminin à Rabat. Ce mot dont il faut voir l'origine dans
le latin Genua, ital. Genova=Gênes - couteau de Gênes - est
connu avec ce sens dans tout le Maroc, même en région berbère.
Voir PESTAING, Sous, p. 80; LAOUST, Mots et Choses, p. 34 et
p. 127. En Algérie; DESTAING, Interdictions, le signale pour la
Kabylie. Dans la région de Saïda, l'arabe a gnui, cc coutelas ».
BEAUSSIER relève ,-:?.J~ avec le sens de cc stylet, poignard ».

Sur les autres noms de couteaux, voir FISCHER, Hieb-und
Stichwaj/en.

J~~-=; jühar al..gri}.z, cc aligner régulièrement les points de couture de la
semelle sur la trépointe ou sur la semelle première ». Vair § 55.

Sens habituel: orner avec des perles.

---.3...L:> 1J.iiddaq: 1° cc aju~ter, aligner ». Au figUlé, on dit 1J.i1ddaq rii~!J,

cc s'attifer»; 2° 1J.i1ddaq b-al-mqa~, cc rogner aux ciseaux les bouts
de cuir qui dépassent ». Voir § 54.

ti11J.diiq ou ti11J.cIÇq, nom d'action du précédent.

m1J.i1ddaq, cc bien ajusté, bien rogné », en parlant de la semelle.

J r!> t1J.i1fçsa, plur. ti11J.r~sij.t, ci pierre à aiguiser grossière, qu'on
mouille avec de l'eau cc. Voir § 36. Comparer msann, cc pierre à

huile ». De 1J.ra§ ,cc rugueux ».
A Rabat, ce mot désigne encore un tissu de lin léger garni

d'ornement colorés, en semis, qui lui donnent un aspect rugueux.

~.r- 1J.i1r/, plur. 1J.r9/, cc bord de la semelle, le flanc, la tranche ».
'Voir § 56. De même à Fès (voir G., L.-T. et P., p. 22). Rabal
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emploie ce mot avec le sens de «tranche» d'une pièce de monnaie JJ,
/:lar! (Jr-ryq.i, « l'épaisseur d'un réal JJ, c'est-à-dire très peu de
liquide dans le fond d'un verre.

/:lass(Jn (Ji-/:lar!, « rogner la tranche, le flanc de la semelle au
tranchet pour l'égaliser JJ. Voir synonymes à 0..b- et~.

DESTAING, Sous, p. 283, relève /:l(Jrrii! avec le sens de « tran-
1

chet J); or, c'est avec cet outil qu'on égalise Itl tranche de la
semelle. BEAUSSIER donne à --..:: r le sens de « bord, berge ».

~-- /:lass(Jn '(Ji-/:lar!, « rogner la tranche de la semelle ». De /:lass(Jn,
« raser )J. Voir §56 et ci-dessus ---.3,..b- et --..:: r et ci-dessous fr.

/:lsq.na, nom d'action du précédent, ébarbage, désigne aussi
« l'ensemble des opérations de finissage JJ destinées à donner à la
chaussure de la souplesse et un aspect agréable. Voir § 56. De
.mêm~ à Fès. Voir G., L.-T. et P., p. 22.

,,-;:..-- /:l(Jssa, f. L, se construit avec!: 10 d'une façon générale « four
rer, farcir JJ; 20 chez les cordonniers, « garnir de carton l'inter
valle qui sépare la semelle première de la semelle ~roprement dite)J.
Voir § 54.

1JSi, nom d'action du précédent.

/:ls9, « remplissage )J, c'est-à-dire « ce qu'on met entre les deux.
semelles )J. Voir §§ 54 et 14. C'est ,généralement du carton très
fort, à l'intérieur d'une bordJlre faite de lanières de cuir super
posées qui suivent le contour de la se~elle : j-jnq.b d-(Ji-1)S9. Voir
fig. 34, 35 et 38. De même à Fès, voir G., L.-T. et P., p. 21. En
dehors de la terminologie de la cordonnerie, le mot désigne la
« farce JJ ou la « pâte d'amandes des gâteaux» dans la langue de
la cuisine: ka/:lk d-ia-1)S9 (l gimblette fourrée JJ. BEÀUSSIER donne
Mi « farce, hachis JJ.

---.3~ /:l9WW()Q, « coucher la gravure JJ, c~est-à-dire rabattre sur la
couture de la semelle, extérieurement, le cuir que l'on a soulevé
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au préalable d'un coup de tranchet sur l'emplacement de cette

couture. Voir § 55.
Le classique a 0 L- fut. 0, « frotter pour polir ».

~ J:zanüt, plur. J:zwiinat, « atelier de cordonnier », désigne aussi

toutes les boutiques de type uniforme qu'on trouve dans les souqs.
Voir § 6 et fig. 1. Le français « échoppe » ne convient pas pour

traduire l'arabe /Jiimit, même s'il s'agit de l'atelier d'un cordon

nier. Sur ce mot, voir MARÇAIS, Tanger, p. 269.

\~ mbütam, « à bout arrondi ». Voir § 40. Contr.: b-al-munqiir.
Voir }J.

tabdij.m, « action de ibattre légèrement la couture tasbik pour

en réduire le volume ». Voir § 51. Tunis dit tabdim pour le même

sens, voir QUÉMENEUR, p. 40. On a aussi à Rabat: tabdij.m ar
rküz, « abattre la couture du tartçs. Voir ci-dessous f), __~ et

J1;1.
Le verbe baddam, qui se rapporte à ce nom d'action, ne s'em

ploie guère.

;)-> braz, « coudre du cuir avec un fil muni de deux aiguilles ».
Voir § 52. D'une façon plus précise, l]raz c'est coudre, pour les

assembler, la première et la seconde semelles. Les autres coutures

ont un nom et un verbe spéciaux: nabbal, « coudre la claque au

quartier »; tÇJwwÇJq, « coudre la bordure du quartier »; tartas,
I( coudre les extrémités de la bordure du quartier à l'intérieur

de la claque» ; sabbak, « coudre la bordure de la claque ». L'arabe
hispanique connaît la différence entre l]raz et sabbak, voir G. et
L.-P., p. 64.

l]arz, « ~outure de la semelle première », dite l-b~rz al-luwwal,
voir § 52, ou « de la semelle proprement dite », soit l-barz at-tij.ni.
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1, ,:r-

Voir §§ 6 et 55. Marrakech dit barz ar-rqiib et barz an-mal;
lfçt al-!Jdrz, « fil pour couture des semelles» ; l-i.Çfa d-al-lprz, « alène
pour la couture des semelles ».

lprrij.z, plur. lprrij.za, s'il s'agit des artisans, ou lprrij.zin, s'il
s'agit du souq, « cordonnier ». Voir § 5.

ialprrij.zai, « cordonnerie, art du G,ordonnier ». Voir § 5.

brirzi, « fil fin pour la couture des pièces du 'dessus de la ba
bouche ». Voir~.

Tous ces mots sont employés dans l'ensemble du Maroc, y
compris les pays berbères.

barta, «ornement de soie de la chaussure féminine dite m?ssij.ya ll.

C'est un trait transversal coupant la claque près du bord de l'ou
verture. Voir § 42a) et fig. 24. Cet ornement va toujours avec
un autre en forme cie 'lyre dit dij.l. Voir JI,).

",:-".t..> basba, plur. basbij.i, « dessous, plece qui, avec la zyij.da et le
lzij.z, constitue la forme ou tendeur du cordonnier ll. Voir § 29 et
fig. 13 et 14. De même à Fès. Voir G., L.,.T. et P., p. 22. Le sens
ordinaire ,du mot est « poutre, pièce de bois grossière ll. La, langue
technique fra~çaisE}appelle cette pièce « dessous de la forme )J.

A Tunis, d'après QUÉMENEUR, p. 37, cette pièce de la forme

porterait le nom de qàlab. Voir plus haut, ~.Y- ~.

~ m!J9~ra, « échancrée )l, se dit de la chaussure masculine du
genre msfrbla dont la semelle, sur le bord et au milieu de la lon
gueur, à la cambrure du pied, est légèrement échancrée. Voir
fig. 19 et 21 et § 41 b). Si l'échancrure n'est faitè que d'un côté,

le côté extérieur, la babouche est dite mM~ra !arrij.diya.
A Tunis, on dit mabnüqa. Voir QUÉMENEUR, p. 44.

i!J9~çra, « échancrure )l de la semelle.

**.
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~ o.fïf, plur. !JfiJ;if, « pilon ou maillet de cordonnier ». Voir §§ 17,
19. Appelé ainsi « léger» par euphémisme. Le mot propre tqçl
« lourd» apparaît à Fès et à Tétouan à côté de !Jfif. Voir G.,
L.-T. et P., pp. 20 et 22, et JOLY, pp. 196 et 249. Quant à!Jtlf,
il est employ~ par les cordonniers de Tunis. Voir .QUÉMÈNEUR,

p.38.
On .distingue le 1.Jfif d-at-tatrii1;z (Fès dit ~atrçfJ.), « pilon à ra

battre les coutures »,' âppelé encore !Jfif d-at-tabtÇn, « pilon à coller
la doublure », gros et massif, voir fig. 5. et le !Jfif d-ad-dlik, «pilon
à lisser », petit et légèr, à manche long. Voir fig. 7.

Mff, « bas de cuir JJ, vieux mot arabe, n'est pas employé dans
la terminologie de la cordonnerie de Rabat parce que le « bas,
de cuir» n'est pas fabriqué àans cette ville. On le connaît cepen
dant, ainsi que l'objet qu'il désigne.

ft:"> 1.Janjar, « poignard J), ornement en soie des babouches fém
nines du genre massiJ;ya. II est en forme d'arabesque étirée, comme
le signe § de notre typographie. Voir fig. 25.

Le mot 1.Janjar, « poignard JJ, est peu employé à Rabat qui lui
préfère kummiya, les deux mots désignant d'ailleurs des objets
un peu' différents dans -leur forme. Voir FISCHER, Hieb und
Stichwaffen, pp. 2~4 et 227. Lorsqu'il s'agit d'ornement, de bro
derie de tissu broché, on appelle 1.Junjiir (pron~mciation tangé
roise) ou 1.Janjar des motifs en biais et retournés par le bas.

s~ 1.Jwa, « partie de la semeUe, ,sur les côtés correspondant à la
cambrure du pied JJ. Voir § 52. On distingue: l'arrière ke9b, le
devant ~arj.ra, et, entre les deux, le1.Jwa, l( le vide JJ. Voir fig. 35.

Au. sens propre, « vide, creux, concavité ».

***

~ 1.Jçt, plur. rare 1.JY9t, « fil ». Voir § 15. On distingue:

1.J~t kanyiimo (esp. canamo=chanvre), d'importation, très

employé;
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!J.çt baldi, « fil indigène », appelé encore !J.ç! marriikSi en raison
de sa provenance, ou !J.ç!-as-sarrii!, « fil du cordier », sous-entendu
« cordier indigène » ou !J.'Ç!-al-!J.arz, « gros fil solide» pour la couture
des semelles. Voir § 15;

!J.ç! !J.rirzi, « fii fin pour la couture des pièces du dessus de la
chaussure ». § 15. II est indigène baldi ou d'importation euro
péenne; il s:appelle alors !J.ç! r{jmi ou !J.N d-al-kuiJba (en pelote),
ou kanyiimô.

On appelait, en raison de l'usage auquel il était réservé !J.çl
ai-ianbil, un fil très fin, d'importation. Voir § 15.

JI,) dij.l est le nom donné à un dessin en fil de soie ornant la ba
bouche féminine appelée massij.ya, sur le cou de pied. Voi~ fig. 24
et § 42 a). On veut y voir la lettre,). Ce dessin est toujours ac
compagné d'un autre qui porte le nom de !J.iir!a. Voir ci-dessus 1,;>.

c:.),) t}arja u-siika se dit d'un Il genre de babouches d 'hommes, les
plus élégantes ». Voir § 41 g).

Ainsi appelée parce qu'une sorte de mince bourrelet de cuir
blanc masquant la couture est placé entre la semelle et le dessus.
C'est un degré t}arja. Quant au mot siika, (1 épine », il évoque la
forme pointue de l'extrémité de la chaussure. ,

d,) d/an al-grij.z, l( enfoncer les points de couture le plus profon
dément possible dans l'entaille (gravure) pratiquée dans la se
melle ». Voir § 55.

mad/iinà se dit de toute chaussure qui n'a pas été cousue re
tournée. De ce fait, la couture intérieure qui assemble la semelle
première et le dessus n'apparaît pas. C'est pourquoi on l'appelle
mad/iina, « enterrée ». Voir §§ 41 et 52 et fig. 22. On trouve encore
cette expression dans kasks!J mad/iin, « couscous fin au ~eurredans
lequel sont enfouis des abattis de pigeon ».
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Le contraire est maqliJba, « retournée )J. Voir ~.

madliina d-at-tb"Çb, « babouche fine doublée de drap )J. Voir
§ 41 f).

,--~.) iadaqqa, « terre à poterie )J dont on fait l'entre-deux (ou rem
pli~sage ou rempli) qui 'Sépare la semelle première Qe la semelle
proprement dite .Voir §§ 14, 54.. C'est une· tromperie. Ce mot,
berbère et reconnu comme tel dans les dialectes arabes, est em
ployé dans tout le Maroe. Chez les berbères, on trouve encore
les formes aduqqa et idaqqi. Voir DESTAING, Ait-Seghrouchen,

p. LXXXIV, n. 1, et p. 20.

__Cl.) dlak, « astiquer la semelle, uIie fois montée )J, avec un maillet

spécial. Le verbe est moins employé que son ma~dar dlïk.

dlik, « astiquage )J. Voir §56. Le mot signifie aussi « massage )J

au hain maure. MARÇAIS, Tanger, p. 301, donne ce sens et celui
de « pétrir la pâte )J qui n'est pas connu à Rabat.

!JIll d-ad-dlïk, « pilon de lissage )J. Voir~. A Tunis, voir
QUÉMENEUR, p. 36, on l'appelle dallàka, mot inconnu à Rabat.
A Fès, G., L.-T. et P., p. 22 rèlèvent bill d-ai-iadllk, qui laisse
supposer un verbe dallak à la Ile forme.

;

dhan, « enduire )J avec de la cire, du suif, de la rate...
dhfn, « action d'enduire )J.

q!Jwwar: 10 « rogner )J, ce qui dépasse la semelle, la pièce
coupée, etc... ; 20 à Fès, mais non à Rabat, tracér sur le pour
tour de la semelle un trait indiquant l'emplacement de la couture
à faire. Voir G., L.-T. et P., p. 21.

qiJr, « contol1r de la pièce à découper dans le cuir )J.
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i'Hj..Wçr: 1° « rognage de la semelle ». De même à Tunis, voir

QUÉMENEUR; 2° « rognures » des cuirs de dessus après décou

page des pièces. Ces rognures sont vendues aux enchères aux

çordonniers travaillant pour le souq ; ils en font de menus objets,

des rallonges, le remplissage des entre-deux, etc.; 3° « bordure

de .lanières de cuir sur le pourtour de la semelle ». Voir § 54.

Syn. jniJb d-d[-fJ.SfJ. Voir fig. 34, 35, 38.

***
V 1) rii~, « tête» ou « collet», partie de la peau tannée qui vient du

cou. Voir § 13 et fig. 3. On distingué dans la technique française

le « premier collet » et le « second collet ». La technique indigène

semble les confondre; cependant,. on peut affirmer grosso modo,

que rii~ désigne le premier collet, et mdn!).iirçya le second (voir

ci-dessous r).
r{i~ d[-md/id[, « extrémité de la partie trianguiaire du fer à

tracer» dit mdjtdl. Voir § 21 et fig., 9.

ra~ d[-mdqddm, « la pointe antérieure» de la babouche au mo

ment où l'on coud l'empeigne et la semelle proprement dite.

Syn. :'mJ.ra. Voir ).Mo.

rfJwwfJ~, « effiler la pointe du fil ».

tdrwç~, « action d'effiler la pointe du fil l); jdnwi d-dt-idrWç~,

« vieux couteau dont on se sert pour effiler la pointe du fil l).

Voir § 23.
Sur ce mot l",...I), voir MARÇAIS, Tanger, p. 304.

***
z:!) rabJ:w, plur. rwa bii/:!, « collet )l, partie de la peau qu'on découpe.,

C'est le deuxième collet de la technique française. Voir § 13 et

fig. 3. Syn. mdn~1ilrçya. Voirr· .
QUÉMENEUR, p. 34, relève ce mot pour Tunis, mais avec le

sens de « flanc de la peau de bœuf ».

<:-) rbiie!as, « (pointure) quatorze »; c'est la plus grande dans les

chaussures d'hommes. Voir § 44.

•
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~) rajlin, « les pattes »~ partie de la peau, sans grande valeur en
cordonnerie. Voir § 13 et fig. 3.

rjal, « pied en fonte» du savetier. Le cordonnier ne s'en sert
pas. On l'appelle aujourd'hui sand9-l, du mot français « sandale ».

;» rhama, « marbre », pièce de marbre rectangulaire et plate,
épaisse, qui sert de presse. Voir § 37.

Derham, « marbre ».

3) rarJ4a, « paire de babouches de bonne qualité que l'on revend,
après usage, au savetier ». Celui-ci la répare, la renforce et la
revend à son tour aux pauvres gens. Voir § 45.

De rarJ4 ,« rendre ». rarj.rj.a signifie, en outre, « retour, réponse,
reprise ».

(J) rzçma, « massette de laiton», à Tétouan seulement. Voir JOLY,

p. 248. A Rabat, on l'appelle masta ou hlil.

rzama, « maillet », en général.

r) rsam, « tracer le pourtour de la pièce à découper ». Voir § 47.
Terme général qu'on retrouve dans la broderie avec le sens de
« tracer le dessin d'une broderie -». A Fès, BEL, Céramique, p. 184,
relève ce mot avec le sens de « faire une ondulation sur la grande
base de là tuile ». A Fès, G., L.-T. et P., p. 21, relèvent, dans ce
sens: (/.ÇJwwar.

rsim: 10 « traçage »; 20 « orl.lementation de la babouche faite
à l'aide de traits simples ou doubles ». maltal d-ar-rsim ou simple
ment maltal, « pointe à tracer ». Voir~•.



LA CORDONNERIE INDIGÈNE A RABAT 287

marsam, plur. mriisam, « traceur ll, instrument de bois garni
d'une pointe ou deux en fer. II se"t à tracer, à froid, sur le cuir,
des traits d'ornementation. Le marsam farriJ-di n'a qu'une pointe,
le zfJwiJ-ji en a deux. Le même outil peut être à la fois farriJ-di à
uhe de ses extrémités et z9wiJ-ji à l'autre. Voir §§ 22, 47. BEL,
Céramique; signale, à Fès, un marsam, « roseau dont le bout est
taillé en dents de scie et qui sert à imprimer dan1\ la poterie crue
des marques servant au décor ll.

*.* *
~) balga ra.tba, « chausson de cuir II pour vieillards et gens frileux.

Voir § 43 a). ~l ~'a qu'une semelle. II est fai" de cuir jaune. A Fès,
on l'appelle taqsfr et il est rouge. Voir G., L.-T. et P., p. 32.

Sur ce mot, voir MARÇAIS, Tanger, p. 311.

~) raffiJ-da, plur. rfiJ-fad, « trépointe ll. Voir §§ 41 a) et 52. C'est
le nom actuel de la trépointe qu'on appelait jadis zyaq, mot
connu mais non employé. Fès l'a conservé.

Le mot, au fém. comme ici, ou au masc., est fréquemment
employé comme terme technique.

'-:-";J lprz-ar-rqab, « .couture de la semelle première ll. Ce terme
n'est employé qU'à Marrakech; Rabat et Fès disent l-!Jarz al
luwwal.

e) raqea, plur. rqaeç, « claque ». Voir § 47 et fig. 31, 33, 34, 37 et
38. Même mot et même sens à Fès, voir G., L.-T. et P., p. 19,
et à Tunis, voir QUÉMENEUR, p. 38.

A Tanger, voir MARÇAIS; Tanger, p. 313; comme à Rabat,
ce mot signifie: 10 « une pièce mise à un vêtement ll; 20 « une
pièce d'étoffe tissée juste de proportions suffisantes pour faire
un vêtement déterminé ll.
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JJ) rugiJ-la, plur. rwiJ-gal, dim. rwigla, « petite babouche » pour
enfant qui commence à marcher. C'est une chaussure en tout
semblable à celle des adultes. Voir § 43 c).

" ".

~~ ,'i

'-:-"S nkkao, « monter, composer un~ chose », d'une façon générale.
Ici: « enfiler une aiguille à chaque extrémité d'un fil ». Voir

. ~(

§ 28 et ci-dessous, -'-3). BEAUSSIER donne ~)' « enfiler une
aiguillle ).

farkiJ-b l-ibari, « montage d'une aiguillée à deux aiguilles ».

mrakkba (falla aiguillée), « préparée avec ses deux aiguilles ».

rkiJ-b, plur. rkiJ-biJ-f, « tire-pied» de cordonnier. Voir § 33. De
même à Fès, voir G., L.-T. et P., p. 21, et à Tunis, voir QUÉME-

\

NEUR, p. 36. Ce mot a encore le sens d' « étrier » dans toute l'Afri-
que du Nord. JOLY, pour Téfouan, p. 250, note rakkiJ-b, « tire
pied », mais c'est probablement une erreur.

A rkaz, Il introduire les extrémités üdan de la bordure du quar
tier dans les deux trous aménagés dans la claque pour relier le
deux pièces ». Voir § 51. De même à Fès, voir G., L.-T. et. P.,
p. 20.

rküz, masdar du verbe précédent. Voir § 51. Apparaît dans
l'expression fal].diJ-m ar-rküz: aplatissage de la couture dite tarfÇs

qui fixe l'üdm à l'intérieur de la claque.'
A Tunis, on dit fasbik ar-rküz, « coudre le üdan. Voir QUÉ

MENEUR, p. 40.

c)) rif:ziya, plur. rwaf:zi, « chaussure de femme », sans ornement,
noire chez les citadines, qui se porte pour sortir en ville. Voir
§ 42 c) et fig. 27 et 28. De même il Fès, voit G., L.-T. et P., p. 30 .

On appelle encore de ce mot les babou~hes rouges des rurales,
plus ou moins ornées, qu'elles portent pour les ,cérémonies ou
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pour venir en ville. De même à Fès, à Safi et chez les ruraux de
Lekkous.

Chez les Berbères, on relève, LAousT, Mots e( Choses, p. 134.
rriJ:lit, « chaussures rouges pour femmes )J; DESTAING, Sous,
art. « soulier )J: rri/:l.it, « pantoufle en cuir fouge »; DESTAING,
Aït-Seghrouchen, XI, n. 5: même mot, même sens. BIARNAY,

Ouargla, p. 464, note 2: tri/:l.ait: paire de soulieJ;S.
JOLY, Tétouan, p. 256, signale pour Alger: re/:l.iya, « sorte de

savate à semelle, lacée sur le devant de la jambe, en cuir rouge,

pour les femmes J). La même chaussure, sans semelle, se dit balga
à Constantine. l\fARÇAIS, Takroûna~ p. 290, note 38, signale
qu'à Tunis la rz/:l.zya est un chausson qui double intérieurement
le traditionnel basmaq. Dozy, Supplément, l, p. 567, signale que

le mot était andalou. Pedro de ALCALA traduit par ce mot les
vocables espagnols escarpin et péal.

rwài/:l.i, à Fès; « cordonnier spécialisé dans la fabrication des

chaussures rz/:l.zya.

~) flsa, « légère bande de doublure» qu'on fait sauter au moment
de procéder à la couture dite tasblk. Voir § 49. Sens habituel:
plume d'oiseau.

t1j ziJj, « sulfate de fer )J, employé pour teindre le cuir en noir.
Syn. kappariJ~a. Voir ci-dessous. C'est le mot ziJj, « verre JJ, sub

stance vitreuse, pour z.:l~j.

. Voir ci-dessus.t)

/

t) j zrae-al-qillab, « introduire la forme dans Ja chaussure J). Voir
§ 56. zrae-al-lin « enfiler une aiguille », plus ex,actement « intro

duire le fil dans le chas de l'aiguille )J. Du classique tr, « avaler JJ,

tr, « faire avaler JJ, d'où « introduire ». Il est plus probable
que le mot dialectal provienne d'une IVe forme ty:"·l.

HESPÉRIS. - T. XXXIII. - 1946. 6
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0.ft~j zaelràniya, « teinture jaune safran )l. Voir § 56. On en frotte
le bord ou lisse des semelles et parfois le dessous de la semelle
afin dit-on que le fil ne se coupe pas. C'est une poudre chimique
d'importation qui sert à faire cette teinture.

~j ztJlt «poix» est cité par G., L.-T. et P., p. 18. Le mot est connu
à Rabat avec cè sens, mais la poix n'est pas employée pour
poisser le fil chez les cordonniers de Rabat. Ils se servent d'e la
cire smae.

JJ j zallàgiya plur. iJ-t « chausson de la m;riée », qui a la même
coupe que la riJ:zlya. Voir § 43 b). Cette chaussure est en velours
et n'a qu'une semelle première en basane. Lorsque la mariée
doit marcher, elle chausse le stJrbil sans enlever ce chausson.

ztJlltJg. signifie » enfiler, disposer en chapelet », masd. dtJz1iJ-g.
De même à Tanger, voir MARÇAIS, Tanger, p. 321. A Fès, comme
à Rabat, le mot a encore le sens de «embrocher, mettre du hachis
ktJlta sur la brochette, mettre une tête au bout d'une pique ll.

Voir FISCHER, Marok-Sprich. p.193 1. 2. BEAUSSIER donne J j
« faire glisser insinuer ll. JOLY 'Tétouan III, p. 93, n. 3, relève
,JJo « faire un cordonnet de soie » dans la technique de la passe"
menterie. A Tanger et à Rabat, on connaît ztJllüg, plur. zliJ-lag,
« chapelet de figues ». Voir MARÇAIS, Tanger, p. 321.

On ne peut avec certitude établir un rapport entre le nom
de la chaussure et les différents sens du verbe ztJlltJg. En tout
état de cause, le sujet parlant indigène n'en établit aucun. Il
doit s'agir d'un nom d'origine. On ~:ose proposer~ =

« Damas », comme étymologie, avec ~, « de Damas, ».

<:. -' j z{}wiJ-ji. Voir marstJm, art. rt..) et § 22.

... *.
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s -' j ?fJwwiiy, « soie artificielle, japonaise ou européenne, très bril
lante », importée sous la forme de tissu ou de fil. On s'en sert
à la place de soie naturelle, dans les chaussu,res de qualité infé
rieure. Voir § 15.

..)..J •.,)

J,J .
",)

zyiJ.da: 10 « l'une des trois pièces qui compo~ent la forme
qiilfJb de bois ». Voir § 29 et fig. 13. Même mot et même sens à

Fès. Voir G., L.-T. et P., p. 22. Ces auteurs, p. 29, relèvent zyiJ.dU'
avec le sens de « coin servant à maintenir bien fermée la pince
du métier des brodeuses sur cuir ». Dans la forme qui sert à tendre·
la rïJ:liya citadine, la zyiJ.da est très longue; on l'appelle q9rbii~..
Voir ci-dessous ~.J;' - 20 « augmentation », marge que laisse
le cordonnier en dehors du calibre de coupe en vue des coutures_
Voir § 47.

zyiiq, plur. zyiiqiit, « trépointe ». C'est un mot encore en usage
à Fès, mais qui tombe en désuétude à -Rabat; cette ville lui
préfère rfJtfiJ.da. Voir ~) et §§ 41 a) et 52.

On retrouve ce mot à Tétouan avec le sens de « partie ajustée'
con"é're la crosse et la plaque de couche JJ. Voir JOLY, Industries
à Tétouan" dans «Archives Marocaines », 2e article, p. 363. Dans
BEAUSSIER, zïqa désigne une « bande », une « raie », un « passe
poil )J.

ZlW{lnz, l( cuir de chèvre, tanné au takkaout, teint en jaune ».

Ce mot est connu dans tout le Maroc. Voir § 13. A rapprocher
sans doute de ziwiJ.n, « chacune des tiges orangées sur lesquelles
sont fixées les dates d'un régime J) •

.)J..,',:-,' sMulu, « fil de chanvre JJ que donne QUÉMENEUR pour Tunis,
p. 35, n'est pas connu à Rabat, Alger maure le prononce ~piiu19.
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~ sbitrçyin. « (souq des) marchands de chaussures et de maro
quinerie $bàta ». Voir § 3. A Fès. on a sbitriyin (avec t occlusif)

•pour désigner le souq des relieurs et des libraires. à la suite, sans
nul doute, d'un transfert d'une corporation dans la rue affectée
à une autre auparavant. Le sing. sbitrç est rare; il a le sens de
« marchand de babouches ».

Sur ce mot d'origine romane, voir SIMONET, p. 507.

e:-' sbàsi. « numéro 7;). en parlant de la pointure (qyàs) des chaus
sures de femmes. Voir § 44. C'est la plus petite pointure. On dit
encore ri1J.iya sbàeiya. cc pantoufle N° 7 ». Voir ~. et "yJ'.

J~ stakita. cc spatule de bois du cordonnier ». que relève QUÉME
NEUR. p. 38. pour Tunis, n'est pas connu à Rabat. Vpir ~i.

;-- mSJlJ1Jra, cc babouche masculine. non retournée ». Voir §§ 41 h)'
et 54. C'est une chaussure légère. Aussi emploie-t-on ce mot

•
comme adjectif pour désigner une babouche légère d'un autre
genre. A Fès. ce mot désigne une babouche féminine du genre
sJrbïl, mais de qualité inférieure. Voir G.• L.-T. et P .• p. 32.

vSr sJrksiya ou sriksiya, cc babouche à l;>out rond JJ. aujourd'hui
complètement délaissée. Voir § 41 d). Le mot est connu à Fès.
voir G.• L.-T. et P., p. 32. à Tétouan. voir LERCHUNDI. Voca
bulario. p. 127. et JOLY. p. 254. et aussi à Tunis. voir QUÉME
NEUR, p. 44 (babouche dont l~ semelle est droite, n?n échancrée
sur les bords) .. Il ne désigne pas partout le même objet. Il faut
y voir un ethnique équivalent à cc circassien JJ. Voir BRUNOT.'
Vêtements, p. 21.



LA CORDONNERIE INDIGÈNE A RABAT 293

J.L- sqalli, « fil d'or ou d'argent» sur âme de soie, qui sert à broder
sur cuir ou sur velours les babouches de femmes, les selles, les

ceintures, etc. .
Littéralement: « sicilien )J.

vL sallas, « amincir )J le cuir. Voir § 47.
On trouve à Rabat, msallas, «( uni )J, en parlant d'une étoffe,

s'opposant à mJ:zarbal.

J.G-. sïlko, invariable, « bordure de CUIr large de 1 cm. environ,
qui suit le contour de la semelle et simule une épaisseur de se
melles )J. Voir § 54. On en superpose plusieurs en cuir de bœuf
tanné et en basane blanche qui paraîtront de couleurs différentes
sur le flanc de la semelle. Voir ~.~ et)),).

De l'espagnol: cerco=cercle.

0.J~ balga swaqçya, « babouche toute faite )J: :de serIe, ,yoiï § 47 ;
s'oppose à balga mf}$$ya, ( babouche sur mesure )J. Littéralement
« babouche pour le souq )J.

~ sir, plur. syiir, « lanière de cuir )J, Voir §§ 52 et 54.
Ce mot sir avec. ce sens est connu partout au· Maroc. DES

TAING, Sous, le relève en berbère avec le sens de « rênes )J, p. 246,
et celqi de « lanière de peau tannée )J, p. 166. Dans BEAUSSIER,
on trouve~ avec le sens de ( courroie )J et ide « lanière. MAR
ÇAIS, Takrouna, p. 250, n. 8, donne la définition ( lanière de cuir
mince et lâche qui maintient le chapeau de paille rabattu sur
les épaules. )J.

1..~ msiita, « babouche grossière, non doublée, à semelle simple ».

Voir §§ 5 et 41 c) et fig. 22 bis. On connaît dans le Habt et à
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Marrakech le mot' et la chose. Marrakech prononce avec un ~

emphatique; dans cette ville, ce qui n'existe pas à Rabat, des
cordonniers sont spécialisés dans la fabrication de cette chaus
sure. Ce sont les m~iiit~ya. Voir COLIN, Noms d'artisans et de

commerçants à Marrakech, dans« Hespéris », 1931, tome XII, fas
cicule II, p. 239.

~ siyiJla, « double trait », dans l'axe antéro-postérieur de la
claque, tracé à sec comme ornement. Voir § 48 et fig. 25, 27 et 28.
Toutes les babouches n'ont pas ce double trait.

A Rabat et à Tanger, dans 1:;1. vallée du Lekkous, ce mot
désigne le « tatouage vertical du menton des femmes ». Voir
MARÇAIS, Tanger, p. 339.

'.• •
~ sabbak, I( coudre avec de la soie la doublure de la claque avec

celle-ci au bord de l'entrée ».

tasbik, « couture décrite ci-dessus ». Voir § 49 et fig. 37 et 38.
A Fès et à Tunis, (voir G., L.-T. et P., p. 20 et QUÉMENEUR,

p. 40), on ,connaît deux tasbik: celui dont il est question ici, et
celui que Rabat appelle tar~squi fixe à l'intérieur de la claque
l'extrémité deI la bordure du quartier. A Fès, c'est le tasbik d-l

ildnin, à Tunis, le tasbik r-rküz.

Dans le manuel de Hisba de Sakati, édité par C. et L.-P.,
on I:etrouve ce mot, aux pages 39 et ire, 3, avec le sens de «genre

l "

de cou,ture employé par le cordonnier », s'opposant à /prz. De
nos jours encore, les deux Illots s'opposent: le tasbik se fait avec
une seul~ aiguille, tandis que le Iprz, couture des semelles, se fait
aveé deux aiguilles pour le même fil.

D'une façon générale, sabbak signifie « entrecroiser, entre
lacer ».

r sal,z/)am, « suiffer, passer un chiffon suiffé sur la tranche de la
semelle après rognage, pour lui donner du luisant Il. Voir § 56 .
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tas1)iim, « suiffage ».

sii1)ma, » morceau de suif ). Voir § 56.

** *
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~r siJ-rab at-tii~, « rebord de l'aquamanile ». Dans les belles chaus

sures, le bord de la claque, à l'ouverture, est replié sur la dou

blure intérieure, formant une sorte d'ourlet dit « rtlboro de l'aqua

manile ». Voir § 49. C'est une technique tétouanaise.

~r sarbil, plur. sriJ-bal, « babouche féminine d'apparat ». Voir

§ 42 b et fig. 26. Elle est brodée d'or ou d'argent sur velours,

genre de Fès, ou de soie sur cuir, genre de Marrakech. On se

contente maintenant d'importer cette chaussure de Fès seule

ment à Rabat.

Ce mot avec ce sens, ou un sens voisin, est connu dans de

nombreuses cités du monde arabe. On le relève à Tanger, Fès,

Meknès, Tétouan (JOLY, p. 246; LERCHUNDI, Vocabulario,
-p. 127), à Larache (ALARCON, p. 72), à El-Qsar «( Arch. Mar.», II,

fasc. 2, p. 62), à Salé, Safi, Mogador. Chez les Berbères, LAOUST,

Mots et choses, le relève, p. 134 et p. 310, et DESTAING, Sous,
le donne, p. 209. Par contre, 'COLIN, Noms d'artisans et de com
merçants à Marrakech «(Hespéris», 1931, tome XII, fase. II), p. 232,

signale que le sarbil du nord':'marocain est appelé ta!!iiea dans la

capitale du Sud. .

A Tunis, la sbralla est une chaussure noire à doublure jàune

et à bouts arrondis portés par les femmes, voir QUÉMENEUR, 1 •

p. 2~. Il en est de même à Constantine, voir JOLY; p. 246. '

DIégo de HAEDo,signale JOLY, donnait xerecuilla pour Alger;

HÔST, pour le Maroc, donnait sarbil. Dozy, Vêtements, p. '224,

pense que zarbün et zarbül sont des synonymes qu'on peut rat

tacher à sarbil.
Dozy, Supplément, donne pour étymologie, l'esp. servilla,

dérivé de serva=sierva, « qui sert aux servantes ». Voir aussi

SIMONET, p. 591.



296 L. BRUNOT

sarbil magt9~ OU sarbïl ~9mma, se dit d'une pantoufle tellement
chargée de broderie que le cuir ou l'étoffe n'apparaît plus.

srij.bli, « fabricant de sarbïl ». Un quartier de Fès porte le nom
de s-srij.blïyin. Voir § 5.

o msarbla, plur. msarblij.t, « babouche ordinaire des hommes ».

'Voir § 41 a) et fig. 18. Il Y a un collectif msarbal.

** *.

J r srak (ar-raqea u-n-neal) , c( assembler » directement le dessus
et la seme,lle sans les séparer par le garnissage habituel. Ne se

fait que dans les chaussures dites msa!J.!J.ra. Voir § 54.

** *
~ sgal, « l'ouvrage, la prece en cours de confection ». On dira

r-rkij.b iqbat as-sgal, « le tire-pied fixe la pîèce ». Voir § 12.
Se dit de tout travail, broderie, couture, menuiserie, etc.,etc.

** *
~ sa/ter, « rogner le, cuir qui dépasse, aligner la semelle une fois

qu'elle est cousue ». L'opération se fait avec le 'tranchet. Voir

0.).- et ~.

tas/lir, « opération indiquée ci-dessus ».

sa/ra, plur. s/lirç, « tranchet ». Voir §§ 24, 49. Pour les cor

donniers marocains, c'est un couteau tranchant avec manche
de bois. Même mot et même sens à Fès et à Tétouan. On trouve

dans BEAUSSIER le sens de « sabre droit à deux tranchants » et
dans DESTAING, Interdictions, p. 267, celui de (c poignard ll, chez
les Ktama.

** *
~ saqq, cc gravurer », c'est-à-dire: relever au tranchet le cuir de

la semelle selon une ligne parallèle au hord, à un centimètre par

exemple. Sur cette ligne, on percera à l'alène les points de cou-
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ture. Puis, o.n rabattra le cuir, on couche~a la gravure, pour
masquer la couture. Voir § 55.

Le même terme est employé à Fès. Voir G., L.-T. et P., p. 21.

** *
~c. saksa/, masd. isaksi/, « opération de finissage qùi consiste à

accuser une séparation bien nette entre le dessus e-j, la semelle ».
Voir § 56. On prononce aussi saksa/. Il faut voir dans ce mot le
classique ~.t.S:~!, « se déclarer, apparaître, demander à quel
qu'un dè dévoiler quelques chose..», dont le dialecte a fait un verbe

quadrilitère.

** *
j.(:.. siJ.kla, « culée », partie arrière de la peau. Voir § 13 et fig. 3.

On trouve la racine j.(:.. dans plusieurs mots ayant trait aux
jambes: .Rabat a skiJ.I, « entrave de chevaux»; MARÇAIS, Tanger,
p. 347, relève maskal, « croc-en-jambe »; en Oranie, siJ.kla désigne
la « cuisse du mouton ». BEAUSSIER a sakkiJ.I, pour « entrave ».

** *
~ sammae, « cirer» le fil avec de la cire d'abeille. Le cordonnier
L

marocain ne se' sert pas dela poix.

. smae, « cire ». L'ouvrier emploie la cire vierge: smae al.:/:lfJrr
ou smae I-Jpmm. Voir § 15.

** *
.;.:1:.. siyir, « tirer sur le fil.» en cousant, geste caractéristique du

cordonnier. Voir § 52.

iSiira, masd. QU précédent, « le geste qui consiste à tirer le fil

après l'avoir introduit dans le trou fait par l'alène l).

Sens habituel: « faire signe, agiter les bras ".

** *
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L $tJbbiit~ plur. $babtJt, « chaussure ll, particulièrement « chaus
sure non traditionnelle ll. Le mot est connu ainsi dans toute
l'Afrique du Nord, mais il peut désigner, comme à Tanger par
exemple, une chaussure indigène. Voir MARÇAIS, Tanger, p. 352.
Le mot est passé en berbère et chez les ruraux arabophones avec
le sens de « chaussure indigène ll.

siJq tJ!}-$tJbbiit, « marché aux chaussures, indigènes ou non ll.

Voir § 3. Syn. siJq tJ$-$biita. Voir.;1:-.

$biita, « toute la 'cordonnerie et la maroquinerie qui se vend
dans le siJq ll. Voir § 3.

$babtiJ ou /prrijz $biibtiJ, « cordonnier qui fait. des chaussures
non traditionnelles >J. Voir § 5.

Chez les ruraux, on entend: i$tJbbtJt ülijd{J, « il achète des
chaussures pour sa famille ll.

Sur ces mots, voir SIMONET, p. 506.

** *
) ~ $'J(f.ra, sans pluriel, « partie antérieure de la babouche ll. S'op

pose à keiJb. Voir fig. 35 et ci-dessous ~. Syn. ra$ tJ[-mtJqd-,m.
L'origine classique du mot est )~. Voir MARÇAIS, Tanger,

p. 331. Dans les autres mots de cette racine, le ~ devient géné
ralement s: sdtJr, « poitrine ll, stJddijri, « long matelas-siège qui
s'é~end le long du mur faisant face à la porte d'une chambre Il.

** *
Îr $tJrrtJm , « coudre la $arma ll.

ttJ$r~m, « couture de la $arma JJ.

m$tJrrtJm, « garni d'une $iirina JJo'

$arma, « petite tresse de soie qui orne la couture reliant la
claque et le quartier JJ. Voir § 50 et fig. 22 et 33. Le mot est
connu avec ce sens à Fès. Voir G., L.-T. et P., p. 31 (èe que disent
ces auteurs à la p. 20 ne concorde pas avec ce qu'ils disent, p. 31).
On le connaît aussi à Tunis. Voir QUÉMENEUR, p. 40, qui signale
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aussi $arriim, « spécialiste de la $iirma ». JOLY, p. 255, n. 1, le
relève à Bou Saada, en Algérie.

Sur ce mot, voir Dozy, Supplément, et FLEIScfIER, Über
Dozy's, t. 2, p. 595. Le mot ~r, « soulier» de Dozy, viendrait

du persan (~.

** *
...s~ '§fa, « être paré », prêt à un nouveau travail, en parlant d'une

pièce, par exemple de la claque lorsqu'elle est doublée et bordée
et prête à être cousue au quartier. Voir § 51.

$iifi, « juste », en parlant d'une pointure: s'oppose à wij.fi?
« fort » et niiqa$, « faible ». Voir § 44.

** *
.~arbil somma, « babouche de femme dont la broderie est si
riche qu'elle couvre tout le cuir (ou l'étoffe) de la claque ». Syn.

magt9$. Voir ~.
De $Ç)mma, « galet », qui éveille l'idée de compact.

** *
$ana8, plur. $i}nnii8, « compagnon, ouvrier ». Voir § 7. C'est
le terme employé dans tolites les corporations d'artisans. Voir
MARÇAIS, Tanger, p. 360.

** *
.....3~ snidqa avec s pour $ « caissette »dans laquelle on place les

outils de réserve ëeux dont on ne se sert pas au cours d'un travail.

Voir MARÇAIS Tanger p. 360.

** *
L Voir~.

** *
)y:.:l Voir )~~.

** *



300 L. BRUNOT

tiiMe plur. twiiMe: 10 « poinçon de fer avec lequel le cordon

nier imprime sa marqué de fabrique sur l~ chaussure ». Voir
'§ § 35 'et 56 et fig. 17. - 20 ( marque de fabrique ». Voir § 40.

Même chose à Fès. Voir G., L.-T. et P. p: 24.

** *
~' W t"Ç1).iin, « rate » de mçmton, de chèvre, de bœuf occasionnelle

ment, qui sert à coller le cuir notamment les doublures. Voir § 15.
De mêmè à Fès, voir G., L.-T. et P., p. 18. SAKATI donne til).iil,
voir C. et L.-P., p. oV, 1. 4, et 1. 19. Voir aussi Dozy, Supplé
ment, II, p. 78.

** *
y yb tatrçba, « gratification » que donne le patron à ses apprentis.

Elle n'est ni obligatoire, ni régulière. Voir· § 8.
De tarrab, « réjouir ».

***

[yb tarral)., « battre » pour assouplir le cuir,:: rabattre une couture,
accuser un pli, à l'aide du pilon. De même à Fès. Voir G., L.-T.

et P., p. 22.

talriil)., nom d'action du précédent. hlil _d-at-tatriil)., « gros

pilon ». Voir § 17 et fig. 5. Fès dit hlil d-at-Mrçl)..

tarl).a, plur. triiif,z, ( 101, de six objets semblables» vendus en

bloc aux enchères du souq. Sur ce mot, voir. BRUNOT, Tannerie,
p. 110. On s'aperc;oit, en lisant les références de l'article en ques

tion, que le mot désigne un lot d'objets semblahles vendus en

bloc: à Rabat, c'est six, ailleurs quatre ou dîx... SAQATI, voir

C. et L.-P., p. 1t, 1. 8, donne un pluriel ~. ~ qni peut corres

pondr~ à un singulier ~.~. A Rabat, les babouches se vendent

par lot de quatre bçea.

triiil).{! se dit du cordonnier « qui fabrique des babouches pour
la vente au souq » et non sur commande. Voir § 6. Le même mot

se trouve à Fès pour désigner les meuniers qui font de la mouture

pour les détaillants du souq.
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v;1 matrrs, se dit d'une chaussure mal cou~ue, l'ouvrier, par ma
ladresse, ayant mal calculé le tracé de la piqûre (couture de la
semelle). Voir § 55. \

Dozy, Supplément,. II, p. 35, relève v;1 avec le sens de
« hâter, faire dépê«her ».

** *
J--b;1 tartas, « coudre l'extrémité üdan de la bordure supérieure du

quartier à l'intérieur de la claque '», à l'aide d'une aiguillée de
soie. Voir § 51 et fig. 38.

tarfÇs, nom d'action du précédeJ.lt.

mtartas (l-,fardi): (la pièce) est montée au stade ·où les deux
extrémités du quartier sont fixées à la claque. Voir § 51.

** *
~;1 tarral, « savetier », ne se trouve pas dans BEAUSSIER, mais

est connu et employé dans toutes les villes du Maroc occidental.
Voir § 5.

** *
0;1 tarraq, « battre du cuir, le marteler», avec un pilon, soit pour

l'assouplir, soit pour faire adhérer des pièces qu'on colle ensemble,
soit pour écraser des coutures. Voir § 48.

- .
tatNq, itom d'action du précédent. A Tunis, on dit tat(çq.

Voir QUEMENEUR, p. 41.
Ce verbe a le sens général de « marteler ». Rabat connaît

encore: tarraq al-mahmaz, « donner de l'éperon JJ, tarraq al-Mkk,
« tapoter la tabatière JJ.

** *
~ M!ae: 10 « relever le quartier de la babouche J). On dira:

ta!!eat sriiulha u-ri1}.itha, « elle a chaussé ses jambières et ses ba
bouches J) pour sortir; M!ae blagt9 elçhà, « il s'est donné beaucoup
de peine pour cela ». - 20 ta!!ae as-sgal, « mettre un ouvrage en
train, le monter ».
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M!asa, plur. f!a!as, « chaussure féminine moderne, de fan-:

taisie ». Voir § 42 d). A Marrakech, c'est le nom donné à des

babouches féminines brodées d'or.

ta!ffsa, « quartier de la babouche 1) chez les ruraux des envi

rons de Tanger (ilote de M. COLIN).

mçt!i'ie, quartier de la babouche t> quand il est relevé. balga
b-al-maf!as, «bab~uches dont on peut relever le quartier ». Voir §40

** *
~ tnas, « numéro 12 » (pointure). Voir ci-dessus ....s;,:;.

** *
0.,,1 tÇJwwÇJq (l-qfa) , « border le quartier à sa partie supérieure avec

une lanière )J. Voir §48. Le mot est connu à Fès et à Tunis. Voir

QUÉMENEUR, p. 40. BEAUSSIER donne 0 :1, «border des souliers ».
, J

ta.twaq ou tJ/wçq, nom ct 'action du précédent. Voir §48 et fig. 38.

tijq, plur. twaq, « bordure du ,quartier 'l. Voir §§ 48, 51 et

fig. 30, 32, 33 et 37. De même à Fès, à Tunis et en Algérie.

Voir G., L.-T. et P., p. 19, QUÉMENEUR, p. 38, BEAUSSIER,p. 406.

Dozy, Supplément, II, p. 69, donne0~1, « ourler, border

une robe JJ, relevé dans le Vocabulista, et 031 , « bordure, lisière

'd'une étoffe JJ, relevé dans Pedro de ALCALA. Remarquer que le

classique avait 0 11, d'origine persane, pou,r désigner un mor-
. . .

veau de cuir cousu sur un autre (Kazimirski, II, p. 122).

Au Maroc, tijq désigne habituellement « l'ouverture pectorale

d'un vêtement qui ne s'ouvre pas jusqu'en bas JJ.

** *
~ sawi.tqç, « (pointure) d'adolescente)J. C'est la pointure au-des

sous de la plus faible des pointures de femmes. Voir § 44.

Du classique et dialectal sataq, , plur. swataq" dim. eawitqa,
« jeune fille nubile JJ. Voir MARÇAIS, Tanger, p. 377.

** * .'
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r ei'izzüziya, variante de la msiita, « chaussure grossière des
ruraux ». Ainsi appelée du nom Ban ei'izzüz d'un cordonnier spé
cialisé dans la confection de ce genre de chaussure. Voir § 41 d.

** *
k ei'i~a d-al-ql~b, « bâton de retournage », avec lequel le cordon

nier retourne la babouche qui a été montée à l'enveps, avant de
procéder au semelage. Voir § 32. Même mot avec le même sens
à Fès, voir G., L.-T. et P., p. 20, et à T~nis, voir QUÉMENEUR,

p. 36.

** *
~ QUÉMENEUR, p. 38, donne ei'iqab, plur. ei'iwiiqab, pour désigner

le quartier rabattu sur la semelle première, à l'intérieur de la
babouche. Rabat ne connaît pas ce mot et emploie à la place
qfu. Voir 4-;.

** *
;-'-è mei'illam, plur. mei'illmin, « p~tron». Voir § 6. A Rabat, si on

ne spécifie pas, directement ou non, le genre d'activité du « pa
tron» dont on parle, il s'agit d'un cordonnier. De même, la mei'illma
est avant tout une brodeuse. L'Espagne musulmane connais
sait ce mot avec le sens de «patron ». Voir C. et L.-P., p. 49.

matei'illam, plur. matei'illmi(l, «apprenti ». Voir § 8.

** *
~ ei'imüd, « croupon ». Voir § 13 et fig. 3.

Tunis emploie le mot qfel, que ne connaît 'pas Rabat. Voir
QUÉMENEUR, p. 34.

** *
~ eançln, « cuir de veau », servant surtout à la confection de la

semelle première. De même à Fès. Voir § 13.
C'est le terme rural pour «veau ». En ville, «veaû »se dit ei'ijtJl.

** *
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I.;p-Z I-mdeün d-<Jl-lpdma, « l'outillage ». Voir § 16. Cette expression
est valable pour tous les métiers.

Sur ce mot, voir MARÇAIS, Tanger, p. 468, et ajouter que le
plur. mwde<Jn, à Rabat, designe poliment la quéquette des petits
garçons.

** *
i.J-Z gl)rza, plur. gfJTzij.f et grrp, dim. griza: « point de couture»

aussi bien en cordonnerje qu'en lingerie ou en broderie. Voir § 55.

«rab Jl-gl)rza, « coudre, faire de la couture ».
A Rabat, on appelle encore gfJTza, « la soie nécessaire à la

garniture eqmdra d'un vêtement ».
A Fès, on a tJrZ d-Jl-gl)rza, « broderie au point de trait ».
A Marrakech, g<Jrrij.z désigne le brodeur sur cuir employant

la soie, technique inconnue à Rabat.
Le mot étàit andalou. Voir Dozy, Supplément, II, p. 206.

** *
J-6 g<Jss, « fraude, tromperie » en général. Dans la langue des

cordonniers, « malfaçon qui consiste à mettre de l'argile entre les
deux semelles ». Voir § 54.

** *
sJrbîl m<Jgt9~, « babouche de femme dont la broderie cache
entièrement le cuir de la claque ». Syn. sJrbil ~l)mma. Voir ~.

Sens habituel de mJgt9~: « plongé. immergé ».

,*
* *

"

~ jtii.!}. (Jr-riSa), « enlever d'un coup de tranchet une mince
bande de doublure à l'ouverture de la claque, sur le bord, avant
de procéder à la couture dite t<Jsbik ». Voir §49.

jii!}., nom d'action du précédent.

** *
~ j<Jtla, plur. jtij.li, « aiguillée de fil ». Lorsque le fil a une aiguille
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à chaque extrémité, on a un müq9d. Voir ci-dessous ~). Sur

falla, voir MARÇAIS, Tanger, p. 408.

maftaZ, « pointe à tracer ». Voir fig. 9 et §§ 21,52 et 55. Il tire
son nom de la torsion en spirale de sa tige. Le mot et l'objet sont
com~us à Fès, voir G., L. -T. et P., p. 20, et à Tétouan, voir JOLY,

p. 250. On dit aussi: maftaZ d-ar-rs1m, « pointe de traçage ».

** *
,)r fardi, « une des babouches d'une paire, au moment où on la

confectionne ». Voir §§ 52 et 55. Lorsqu'il s'agit d'une unité

faisant partie d'une paire déjà faite, on dit farda. A Tanger,
c'est toutjours fardi. Voir MARÇAIS, Tanger, p. 411. Rabat n'em

ploie pas non plus fardlya dans les ~onditions indiquées pour
Tanger par le même aUTeur.

farrij.di, « qui ne concerne qu'une unité d'une paire possible ».

Ex: b"lga mfJij~ra farrij.dlya, « babouche dont la semelle n'est
évidée que d'un seul côté ». méJrSam léJrrij.di. « traceur qui ne fait
qu'un trait simple ». Voir § 22. S'oppose alors à z{Jwij.ji.

** *
vr farras : 10 «monter la semelle première ». Voir § 52. - 20 « éten

dre une peau ».

farras, plur. Iraras, « semelle première ». Voir §§ 13, 47 et
fig. 34, 37, 38. A Fès, on dit farrasa. Voir G., L.-T. et P., p. 17.

farrasa, « morceau de basane qui recouvrait jadis le garnissage
f:t.s{J lorsqu'il était fait de déchets de cuir collés avec de l'argile ».

Voir § 54-. Aujourd'hui, le garnissage est fait de carton épais

couvrant d'une seule pièce toute la surface de la s~melle.

** *
1r malra!, plur. mfara!, « découpoir », dont on se sert- pour dé

couper le carton et le cuir. Voir § 25 bis et fig. 11. De même à

Fès, voir G., L.-T. et P., pp. 26 et 28.

** *
HESPÉRIS. - T. XXXIII. - 1946. .7



306 L. BRUNOT

J-a~ fJ~~Jl, « découper le cuir de dessus ou de dessous dans la
peau », la débiter. Voir § 6.

idf~al, nom d'action du précédent.

f~iila, « coupe », « opération du découpage du cuir ». Voir § 47.
Mêmes 'termes à Fès,. voir G., L.-T. et P., p. 19, et à Tunis,

voir QUÉMENEUR, p. 38.

** *
~ fr!.ijli, « coin qu'on introduit dans la forme, entre le dessous

et le dessus». Voir §§ 29 et 56 et fig. 13 et 14. Syn. lzij.z. VoirJ.
Sens habituel, « intrus, indiscret ». II est à remarquer que

BEAussiER relève ce mot avec le sens de « chausse-pied· ».

** *
~ tftJggtJm, « être mal cousu », en parlant d'une chaussure dont

la couture laisse des plis et des fronces irrégulières. Voir § 55.
f

mfij.gma, sert de participe passif au verbe précédent.

** *
z:~ ftJliJa, « coutelure », coup de couteau inégal dans le raclage

du cuir (provient du travail du "tanneur).

mftJlltJfJ., « entaillé ».

Dozy, Supplément, II, p. 277, relève ~', « crevasse,

fente », dans un vieux. dictionnaire d'arabe algérien.

** *
~ ftJlq, plur. fliiq, « lame d'une paire de ciseaux». Voir § 20.

Chez' les .brodeuses et les couturières, « brin de fil d'une aiguillée ».

** *
r fumm, « ouverture, entrée de la babouche». Voir n 40 et 49

et fig. 37 bis et 38 bis.

** *
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'.'l...J \j qiiltJb, plur ~ qwiiltJb: 10 « forme en bois dur, composée de trois
parties, servant à tendre la chaussure avant le lissage ». Voir
§ 29 et fig, 13 et 14. -,20 «forme enbois dur d'une seule piècè ».

dit qà.ltJb biibüja, aujourd'hui délaissée. Voir t..J'! ~ et. § 56.
Même terme à Fès et à Tunis qui connaissent la forme en

trois parties. Il semble cependant qu'à Fès, d'après G., L.-T. et P.,
p. 52, et à Tunis, d'après QUÉMENEUR, p. 37, le mot ne serait
appliqué qu'à la pièce inférieure de l'ensemble.

JOLY, pour Tétouan, donne le même terme avec deux sens,
celui de « forme en ·bois », p. 251, comme à Rabat, et celui de
«'patro~ à découper les empeignes », p. 250. Rabat, pour ce
second sens, emploie qyiis.

.Autres sens du mot: moule pour' mouler un objet; moule à
filet, c'est-à-dire morceau de bois cylindrique qui sert à donner
la grosseur de la maille; pain de sucre, etc.... Du grec KCXÀCX7tOUç.

Voir SIMONET, art. Forma, p. 227.

** *
....;...,..; qÇJbba,· « languette» toute ornementale dont est garni le quar~

tier des babouches des femmes de la campagne. Voir § 42 c)

et fig. 28.
Sens habituel: « coupole ».

** *
1..:.-; qbtJt, « maintenir». r-rkij.b kij.-iqbtJt tJs-sgtJl, « le tire-pied main

tient la pièce qu'on travaille ». Sur ce mot, mis pour ~. voir
MARÇAIS, Tanger, p. 420.

** *
J--:;j qttJl, «enfoncer la couture dans la gravure», la faire disparaître.

On dit aussi dfm, « enterrer», ou muwut, « faire mourir ». Voir§ 55.'

qttJl est employé métaphoriquement avec le sens de « faire

disparaître ». On dit iqttJl tJl-mtJ~r9f, « il couvre ses dépenses ». On
songe aux différents sens que le latin tutare a pris sU9cessivement
avant d'arriver au français « tuer ». On a eu « tuer le feu », le
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couvrir de cendre, l'étouffer. qidl arabe a ici le sens de « couvrir
la couture ».

En couture, g9Tza maqtijla est un « point de couture très fin ».

** *

(.)j rii~ al-maqdam, « extrémité antérieure de la babouche ». Voir
§ 52. Cette expression ne s'emploie qu'à l'occasion de la couture
des semelles. Syn. ~arf.ra. Yoir )~. S'oppose à keijb. Voir~.

Dans BEAUSSIER, on relève (~j.. , « quartier de devant d'~n
mouton ».

** *
~j qr?b~a, « spatule de bois, évidée à son extrémité, formant

biseau double », qui sert à tracer un double trait d'ornement à
sec sur le cuir, et surtout à « coucher la gravüre ». Voir § 55.
Cest une sorte de trusquin. Voir § 31 et fig. 16. A Tunis, c'est
une spatule de fer, la spatule del'bois s'appelant stakita, mot

inconnu à Rabat. Voir QUÉMENEUR, p. 38. JOLY, p. 250, pour
Tétouan, relève 'arbij~, « bois à lis,ser », et G., L.:'T. et P., pour
Fès, p. 20, relèvent qfJrbii~; qui doit se prononcer aussi 'fJrbii~,

avec le sens de « spatule de bois qui sert à tracer des traits orne
mentaux sur le cuir ». Voir ci-dessous.

qarbii~, « pièce supérieure de la forme ». Voir § 29 et fig. 14,
pour les chaussures féminines dites riJ:1iya. Même terme à Tunis,
voir QUÉMENEUR, p. 37. Dans les chaussures d'hommes, on a
la zy(ida moins longue. Voir ..\?j.

qarba~, (~tracer à sec un doublé "trait d'ornement sur la claque»,
à l'aide du marsam. Masd. tqarbçs. Voir § 47.

L'origine de ces mots reste énigmatique. Il faut remarquer
que qfçb~a de Rabat peut être considéré comme diminutif de
'q9rbii~ de Fès et Tétouan. On remarquera aussi que le q9rbii~ de
Rabat a tout à fait l'allure de la spatule; il ne lui manque que
la rainure à double biseau. Enf\n, on pense à qarbij~, «troussequin
de la selle» et à la confusion qui existe en français entre « trousse-



LA CORDONNERIE INDIGÈNE A RABAT 309

quin net « trussequin ». Voir HÀTZFELD et DARMESTETER, Dic

tionnaire général de la langue française, II, p. 2202.

** *
0)'-J qfJrq est l'ancien nom de la babouche en arabe hispanique.

Il s'est maintenu à Rabat pour désigner un genre de dessin que
les femmes tracent sur leurs pieds en les teignant au henné. Il

s'est maintenu aussi chez les rùraux, sous la forme gurg; p.our
désigner la « chaussure ».

Voir C. et L.-P., p. lr, ligne 1, et Dozy, Vêtements, pp. 26~

et 263. Le mot dériverait du latin quercus = liège, les semelles
des premières babouches ayant é~é sans doute confectionnées
avec cette substance. Peut-être aussi, le liège a-t-il servi au rem

plissage de l'entre-deux, le /y.SfJ.

** *
Joy.J qfJrmil, plur. qriim<Jl, « tronchet, billot de pois monté sur trois

pieds » qui sert d'établi au cordonnier. Voir §§ 16 et 47. Même
terme à Fès, voir G., L.-T. et P., p. 12, et à Tétouan, voir JOLY;
p. 248. Tunis semble l'ignorer et employer à sa place t,}Zgii/y..

Voir QUÉMENEUR, p. 29. Dozy, Supplément, II, p. 338, relève
-ce mot avec le sens de « ardoise », dans un ancien dictionnaire
d'Algérie, et p. 337 « Y..o j billot du cordonnier ».

A Rabat, le patron est dit: mül l-qfJrmil, « celui qui se sert

du tronchet », pour débiter les peaux et faire les travaux essen

tiels. Voir § 6. Par dérision, on dit d'une tête plat€' et ronde:

.. rii~ <Jl-qfJrmil.

** *
~:;-';;".J qSlmya, « cochenille n, employée pour la teinture en rouge

des babouches des femmes rurales et pour celles de semelles

premières.
De l'espagnol cochinilla. La cochenille est importée d'Espagne.

** *
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~ mqtJ$, plur. mq9$a, « paire de ciseaux ll. Voir fig. 8, et §§ 20
et 47.

Le dialecte a laissé tomber un $ fin~l de Jdo et a pensé fJ.

une racine ~. Cas fréquent dans les racines sourdes. Il a
d'ailleurs forgé un verbe mtJqqtJ$, « découper aux 'ciseaux ll. Voir
MARÇAIS, Tanger; p. 469.

** *
~.; qtJ!ttJb, « battre le cuir de semelle à l'aide du bâton de retour

nage ll. Voir §§ 47, 54.
Verbe dénominatif dérivé de q{çb, « bâton, verge ll.

** *
~ qfa, plur. iqiifi, « quartier " c'est-à-dire partie postérieure

de la babouche généralement rabattue sur la semelle intérieure.
Voir § 47 et fig. 29, 31, 33, 34. Même terme à Tanger et à Fès.
Voir G., L.-T. et P., p. 19.

Sens habituel: nuque.

** *
~ qltJb, « retourner la chaussure une fois montée sur la: semelle

première ll. Voir § 53.

ql~b, « retournage ll. Voir § 6. ei'i$a d-tJl-qlçb, cc bâton --....:. très
ordinaire - qui sert au retournage ll. Voir §§ 32 et 53.

mtJq19b, cc cousu retourné ll, en parlant d'une chaussure. Voir
§§ 41 ~) et 52 et fig. 18 et 19 (couture intérieure apparente).
S'oppose à mtJdfiin. Voir ~:JP.

Ce~ mots sont connus à Fès, voir G., L.-T. et P., p. 20, et à

Tunis, voir QUÉMENEUR, p. 42.
qiiltJb, cc forme ll. Voir plus haut~ L9.

** *
~ qtJnmb, cc chanvre » et de là: cc fil de chanvre II et cc ficelle » •

collectif.
Du latin cannabis. En Algérie, on a ~i.
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)~ (béJlga) mq{jura, « évasée, dont l'entrée est large », en parlant
des babouches des Juifs. Voir §§ 40 et 42 a). Le mot est employé
à Fès. VoirG., L.-T. et P., p. 32, fig. 5 et p. 33.

Le classique a ,.il, « vaste, spacieux». Dozy, Supplément,
~ .

II, p. 418, relève le sens de « échancré» pour ce mot.

** *
~ qyiis, plur. qyiisij.t: 10 « calibre, patron à découper les diffé

rentes parties de la chaussure »). Il est en carton parfois en zinc
ou en fer blanc. Voir §§ 3~ et 47. - 20 « pointure d'une chaus
sure ». Voir § 44. D'une façon générale, « format, mesure ». Voir
MARÇAIS, Tanger, p. 436.

Avec son sens technique, le mot se retrouve à Fès, voir G.,
L.-T. et P., p. 19, et à Tunis, voir QUÉMENEUR, p. 38.

** *
géJdmiya, pl~r. gdij.mi, « talon plat d'une seule épaisseur de
cuir ») d'usage peu courant. Même terme à Fès. Voir G., L.-T.
et P., p. 21. En parlant d'un ressemelage talon et demi-semelle,

on dit : géJdmiya-u~msiitç. Voir t:L-.
Remarquer: gdéJm, « talon du pied» et qdéJm, (1 plante du pied ».

** *
~ iéJgeidij.t, « petites pièces de cuir que l'on ajoute entre les deHx

semelles en certains endroits pour corriger les défauts du pied
qui se pose mal sur le sol ». On ne l{ls trouve que dans les chaus

sures faites sur commande. Voir § 54.
De gaeûld, « redr~sser, mettre d'aplomb ».

** *
~~ géJntra, « cou de pied», s'il est fortement accusé. Tout le monde

n'a pas de géJntra.
. Sens habituel: pont, et aussi: toute chose en dos d'âne.

** *
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.J" ~ ~ kanyiimo, « fil de chanvre importé)J. C'est l'espagnol cMiamo,

« chanvre )J.

** *
~~ bçt d-dl-kubba, « fil en pelote » d'importation pour les cou

tures fines. Voir § 15. Même terme à Fès. Voir G., L.-T. et P.,
p. 18. Dans BEAUSSIER, on ne trouve que ~, « peloton de
fil )J. Avec le sens de « pelote )J, kubba était andalou. Voir Dozy,
Supplément, II, p. 436.

** *
j.rf kappari}?a, « sulfate de fer )J ou couperose, servant à la tein

ture du cuir en noir. Voir § 13, Syn. ziJ-j.

De l'espagnol caparrosa, même sens.

** *
t::>j tkdrddg, «. se grichonner )J, en parlant de la semelle d'une

babouche dans laquelle le garnissage entre les deux semelles est
fait de terre glaise. Voir § 14.

** *
v j kursi, plur. kriJ-sa, « tabouret bas à bords relevés )J, en usage

chez les cordonniers et chez d'autres. ouvriers qui travaillent
assis. Voir § 12 et fig. 2.

En général: siège de bois. Ainsi dans tout' le Maroc.

** *
.1r( kdrfdt, « amincir le cuir )J. Voir § 54.

mkdrta, « blanchard )J, instrument qui sert à amincir le cuir.
Sens étymologique « raclette )J. Voir §§ 25 et 54 et fig. 10. Sur

ce mot, voir MARÇAIS, Tanger, p. 448.
Le nom de cet outil est connu à Fès. Voir G., L.-T. et P., p. 21.

** *
'-:-"~ kei}b, « extrémité postérieure de la babouche)J, région du talon,

en parlant du contour de la chaussure. Voir § 52 et fig. 35. C'est
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par là qu'on commence la couture de la semelle. Ce pluriel est
considéré comme un singulier en langage technique.

kasdib, « coudre la semelle à l'endroit dit kcrb ».

kacba, signifie ordinairement la « cheville du pied », et a
pour pluriel kc9b. Voir MARÇAIS, Tanger, p. 451.

** *
..l:u-5' ktig~t, « carton» employé pour le garnissage entre les deux

semelles. Voir § 14. Sens habituel « papier» ou « carton».

Sur ce mot, voir MARÇAIS, Tanger, p. 451, et C. et L.-P., p. 61.

** *
~.5 (qytis) ktjmal, « (calibre ou patron à découper) de la plus

grande dimension ». Voir § 38.

** *
j.J lztjz, « coin » de bois qu'on introduit entre les deux pleces

IJdsba et zytjda de la forme. Voir § 29 et fig. 13 et 14. Même terme
à Fès, voir G., L.-T. et P., p. 22, et à Tunis, voir QUÉMENEUR,

p. 37.
Toute l'Afrique du Nord connaît ce mot avec le sens de « cale,

côin, tasseau... ».

lazzaz, «" enfoncer un coin en force ».

** *
~ lassas, « renforcer la semelle » d'une manière ou d'une autre.

Voir § 54.. D'une façon générale, ce mot signifie « faire des fon

dations » et de là « renforcer ». De V LI, plur. « fondations »,
devenu lstjs avec agglutination de l'article, d'où le verbe déno

minatif lassas.

lsas, à Safi, « garnissage » entre les deux semelles, ce que

Rabat appelle 'Mf>. Voir .)J:..-.

** *
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~ l~<Jq, intransitif, « coller, adhérer ».

l<J~~<Jq, transitif « coller» une chose avec une antre. Voir § 54.

([<J~~<Jq, « être collé, se coller ».

** *
~.rJ libra, « aiguille ». Voir ci-dessus .rI.

** *
~ lis/a, « alène ». Voir ci-dessus ~l.

** *
0;-" m<Jrpn, « assouplir le cuir de dessus en l'étirant avec les mains

et les dents ». Voir § 47.
Le mot est classique avec le sens de « amollir ».

** *
Let L m<Jsta, plur. msiitl}, « massette de cUIvre )J qui sert au collage

des éléments du garnissage ou des doublures. Voir fig. 6 et § 18.
On prononce avec s et non s. A Tunis, cet outil s'appelle muS/a.

Voir QUÉMENEUR, p. 36. Pour Tétouan, JOLY donne rzima.

C'est un outil que connaît l'industrie de Fès (avec le'même nom).
Il aurait été importé d'Egypte à Rabat à une date récente..

m<JS/a d-<Jr-rj<Jl, « métacarpe ». Comp. métatarse: m<JS!a d-<Jl

Y<Jdd. Ces deux expressions 'sont signalées par Dozy, Supplément,

mais sous la forme b ... Voir ci-dessous tl"'.
** *

....5-" m<Jssij.ya, plur. m<Jssij.yij.t, « chaussure féminine d'intérieur, sans
quartier arrière )J. Elle est jaune et présente quelques dessins

en soie sur l'empeigne.'Voir § 42 et fig. 23, 24 et '25. Même objet
du même nom à Fès.

A Safi et Mogador, on désigne par ce nom des chaussures
féminines abondamment brodées de soie.

** *
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~ ,mall.Ja .kij.mla, « ressemelage de la chaussure, de la pointe au

talon ». Comparer gadmzya u-msiit(}, « ressemelage talon et demi

semelle n.

mall.Ja désigne généralement une semelle ou une peau de

cuir cru. DESTAING, Sous, p. 257, relève amalliil.J, « ~endeur de

cuir sur le marché ». Sur ce mot, voir BEN CHENEB, Mots turks,
p. 82.

** *
.;:.. makir, à Tunis, voir QUÉMENEUR, p. 41, mais non à Rabat,

«garnissage d'argile de la babouche ;). C'est une fraude que

Rabat appelle gass. Les deux termes impliquent l'idée de « su

percherie, tromperie ».

** *
IJ't.. mallas, « enduire de rate le quartier ou la claque 'pour y faire

adhérer la doublure ». Voir § 48..
Sens habituel: «'lisser, raboter ». On trouve dans BEAUSSIER :

« enduire de mortier » afin de donner un aspect lisse au mur.

mlas, fém: malsa, « uni, sans ornement, lisse n, en parlant

d'une babouche de femme. Voir § 42 a).

** *
o y mij.t. f. o., « disparaître, être caché », en parlant' des points

de couture. tmiit al-gÇJrza, « la couture est effacée ». Peu employé.

muwat, « faire disparaître, cacher la couture ». Peu employé.

S~n. qtal, « tuer » et df;m, « enterrer »'.

gÇJrza mlita, « couture cachée, enfoncée ». Egalement à Tunis..

** *
~ mbbal, « coudre la claque avec le quartier ». Voir § 50. Le

sens habituel est « coudre à grands points, faufiler'».. Voir MAR

ÇAIS, Tanger, p. 474.



316 L. BRUNOT

tanbil: 10 « action de coudre la claque avec le quartier Il.

Voir § 50. - 20 « couture latérale qui relie la claque et le quar
tier ». Plur. tniibal. Voir § 52 et fig. 37 et 38.

b?t d-at-tmbil, « fil fin et très solide », qui sert à la couture
tmbU. Voir § 15. Il est devenu très rare.

l-fsja d-at-tmbil, « alène fine » qui sert à faire cette couture.

(l-jardi) mmbbal, « la couture qui relie les deux pièces du
dessus est faite ».

** *
y-rJ manJ:u'ir~ya, « deuxième collet », partie de la peau située près

du cou. Voir § 13 et fig. 3. Syn. riibJ:ta. Voir ~)'

De y-rJ, « égorger un chameau à la base du cou ».

** *
~ neal: 10 « cuir -à semelle, cuir -de bœuf ». Voir § 13: ntJ~~-d-

neal, « une demi-peau de bœuf ». -'- 20 « semelle proprement
dite », celle qui est en contact avec le sol.

Sur ce mot, voir BRUNOT, Vêtements, p. 51.

** *
~ (balga b-al-) munqiir, « (babouche) pointue ». Voir § 40. Lit

téralement « babouche à bec ». Contr. mbütam. Voir r>'
** *

~ niiqa$, « faible », en parlant d'une pointure. !niis niiqtJ$, « un
douze faible », c'est-à-dire au-dessous du douze ordinaire. Voir
§ 44.

l\C

* *
(rJ (balga) n«lma, « paire de babouches qui est restée longtemps

en magasin », ce que nous appelons un « rossignol ». Littérale
ment « qui dort ».

** *
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~ niy, « cuir cru II utilisé pour le ressemelage. mdlba d-dn-niy,

« une semelle de cuir cru pour ressemelage ll.

** *

** *
~-' ujfJ.h, « dessus de la chaussure II par opposition à. ma, « se

melle, dessous de la chaussure ll. Voir § 51.

En général, ujfJ.h, « visage II signifie « la partie apparente, la

surface de toute chose lJ. Voir MARÇAIS, Tanger, p. 490.

** *
J-.:.-' U~~d!, « mettre une rallonge » à une' pièce quelconq,ue de la

babouche.

ü#a, plur. lÏ~iili, « rallonge, pièce rapportée qui s'ajoute à

une autre trop courte ll. Voir § 52. Même terme et même sens

à Tunis. Voir QU~MENEUR, p. 43. On retrouve le mot avec sa
signification technique dans l'arabe d'Andalousie. Voir C. et

L.-P., p. 71.

Sur les autres sens de ü#a, voir MARÇAIS, Tanger, p. 495.

** *
...;:c-' u~~(j, f. i. « commander une chaussure sur mesure ll.

b-I-ü~iiya, « sur commande ll. Voir § 6.

m9§~ya (bdlga), « confect~onnée sur mesure ll. Voir § 47. S'op

pose à swiiqçya, -« de confection, pour la vente au marché ll.

** *
...5~ wiJ-fi, « fort, au-dessus ll, en parlant d'une pointure. Iniis wiJ-fi,

« du douze fort, plus grand,' légèrement, que le douze ordinaire ll.·

Voir § 44.

** *
.)...;j müq{id, « fil muni de deux aiguilles, une à chaque extrémité ll.

Voir §§ 28, 50 et 55. C'est avec cet ensemble que l'on fait la
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premIere et la seconde coutures, c'est-à-dire l'assemblage de la
semeUe première avec le dessus et celui de la semelle proprement
dite avec le reste de la chaussure. Le tanbïl, c'est-à-dire l'assem
blage de la claque et du quartier se fait également au müqiJd.
Les autres coutures se font avec une seule aiguille.

** *
~-' uqqa/, «. monter le dessus », c'est-à-dire constituer l'ensemble

de la /claque et du quartier, la semelle première n'étant pas
encore cousue. Voir § 51.

tüqii/, « montage du dessus »'.

mwuqq/a, « montée », en parlarit de la ·babouche lorsque les
pièces du dessus sont assemblées. Voir § 51.

** *
r. tbra, « aiguille ». Voir.J!!.

** *
.LJ yidd, « patte », partie de la peau de bœ~f ou de chèvre. Voir

§ 13 et fig. 3.

yiddïya, se dit d'une pièce « taillée dans les pattes de la peau Il.

** *
~;',.). ïs/a, « alène ». Voir~ 1.

LOUIS BRUNOT.
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LES TATOUAGES DE LA. FACE CHEZ LA MAROCA1NE

« •••Dans un même instant, un même rite peut avoir plusieurs fonc
tions: le tatouage peut être considéré comme: un ornement, comme une
épreuve d'initiation. comme une marque distinctive de tribu, comme une
marque révulsive » (1).

On pressent. à la lecture de cette phrase d'E. Doutté, la complexité
de l'étude des tatouages et, en particulier, des tatouages de la face.

La face, en effet, joue un rôle capital dans la vie de relation; les jeux
de physionomie trahissent les mouvements de l'âme; les traits permettent
l'identification des individus... Mais c'est d'un tout autre point de vue
que son rôle doit êtr~ envisagé ici; elle est pour bien des peuples, et en
particulier pour les Marocains, la partie de l'être la plus exposée, non seu
lement aux regards, mais a u x ma u v ais reg a rd s.

Sans doute un voile peut-il la séparer du. monde extérieur, mais cette
protection ne saurait être que temporaire; elle a besoin d'un phylactère
dont l'action soit constante et ce phylactère est le tatouage.

Les tatouages de la face ont-ils réellement, selon la pensée d'E. Doutté,
plusieurs fonctions simultanées ? Les enquêtes en tribu ne sauraient nous
l'apprendre. L'inqigène suit aveuglément la tradition, il en ignore tota
lement la signification originelle. On peut, du moins, conjecturer le rôle
primitif de ces tatouages en recherchant d'une part s'ils sont unis par
quelque lien aux cf(/yances dont"les diverses régions de la face sont le·
prétexte, en les comparant d'autre part aux sc a ri fi c a t ion s, colo
rées ou non, dont le rôle médi.co-magique est bien connu et qui consti
tuent une forme rudimentaire de tatouage (2).

La décoration de la face ne saurait donc être envisagée du seul point

(1) DOUTTE (Edm.), Magie et religion dans l'Afrique du Nord, Alger, 1909.

(2) HERBER (J), Origine et signification des tatouages marocains. « L'Anthropologie »,
o XXXVII, 1927, pp. 517-525.

t



324 .J. HERBER

de vue ornemental, mais il faut se garder d'en méconnaître le rôle dans la
parade sexuelle.

Tatouages et peintures au /.Larqüs sont, à cet égard, en rapports étroits
(1); ils sont des doublets. Dans les villes où le tatouage est honni, le /.Larqüs,
toléré par la religion, le perpétue; et certains tatouages des tribus monta

gnardes, que les tatoueuses de la côte ne pratiquent jamais, nous expli

quent les localisations éphémères de certaines peintures faciales des cita

dines.

Je n'aurai garde d'envisager, ,à propos des tatouages de chaque région

de la face" les diverses « fonctions » qu'on peut leur attribuer; ce serait

pousser trop loin l'analyse et envisager trop d'hypothèses. Je me bornerai

à rappeler brièvement ce qu'est la eayyàsa, qui est à la base de la pratiqué

des tatouages marocains; je passerai ensuite aux commentaires que com

porte l'étude des tatouages, en tant ,que rites de passage; j'en viendrai,

enfin, à l'étude des tatouages de la face selon leur localisation.

Mais avant de commenter et de décrire ces tatouages, je tiens à aller

au devant d'une remarque que ne manquera pas de faire le lecteur lorsqu'il

considèrera les dessins qui accompagnent cette revue; il trouvera certai

nement qu'ils ne correspondent pas aux descriptions que j'en ai données.

Cette discordance tient à ce que ces dessins n'ont d'autre but que de mon

trer la variété remarq~able des décors, alors que le texte a été rédigé de

façon à faire connaître les tatouages les plus communément employés.

** *
A) LA eayyàsa

La eayyàsa, ou plutôt les eayyàsa-s sont des phylactères: quand les

gens du Souani, à Tanger, passent à l'qreille droite des petits garçons un

anneau fabriqué avec de l'argent donné par un célibataire, ils lui mettent,
une eayyàsa (2). La pl:;tque d'argent que l'on applique sur le front des

fillettes de Fès est, elle aussi, une eayyàsa; de même le bracelet de pied

qui orne la cheville droite des enfants.

Mais, le plus souvent, la eayyàsa est constituée par des scarifications

que l'on a frottées avec du henné ou du noir de fumée.

(1) HERBER (J.), Les pûntures au ~arqüs, « HespéTis n, 1929, 1er trim., pp. 59-78.

(2) BIARN.A.Y (S.), Notes d'ethnographie et de linguistique nord-a/ricaines, Paris, E. Leroux, 1924
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Tatouages de la face dans quelques tribus de la côte ouèst du Maroc.

1. Femme des Chaouïa (Mzab), vue au dispensaire de Casablanca (1915). - 2. Prostituée
de Rabat, originaire des Chaouïa, Mzab (1918). - 3. Tatoueuse des Oulad Hariz, vue à Casa
blanca (décembre 1915). - 4. Prostituée de Casablanca, originaire des Chaouïa, Mzab (mars
1919). - 5. Femme des Chaouïa (Oulad bou Ziri), vue au dispensaire de Casablanca (mars
1919). - 6. Prostituée de Casablanca (mars 1919).-7. Prostituée dés Abda (1928).- 8. Vieille
femme vue à la prison de Safi (1928). - 9. Prostituée vue au dispensaire de Cllsablanca, ta
touée chez les Doukkala (décembre 1915).
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Ces scarifications sont d'usage courant dans toute l'Afrique du Nord
En Tunisie, les mères les font au menton, à la joue et surtout au front de
leur enfant, parce qu'elles « font vivre, elles conservent la vie» (1). En
Algérie, à Biskra, elles sont, du point de vue décoratif, beaucoup plus
évoluées.: elles représentent une croix qui est tracée sur le front et qui
constitue un' véritable tatouage (2).

Au Maroc, chez les Beni Ahssene (Nekhalkhsa), ces scarifications son
rudimentaires, mais leur rôle n'est pas moi~s efficace; on les impose aux
enfants dont on veut assurer la s~rvie" lorsqu'ils sont nés de mères depuis
longtemps stériles (3). Chez les Tliq et les Khlot, elles sont remplacées par
de petits traits parallèles tatoués sur l'un des versants du nez .(4).
JI Ainsi, la eayyâsa est une sorte de vaccination magique qui a pour but
la protection de la première enfance. Elle est constituée tantôt par de
simples. scarifications, tantôt par des scarifications colorées, t;mtôt par
des tatouages, de sorte que les scarifications colorées apparàissent comme
des tatouages rudimentaires et le tatouage' comme u.ne forme évolué~ de
la scarification.

L'évolution régressive du tatouage, observée par J. Desparmet, con
firme cette interprétation en établissant le rôle prophylactique du tatouage.
A Blida, en effet, où le tatouage est mal vu, mais où la croyance en son
influence n'est pas ébranlée, on ne consent plus à graver dans la chair le
dessin protecteur; on le peint sur la peau. Un nourrisson bien surveillé
ne soli pas sans qu'on lui ait, au préalable, dessiné au milieu du-front un
tatouage temporaire. Celu!-ci est bleu comme l'autre, mais la matière dont
il est fait offre cet avantage qu'il pourra être facilement enlevé après avoir
rempli son office, c'est-à-dire après avoir protégé l'enfant tout le long de
sa promenade, contre le mauvais œil des hommes et des génies (5).

Avant d'aborder l'étude des tatouages, je tenais à rappeler cis quelques
faits qui donnent des vues non seulement SJ.lr l'origine des tato~ages, mais
sur le rôle des tatouages de la face au Maroc.

(1) GOBERT (E.), Notes sur les tatouages indigènes tunisiens, " L'Anthropologie ", p. 58.
(2) DESPARMET, La Mauresque et les maladies de l'enfance, "Rev. des Et. Ethn. et de Socio

logie >l.

(3) Renseignements fournis par M. GUAY (1919).
(4) MICHAUx-BELLAIRE et SALMON, Les Triùus arabes de la vallée du Lekkos, "Arch. Mar. ".

t. IV, Paris, E. Leroux, 1905, pp. 92-96.
(5) DESPARMET, Ethnographie traditionnelle de la Mettidja, "Bull. Soc. Géogr. Alger >l, 1923.

p.498. ,
' ...
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B) LE TATOUAGE DE LA FACE, RITE DE PASSAGE
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Du point de vue du tatouage, il y a dans laIvie de la Marocaine deux

périodes capitales. La première coïncide avec la puberté, la deuxième suit
le mariage. Au cours de ces deux périodes, on tatoue la jeune femme, mais

ces deux pratiques n'ont pas même signification.

Les tatouages nuptiaux ne sont, en effet, qu'un atour. « L'amour et la
•

parure suivent le même chemin'», dit Antonio à Don Quichotte. Le marié

est heureux que sa jeune femme se fasse tatouer, à son intention, de nou

veaux dessins ... Cette parure n'est donc que la conséquence d'une période

de passage, elle n'en est pas la marque (1).

Tout autres sont les tatouages que les mères pratique~t ou font fai~
sur la face de leurs fillettes lorsqu'elles deviennent n.ubiles. Ils précèdent

ou accompagnent l'époque où l'enfant sortira voilée; c'est un des plus

grands événements de sa vie.
Dans bien des tribus, le tatouage est pratiqué dans le cercle de la

famille, sans éclat; mais la coutume est loin d'être partout semblable.

Chez les Re1).amna, les familles qui en ont les moyens tuent un mouton.

A Tanant, on héberge les tatoueuses et on les nourrit, mais on ne saurait

dire s'il y a hospitalité simple ou solennité: dans cette région, en effet, il

n'y a pas de tatoueuses et on les fait venir des tribus voisines (2).

Ch. Le Cœur a assisté, à Azemmour, à certaines fêtes qui lui paraissent

être en rapport avec la pratique du tatouage; il les décrit ainsi: « Les

pauvres gêns ignorent souvent cette fête (la tresse de la première natte,'

vers l'âge de 8 ans) qui me fait l'effet d'être un substitut des tatouages

inconnus des bourgeois. Celui-ci a lieu chez les gens du commun quand la

fillette a une dizaine d'années et généralemént un peu plus, ce qui corres

pond à la puberté. Une vieille femme procède à l'opération dans un lieu

saint: le sanctuaire de Moulay bou Choâîb pour Azemmour même, le

marabout local pour la Kherba ... Ensuite, on va fêter l'événement à la

maison. Les filles des tolba y passent comme les autres, à l'insu de leûr

(1) Dans le Rif pourtant, le tatouage devrait, de toute nécessité, être pratiqué avant le ma
riage. Carleton Stevens COON, dans Tribes of the Rif (Peabody Museum of Harvard University,
Cambridge, Mass, U:S. A., 1931, p. 86), conte que lorsque le mariage est décidé, la famille de la
jeune fille fait venir une tatoueuse ; « on regarde comme déshonorant pour une femme d'approcher
son mari sans avoir été tatouée et il est semblablement honteux pour une jeune fiIIs d'être tatouée
-si elle n'e~t pas sur le point de se marier» (p. 87). .

(2) Renseignement recueilli par'M. Laoust et H. Basset durant la: Grande Guerre.
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père qui prétend qu'après la mort, les tatouages de la femIIl;e colleront au
sol brûlant de l'enfer, quand elles se prosterneront pour faire la prière» (1).

Dans certaines tribus, la pratique du premier tatouage serait loin
d'être une fête familiale; elle serait clandestine. G. Marcy nous apprend,
en effet, dans la curieuse monographie qu'il a consacrée aux Ait Jellidassen,

.que la tatoueuse « emmène au préalable l'enfant dans un endroit écarté
pour lui permettre de se soustraire, au cours de son travail, à tout regard
indiscret » (2).

Ce tatouage, qu'on peut appeler le tatouage de la puberté, est en général
de faible étendue. Il n'est pas rare qu'on le complète et l'enjolive plus tard.
Quoi qu'il en soit, il ne siège 'pas sur la même région de la face dans toutes

<les tribus. Ici, on tatoue de préférence la glabelle; là, c'est le menton; ail
leurs, la coutume n'est pas strictement établie: on voit certaines jeunes
filles tatouées sur le front, d'autres sur le menton.

On aura un aperçu des variations de l'usage, selon les tribus, en consi
dérant les statistiques suivantes. Elles ne portent sans doute que sur un
nombre restreint de cas, mais elles ont été établies non sur des témoignages,
mais d'après les fiches de ma collection, relatives soit à d,es fillettes, soit
à des femmes ne portant que l'un ou l'autre des tatouages dont il est ques
tion:

Châouia .
Rabat et région .
Tadla, Beni Mesquine .
Doukkala .
Abda .
Haha, Chiadma .
Marrakech et Sud marocain .
Fès, Taza et région Nord .
Maroc oriental .
~loc Braber .

Espace
intersourcilier

1
8
2
2
4
6

49
29
o

41

Menton

79
20
23
22
4

11
23

5
7
4

(1) LE CŒUR (Charles), Les Rites de pas~age dAzemmour, « Hespéris ll, t. XVII; fasc. II,p. 137.
(2) MARCV(G.). Une Tribu berbère de la confédération des Aït Waraïn, le.~ Aït Jellidassen,« Hes

péris », 1;. IX, 1929, pp. 125-126. Les coutumes de cette fraction sont, du point de vue de la techni
que du tatouage, extrêmement singulières; les tatoueuses frottent la région qu'elles viennent
rle piquer avec un mélange de salpêtre et d'herbes broyées, puis avec une poudre faite avec du
charbon de bois et de la suie. Elles mettent ensuite le feu à ces produits et « les brùlures cruelles
qui en résultent atteignent profondément les tissus, ·elles laissent après èlles des cicatrices épou
sant le dessin des tatouages qui transparaissent sous l'épiderme en teinte vaguement bleuâtre II

(p. 126). Cette technique, à la vérité, parait plutôt destinée à réaliser des tatouages cicatriciels.
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Tatouages des tribus de la régiol1 de Marrakech et du Sud marocain.

1. Femme des Zemrane vue au dispensaire de Marrakech (avril 1919). - 2. Femme des
Rehamna, vue à l'hôpital Mauchamp, Marrakech (avril 1919). - 3. Femme (?), vue au dispen
saire de Marrakech (avril 1919). - 4. Femme des Chtouka (Sous), prostituée de Mogador (mai
1928). - 5. Prostituée de Casablanca tatouée chez les Oulad Helai (?), Sahara (mars 1919).
6. Prostituée du Gueliz originaire des Glaoua (mars 1919). - 7. Femme de Colomb-Béchar, vue
à Meknès (1916). - 8. Femme du Tafilalelt, vue à l'hôpital Cocard (mai 1928). - 9. Femme
des Ksima (Sous), vue dans le même hôpital (mai 1933).
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Cette statistique montre que le tatouage du menton est le premier
tatouage que les jeunes Marocaines des Châouia, de Rabat, du Tadla,
des Beni Mesquine et peut-être du Maroc oriental (1) portent pâr prédi
lection. Dans les régions de Fès et de Taza, et surtout dans le bloc Braber,
c'est le front qu'elles font tatouer tout d'abord. Chez les Haha, les Chiadma,
les Abda, il semble que la coutume ne soit pas établie et qu'elles fassent

, tatouer le menton ou le front au gré de la tatoueuse ou de leurs parents'.
Je ne saurais aire pourquoi l'usage varie selon les tribus.

C) TATOUAGES DES DIVERSES RÉGIONS DE LA FACE

(4' Lorsqu'on connaît les tatouages marocains, on ne peut regarder sans
étonnement une « tête de calcaire peint de Mycènes » dont le dessin a été
publié dans l'ouvrage d'Angelo Mosso et reproduit dans celui de G. Glotz
(2); elle porte « des cercles de points autour d'un point central» sur la
glabelle, sur les apophyses malaires et le menton. Les tatouages faciaux
féminins en Afrique du Nord siègent en effet sur ces mêmes points.

y a-t-il pour cela quelque rapport entre la coutume,grecque et la cou
tume marocaine? La question doit être posée parce qu'on a bien souvent
écrit que d'autres techniques ont subi cette influence et qu'il est tenu pour
certain que les poteries marocaines ont assuré la survivance des décors
égéens.

Pour ma part, je ne crois point que l'on retrouve sur la face des Maro
caines les tatouages en faveur autrefois dans le bassin oriental de la Médi
terranée; il n'existe aucun document qui permette d'établir un rapport
de filiation entre les techniques de ces temps lointains et les techniques
des temps modernes. L'identité d~ ces tatouages n'est d'ailleurs pas absolue;
les Marocaines décorent leur figure avec beaucoup moins de discrétion
que les Mycéniennes. Elles ne se contentent pas des tatouages de l'espace
intersourcilier, des apophyses malaires et du menton: elles se font tatouer
le front, le nez et même. les joues.

On trouvera dans les pages qui suivent la description de ces tatouages;
ils seront classés selon leur localisation anatomique plutôt que par tribus:

(1) .Je n'émets un doute que sur la coutume du Maroc Oriental, parce que je n'ai recueilli,
dans cette région, qu'un petit nombre d'observations.

(2) Gr.oTZ (G.), La Civilisation égéenne,·" La Renaissance du Livre " Paris, 1923, pp. 75-76,
ftg. 1.
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ce serait s'exposer à de constantes redites, d'autant qu'en bien des régions,
- les tatouages sont à peu près identiques.

Il suffira, je pense, d'indiquer à prop.os de chaque localisatIon le décor
en faveur dans les diverses tribus. Des dessins relevés d'après nature com
plèteront ces descriptions.

10 Tatouages du front

Au Maroc, ainsi qu'en bien des pays, le front passe pour 'le siège des
sentiments. Il est de croyance commune qu'on peut y lire non seulement
les mouvements de l'àme, mais la destinée: un ange façonnerait l'enfant>
.dans le sein même de la mère et, le modelage achevé, lui écrirait sa destinée
sur le front (1); or « ce qui est écrit sur le front, la main de l'homme ne
saurait l'effacer» (2). Il s'ensuit que les pratiques dont le front est le siège
sont extrêmement communes.

Chez les 'Doukkala, les chefs qui allument les feux de la 'An~era, en
recueillent les cend~es et en marquent le front de leur enfant (3). A Tanant,
les mères. agissent de même façon, mais avec de la suie, pour ôter à leur
enfant la peur du tonnerre (4). A Marrakech, le troisième jour qui suit le
Mouloud, les tanneurs immolent une chamelle et, pour s'assurer une bonne
santé, se précipitent sur le sang, y trempent le doigt et se font un signe
sur le front (5). Les 'Aïssâoua, fanatisés par la vue du sang, surenchérissent
sur ces pratiques: ils boivent ce sang, s'en imprègnent les mains et se font.
sur le front (6) non pas une tache, mais une croix. A Demnat, lorsque le
bébé a atteint son quarantième jour, on le porte chez le marabout; celui-ci,

- après diverses cérémonies rituelles (égorgement d'une victime, banquet),
coupe les cheveux à l'enfant; puis il prend le petit instrument qui sert habi
tuellement à tatouer et il lui fait trois incisions sur 'le front, eI\tre les sour
cils. Appuyant alors la main droite sur la tête de l'enfant, il récite la sourate
eXIl du Qor'an: « qul huwa llah" a1)ad... ». Lorsqu'il l'a achevée, ilrend

(1) Md Ben CHENEB, Proverbes arabes de l'Algérie et du Moghreb, Paris, E. Leroux, 1~05,

t. l, pp. 74-75. -L. BRUNOT, Proverbes et dictons arabes de Rabat, cc Hespéris cc, VIII, (1928), nO 31.

(2) DAuMAs (G), La Vie arabe, p. 133, p. 216.

(3) DOUTTÉ (E.), Marrakech, p. 377.

(4) LAOUST, Mots et choses berbèrc.s, Paris, A. Challamel, 1920, p. 253.

(5) LEGEY (Deas e), Essai de folklore ma-rocain, p. 154.

(6) BRUNEL, Essai sur... les 'Aïssâoua, Paris, P. Geuthner, 1926, p. 121.

1
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l'enfant à sa mère en lui disant: « Tiens, voici ton fils, que Dieu le bé

nisse » (1).

Ces scarifications, qui sont de véritables sayyàsa-s, sont d'usage courant,

mais il est rare que leur application comporte semblable rituel. Peu importe

d'ailleurs; la série de pratiques dont il vient d'être question, et qui vont

du simple contact (en l'espèce, de l'apposition de cendres sur le front) aux

scarifications prophylactiques, nous éclairent suffisamment sur la genèse

des tatouages intersourciliers et sur leur signification originelle.

Le dessin du tatouage frontal est extrêmement varié et ce n'est que

schématiquemeI).t qu'on peut en réduire la description à quelques types.

a) Le type le plus commun est vraisemblablement le chevron pectiné

ou, pour employer la dénomination adoptée par le Dr Gobert, le chevron

cilié. E. Westermarck estime qu'il représente un « œil réduit à une tache

ronde ... surmonté d'un sourcil triangulaire ». « Si, ajoute-t-il. le tracé du

sourcil est celui que dessinent les côtés d'un angle, c'est pour une raison

qui se devine aisément: inciser .dans la peau deux droites est pluS facile

que d 'y inciser une courbe ». En somme, les chevrons dessinés sur l'espace

intersourcilier constitueraient un œilschémat~sépar suite d'une nécessité

technique (2).

Cette thèse ne tient pas compte de ce fait capital que le chevron pec

tiné est la reproduction fidèle d'un décor de tissu et que la technique du

tissage, plus encore que celle du tatouage, impose le tracé rectiligne (3).

Une autre raison me fait entièrement rejeter l'opinion de l'illustre ethno

logue finlandais, c'est que le tatouage intersourcilier est très souvent'

gravé en plusieurs temps. On tatoue d'abord, à la petite fille nubile, un

point ou un trait (que Westermarck tient pour la représentation de la

pupille) et ce n'est que plus tard qu'on le surmonte d'un chevron.

c'est-à-dire.tu sourcil. Si le tatouage de la glabelle représentait un œil, il y

aurait toute raison pour qu'on le pratiquât en une même séance afin de

faire bénéficier l'enfant de sa vertu prophylactique. S'il est une inoculation

magique, il est tout naturel, au contraire, qu'on le tatoue en deux temps:

premier temps, trait représentant la eayyàsa; deuxième temps, enjolive-

(1) D'après une communication manuscrite d'Henri Basset.
(2) WESTERMARCK (E.), Survivance.' païennes dans TiI.' civilisation mahométane, Paris, Payot.

1935, pp. 58-59. '
(3) HERDER (.J.), L'Origine du décor des tatouages marocain" .:l.e Congrès des Soc. Say. de

l'Afrique du Nord. .

..
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ment. C'est un résumé de l'évolution 'des tatouages marocains qui, de

prophylactiques, sont ~evenus ornementaux (1). D'ailleurs, en aucune

tribu, ce tatouage ne porte le nom d'œil.

Le chevron pectiné varie de fréquence, de siège et de dessin, selon les

tribus.
Il est particulièrement commun chez les arabisés de la région de Rabat,

en Châouïa, au Tadla, chez les Beni Mesquine.et chez les Doukkala. Son

dessin est très simple; il s'étend sur la partie inférieure du front et repose

par ses deux extrémités sur l'extrémité interne des sourcils.

Il est également très usité chez les Abda ; mais il y est, si l'on peut dire,

d'un modèle très réduit: il n'occupé pas le front; le petit espace qui sépare

les deux sourcils lui suffit.

_ Chez les Sgharna, on l'observe plus rarement; chez les Rehamna, il

est assez commun. On le retrouve à Marrakech; les vill~s sont le rendez

VlilUS des gens de toutes origines et les tatouages y sont divers. En pays

braber, on a peine à reconnaître le tatouage intersourcilier des tribus

côtières, tant il est grand et ornemental; il s'étend de la racine" du nez à

la lisière des cheveux. Mais, il convient de le noter, il n'a pas, en toutes

tribus berbères, l'ampleur que je viens de dire; chez les Zemmour et les

Guerouane, tribus limitrophes des tribus arabisées de la région de Rabat,

il est relativement discret, tandis que son dessin se complique chez les

Beni Mtir et qu'il est exubérant chez les Beni Mgild.

Autour de Taza, au Maroc Oriental, où il est peu commun, il affecte

volontiérs'la forme d'un arc de cercle, cette forme curviligne qu'E. Wester

marck tenait pour difficile à réaliser.

On a vu que, chez les Abda, le chevron était descendu très bas, qu'il

était plutôt au-d~sous qu'au-dessus des sourcils. Au Tafilalelt, il n'est '

guère plus volumineux, mais il occupe le milieu du front (2), à l'endroit

même où nous voyons tant d'Algériens porter une croix tatouée: on se

refuse à croire qu'il y ait simple coïncidence et Oh ne peut s'empêcher de

penser que la population de l'oasis a subi l'influence algérienne.

b) Un autre type de tatouage intersourcilier apparaît chez"les Douk-

(1) HERBER (J.), Origine et signification des tatouages ~arorain..~, « L'Anthropologie " t.
XXXVII, 1927, pp. 517-525.

(2) J'ai joint, avec intention, le dessin des tatouages d'une femme de Colomb-Béehar afin
qu'il puisse être comparé à celui des tatouages marocains.
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kala';il acquiert un maximum de fréquence chez les Abda. En régression
très nette chez les Haha-Chiadma, il n'existe qu'à l'état d'exception chez
les autres tribus. Ce tatouage est constitué par une croix de Saint-André
cantonnée de points dans deux de ses angles ou dans les quatre angles:,
décor connu par ailleurs sous le nom de djedouel, c'est-à-dire de phylactère
magique, décor sans aucune relation morphologique avec l'œil et tout à
fait comparable aux eayyiisa-s.

Ce tatouage présente une autre particularité: il est très souvent flanqué
de deux traits verticaux. Cette adjonction est loin d'être particulière à la
croix de Saint-André; les deux traits encadrent parfois les chevrons pec
tinés dans les tribus où ils sont en usage. On les observe surtout chez les
Abda ; il faut signaler leur présence au nord, chez les Doukkala, au sud
chez les Haha-Chiadma, au sud-est, chez les Ahmar, mais ils n'y ont pas
la même fréquçnce que chez les Abda. Partout ailleurs, l'encadrement
est rare, si ce n'est dans le couloir de Taza où il est possible de lui attribuer
- hypothétiquement - une signification particulière.

c) Le décor en faveur à Marrakech, qui est loin d'être inconnu des
Rehamna et que ron trouve également che~ les Sgharna, est composé de
« V » emboîtés les uns dans les autres et p.arfois opposés par leur sommet
et disposés de façon à rappeler la croix de Saint-André.

J'ai dit, ailleurs, que les tatouages reproduisaient les dessins de tissus
fa b r i q u é s dan s 1a tri b u, mais ce serait schématiser à outrance la
question de l'origine des décors; en se déplaçant, les tatouées, et surtout les
tatoueuses, exportent les modèles de leur tribu d'origine. C'est la raison
pourquoi plusieurs thèmes décoratifs peuvent êtr~ en faveur dans la même
région.

d) 'Les thèmes dont il vient d'être question sont aussi différents que
possible les uns des autres; ils ont pourtant un caractè"re commun: 1e u r
a xe est ver ti ~ a 1. Parmi les tribus du couloir de Taza, dont je veux
maintenant parler, cet axe, qui est souvent vertical, est 'plus souvent
encore horizontal.

Le type le plus simple et le plus surprenant de ces derniers tatouages
est constitué par trois points alignés horizontalement. Il est surtout en
faveurches les Ghiata, mais les Hayaïna et les Branès ne l'ignorent point.

Quelle en est la signification? Il serait bien aventureux d'y voir UR sou
venir des triades orientales; il n'y a pas davantage de raisons de lui attri-
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Tatouages de la face dans les tribus du couloir de Taza.

1. Femme des Tsoul vue à la prison de Fès (mai 1933). - 2. Femme des Ghiata, vite à l'hô
pital à Fès (mai 1933). .......: 3. Femme des Ghiata, vue au dispensaire de Taza (mai 1933). 
4. Prostituée des Branès, vue à.Moulay 'Abdallah, Fès (mai 1933). - 5. Femme des Branès, vue
à l'hôpital de Fès (mai 1933). - 6. Femme des Beni Ouaraïne, vue à l'hôpital de Fès (mai 1933).
- 7. Femme des Beni Ouaraïne, vue.fi la consultation de Taza (mai 1933). - 8. Femme des
Mtalsa, vue à l'hôpital de Fès (mai 1933). - 9. Femme des Gueznaïn tatouée au couteau, vue·
au dispensaire de Taza (mai 1928).
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buer une origine nègre. Peut-être faut-il considérer ccs trOIS points comme

une 8aggiisa centrale flanquée de deux points et qui, de ce fait, ne seraient

pas sans analogie avec les traits verticaux qui flanquent le chevron des

Abda ? Pour discuter ces hypothèses, il faudrait qu'une enquête en tribu

nous instruisît des croyances relatives à la triade en pays ghiata.

On voit assez souvent, dans les tribus situées du coté nord du couloir

de Taza, des femmes qui portent entre les sourcils un· trait horizontal

coupé de trois petits traits verticaux, et parfois aussi un trait vertical

coupé de trois petits traits horizontaux. Ces tatouages, qu'on ne peut

s'empêcher de considérer comme une figuration de la triade, se rattachent,

par ailleurs, au décor en baguette qui est commun dans les tribus dont il
est ici question.

Au sud du couloir de Taza, on trouve des tatouages intersourciliers

entièrement différents. L'élément le plus caractéristique de ces tatouages

est la ligne brisée, horizontale, portant un point dans chacun des angles

qu'elle forme. G. Marcy, dans une étude que rendit seule possible sa con

naissance des dialectes berbères et de l'ethnographie, en a représenté un

certain nombre. Ils sont d'usage courant dans certaines fractions des Beni

Ouaraïn (1); on les trouve également chez lesAït Youssi, les Aït Tseghrou

chen (2) et les Aït Sadden. Mais ce dessin est loin d'être toujours isolé;

il n'est pas rare qu'il forme le troisième côté d'un triangle dont les deux

autres· côtés sont constitués par le chevron des Chaouïa.

Au souk de Taza, on voit fréquemment des femmes de la région des

Mtalsa en particulier, et du Maroc Occidental qui portent sur le front un

tatouage que j'ai déjà commenté ailleurs (3) et qui est tout à fait singulier:

il représente une circonférence ornée d'appendices cruciformes ou en forme

de pointes de flèche. Il semble être parfois la stylisation d'un décor floral.

Cette apparence pourrait bien n'être pas fortuite puisque, non loin de

Taourirt (où habitait la femme qui portait le tatouage dont il est ici ques

tion), on trouve le décor floral sur certaines céramiques... Je ne saurais

actuellement apporter d'autres commentaires à cette question.

En somme, les tatouages intersourciliers sont extrêmement variés et

(1) MARCY (G.), Une tribu..• Les Ait Jcltidassen, où est reproduit Je dessin des tatouages de
la face, en usage dam, la bribu.

(2) MARCY (G.), Origine et .9igniflcation des tatouages berbères, « Rev. Hist. Rel. " t. CIl, 1931,
où sont ég'l.lement représentés u. certain nombre de tatouages.

(3) HERBER (J.), L'Origine du décor des tatouages marocain.9. cf. su]Wa.
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9

leur dessin n'a, en soi, aucune signification; sans doute est-il inspiré par
l'art popuiaire des diverses tribus, mais si l'on voulait lui trouver un sens,
il faudrait se reporter aux pratiques dont l'existence est attestée par des
superstitions qui n'ont pas enCOle été décrites.

20 Tatouages du nez

Parmi ces tatouages, il convient de distinguer:
- les tatouages de la pointe du nez et de la sous-cloison; •
- les tatouages de la crête;
- les tatouages des versants.

Tatouages de la pointe d1,1 nez ef de la sous-cloison. .,..- Le nez personnifie
la fierté, l'opiniâtreté, l'entêtement à accepter la vérité (1), l'amour pro
pre (2) ; pas un tatouage ne saurait faire valoir l~s sentiments dont il témoi
gne. La superstition ne fait état que d'une de ses particularités anatomi
ques, les orifices, et d'une de ses fonctions: le siège de l'odorat.

L'athrepsie, par exemple, n'est pas due à une cause interne, elle vient
de c,e que le bébé a senti l'odeur d'un homme assassiné (3) ; l'hydrocéphalie
a une origine de même ordre: le bébé a respiré cette fois l'odeur d'une
chouette carbonisée par une sorcière (4), etc...

Aussi la pointe du nez est-elle le siège de nombreuses pratiques prophy
lactiques. Lorsqu'une femme Zemmour passe devant une marchande de
goudron, elle ne manque jamais de plonger l'index dans le pot de l'éven
taire et de se faire une tache au bout du nez. Cette pratique, qui donne à

celle qui en use un aspect comique, est d'ailleurs usitée en bien des tribus.
Les scarifications de la pointe du nez sont également extrêmement

répandues. Lorsque un enfant se frotte le bout du nez, on ne dit point.
comme chez nous, qu'il a des vers; on croit qu'il a été empoisonné et qu'il
convient de lui enlever le poison: chez les Ahmar, on a recours à un cheikh
qui possède une bariika: il le traite en lui faisant des scarifications sm la
pointe du nez. En pays zaër, ces scarifications sont utilisées contre la

dysenterie.
Chez les Ahmar encore, on frotte ces scarifications avec du noir de

(1) Con:;ultations juridiques desfaqihs du Maghreb, « Archives Marocaines ", t. XII, 1908, p. 45.
(2) DAuMAs (Gl), La Vie arabe... , p. 346.
(3) LEGEY (De••e), op. cit., p. 109.
(4) Ibid., p. 109.

BESPÉRIS. - T. XXXIII., - 1946.
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fumée: ainsi que j'ai eu à le dire, la première femme qui agit ainsi inventa

le tatouage.
Le tatouage de la pointe du nez n'est pas d'un usage général au Maroc.

Il paraît surtout en faveur chez les Zemmour ; il est également trèsrepandu
chez les Beni Mgild et chez les Zaër qui sont limitrophes de cette tribu.

11 n'est pas rare dans le bloc braber; pas davantage dans le Gharb. On le
retrouve dans le couloir de Taza et dans le Maroc Oriental, mais il y est
loin d'être aussi commun que chez les Zemmour. En Châouïa, chez les

. Doukkala, les Abda, à Marrakech, dans le Sud, il est pratiquement inconnu.
Je ne saurais. dire pourquoi les femmes fask, qui vivent au milieu de

tribus où le tatouage est rare et où les tatouages de la face en particulier

sont peu communs, se font tat9uer un point bleu au bout du nez. Je ne
puis que répéter la raison qu'elles en donnent: ( Dieu l'a ainsi ordonné Il.

Cette réponse montre qu'elles sont aussi ignorantes de la religion que des
origines de leur coutume (1).

Le tatouage de la pointe du nez est parfois constitué par une croix,
d'autres fois par de petits traits plus ou moins parallèles, assez semblables

à des scarifications. Dans bien des tribus, il représente la patte d'outarde

qui constitue, pour A. Van Gennep, un élément décoratif important des
tatouages algériens. Chez les Beni Mgild et surtout chez les Zemmour, il
prend une grande ampleur: il commence à la partie inférieure de la crête
du nez et se prolonge sur la sous-cloison après avoir traversé verticalement

la pointe. Rarement, il se borne à une simple ligne; il semble que le décor
en arête ait la préférence .... Les, figures jointes à cette étude montreront

comment on peut, sur un petit espace, dessiner des décors varié~.

Taiouages de la crête du nez. - La décoration de la crête du nez, qu'af- 1

fectionnent les ma(allema-s de la côte qui pratiquent la peinture au J:tar
qz1s (2), est inconnue de la plupart des tatoueuses. Je ne l'ai observée que

chez les Beni Guild et les Aït Youssi où elle est constituée par des points

dispersés en losange: un losange à la racine du nez, un à la partie moyenne

de la crête, un à la pointe.

TaiOJ1ages des versants du nez. - Ces tatouages, non plus, ne sont pas
en usage dans tout le Maroc. Bien que la place y soit grande, les tatouages

(1) HERBE~ (J.), Tatouage et religion, « Rev. Hist. Rel. ", t. LXXXIII, 1921, l, pp. 69-83.

(2) HERBER (J.), Les peintures au [larqüs, cf. supra.

..
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Tatouages des tribus du Maroc occidental.

1. Prostituée de Taza, tatouée à Msoun (1933). - 2. Femme des Doui Menia vue à la consul
tation de Taza (mai 1928). - 3..Jeune fille vue à Oujda (mai 1928). - 4. Prostituée originaire
d'EI-Aïoun, vue à Fès (mai 1928). - 5. Prostituée de Taza, originaire des Beni Snassen (ma
1928). - 6. Femme de Guercif vue à Taza (mai 1928). - 7. Prostituée de Fès originaire des
Mehaïa (mai 1928). - 8. Femme <!es Beni Snassen vue du dispensaire d'Oujda (mai 1928).
il. Femme des Beni Snassen tatouée au couteau, vue à l'hôpital Cocard (mai 1928).
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des versants du nez sont discrets et de dessins peu variés. Je n'en connais
que trois types: la croix latine, la croix de Saint-André, les deux lignes
parallèles. Ils sont généralement unilatéraux, siégeant du côté droit ou
du côté gauche, sans qu'on en puisse donner la raison. Chez les Beni Ahssène
on m'a dit qu'en certaines régions, on les tatouait de l'un ou l'autre côté
pour distinguer les gens de douars voisins. Je ne crois guère à cette expli

cation (1).
Au Maroc, les auteurs ne se sont guère occupés de ce tatouage; en

Algérie, ils y ont porté plus d'attention. Le lieutenant Bejot l'a signalé
chez les Oulad Sidi Lazreg où il est constitué par deux traits parallèles
appelés parfois 1e son z e. On explique leur origine parl'anecdote suivante:
«Lors de la conquête, Sidi Lazreg, marabout très influent, s'est battu avec
acharnement contre les Français et ne s'est rendu que fort tard. C'est lui'
qui, à cette époque, ordonna à tous ses gens ce tatouage qui servait de
moyen de reconnaissance )J. Légende purement étiologique, destinée à
expliquer une pratique dont l'origine se déduit aisément des circonstances
dans lesquelles on tatoue ces deux traits. Ce tatouage commémoratif qui
attesterait la « bravoure de la tribu » est manifestement prophylactique:
il accompagne la circoncision et ressemble fort à un rite (2).

Nous savions d'ailleurs, par A. Kocher, qu'aux portes de la Kabylie
les mères faisaient ce tatouage à leurs enfants à l'ocèasion d'une mala

die (3).
Ainsi le tatouage algérien des versants du nez est une véritable eayyasa;

on ne saurait lui attribuer une signification différente au Maroc. Là, en
effet, dans bien des tribus, il n'est pas rare de trouver des enfants qui
portent des scarifications prophylactiques colorées et ces scarifications
siègent au point même où l'on voit les tatouages dont il vient d'être ques-'

tion.

30 Tatouages de la région temporale

Les tatouages de cette région n'existent pas au Maroc. Bien que les
scarifications y soient communes, on y trouve rarement les tatouages

(1) HERIIER (J.), Tatouages et droiterie au Maroc, XVIe Congrès intern'ltional d'Anthropo-
logie, Bruxelles, 1935. '

(2) Bl':.JOT (LI), Etude .~ur le tatouage en Algérie, cc Bulletin et Mém. de la Société d'Anthropo
logie de Paris ", 15 juillet 1920, pp. 163-164.

(3) KOCHER (A.), De la criminalité che.~ les Arabes... en All{!rie, thèse, Lyon, 1888.
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thérapeutiques si répandus en Tunisie. Je n'en ai vu d'exemple que dans

le Maroc Oriental.

40 Tatouages de l~ queue des sourcils

Ce tatouage est constitué par un « trait pectiné » de 2 à 3 cm. qui pro
longe la queue des sourcils. Il était très répandu, en 1928, à Fès, dans le
milieu des prostituées. S'il vient tout de suite à l'esprit qu'il était la con
séquence d'une mode éphémère, fort explicable en ce milieu, tm ne peut
renoncer d'emblée à croire qu'il peut être d'origine tribale.

Cette dernière hypothèse repose sur deux faits:

10 En 1918, j'ai vu, dans un milieu honnête, une femme des Oulad

Milouk qui en était ornée.
20 Ce dessin est communément employé dans l'ornementation de l~

face au moyen du 1}.arqüs.

J'ai déjà insisté sur ce fait que toutes les localisations inexplicatives
du décor au 1}.arqüs sur la face des femmes de la côte correspondent souvent
à des localisations de tatouages de la face chez des tribus lointaines. Il se
peut qu'il en soit ainsi pour les tatouages de la queue des sourcils.

50 Tatouages de la lèvre supérieure ,

Ils sont exceptionnels, à ma connaissance du moins. Je ne les ai obser
vés que trois fois dans des tribus, il/est v~ai,que je connais mal. Leur
dessin est r:udimentaire: un ou plusieurs traits verticaux s'élevant au
dessus de la lèvre supérieure. Chez une femme des Beni Mgil, ces traits
étaient scarifiés et non piqués à l'aiguille. Une aut e des Beni Snassen

, portait cinq traits verticaux parallèles, équidistants. Ces tatouages
paraissent n'exister que dans le Maroc Oriental.

60 Tatouages des apophyses malaires

En voyant les jeunes femmes qui se rendent au souk de Taza, on ne
peut s'empêcher de penser à la jolie légende qu'a publiée E. D~staing:

« •••Le Roi, allant vers la fontaine, vit trois jeunes filles et la troisième
lui dit: Je donnerai le jour à une fille ayant le soleil sur une joue, la lune
sur l'autre et une étoile entre les yeux» (1).

(1) DESTAING (E.), Le Fils et la Fille du Roi. « Recueil des mémoires et des textes publiés en
l'honneur du XVIe Congrès des orientalistes ll, Alger, P. Fontana, 1905.



~42 J. HERBER

Les Hayaïna, les Tsoul qui viennentà Taza portent, en effet, sur leurs

joues tantôt une circonférence où l'on peut voir l'image de la lune, tantôt
une circonférence entourée de rayons, comme un soleil... MalS ni l'ono
mastique, ni les croyances;ne permettent de lâcher la bride à l'imagina-·
tion: la circonférence ornée de rayons est appelée « lune», tout aussi bien
que la simple circonférence.

Ce tatouage est de dimensions variables. Dans les tribus dont je v~ens

de parler, il est gros comme la tache de vermillon que bien des Marocaines
s'appl,iquent sur les joues. Mais il est en général plus discret.

Il siège tantôt à droite, tantôt à gauche, tantôt des deux côtés, selon
la tribu. Il e~t pourtant significatif que, dans l'ensemble, les tatouages
sont plus fréquents du côté droit (93,2 % à droite; 6,7 % à gauche, si je
m'en rapporte à mes fiches).

On ne sera pas surpris de la rareté de ces tatouages dans le Sud maro
cain puisque le tatouage en général y est peu répandu, ,mais il est à noter
qu'ils ne sont guère plus communs en Chaouïa, au Tadla, chez lés Beni
Mesquine, les Rehamna, les Sgharna où le tatouage est en faveur.

Autour de Rabat, c'est-à-dire chez les Zaër, les Beni Ahssène dans le
Gharb, ils sont au contraire d'usage courant; ils siègent souvent sur la
pommette droite, plus souvent encore des deux côtés.

Il est étrange que ce tatouage ne jouisse pas d'une égale faveur dans
toutes les tribus du bloc braber : les femmes Beni Mguild, si copieusement
tatouées, le dédaignent. Au contraire, les femmes Zemmour sont couram
ment tatouées sur les deux apophyses malaires.

Dans le couloir de Taza, à l'exception des Branès, généralement tatouées
sur leurs deux joues, le tatouage du côté droit est surtout fréquent.

Le dessin de ce t.atouage est peu varié. Il représente parfois la croix
latine ou la croix de Saint-André, couronnées de points ou non; d'autres·
fois, l'étoile est formée par l'entrecroisement de six traits.

Autour de Rabat, on trouve le losange à côtés largement prolongés et
les « V » à bords parallèles, mais entrecroisés.

Les points sont communs; leur nombre est variable, un, trois, quatre.
mais ils sont surtout fréquents dans le milieu des prostituées où s'exerce,
on n'en peut douter, l'influence des « Joyeux ».

Tous ces tatouages sont situés, je l'ai dit, au point culminant des
apophyses malaires. Sur les joues d'une femme mehaïa, ils se trouvaient

..
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Tatouages intersourciliers.

1. Achach. - 2. Mdhakra. - 3. Chiadma (Chr.ouïa). - 4. Oulad Hariz. - 5. Abda.
6. Casablanca. -7. Abda. - 8. Abda. - 9. Abdu. -10. Abda. - n. Ahmar. -Il. Ahmar. ...-:
12.Abda. - 13. Abda. - 14. Marrakech. - 15. Marrakech. - 16. Sgharna. - 17. Beni Mes
kine. - 18. Rehamna. - 19. Marrakech. - 20. Marrakech~ - 21. Rehamna. -22. Aït
Youssi. - 23. Guerouane. - 24; Beni Mguild. ---'- 25. Beni Mguild. - 26. Beni Mguild:
27. Beni Mtir. - 28. Aït Izdeg. - 29. Beni l\Iguild. - 30. - Beni OU!J.raïne; - 31. - Zaer. 
32. Zaïane. -33. Tsoul. - 34. Oulad el-Hajj. - 35. Branès. - 36. Branès. - 37. Tsoul.
38. Beni Ouaraïne. - 39. Branès. - 40. Sefrou. - 41. Branès. - 42. Tsoul. - 43. Tsoul. 
44. l;Iayaïna. - 45. Hejaoua. - 46. Beni Snassen. - 47. Hayaïna. - 48. Reni bou Zeggou.
- 49. Tsoul. - 50. Cheraga. - 51. Ghiata. - 52. Taza. - 53. Hayaïna. - 54. Taourirt. 
55. Beni Ahssen. - 56. Hejaoua. - 57. Ouj):la. - 58 Mtalsa. - 59..Taza. - 60. Mtalsa. 
61. Taourirt. - 62. Oujda.
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à la hauteur des commissures des lèvres. Je ne saurais dire si c'était une

fantaisie, une malfaçon ou la coutume d'une tribu sur laquelle je suis peu
documenté.

70 Tatouages des joues

Parmi les tatouages de la face, les tatouages des joues sont à coup sûr

les plus singuliers. Ils occupent les régions correspondant au maxillaire

inférieur, et rappellent les jouées d~s casques d'au refois (1). Mais) s'ils

restent toujours en liaison avec la siyiJ.la, il arrive souvent qu'ils n'attei

gnent pas les oreilles; dans leurs formes rudimentaires, ils paraissent d'ail

leurs n'être que des diverticules de la siyiJ.la, surtout lorsque cette dernière

comporte un décor en chevrons.

Le dessin de ce tatouage est en soi très joli; on l'admirerait s'il ne défi

gurait, à nos yeux d'Européens, celles qui le portent.

Chez les Beni Mguild, il atteint son complet développement et s'étend

du menton à la région préauriculaire. Chez les fractions zemmour qui

avoisinent cette tribu, il est à peine moins étendu. Chez les Beni Mtir, les

Beni Yazra, les Oulad el-Hajj, les Sejaa, les Aït Youssi, les Aït Tseghrou

chen, les Cheraga, il paraît moins en faveur; il est en tous cas plus discret.

Ailleurs, il paraît exceptionnel (Branès, Beni Snassen).

Ce tatouage, surtout dans les tribus où il s'étale si complaisamment

sur les joues, est souvent réuni aux tatouages de la poitrine. Dans ce ca,s,

des chaînes de losanges plus ou moins ornés joignent le décor géométrique

des mâchoires au décor non moins géométrique qui s'étale sur la poitrine

entre les clavicules et les seins. Le cou est ainsi recouvert d'un treillage bleu.

On ne trouve guère de pratiques, magiques ou non, qui expliquent ces

dessins qui « défigurent la créature de Dieu », c'est bien le cas de le dire,

car il n'est pas un seul Chrétien qui serait en désaccord avec l'opinion des

jurisconsultes musulmans sur les tatouages; mais, quelle que soit notre

impression, nous devons les considérer, jusqu'à plus ample informé, comme

des atours.

On peut les comparer aux dessins au J:zarqüs qui encadrent, aux jours

(1) Le tatouage des joues ne parait pas porter un nom spé<'ial. Chez les Beni MguiId, on ne
t'appelle pas autrement que aftHHam-n-tguma,ç, c'est-à-dire « tatouage des mâchoires n.

..
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de fête, la figure des femmes de bien des tribus. Puissant attrait, sans

doute, puisqu'on les appelle ljem Sidi, la bride à « Monsieur» (1).

Peut-être aussi nous permettent-ils d'interpréter les peintures que les

fiancés se font sur les joues et que l'on a comparées à des favoris. Dans

leur déguisement nuptial, les hommes ne seraient donc que des copistes'

maladroits des tatouages de la région massétérine...

Il serait téméraire de se livrer à d'autres hypothèses.

80 Tatouages du menton

Le tatouage qui s'étend verticalement de la lèvre inférieure au rebord

du me-nton port~ le nom de siyij.la. Cette dénomination, dit W. Marçais,

est en usage non seulement au Maroc, mais à Nédroma, à Constantine, à

Tlemcen et même en Palestine (2).

Chez les ruraux et les bédouins d'Algérie' et du Nord tunisien, elle

désigne la tache verticale de poils blancs qui partage en deux moitiés le

front et le chanfrein de « certains chevaux; cette tache pourrait bien expli

quer pourquoi le tatouage intersourcilier médio-frontal poIte. dans cer

taines tribus, le nom de siyij.la; à la suite d'un double transfert dont le

cheval aurait été l'intermédiaire, le mot siyij.la aurait désigné successi

vement le menton et le front (3).
Rien, dans les considérations linguistiques, ne rappelle que le tatouage

meitonnier marque la période de passage dont il a déjà été question; rien

n'indique qu'il siège auprès de la bouche pour des fins prophylactiques.

Et pourtant on a vu, à propos des tatouages de la pointe du nez et de la

sous-cloison, combien il importe que les orifices soient rléfendus contre [es

influences nocives qui peuvent les franchir et pénétrer dans l'organisme.

Bien des usages attestent l'existence de ce danger. En Algérie, des

étrangers, appelés à manger ensemble, se tournent le dos (4). Le kanoun

(1.) W. M_"-RÇAIS et ABDERRHAMAN GUWÙA (Textes arabes de Takroûnfl, Paris, 1925)
décrivent ainsi les peintures au b-arqüs de la mariée: « Au menton, c'est une grappe au b-arqüs,
à la lèvre supérieure quatre hâchures, et à celle d'en bas, la bride qui va d'une tempe à l'autre
et [dont une seconde branche] passe sous le menton. Cette bride est composée d'un pointillé où
alternent le b-arqüs, le fard et la poudre de riz [délayée] dans l'huile de jasmin n.

(2) MARÇAIS (W.), Textes de Tanger, Paris, E. Leroux, 191.1, p. 339 (nombreuses indications
bibliographiques).

(3) GOBERT (Dr E.), Note.~ .~u.r les tatouages indigènes tunisiens, «L'Anthropologie n, t.
pp. 1.9 et 73-74.

(4) DOUTTÉ (E.), Marrakech, pp. 141.-1.43.
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d'Adni stipule que « celui qui mangera ostensiblement et publiquement
dans le marché devra être considéré et méprisé autant que celui qui aura
mangé et cassé le Ramadan» ; il va plus loin: « ni sa parole, ni son avis ne
doivent être acceptés tant dans l'assemblée que dans les témoignages (1) ».
Chez les N'tifa, le marié enroule autour de sa tête une ceinture de femme,
de façon qu'une extrémité libre, passant sous le menton, lui cache le bas
de la figure et ne laisse voir que les yeux (2). Il est de même un J:zadîl qui
précise pourquoi la bouche doit être protégée: « Celui qui mange pendant
que deux yeux le regardent ne mange pas autre chose que du poison» (3).

On conçoit qu'un phylactère soit nécessaire au voisinage d'un orifice
aussi exposé: ce phylactère, c'est la siYii-la qui, à tous égards, si l'on en
excepte l'apparen~e extérieure, a pris la place des sayyiisa-s du ment,on
si communs au Maroc.

La siyii-1a est, si l'on peut dire, le plus féminin de tous les tatouages.
Il s'ensuit que, dans la pensée indigène, elle symbolise la ferrime et souvent
même la désigne. W. Marçais a déjà signalé cette significative particula:
rité (4). Dans le Gharb, un homme qui ne veut pas s'en laisser conter, dit:
« Je ne suis pas une femme avec la sîyii-Ia », ou encore: « Si je te pardonnais,
je serais une femme avec la siyii-Ia ». Pendant les guerres entre les tribus
du Jebel, si l'on en croit S. Biarnay, le chef de la tribu exhortait les com-:
battants en proférant cette menace: « Celui d'entre vous qui sera lâche,
nous le raserons au son du tambour; nous lui ferons le tatouage spécial
aux femmes» (5). Il n'est pas jusqu'aux sourds-muets qui ne sachent la
valeur symbolique de la siyii-1a: lorsqu'ils veulent désigner une femme, ils
tracent avec le bord de leur pouce un trait vertical qui s'étend de la lèvre
inférieure au menton.

Les dessins de tatouage mentonnier sont extrêmement variés et, de
ce fait, ils échappent à toute description. On ne peut donner, à leur sujet,
que des indications générales.

La siyii-1a ne s'arrête pas toujours au rebord du menton; elle le dépasse

(1) BOULU'A, Le Karwun d'Adni, Cl Rec. des mém. et des textes... XIV- Congrès des Orient.".
Alger, 1905, p. 177.

(2) LAOUST, Le Mariage chez les Berbères, Cl Arch. ,Berbères ", fase. l, 1915, p. 68.

(3) DOUTTÉ (Ro), op. cit., p. 143.

(4) MARÇAIS (W.), op. cit., p. 339.

(5) BIARNAY (S.), Notes d'ethr,tOgraphie et de linguistique nord-africaines, Paris, E. Leroux..
1924, p. 155.
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Tatouages du menton:
1. Femme des Beni l\Iguild vue au dispensaire de Meknès (1916). - 2. Femme des Beni Mtir

vue à la consultation d'EI-Hajeb (décembre 1916). - 3. Siyiila (Oulad Saïd). - 4. Siyiila (Abda).
- 5. Siviila (Mzamza). - 5. Tatouage de la région maxhil:lÏre d'une femme des Beni Mtir, vye
à Meknès (1916). - 7. Tatouage de la région maxillaire d'une femme des Beni Mguild, vue à.
Aïn Leuh (1917). - 8. Siyiila (MZ9b). - 9. Siyiila (Oulad SlIïd). - 10. Tatouage de la région
maxillaire d'une femme des Beni Mguild, vue li 'Aïn Leuh (1917).- II. TatoUllge observé dans
les mêmes conditions à 'Aïn Leuh (1917). - 12. Siyiila ('Arab). - 13. Siyiila ('Abda). - 14.
Siyâla (Doukkala). - 15. Siyiila (Abda). - 16. Siyâla des Zemmourî (avec tatouage de la
lèvre inférieure). - 17. Siyâla (Zaër). - 18. Siyiila (Zemmour). - 19. Siyiila (Ziyaïda des
Chao\lïa). - 20. Siyiila (Beni .Mguild). - 21. Tatouages mentonnier et maxillaire chez les Aït
Tseghrouchen (Hôpital Cocard, 1928). - 22. Siyâla (Ahmarl. -- 23. Siyâla des Zemmour (avec
tatouage de la lèvre inférieure). - 24. Siyii1a (Haha). -.m>.."8iyâla de Sefrou. -26. Siyiila
(Branès). - 27. Siyiila (Cheraga). - 28. Tatouages mentohnier et maxillaire~(tatouésau cou
teau) Beni Ouaraïne (Fès, 1933).
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parfois et se prolonge de 2 à 3 cm. de la région sous-mentonnière. Très

souvent, elle se raccorde avec les tatouages de la poitrine grâce à l'inter

médiaire des tatouages du COU; raccordement variable puisque les tatoua

ges dont je viens de parler diffèrent selon les tribus: décor en bande sur

la côte atIantiqu~, décor étalé sur toute la poitrine en milieu braber (1).

A son extrémité supérieure, la siyiJla se continue parfois sur la lèvre

elle-même. Cette particularité est commune chez les Zemmour et les Beni

Mguild. Dans ces tribus, il n'est pas rare que le ~rait labial soit encadré

de deux autres traits.
La largeur de la siyiJla elle-même est très variable: simple trait parfois,

souvent même, elle est communément flanquée de points, de croix ou de

traits parallèles plus ou moins ornés. Dans la couloir de Taza, chez les

Branès en particulier, elle s'étale sur une grande partie du menton: le

trait médian est accompagné de traits parallèles verticaux, chaque trait,

coupé de hâchures perpendiculaires et méritant bien le nom de m~lle

pattes.
Je ne saurais insister sur ces tatouages dont seule la reproduction par

le dessin peut donner une idée; ils n'ont d'ailleurs rien de caractéristique

et il est rare qu'ils révèlent, par leurs particularités, l'origine de celles qui

les portent.

** *
Quelle que soit la signification des tatouages de la face, n'en est.-il point,

parmi eux, qui soient de véritables marques, c'est-à-di~e des tatouages

susceptibles de révéler à deux femmes indigènes, mises en présence, leur

pays d'origine ?

La question n'est pas nouvelle. Deux auteurs l'ont posée à propos des

tatouages rifains. ,
Le premier, G.Salmon. l'a formulée ainsi: « Les femmes d'origine

rifaine ont toutes la figure tatouée; c'est à ce signe qu'elles se reconnais

sent entre elles. Chaque tribu a son tatouage particulier (siyiJla) » (2). Ce

texte, il convient de le préciser, date de 1904, c'est-à-dire d'une époque

où il n'était pas aisé de recueillir la moindre documentation.

(1) HERBER (.J.), L'origine du décor des tatoua[!c.~ marocains, Extrait du IV· Congrè'l dE' la
fedération des sociétés sa.vantes de l'Afrique du Nord, avril 1938.

(2) SAI,MON (G.), Une Tribu marocaine, Les Faltcga, "Archives Marocaines», t. l, 1904, E.
Leroux, Paris, pp. 175-176.

..
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D'une autre enquête faite par Carleton Stevens Coon et publiée en
1931 (1), il résulte qu'en pays rifain, les tatouages de la face permettraient

D'après TRIBUS où ce tatouage D'après TRIBUS où ce tatouage
G. SALMON a été adopté S. COON a été adopté

A. Tamsamâyin 4. , Beni Snassen, Kebdana, Beni

Beni Amarth
bou Yafer, Targuist.

•(la siyala descend au-dessous 2. Tend à tomber en désuétude.du rebord du menton)

t
il était en usage chez le~

1

Beni Ouriaghel, les Beni
Amart, Iheruchen, Gzen.
naya, Temsaman, Beni
Touzin (partiellement), B.- Ulichk du N., Galiya (par-,
tiellement).

1
6. T

Transcription moderne du typef II, la modification consis-
tant dans l'emploi d'une

Il croix sur le front.

+
..

BI\ Beni Ouriaghel Néant

1.
J. 1 •

CI/\
,7- Gzennaya (sauf Iheruchen),.. TiTI Sanhaja (sauf Beni Mes-

Boqqoûya duy), Bokkoya, Beni It-fol. teft, Beni Bufrah, Mes-

f+1: tassa, Mtiwa, Ghomara.

T +
-

~
.

D.
Beni Itteft Néant

.
E. J Guela'ya Néant

1

(1) Carleton StevensCooN, Tribes of Rif, Peabody Museum of Harvard University Cam"
bridge, Mass., U.S.A., 1931, pp. 86-88.
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de reconnaître non point les membres d'une tribu, mais ceux d'un grou

pement de tribus de même origine.

J'ai juxtaposé, dans le tableau précédent, les conclusions de G. Salmon

.et de Çarleton Stevens Coon. Dans une première colonne, on trouvera la

reproduction des dessins du premier de ces auteurs; dans la troisième, les

dessins de G. S. Coon. En regard de ces tatouages, on lira le nom des tribus
qu'ils désignent.

Les renseignements recueillis par G. Salmon et C. St. Coon sont toin

de concorder. Sans doute, les dessins A et 2 sont bien voisins et l'on n'est

pas surpris qu'ils désignent l'un et l'autre la même tribu, celle des Tem

samane ; de même, les "dessins C et 1 pourraient bien être caractéristiques

de la tribu des Beqqoûya (ou Bokkoya)... Mais qui oserait assimiler D et 1

(Beni ltteft) et B et 2 (Beni Quriaghel) ?

J'ai, pour ma part, relevé le dessin d'un nombre assez important de

tatouages rifains, soit à Tanger, soit au Maroc Français (et en particulier

à Fès, à Taza et dans .le Zerhoun) et cette documentation ne me permet

d'accepter ni les conclusions de G.. Salmon, ni celles de C. st. Coon.

Ces auteurs ont d'ailleurs fondé leur classification sur des motifs banals

et communs non seulement dans les tribus rifaines, mais encore dans les

tribus du couloir de Taza et dans tout le reste du Maroc. On ne saurait

leur accorder un caractère spécifique.

Dans son travail consacré à une fraction des Beni Ouaraïn, les Aït

Jellidassen, G. Marcy a apporté :une contribution inattendue à l'étude du

tatouage considéré comme une marque (1): « Chacune des fractions de la

tribu où le tatouage est u~it'é: nous apprend-il, possède son dess;n propre,

différent de celui des fractions yoisines. Au reste, on se rendra compte de

la grande importance attachée à ce procédé de discrimination en apprenant

que les prototypes de ces tatouages sont précisément conservés dans un

document d'archive qui se trouve déposé à la zaouïa des Aït Belqasem...

Il y est figuré, à côté de chaque motif, l'indication de son emplacement

corporel et le nom de la fraction intéressée ».

On reste stupéfait devant pareil souci de réglementer la parure fémi

nine. A l'ordinaire, la tatoueuse est l'esclave de la tradition; chez les Aït

Jellidassen, elle travaille d'après un modèle officiel, déposé dans une. .

(1) MARCY (G.), Une Tribu berbère de la Confédération des Aït Waraïn, les AU Jellidassffi,
.. Hespéris ", t. IX, 1929.

•
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zaouïa où la femme n'a guère accès et dans un foyer religieux où le tatouage

est rituellement proscrit. Il ne fait aucun doute qu'on se trouvé en présence

d'une coutume exceptionnelle.

En règle générale, le tatouage est l'œuvre d'une tatoueuse de la tribu

ou parfois de la tribu voisine, lorsque son habileté est consacrée par la

réputation. Ainsi les femmes 'Arrab ont volontiers recours aux tatoueuses

Ziyaïda.
Ces tatouages indiquent dans une certaine mesure, l'originê de celles

qui les portent, mais il ne faut pas en induire qu'elles se sont fait tatouer

avec la pensée de posséder un signe qui les fasse :reconnaître des autres

membres de la tribu. La tradition a seule dirigé la main de leur tatoueuse,

qui s'est bornée à répéter 'le geste de ses aïeules.

Le tatouage de la face, pas plus que les autres tatouages, ne saurait

donc être considéré comme une marque de tribu.

J. HERBER.
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CONTRIBUTION A L'ÉTUDE DES PACTES

DE PROTECTION ET D'ALLIANCE

CHEZ LES BERBÈRES DU MAROC CENTRAL (1)

SECTION 1

Des pactes de protection (2)

Le patronage, entendu dans le sens de protection, existait en pays
berbère, cormne il existait en' Arabie et dans d'autres civilisations encore
peu évoluées.

Il est intéressant, et ceci est encore plus vrai pour les pactes d'alliance,
d'examiner les formes revêtues par ces institutions disparues, ou sur le
point de disPilraître, sous l'influence des nouvelles conditions de vie sociale
créées par la paix française.

Les coutumes berbères réglemtenent très soigneusement tout ce qui
touche aux Ïnstitutions de protection: l'étranger, en séjour temporaire
ou permanent dans une région n'y a pas, en effet, de protection légale.

Il doit s'y mettre sous l'autorité d'un membre de la tribu, afin d'y jouir
de sa protection. Ce sont ces institutions de clientèle que les Berbères

du Maroc Central désignent sous le nom d'amuI' et de tazeitat (3).

(1) Les renseignements utilisés dans la présente étude ont été recueillis dans la tribu des
Ait M'Guild, en 1916, par le premier des deux auteurs, qui a pu, également, consulter les notes
très complètes de M. l'officier-interprète Trenga. .

(2) Sur la protection chez les Zayans, cf. ASPINION, Etude sur les coutumes des tribus Zayanes,·
pp. 87-98. .

(3) Cf. les observations intéressantes du LI TURBET, Cl Revue Algérienne T. et M. de Légis
lation et de Jurisprudenee)J, 1931. - Le droit coutumier des Beni Ouarain Cheraga,'prcmière
partie, pp. 99·110 s. 6 (note p. 103), l'amur est conclu Cl soit par des étrangers désirant se fixer
pour de bon, ou pour assez longtemps sur le territoire de la tribu du protecteur (meurtriers en
fuite), artisans voulant exercer leur métier, isolés rejetés de leur tribu ou dépossédés p'u la
guerre), soit par des contribules qui, à la suite d'un meurtre, d'un adultère, etc., ou devenus seuls
représentants d'une famille, auraient été en danger à vivre isolés )J.

HESPÉRIS. - T. XXXIII. - 1946. 10
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1
Ces institutions ont leur origine dans une très vieille idée d'asile, de

protection, d'inviolabilité· découlant de certains rites, ou attachés à cer
tains lieux ou à certaines personnes. Or, cette conception procède elle
même d'obscurs sentiments qui se concrétisent dans l'idée d' (âr. Nous
étudierons donc successivement l' câr, l'amur et le laze!tal.

§ 1. - FORMES DE LA DEMANDE DE PROTECTION DE L' (âr

Toute demande de protection est généralement accompagnée du jet
(e l'(âr (tighri n'el-(âr).

Ce mot (âr, que nôus traduisont par « honte », exprime la déconsidé
ration, l'humiliation qui rejaillit sur quelqu'un qui manque à saparole~

à ses engagements ou à ce à quoi l'obligent'son rang, son honneur ou les

démarches faites auprès de lui. ,
« L' câr, dit Doutté (1), s'entend de tout rite ou de tout acte qui engage

l'honneur de celui vi:>-à-vis duquel on le fait en présentant une demande ».
Westermarck (2) a magistralement élucidé la nature de cet acte qui im
plique une « malédiction conditionnelle en vue d'obliger quelqu'un à accor
der une demande» (p. 518). Cette malédiction prendra son plein effet si
celui qu'on implore se refuse à exaucer la requête qui lui est adressée.

L' câr a d'autant plus d'efficacité qu'on établit un contact plus maté
riel entre le sollicité et le sollicitant par l'intermédiaire d'un objet en rela
tion avec le corps de celui-ci. De son côté, le personnage sollicité n'omet
jamais de lancer sur cet objet jeté à ses pieds, quelques brins d~herbe, ou
une pincée de terre. C'est ce que fait, par exemple, l'amghar n'tuga (3)
quand, voulant décliner l'honneur que lui ont fait ses pairs en. faisant
porter sur lui leur choix, il lance sur les selhiim-s (burnous) déposés devant
lui, une petite poignée d'herbes.

Nous distinguerons, entre le grand (àr et les autres formes de 'protec

tIon:
a) Du grand (âr '

Le meilleur conducteur de la baraka, c'est le sang; et, à l'origine ,le

-<1) En Tribu.
(2) Ritual and belief in Morocco, I, pp. 5] 8 à 564. Sur l'usage encore actuel, même dans les'

ville;:, de' solliciter l'intervention de personnes influentes, en leur faisant honte (!lachoûma) ou
par 'âr, voir 1.. BRUNOT, Au seul de la vie marocaine, p. 90 et sq.

(3) C.-a-d. « Le chef à la poignée d'herbe >.
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grand (ûr, celui qui « fait froncer le sourcil et secouer la tête aux saints

dans leur tombe ), n'était mis en jeu que par un sacrifice; il fallait que du

sang fût versé. Aujourd'hui encore, le plus terrible de tous les sacrifices
de (ÛT est la ta(argulba (1). Mais ce sacrifice n'est fait que dans les cas tout

à fait importants.

On coupe les jarrets d'un taureau et l'animal ainsi mutilé est ensuite

amené à celui, ou à ceux à qui le sacrifice de (ûr est offert. Il faut sans

doute chercher la raison pour laquelle on coupe ainsi le's jarre"bs des tau-
1

reaux dans cette idée que l'animal ainsi mutilé aura l'apparence d'un
suppliant.

Mais il y a d'autres exemples d'(ûr amoqrûn ou (ûr akhatar (2) qui nous 1

ont été fournis par les informateurs.

a) Une tribu demande protection à une aut~e tribu.

Les suppliants sont accompagnés de jeunes filles vierges, ou de jeunes

garçons, parés comme aux jours de fête: « Ces enfa'nts sont à vous, disent

ils, à ceux dont ils solliCItent la protection, nous v~us les offrons; à vous

de les protéger maintenant ».

Ou bien encore les suppliants attachent au poitrail ou au chanfrein de

leurs chevllux un lambeau de {llj. C'est-à-dire « nous sommes affligés et

semblables à l'épouse qui vient de perdre son mari et n'a plus de protec

teur; secourez-nous ).

b) Un individu qui ne possède rien peut, au marché ou dans sa tribu,

demander se,cours en cestermes : « Berr1).e~l iun, je vous ai proclamé (ma fai

blesse) ; je fais appel à vous ».

C'est un signe de grande détresse, car cette formule est celle employée'

par la femme qui, maltraitée par son mari, va chercher refuge auprès de

celui qu'elle a choisi comme protecteur.

La même formule peut être prononcée par une tribu qui demande

protection à une autre trïbu, mais elle implique un tel aveu de faiblesse,

qu'elle est, en pareil cas, consldérée comme dégradante et, en conséquence,

peu employée.

c) Un individu demande protection à un autre.

Il se rend àla tente de celui dont il demande protection et se précipite

(1) Sur la ta'argu.îba, WEflTERMARCK, p. 528 et sq.
(2) C.à.d. le grand (4,r.

•
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•

,au sein d'une des femmes de sa famille, c'est-à-dire: cc Je suis ton enfant.
prends-moi sous ta protection )J.

d) Demande par taresalt.
Une femme en état de colère (tamharuqt) et bien décidée à ne plus réin

tégrer le domicile de son mari, se rend chez celui qu'elle juge le plus à

même de la secourir, s'introduit dans la tente, prend dans les bras le mon

tant de la tente (tareselt) et, debout, prononce la formule berrJ:zeJ:z ik.
Le maître de la tente est tenu de l'épouser. La femme qui emploie ce

moyen est dite el-mberrJ:w - ce mot 'est synonyme de prostituée.

B) Mais il n'y a pas toujours grand (âr; souvent~ celui qui demande

protection se contente de jeter aux pieds du protecteur, ou sur sa tente,

un selhâm, un fusil, une rezza (turban) ou une jellâba: c'est l'(âr ameziân,
le petit (âr.

Le jet de l'(âr n'est pas toujours effectivement accompli; dans bien

des cas, la formule se~le est prononcée.

Les formules les plus fréquemment employées sont les suivantes:

« Je suis dans la honte de Dieu et dans la tienne - Honte de Dieu et

la tienne - Honte de ton fils qui est dans le tombeau )J.

Ainsi, une demande de protection est généralement accompagnée du

jet de la honte, d'une Înalédiction conditionnelle qui oblige celui auquel

elle est adressée à protéger celui qui la formule et à lui donner satisfaction.

C) Mais quelquefois, la demande de protection est faite sans (ûr, c'est

l'azaug, requête adressée par le faible ou l'opprimé au puissant dont il

réclame le secours (1).

Quelle est l'origine de ce rr;tot ?

D'après quelques lettrés de Fès, azaug viendrait de la racine ziig (orner,

parer) ~t, en effet, la tradition rapporte qu'unanimement les opprimés,

pour présenter la requête à celui dont ils réclament le secours, lui amenaient

leurs jeunes enfants, parés de leurs plus beaux vêtements.

Aujourd'hui, celui qui demande l'azaug le fait en se jetant aux pieds

(1) De même que hl -racine zag a donné le mot berbère azaoug, de même elle nous a servi à
former un néologisme, le verbe pronominal se mezaouguer (chercher un refuge auprès de quel
qu'un, lui demander aide) qui a déjà pris place dans les rapports officielS, à côté des mots miad,
aman, jP:miia, etc... et du verbe ou...siguer, user de représailles (de ousiga, représailles), saisir les
bêtes d'un individu en représailles de ce qui a été fait à un autre. Sur ce droit de représailles (tchou
tchitch ou ousiga), cf. HANOTEAU et LETOURNEUX, la Kabylie et les coutumes kabyles, 2e édit.,
III, pp. 83 et 112 et sq.,
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,

du protecteur qu'il sollicite, ou bien il se rend dans la tente de ce dernier

et, les mains à la nuque, se prosterne devant un membre quelconque de sa

famille; ou bien encore il se place près de la corde où sont attachées les

bêtes et, accroupi près du cheval en prenant dans ses mains la bave de la
monture, s'en frotte le visage.

§ 2. - L'amur (Protection à titre gracieux)

Amur est le terme par lequel l'amazigh désigne la protection accordée

à l'hôte, ou au réfugié, à celui qui s'est placé sous l'égide d'une personne,

ou qui se trouve dans un lieu inviolable (c'est l'anaia kabyle) (1); ce terme

s'applique à la partie du corps comprise entre l'épaule et l'oreille (2).

Vraisemblablement, à l'origine, la demande de protection se faisait suivant
cette formule:

s-umur ennek, « Par ton cou [protège-moi 1] ». Le protecteur devait ré

pondre: « Par mon cou, il ne t'arrivera rien »,-OU encore: « Je te porterai

sur mon cou, comme je porte mes enfants, dont tu fais partie mainte

nant, puisque je te protège»; ou enfin: « S'il t'arrive un malheur, mon
cou sera donné en paiement du tien 1».

Le mot arabe meuag (la lance) se substitue de plus en plus au terme
berbêre (3). ;

L'amur peut être accordé volontairement; il est, également, attâché

de droit par la coutume à certains lieux et à certaines personnes.

A) De l'amur accordé volontairement. L'individu qui demande pro

tection emploie généralement la formule suivante:

« Je fais appel à ton amur! ». Le protecteur répond: « Je te porte ».

Dès cet instant, le protecteur (bü. umur, arabe inoûl el-mezrag) doit

aide et secours à son client, que celui-ci ait ou non accompagné sa. demande

d'une malédiction condit!onnelle (Câr). Le respect de cette sauvegarde

qui constitue l'amur est chose sacrée et sa rupture fait naître un droit de

vengeance au profit du protectéur outragé. Cette rupture pouvai~ même.

(1) Cf. HANOTEAU et LETOURNEUX, op. cit., II, p. 61 et sq; III, p. 77 et sq; p. 107 et sq.
(2) Il désigne aussi un lot d'un partage. Chez les Aït Izdag, on appelle amur (pl. imuren) le

répondant de chaque rif aup.rès de l'amghar n'tuga, c'est l'amasai des Berbères septentrionaux.
(3) En pays arabe, le protecteur donmlit sa lance a celui qu'i! voulait protéger. Il y a une

cinquantaine d'années vivait chez les Ghiata un individu nommé Haddou Ben Jeghbal el-Bou
Idrissi qui confiait son sabre a ses protégés.
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entraîner la guerre: l'honneur de la tribu, du groupement, est en effet

intéressé à ce que réparation soit obtenue au besoin par les armes.

Le protecteur ne peut pas, en principe, se dérober à la demande qui lui
est adressée. Mais si, par la suite, il vient à constater que celui à qu'i il

a accordé sa protection n'en est pas digne, il peut déclarer devant la jemiia

qu'il dépose son amur, c'est Faserrus numur (In. à m. : le dépôt de l'amur)

par lequel le protecteur est dégagé de toute obligation vis-à-vis de son
protégé (1).

Tant que le protecteur n'a pas 'ainsi solennellement déposé son amur

il est tenu de prendre, en toute occasion, la défense de son client (2). Si,

cependant, il lui refuse son aide, le protégé va trouver une autre jemiia

ou un autre d'ouar, y fait, un sacrifice et demande protection contre son

protecteur négligent. La jemiia du douar sollicité se' rend avec lui chez

ce dernier, auquel le protégé, tendant son puing fermé et le pouce levé

droit vers le ciel, adresse la formule suivante: ({ Je te demande tompte de

ton amllr, j'en appelle à toute la tribu ».

C'est la firzi numur (violation de la protection). La jemiia met alors

le protecteur en demeure d'indemniser le protégé du dommage qu'il a

subi, et il ne manque pas de s'exécuter.

Les Braber attachent une signification particulière au geste que fait

le protégé en tendant son poing fermé vers son protecteur; c'est, disent-ils,

menacer le bü umur de lui construire le kerkur (3) qui montrera à tous son
infamie.

Il arrive quelquefois, très rarement à vrai dire, que le protégé soi t lésé

du fait même de son protecteur: il y a alors attutti n umuT', tombée d'amur,

le protecteur a" en effet, laissé tomber ce qu'il s'était E'ngagé à porter. Les

conséquences de l'attutti n umur sont les mêmes que celles de firzi n umur (4).

Le bü umur doit venger la mort du protégé assassiné. L'assassin peut

être mis à mort s'il est connu, surtout si c'est en présence du protecteur

(1) Il semble que l'umur une fois accordé devait être le plus tôt possible publié sur les souks.
C'était, en tour CilS, la coutume des Beni Ouarain (TuRBET, p. 104). •

(2) Si le protégé a été victime d'un dommage pour lequel il demande ensuite au bü umttr
sa protection, l'usage veut que celui-ci aille trouver les coupables et s'efforce d'obtenir d'eux
qu'ils désintéressent celui qu'ils ont lésé. S'ils s'y refusem, le bü umur est tenu de désintéresser
de ses deniers personnels son protégé, mais sans avoir aucun recours contre les coupables, car
sa protection ne lui a été demandée qu'après le dommage.

(3) Tas de pierres usité en maintes circonstances.
(4) Cf. SlIRDON, Institutions et Coutumes Iles Berbères, 2" édit., p. 209, pt ASPJNTON. Etudes

,çur le,ç coutume,ç des tribus zayanes. pp. 97-98.

..
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que le meurtre a eu lieu (amur azugar) ; s'il s'est,enfui et si, après plusieurs
trèves, les chor/a parviennent à faire accepter une transaction, il doit,
outre la diya de sa victime, des dommages-intérêts au protecteur. Ces
dommages-intérêts portent le nom de tiuerghiuine et le taux varie avec les
tribuS. La tiuerghiuine, due au cas où le dommage a été causé à la femme
-ou à l'enfant du protégé, est plus forte que si c'est le protégé lui-même qui

:a été lésé; on la calcule en multipliant!le chiffre de la tiuerghiuine ordinairt'
tel qu'il est. fixé par l' 'ort de chaque fraction, par un nombre égal à celui
des piquets de la tente protégée (1).

Le protecteur qui ne poursuit pas l'assassin de son clie~t commet une
action honteuse qUI rejaillit sur lui et sur tous les siens. La coutume tolére

rait qu'il laissât impuni le meurtre de sonlenfant, mais pas celui de son
. protégé. Si cependant le protecteur se tait, si ~a famille, les notables du,

douar, 'le douar lui-même s'abstiennent, eux aussi, d'intervenir, les habi

tants du douar voisin vont les trouver pour les exhorter à tirer vengeance
de l'offense; s'ils persistent dans leur inaction, il est annoncé à tous «qu'on
va creuser la tombe d'un tel qui n'a pas de parole, qui est mort ».

On creuse, en effet, une tombe dans le~cimetière, isondal, ou sur le
bord d'une grande route, abrid akhater, pour que ·tout le monde puisse
aRprendre l'infamie du bü umur. On remplit la fosse de terre et les assis

tants récitent le /âtiI:ta, la paume de la main tournée vers le sol (fâtiI:ta
maqlüba :)

Uad immut, ha nukmi nandlit «Celui-là ,est mort, nous l'avons enterrén.

Par la suite, tout passant, homme ou femme, jettera une pierre sur

.cette tombe qui, désormais, portera le nom de tindelt umaïuer, le tombe-au

du traître.
L'endroit où a été frappé le protégé sera marqué d'un ker,kur (tas de

pierres) que l'on appellera agrur umegdur, le, kerkur du traître (2).

B) De l'amur de plein droit.

(1) Chez les Aït Ndhir et. les Izayan, III tiuerghiuine comportait une fille vierge et un certain
nombre de moutons. .

(2) (, Cet acte a des effets terribles pour le protecteur défaill:mt qui, complHement et à tout
jamais déconsidéré, n'a d'autre ressource que de s'enfuir suffisamment loin pour que la honte
qui s'attache à son nom soit ignorée» (TURBET, lOS). Sur un cas d'anaïa violée par des tiers
après quoi toute une confédération de tribus prirent les armes en Kabylie, à la fin du XVIII" siècle,
vcir H. et L., II, pp. 62-63. Les auteurs concluent que l'anaïa a « liIl caractère de véritable gran
deur », mais est un « indice d'un état social peu avancé, où l'individu est obligé de se substituer
:à la loi pour protéger les personnes ».
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En dehors de' l'amur accordé volontairement, il en existe un autre

attaché de plein droit par les coutumes à certains lieux et à certaines per

sonnes.

a) AmuJlo de certains lieux.

Cet amur existe d'abord en ce qui concerne les marchés (1), ce qui
s'explique par une évidente nécessité sociale et aussi par un (âr qui attein

drait la tribu sur le territoire de laquelle se tient le marché, car c'est un
(âr que de « casser un soûq ».

L' (âr encouru en pareil cas est, chez les Aït M'Guild, de 200 douros et

de 200 moutons. De plus, celui qui a cassé un souq (( encourt une pénalité

curieuse: on rase les cheveux de sa femme en public (2).

De même, il existe un droit de sauvegarde au profit de tout Berhère

qui se réfugie dans une maison, fût-ce celle d'un ennemi (3). L'hôte ne

saurait souffrir sans honte que quelqu'un soit tué chez lui.

Il ne faut pas non plus s'étonner de l'existence chez ces populations

primitives du droit d'asile au profit de celui qui s'est réfugié dans certains

sanctuaires (4), co~me en Europe au moyen âge. Le droit coutumier

berbère connaît ainsi l'amur des sanctuaires: de même que l'on peut se

mettre sous la protection d'un individu en se réfu,giant dans sa maison.

de même quiconque se réfugie dans un siyyed (ou qoubba) est sous sa pro

tection. La violation de cet asile constitue une offense au saint que ce

dernier ne manquerait pas de châtier sévèrement.

b) Amur de certaines personnes.

Nous voulons parler de la femme, dont la présence éloigne la mort (5)

(l) Cf. H. et L. o II, pp. 80 et sq. cc Le marché est un terrain neutre, placé sous l'anaïa de ses
propriétaires. L'individu qui s'y rend, ou qui s'en éloigne est couvert par cette protectiondans
toute l'étendue de leur territoire. Les gens des tribus en guerre s'y rencontrent impunément et
traitent leurs affaires en toute sécurité ". Le chef du mar~hé veille à ce que cc l'anaïa du souk soit
respectée ". Il cc fait escorter les gens qui manifestent la crainte d'être attaqués sur la route ",
Sur le bo~bardempntdes marchés, par notre aviation, en vue de casser les souks, voir SURDON.
E.~lJuisscs, p. 64. Selon TURBET (p. 105), le marché chez les Beni Ouaraïn ne conférait pas l'amur.

(2) Cf. SulmoN, .Institutions, p. 174.
(3) Pour ceci et ce qui suit, le parallèle avec les coutumes de la Grande Kabylie est total.

H. et L., III, pp. 80 et sq.
(4) H. et L., lac. cit. : cc Les mosquées n'ont pas le droit d'asile; néanmobs, il existe quelques

uns de ces édifices si vénérés, que personne n'oserait les souiller de sang humain". Sur le !zorm
de Moulay Idriss à Fès, voir un article à paràitre dans cc Revue Africaine" 1947. Le porteur d'une
tablette au nom du saint jouit d'nn véritable sauf-conduit respedé même des autorités françaises
et peut vaquer à ses affaires.

(5) H. et L., III, p. 81 : " Si l'anaïa qui résulte de S1' seule présence était méconnue, non seu
lement sa famille, mais le village entier se lèveraient pour en tirer vengeance ".

..



LES PACTES n'ALLIANCE CHEZ LES BERBÈRES 361

et donne la protection. Un individu échappe à son ennemi quand il se

réfugie au milieu des femmes.

La femme peut accorder saprotec~ion à tout individu qui la lui de

mande. Il y a cependant à ce principe une exception: elle ne peut en faire

bénéficier son amant pris avec elle en flagrand délit d'adultère, car s'il

en était autrement tous les adultères se trouveraient impunis.

Il est probable que cet amur s'explique par l'idée très répandue chez

les peuples primitifs, et qui a longtemps subsisté, que la magie est surtout

exercée par les femmes. En particulier chez les Berbères - comme chez

les anciens Arabes -la femme est un être magique, redoutable.et sacré (1).

§ 3. - LA Tazeitat (Protection à titre onéreux)

C'est la protection demandée par un étranger afin de pouvoir circuler

sans crainte d'être lésé, sur le territoire d'un douar ou d'une fraction.

Elle comporte une rétribution: c'est ce qui la distingue de l'amur.

L'azeitat, maezitad ou encore amezttid (arabe zeftiit) est le protecteur,

celui qui co~duit lui-même, ou fait conduire le protégé par un des siens

par un enfant,oumêmeparunefemme, surto~tleterritoireoù s'étend
son influence.

La rétribution s'appelle: Tazeitat (ar. zeftiita) (2).

On sait comment, le voyageur passé d'un douar à l'autre et arrivé à la

limite de sa tribu, l'azeitat remet son protégé à un individu de la tribu voi

sine qui peut se charger de lui. Le premier azeitat est dès lors déchargé de

sa protection et n'est plus responsable des vexations qui pourraient être

subies par son protégé.
Les tribus placées sur les grandes routes des caravanes vivaient de

Tazetlat. Les AÏt Seghruchen (AÏt Sidi (Ali) et les Aït Yussi se sont créé

de beaux revenus en percevant un fort péage sur les caravanes qui se ren

daient du Sud à Fès.
Le mot Tazeitat est le diminutif d'azeita qui désigne le tissu, l'étoffe

\

(1) William MARÇAJS, dans ses Textes de Tang~T, p. 146, note 2, parle du droit d'a~ile qu~ lui
" est reconnu, depuis l'époque antéislamique jusqu'à nos jours, tia lS presque tout le monde
arabe ". C'est peut-être pour cette raison que les Docteurs de III Loi ont examiné, en y donn'lnt.
parfois une réponse favorahle, si les femmes peuvent, à l'occasion de la guerre sainte, engager
toute la communauté musulmane en accordant en son nom, l'amân à un infidMe. (Voir, par ex.
Ri.•m.l d'el-Q'lirawan l , éd. et trad. Bercher, pp. 162·et ]63).

(2) Voir les tarifs de tazettat chez Aspinion et chez Turbet, pp. 102, 103.

,



362 H. BRUNO ET G.-H. BOUSQUET

tissée. Il est probable qu'à l'origine, de même que les Arabes remettaient
leurs lances en signe de protection, de même les Berbères confiaient à leurs
protégés une tazettat. Puis il fut décidé, sans doute à la suite de meurtre
d'étrangers simplement porteurs d~ tazettat, que la tazettat ne suffirait pas,
et que la femme devrait elle-même accompagner ses protégés.

Telles sont les quelques règles que nous voulons mettre en évidence au
sujet des pactes de protection chez les Berbères du Maroc central.

SECTION II

Des pactes d'alliance (1)

Les Berbères du Maroc central sont, pour la plupart, des nomades ou
semi-nomades (2). Si la vie nomade est incompatible avec le ,patriotisme
ou l'amour du sol tel que nous le concevons, elle développe, en revanche,
d'une façon remarquabl~ la solidarité entre les différents groupements
qui peuplent une région et se déplacent de concert. Sans doute chacun
de ces groupements conserve sa constitution et son administration propres,
mais il existe nécessairement entre eux des liens résultant soit d'une origine
commune, soit de l'identité d'intérêts, soit de la nécessité de faire face au
même danger, et ils ne sauraient vivre les uns par rapport aux autres dans
un isolement complet: un douar réduit à ses seules ressources ne pourrait
conserver qu'une existence pien précaire dans un pays sans gouvernement.
Ainsi se forment entre nomades des alliances grâce auxquelles se trouve
assurée la sécurité des uns et des autres (3).

A côté des alliances conclues entre collectivités, de douar à douar ou
de tribu à tribu, des institutions d'un caractère légèrement différent ont
pris naissance à l'intérieur de chaque groupement. "La solidarité familiale
ne saurait exclure le libre contrat ni le rendre inutile: les haines sont fré
quentes entre fractions d'une même famille, et de très bonne heure des
contrats ont pris naissance, qui établissent entre individus ou entre un

(1) Consulter sur cette question les très intéressantes observations de C. NALLINO dans Intorflo
al divieto romano imperiale dell' affratellamentoe ad alcuni paraleli arabi in «Raccolta dei Scritti.,
t. IV (1942).

, (2) Cependant les Berbères, après leur soumission, deviennent de plus en plus sédentaires.
Ainsi, les Aït N'Dhir ne sont plus des nomades, ils ne transhument plus, mais ils se déplacent
sur leur propre territoire, ou, simplement, y déplacent leurs troupeaux (LE GLAY, in Conférences
Franco-Marocaines, t. l, p. 393).

(3) Cf. G. MARÇAIS, Les Arabes en Berbétie du XIe au XIVe siècle, pp. 24J et sq
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individu et un groupe, des rapports isolés dans une famille ou une fraction
dont il n'est pas originaire (1). .

« Entre nomades se déplaçant dans le même temps et dans le même

sens, des alliances se forment, qui assurent la sécurité des uns et des autres

pendant les migrations périodiques et les stations au pâturage» (2). Ainsi,

en Arabie, -chaque tribu avait ses campements d'été au l?ilieu des séden

taires et dans leur voisinage. Chaque cheikh de tribu était lié :par l'ubuwwa

ou pacte de fraternité avec les cheikhs d'un ou plusieurs village's (3).

D'autre part, il est bon de rappeler ici le 'plus f~meux de ces pactes

d'alliances, celui qui unissait les compagnons du Prophèt~ venus de La

Mekke à ses adeptes de Médine. On se souvient qu'il existait même, pri!

mitivement, une vocation successorale réciproque entre ces alliés (4).

Les alliances, (ahd, en pays de coutume, sont donc fréquentes entre
1 •

ind!vidus ou collectivités et, sans avoir toujours le caractère impérieux

des obligations que crée la communauté de sang, les devoirs qu'elles im

posent n'en sont pas moins très puissants. L'(ahd marocain tire sa force

obligatoire de l'idée que les parties contractantes se transfèrent l'une à

l'autre des malédictions conditionnelles. Il existe plusieurs sortes de pactes

, dont chacun entraîne des conséquences déterminées et des solidarités plus

ou moins étroites. On comprend généralement sous le vocable de lada,

ces différents pactes parmi lesquels il nous paraît cependant possible de

.distinguer la lagmat, à laquelle il faut rattacher la tiddukla, la lada propre
ment dite, l'isi.

Avant d"en exposer les règles, remarquons que l' (ahd ressemble eri un

certain sens à l' (âr, mais si l' (âr est, pour ain~i dire, univoque, l' (ahd est

en quelque sorte réciproque: dans le premier cas, la malédiction n'émane

que d'une des parties, à savoir du solliçiteur, ici elle émane des deux à la

fois (5); de plus, l' (dr est une demande d'assistance, l' (ahd constitue un

(i) Ibid, p. 242.
(2) Ibid, p. 245. .
(3) Cf. DUSSAUD, Les Arabes e~ Syrie avant l'Islam, p. 4.
(4) La nature exacte et les formalités usitées pout ce pacte sont d'ailleurs inconQ.ues. (Voil:

les <.:onclusions de notre étude). Ajoutez: Cf. ~. M.ARçA~s, La Berbérie musulmane, p',:un,. sur les
pactes d'alliance conclus au Maroc sous la directIOn d Ibn Toumert: la chose « S mspIre sans
doute de vieilles pratiques berbères, mais rappelle en même temps l'amalgame tenté pur Maho
met ». On sait que ces sortes de pactes sont que19u.e chose que l'on r~trouve très fréquemment
dans les sociétés les plus diverses. Sur un très curieux plO\cte de fratermté au XIVe Siècle de notre
ère, voir NALLINO, Raccolta dei seritti. III, pp. 626-627.

(5) Cf. WESTERMARCK, Ritual and beliej, pp. 564 et sq., pour lequell"ahd très apparenté il.
l'<âr est le proeédé employé pour assurer l'accomplissement d'une promesse solennelle, qui est
le plus souvent (m~is pas nécessairement) réciproque.
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engagement. Et, ici encore, la malédiction conditionnelle doit être trans

férée par un' conducteur matériel: le meilleur conducteur de l' (âr a été.

à l'origine, le sang, donc le sacrifice, pour ces deux catégories de pactes.

Mais de nos jours les parties se contentent souvent d'échanger un gage

quelconque, foulard, burnous ou rezza, de même que, pour l'amur ou la

tazettat, il suffit que le sollicitant établisse un contact matériel quelconque

entre lui et le sollicité.

§ 1. - LA Tagmat

La tagmat (de egma: frere) est le pacte de fraternité qui unit deux ou

plusieurs individus d'une même tribu ou de tribus différentes. ,
Miarun tagmat: « Ils ont écrit le pacte de fraternité» (1),. dit-on des

contractants qui se promettent une aide récipr~que. Quand il y a lieu à

rédaction d'un acte ~ ce qui arrive seulement chez les tribus voisine!:! des

populations de langue ~t d'institutions purement musulmanes -, le

contrat prévoit le montant des dommages-intérêts qui seront dus par la

partie parjure dans des cas déterminés: vols de bestiaux, violences à ùne

femme, etc... Le plus souvent, bien qu'il s'agisse d'un contrat solennel,

aucun acte écrit n'est dressé: les Imazighen oni suppléé à l'existence d'ac

tes écrits par la multiplication de certaines cérémonies. C'est ainsi que les

principaux actes de la vie berbere deviennent de notoriété publique parce

que confiés au souvenir de la tribu et, ainsi, ils sont souvent mieux con

servés que s'ils étaient consignés par écrit au cours des fréquents déplace

ments de la tribu ou des luttes clandestines.

Quand il n'y a pas d'acte écrit qui constate la tagmat, là solennité du

pacte de fraternité réside dans la cérémonie de la fâtifJ.a. « La cérémonie

de la fâtifJ.a ~onsiste dans la récitation d'unepriere, les mains étendues

et les paumes retourn,ées. L~ Dr Vassel dit qu'il ne faut pas la confondre

avec la fâtifJ.a ou chapitre initial du Qor'an. Pourtant, il est assez probable

qu'elle tire son nom de ,ce chapitre bien qu'au Maroc elle n'en comprenne

pas nécessairement la récitation » (2).

En outre, la conclusion de ce pacte est généralement solennisée par

(1) De am, écrire. Cf. sur la taïma zayane, Aspinion, p. 66. Voir aussi SURDON, Institution.,.
p.307.

(2) WESTERMARC'K, Marriage cererrwnies in Morocco (trad.•r. ARIN, p. 23 n.). Voir aussi
W. MARÇAIS, Tanger, p. 165, n. 3. Il en va de même en Algérie, d'ailleurs cf••J. DESPARMET, Cou
tumes, institutions, croyances des indigènes de l'Algérie, trad. Pérès et Bousquet, pp. 160-1.

j
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l'accomplissement de cérémonies dont nous parlerons à propos de la fada.

D'autre fois, et pour donner plus de publicité à leur contrat, les parties

sacrifient une bête.

Les effets de la fagmal sont strictement personnels et ne s'étendent

pas à la famille de l'individu qu'elle lie. Par conséquent, à la mort de l'un

d'eux, la fagmaf prend fin; et, l'autre partie est déliée de ses engagements.

La tiddukla est une varifté de fagmaf, c'est le pacte conclu entre deux

amants qui se jurent fidélité. n se forme par l'entrecroisement'des doigts

de la main droite, ou encore en plein champ sur le fusil que porte l'amant,

sur un pain, sur un plat de couscous spécialement préparé, sur le tombeau

du saint de la tribu, ou encore sur l'étendard d'une confrérie. La tradition

veut que l'infidélité soit sévèrement punie par le saint sous les auspices

duquel le pacte a été conclu.

n est d'usage que l'amant donne à sa maîtresse un gage d'amour, le
<arbiin, ,c'est le plus souvent un foulard. S'il n'en possède pas, il en em

prunte un à sa sœur, ou à une de ses parentes, en attendant le jour où il

pourra en acheter un à la ville ou à un marché voisin.

Les rendez-vous ont lieu la plupart du temps en plein champ ou encore

dans la tente d'une veuve (1) qui se fait la complice du couple moyennant
un léger présent.

Le <arbiin doit être rendu à l'amant si" le pacte vient à être dissous du

fait de la femme. Quelquefois l'amant, généreusement, ne le réclame pas à

sa maîtresse infidèle, mais il arrive aussi qu'il lui réclame le double de la

valeur du cadeau qu'il lui a donné.

Si le pacte est rompu par l'amant, la femme délaissée ne craint pas de

pUQlier son malheur. Elle teint le foulard qu'elle a reçu de son amant et le

fait porter aux amis de ce dernier pour leur faire savoir qu'il a été parjure.

Ces pactes de liddukla sont fréquents en tribus berbères, où tout homme

a une ou plusieurs maîtresses, toute femme un ou plusieurs amants.

§ 2. ~ LA Tada

La fada, ou alliance par colactation, est aussi un pacte d'al!ianee,mais

(1) Misugnan, celle qui a des nids; euphémisme pour entremetteuse; Asugen, pl. isugnan,
nid, endroit oit l'on se couche. '
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1

les obligations qu'elle engendre sont plus étroites. Elle intervient entre
groupements, douars ou fractions, ou entre tribus (1).

La fada lie chacun des membres des groupements contractants, qui
sont tous, tenus aux mêmes obligations vis-à-vis de leurs frères. Mais il est
d'usage que chaque Berbère ait, dans le groupemen~ allié, un frère sur
lequel il veillera plus spécialement. Pour éviter tout désaccord dans le
choix de ces « frères », car plusieurs individus pourraient vouloir l~ même
fada, on tire au sort, au moyen de belgha-s. àn place toutes les belgha-s

du même pied les unes avec les autrçs, dans un même selhiim et quelqu'un
les tire une à une. Les propriétaires des deux premières sont, dès lots, liés.
run à l'autre, et le tirage se poursuit de la sorte jusqu'à la dernière belgha.

L'opération terminée, on récite la fâtil},a, et chaque individu se trouve
doublement engagé, d'abord vis-à-vis de tous ses frères fada, puis envers.
celui que le sort lui a spécialement désigné.' .

La fada est, comme la fagmaf, un pacte d'alliance, mais les obligations
qu'elle impose sont plus importantes et elle engendre des solidarités plus.
étroites.

Ce pacte, en raison de son importance, est presque toujours conclu en
présence d'un chérif ou d'un agourram (marabout). Les parties qui se pré-

"sentent devant eux entrecroisent les doigts de la main droite: le chérif,
ou le marabout jette alors son selhiim sur les mains unies en disant: « Ceci
est (ahd entre vous ». Quelquefois l'entrecroisement a lieu auprès de la
tombe d'un marabout, à la tête du trou où il a été enseveli. D'autres fois
cette cérémonie intetvient devant la jemiia, ou a simplement pour témoins

des amis des parties. .
Que cette cérémonie ait lieu en présence d'un chérif. ou près de la

tombe d'un saint ou devant la jemiia, ou simplemènt en présence d'amis,
elle est habituellement accompagnée d'un repas pris en commun et, fré
quemment, les mains s'unissent au-dessus du plat qu'on vient de manger.
Quand les parties unissent ainsi les mains, elle~ se disent: « Ceci est (ahd

de Dieu entre moi et vous ». Et si un des individus qui a ainsi souscrit au
pacte vient à manquer à ses engagements, on dit de. lui : « Dieu et la' nour':'
ritude le lui rendront»; en d'autres termes: « La malédiction conditionnelle
contenue dans la nourriture qu'il a mangée sera réalisée ».

(1) Sur la tata, chez les Zayans, cf. Aspinion, pp. 32-33. Voir aussi SURDON, Institutions,
p. 205. Nous faisons fiJurer en appendice un texte de pacte d'alliance.
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Lorsque l' (ahd est conclu entre groupements, les chefs des groupements

échangent leurs selhij.m-s et leurs rezzas.

Quels sont les effets du pacte de iada ?

Ceux qui sont unis par la iada (1) sont considérés comme étant des

frères issus d'un même sang; toute une série de prohibitions pèse sur eux,

prohibition dont le but est d'empêcher qu'aucun conflit puisse naître entre

les Aïi iada: c'est ainsi qu'il leur est interdit de faire acte de commerce,

de se marier entre eux (2), de commettre aucun acte délictueux. les uns à

l'égard des autres. Ils se doivent aide et assistance en toute occasion.

Les fractions unies par la !ada jouissent d'une telle considération que

leurs chefs arrivent souvent à concilier des différends que les, Chorra

avaient en vain essayé de régler. Quand une discussion s'élève dans un

douar, sans que la jemaa parvienne à concilier les parties, on fait appel

aux notables d'un douar iada, qui interviennent généralement avec succès.

Les voyageurs qui, à l'arrivée dans un' douar, se présentent comme des

Aïi iada, sont toujours bien reçus.

Il est' à remarquer que la iada n'implique pas le devoir d'assistance

mutl:lelle en temps de guerre (3).

Tout près de Fès, les 'Aït Sadden et les Aït Oullel (Aït Ndhir) sont

lada et chacune de ces tribus parlant de la tribu alliée la désigne par l'ex
pression Ait Tada, qui est comprise sans qu'il soit nécessaire de préciser

.davantage. .

Quelquéfois les tribus lada, désireuses de resserrer plus encore les liens

qui les unissept et de confier à une autorité supérieure le règlement des

contestations qui pourraient s'élever entre leurs membres, désignent chacune

un chef de iada, un aguelmus n iada. Ce chef a pour mission de veiller à ce

que la bonne harmonie ne cesse de régner entre ses contribules et les frères

iada. La charge est transmissible de père en fils; elle peut être confiée à

(1) Les co(!tractants se donnent le nom de u taqa (masculin singulier), ult tada (fém. sing.),
ait tadf1. (masc. plur.), ist tada (fém. plur.). Quelle peut être t'étymologie du mot tada ? Il semble
qu'on puisse le rappr.ocher de la racine tad, têter, allaiter: les fractions unies par la tadadevien- •
nent sœurs, comme si elles avaient été nourries du même lait.. « Le formHlisme primitif consistait
à faire réciproquement échange, entre les deux groupes de contractants, de vases remplis de lait.,
dont le contenu était absorbé par les assistants ". G. MARCY, L'Alliance par colactation chez les
Berbères du Maroc central, in « Revue Africaine 'J, nOS 368 et 369, 3e et 4" trimestre, 1936).

(2) On ne signale pas que les contractants [lient des droits successoraux réciproques, comme
ce fut le cas à Médine, entre compagnons et auxiliaires de l'Envoyé de Dieu.

(3) La règle contraire prévalait chez les Beni Ouarain (TURBET, p. 110.
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une autre famille lorsque le dernier titulaire meurt sans laisser de descen

dant mâle.

§ 3. - L'Isi

L'isi (1) est le pacte d'alliance que concluent verbalement, après une

guerre, des tribus ou des fractions, et aux termes duquel ces groupements

s'engagent à vivre en bonne intelligence, sans cependant qu'aucun d'eux

soit tenu d'apporter son aide à son allié au cas où celui-ci serait attaqué.

Comme pour le pacte fada les chefs des fractions qui s'allient par isi

échangent gé~éralement selMm-s et 'rezza-s à la suite de cérémonies à peu

près identiques (2). On dit des tribus ou des fractions alliées: (\ Elles se

sont mutuellement donné des répondants (3) de paix afin de vivre en paix».

Les jours où les tribus alliées trouvent que la trêve a assez duré, ellt!s

se rendent l'une à l'autre les gages qu'elles avaient échangés. C'est la

fararif (4), et tout le monde sait dès lors que les alliés de la veille ne vont
pas tarder à en venir aux prises.

CONCLUSIONS

Terminons cette matière des pactes par quelques observations générales

intéressant la sociologie et l'islamologie:

10 En ce qui concerne les pactes de fraternité, il est assez remarquable

que les ethnographes ne paraissent pas avoir rencontré chez les Berbè1 es

le rite de la fraternisation par le sang qui a existé comme un usage extrê

mement répandu à la surface de la terre; il s'accomplit en particulier en

léchant un peu de sang au bras du partenaire qui a pratiqué une coupure (5).

Or, comme les Berbères connaissent le sacrifice sanglant et en usent très

largement, il est surprenant qu'il n'ait pas été employé à cet effet. Peut

être donc l'y découvrira-t-on, en cherchant bien.

(1) De asi, port.er.
(2) Sur l'écha.lge d'armes, dit. 'mezrag, qui marquait la fin des hostilité~ chez les Kabyles,

cf. H. et L., II, p. 73.
(3) Berbère: miassain; ar9,be: tercifdü
(4) Berbère: meraran; arabe: trciddü. Du verbe rar, rendre.
(5) Cette coutume s'observait chez tous les Slaves, les Germains et les Sca:ldinaves, am~l

qu'en Sardaigne. On l'observe encore en Afrique centrale de nos jours (Meyers, Leœikon, 7e éd.
s. v. llalbbTÜderschaft).

On se souvient d'une cérémonie de ce genre que Wagner fait figurer au 1er a<'te du Crépuscule
des Dieuœ. Voir aussi J. G. FRAZER, The Golden Bough, abridged edit. printed for the Rat. Press
Ass., p. 202, et surtout Robertson SMITH, Religion of the Semites, 3e éd. pp. 314 et sq.

..

.j
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20 On remarquera que cet usage des pactes de fraternité et au
moyen du sang (1) - a subsisté chez des peuples islamisés autres que les
Berbères. C'est, par exemple, le cas des Arabes (2) et des Yougoslaves
musulmans qui ont conservé jusqu'à une époque récente le vieil usage
national çlu pobratimtsvo, le pratiquant parfois, chose curieu~e, même avec
des non-musulmans (3).

C'était ,d'autre part, en A,rabie, à l'époque de la levée de Mol)ammed,
une pratique courante pour unir entre elles les tribus arabes (4) et sous la
forme parfois de léchage de sang. C'est le /:Lill ou ta/:Liilul. Le plus célèbre
d'entre eux est bien évidemment l'alliance contractée entre les Compa
gnons mekkois de l'Envoyé de Dieu pt ses Auxiliaires de Médine.

30 Cependant, ce pacte-là devait être théoriquement le dernier de son
espèce en Islam, car il nous fait assister à la transformation d'une institu
tion en son contraire. Ce pacte était la première marque de la fraternisa
tion des hommes, de toute l'humanité, au sein de l'Islam, C'est qu'en effet,
le pobratimtsvo des Musulmans yougoslaves, comme l' (ahd des Berbères
marocains -est,au sein de la communauté musulmane, contraire à l'esprit
de cette religion, ~t c'est ce que les pieux Musulmans des premiers àges
avaient bien ·se.nti, s'agissant du /:Lill: ce particularisme encourage « les
luites entre tribus et doit être remplacé en ~slam par la fraternisation de
tous les croyants: devant celle-ci, la fraternisation particulière de certaines
tribus devait disparaître. C'est 'de là que vient le principe attribué à Mo
l)ammed : Lâ /:Lilla {i-I-islâm, « point de fraternisation en Islam» (5).

40 On pourrait, bien entendu, faire des remarques toutes semblables
touchant les pactes de protection: ils sont absolument contraires à l'esprit
de la loi musulmane: la protection dont jouissent les non-musulmans, soit
sujets, soit moustamins, en séjour temporaire, leur est accordée par la
communauté entière; nul ne saurait s'arroger de les protéger spécialement
à l'encontre des autres fidèles.

(1) Le célèbre Ibn Taymiyya, qui s'est élevé contre les pactes de fraternité, connaissllit l'exis-'
tence de cette cérémonie qui est un acte de nadjasa (impureté), mais sans doute comme importé
à Byzance par les Slaves (NAY,LINO, op. cit., pp. 628-629).

(~) Références chez Robertson Smith, p. 314 ; N° 2. Bien avant l'Islam, les Arabes pratiquaient
ce rite. Hérodote (III. 8) en parle déjà {,omme d'un serment solennel qu'ils pratiquent.

(3) Abd-es Selam RALAGIA, I..es Musulmans Yougoslaves,.thèse droit Alger, 19:W, p. 27

(4) GOJ.nzIHER, Muhammedanische Studien, l, pp. 63 et sq.

(5) .Ibid., p. 69.

HE!PÉRIS. - T. XXXUI. - 1946. 11
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5° Nous avons donc ici un exemple de plus du caractère si souvent
idéal de la loi musulmane, dont les prescriptions sont restées lettre morte,
durant des siècles et tam que les pieux lettrés ont été réduits à leurs senles
forces.

Mais aujourd'hui OÙ, grâce à la civilisation européenne, ils l\éussissent
à étendre leur influence dans les parties l~s moins évoluées de la commu
nauté et où, grâce à la paix française, la plupart des pactes, étudiés par
nous, ont perdu toute raison d'être, Ils sont comme tant d'autres institu
tions antéislamiques, appelés à disparaître -ou. ils ont déjà disparu. Il
convient donc de se hâter pour recueillir à 'leur sujet des renseignements
auprès des témoins qui subsistent encore d'une époque révolue.

H. BRUNO et G.-H. BOUSQUET.
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. APPENDICE

TRADUCTION D'UN ACTE DE (1 FRATERNITÉ JI

(Tribu des Beni Mguild)

LOUANGES A DIEU SEUL 1

371

Que la bénédiction de Dieu soit sur N. S. MOHAMMED et ses Compagnons.

La totalité des AU Bouguemani et des Irklaouan, la portion des Aït
Ougadir clientèle du caïd MOHAMMED OU EL-HADJ ont juré de s'unir dans
le bonheur ainsi 'que dans l'adversité, et de fraterniser d'une façon complète.

Il n'y aura ni jalousie ni dissension entre eux..Seules règneront la paix,

la concorde, la fraternité.
Dieu les unira dans le bien et les choses vraies.
Le caïd LAHCÈNE AZEROUAL est répondant pour ses frères et pour

ceux qu'il commande. Il en est de même des caïds,

LAHCÈNE ou ALLA
EL-MoSTAPHA,
EL-HACHEMI,
MOHAMED OU EL-HADJ EL-GADIRI,
MOHA OU EL-HADJ SAlO DES A. BOUBOU OU !CHOU,

HADDOU OU MOHAMED.

Celui qui n'aiderait pas un des signataires dans le Besoin et le malheur
devrait donner cinqu~nte brebis que les _autres répondants se partage

raient, lui-même n'y ayant pas droit.

Suivent 6 cachets:
EL MOSTAPHA, BEN MIMOUN EL-M'GUILDI
LAHCÈNE AZEROUAL EL-M'GUILDI

LAHCÈNE OU ALLA EL-M'GUILDI
MOHAMED OU EL-HADJ EL-GADIRI

\ HADDOU OU MOHAMED EL-M'GUILDI
EL-HACHMI BEN EL-ARBI EL-BoUGUEMANI

(MOHA OU EL-HADJ SAlO des A. Boubou ou Ichou n'a pas de cachet).

Sans date.





LE GEOGRAPHE PTOLEMEE ET LA ROUTE DU SOUS

A la mémoire du docteur J. Renaud,
avec qui .l'ai si souvent discuté ces ques
tions.

Tous ceux qui se sont occupés de géograph,ie ancienne connaissent le

« Guide » ou « Répertoire géographique » de. Ptolémée. On sait qu'il se

compose de trois parties: dans le livre l, une discussion générale et la

démonstration du système des projections coniques, simple et rectifiée;
dans les livres suivants, II à VII inclus, l'énumération de plusieurs milliers

de lieux suivis de leurs longitudes et de leurs latitudes en degrés et minutes,

et répartis entre vingt-quatre cartes qui formaient un atlas; enfin le l}vre
VIII qui, à notre avis; aurait dû se placer entre nos livres 1 et II et indique,

pour chaque carte, les points remarquables qui ont servi à la construire

et dont la position est déterminée en latitude par la plus grande durée du

jour et en longitude par l'intervalle horaire avec Alexandrie.
Nous n'entreprendrons point de discuter ici la question des points

remarquables. Pour la Maurétanie Ti~itane, Ptolémée en cite quatre:

Tanger, Arzila, Lixus, Volubilis. Il semble bien qu'il n'ait disposé d'obser

vations astronomiques précises que pour le premier, dues peut-être à

Posidonios, lors de son voyage le long de la côte rifaine (1). Il a calculé les

trois autres d'après leurs distances itinéraires d'avec la première station.

Une deuxième difficulté est que ces positions données au livre VIII

ne concordent pas toujours avec celles qu'il assigne aux mêmes point!')

dans les cartes particulières: il semble que le temps lui ait manqué pour

les mettre d'accord. Aussi, pour le présent travail, nous servirons-nous

uniquement du livre IV, qui donne dans son chapitre 1 toute la nomen

clature relative à la carte de la Maurétanie TingitaIie, et nous ne cherche-

(1) STRABON, III, XVII, 7. R.· ROGET, Le Maroc chez le$ auteurs anciens. p. 24.
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rons pas à établir avec le livre VIII une concordance, qui d'ailleurs n'offri
rait pas ici grand intérêt.

Pour fixer la position des lieux autres que les 'Points remarquables
déterminéS astronomiquement, Ptolémée ne disposait que d'éléments
de valeur très inégale; c'étaient les relations de voyage: récits des mar
chands, auxquels il n'accorde que peu oe confiance (1), journaux de marche
.des voyageurs et des officiers et périples des navigateurs, qu'il soumet à

, une critique serrée (2), enfin routes mesurées dans les provinces des empires
romain et parthe. Il part donc toujours de distances itinéraires (et la mul
tiplicité des unités: mille romain, différents stades grecs, parasange perse,
schœne égyptien, journée ,de marche ou de navigation, constitue une pre
mière cause d'erreurs) et de directions approximatives: à l'opposite,
c'est-à-dire vers le nord ou vers le sud, vers le levant ou le couchant
d'été ou d'hiver, dont il re'cOnnaît lui-même l'imprécision. Partant de ces
éléments, il fait subir aux distances routières une certaine réduction pour
compenser les sinuosités de la route ou ses montées et sès descentes en
pays de montagne et obtenir la distance à vol d'oiseau entre deux stations
cons.écutives, et il donne au segment ainsi obtenu une orientation moyenn~

entre les diverses directions signalées par le récit qu'il utilise (3). Si le long
d'uVe côte ses erreurs sont faciles à corriger, car nous sommes guidés par
la ligne même du rivage, par contre dans l'intérieur des terres nous ris
quons fort de nous égarer: Ptolémée lui-même ne pouvait vérifier ses .
déductions que lorsqu'il rencontrait au cours de son cheminement un point
ou déterminé astronomiquement ou sur lequel deux itinéraires se croi-•saient. Les positions ainsi obtenues, il les reporte alors sur son canevas
et déduit leurs coordonnées en longitude et latitude par interp6lation~

Mais, et c'est ici que les choses commencent à se gâter, au lieu de suivre
Eratosthènes et Hipparque qui avaient calculé la valeur du degré d,u grand
cercle terrestre à sept cents stades en prenant comme unité le stade routier
de 157 m. 50 (4), il ne lui en accorde, à la suite de Posidoniqs, que cinq

(1) Notamment pour le voyage des age~ts ne Maes Titianos vers la Chine et d'autres mar
chands à travers l'Irlande (l, XI).

(2) Expéditions de Maternus et de FIlJ.cCUS dans le p'l.ys des Garamantes (l, VIII, 4) ; voyages
de marins helléniques le long de ia côte orientale d'Afrique, (l, IV).

(3) I, II, 4 et III, 4.
(4) STRABON, II, v, 34. - GOSSELIN, De l'évaluation et de l'emploi des me.,ure.' itinéraireS'

grecques et romaines, Paris, 1813, p. 8. - A. HRRTHELOT, C. R. Acad. Sc., t. 194 (1932), p. 1323.
-«Rev.Arch.», 1932,I,p.1.- Le stade de 185m. est le stade attique répandu dans le monde
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cents (1), raccourcissant ainsi le périmètre terrestre des deux septièmes,
erreur qui subsistera jusqu'au XVIe siècle.

Pour faire cadrer ses itinéraires avec les latitudes d'une terre ainsi
rétrécIe, il a dû imprimer a.ux stations un mouvement comparable à celui
d'"lm accordéon, ce qui les éloigne parfois à dés distances énormes de leur
véritable empl~cement et rend alors leur identification très difficile. Ce
qui gâche irrémédiableme-nt la situation en Tingitane, c'est que par une
erreur incompréhensible, au lieu de diriger la côte atlantique du cap Spartel
au cap Guir suivant la direction moyenne _N.-E. - S.-O., il la fait,
au contraire, filer N.-O. - S.-E., si bien qu'à la hauteur de notre 32e

parallèle N., l'embouchure de l'Oued Tensift (qu'il appelle le Phuth) est
déplacée de près de quatre degrés et quart vers l'est. Ce n'est P?s le lieu
de rechercher la cause de cette erreur, qui n'a été rectifiée qU'à la fin de
l'Empire romain, dans les dernières années du IVe siècle ou les premières
du v e siècle, mais nous verrons quelle déformation elle a infligée à l'inté-
rieur' du Màroc. '

Si Ptolémée nous avait informés, pour chaque pays, de quels matériaux
\ il s'est servi pour calculer ses coordonnées, nous pourrions retrouver plus

facilement sur le terrain les lieux qu'il indique. Pour y arriver, ce qui est
notre but, nous n'avons qu'un moyen: partir des points identifiés par
ailleurs et essayer de retrouver les autres en nOlIS servant de son canevas,
mais il faut nous souvenir que seules ses distances linéaires se rapprochent
de la vérité, et que c'est d'après elles qu'il a fixé ses positions en latitude

- .
et longitude. Nous reporterons donc sur le terrain ou sur nos cartes l'in-
tervalle entre deux points voisins, calculé d'après les coordonnées de
Ptolémée. Pour l'établir, nous nous souviendrons en premier lieu que,
pour les cartes de l'Afrique Mineure, son de~ré de longitude vaut les 13/15
du degré de latitude (2); celui-ci étant égal aux 5/7 de 111 km, soit 78 km
750, celui-là vaudra 68 km 250. C'est un rapport proche du nôtre, puisque
sur le 35e parallèle nous admettons pour leùrs valeurs respectives 110.936 m.
et 91.291 m., et en second lieu qu'il arrondit toujours à cinq minutes, sans

occidental par Polybe. Ptolémée, écrivant à Alexandrie, n'avait aucune raillon de renoncer à
1'unité employée par les savants hellénistiquei. La diversité des mesurell en .tades données p3r
Strabon pour un même trajet prouve que l'accord sur les unités de ior gueur n'était pas encore
~~&~~~. -

(1) l, XI, 2; VII, v, 12.
(2) VIII, XIII, I. - Pour lei cartes partIelles, il se seIt non de la projection conique mais de

la projection cylindrique, où méridiens et parallèles sont des droites perpendiculaires (II, l, 9).
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doute le plus petit intervalle que lui permettait de distinguer nettement
l'échelle de ses cartes, ce, qui peUt nous donner une différence maxima de
2 km 85e en longitude, 3 km 280 en latitude, et 4 km 200 dans le ca-s
le plus défavorable" si les différences s'ajoutent (1).

Or, si on examine la carte de Tingitane dressée d'après ces données,
on reconnaît facilement qu'il a usé de trois sortes de documents.

1~ pour les côtes, de périples;

20 pour l'intérieur, de routiers, car nous retrouvons chez lui un grand
nombre de noms qui figurent aussi dans l'Itinéraire dit d'Antonin et dans
l'Anonyme de Ravenne;

30 pour l'intérieur encore, d'itinéraires non parvenus jusqu'à nous
mais nettement reconnaissables à des stations régulièrement alignées;
l'un de ces alignements indique les relais d'un trajet de Tocolosida à Altava
(Lamoricière): un autre, et c'est celui dont nous allons nous occuper,
descend de Volubilis vers le sud et nous allons essayer de le déterminer.

Nous lisons dans la seconde partie de la liste des vjIIes qui sont à l'in
térieur des terres en Tingitane (2):

Volubilis: longitude 80 15' ; latitude 33040'

Tocolosida: longitude 7010' (3); latitude 33030'
Trisidis: longitude 9°; latitude 33010'

Benta: longitude 9°30'; latitude 32°50'

Thicath: longitude 8030'; latitude 32030'

Dorath: longitude 9°; latitude 31°15'
Boccanon Hemeroskopeïon : longitude 9°20' ; latitude 29°30'

Vala ~ longitude 9010"; latitude 28°15'

(1) Pour les latitudes, nous prenons comme base de départ le parallèle 36° N. auquel Ptolémée
rapporte le plus souvent ses 'llesures et qui paraît che~ les A~c~ens avoir été déterminé avec
suffisamment d'exactitude, surtout grâce aux observations d Hipparque à Rhodes. P0t.Ir les
longitudes, nous partirons du méridien de' Tanger, h~othèse pl~s ~o~ode,.pour établIr des
rapports simples, que le méridien dl' départ des Canaries ou celUI d AlexandrIe.

(2) Edition Müller, t. II, p. 590 et 591. - ROGET, p. 38.
(8) C'est le chiffre de tous les manuscrits; les éditeurs ont corrigé en 8° p0Q.r rapprocher Toco-

losida de Volubilis. '
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Je laisse de côté la station de Benta, située sur 9030' de longitude et
32050' de latitude, parce qu'elle me paraît se rattacher à la route de l'est
vers la Césarienne et se déterminer par rapport à la station sufvante de
Molochath. Celle-ci, ainsi que_ son nom l'indique, doit se trouver sur la
Moulouya, comme Subur, Sala, Siga sur les cours d'eau homonymes et
marquer l'endroit où on franchissait la rivière. Benta serait donc alon
quelque part dans la trouée de Taza. Je le crois d'autant plus que le ma
nuscrit X, qui est considéré comme le meilleur, lui donne la latitude de
320 55', donc une place vraiment excentrique par rapport à. notre itiné
raire nord-sud.

Le point terminus Vala est très proche de la côte atlantique, mais
comme il n'est pas cité ave.c les autres stations côtières entre les fleuves
Ouna et Agna qui l'encadrent sur le canevas, mais avec les stations du
« mésogée )J, c'est donc qu\l est situé à quelque distance à l'intérieur (à la
différence de Sala, par exemple, qui est cité en même temps que l'embou
chure de la rivière qui le baigne) et que sa position a été calculée au moyen
d'autres éléments que ceux des périples. S'il se trouve si proche de la côte,
.c'est d'abord parce que celle-ci est indûment déplacée vers l'est, mais
c'est aussi parce que Ptolémée y a été conduit par l'orientation de ses
cheminemen~ et peut-être aussi parce qu'il admet une certaine relation
,entre lui et l'Océan, sans quoi il l'en aurait franchement éloigné vers l'est.
C'est tout ce que nous pouvons dire pour le moment.

Si nous relions entre eux les points que nous avons cités, nous consta-:
tons qu'ils se répartissent suivant deux lignes brisées, une petite au nord
et une grande au sud, dont la concavité est tournée vers l'ouest et dont
la jonction se fait à Thicath sur le parallèle 32030' de Ptolémée - pour
nous, aux environ de 33030'. Or, nous remarquons que c'est à cett~ latitude
à peu près que la côte marocaine s'infléchit nette~ent vers le sud-ouest;
il nous faudra donc probablement déplacer notre seconde ligne brisée dans
ce même sens pour conserver l'orientation réciproque exacte de la côte
et du cheminement terrestre, mais de combien, nous l'ign'orons.

Le premier point après Volubilis est Tocolosida; il figure aussi dans
•l'Itinéraire d'Antonin à quatre milles de, Volubilis vers le sud. La distance.

donnée par ptolémée, et qui correspond à 70 kilomètres à l'ouest, ne
mène à aucune ruine romaine connue, niais nous avons bien à six kilo-
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mètres au sud-sud-ouest les vestiges d'un important bourg fortifié (1).

Quoiqu'aucune inscription ne confirme encore son nom, nous admettons,

. à cause de sa distance avec- Volubilis, qui coïncide avec celle que donne

l'Itinéraire d'Antonin,que c'est bien Tocolosida. L'erreur de Ptolémée

provient de ce qu'il situe Tocolosida par rapport à une autre route, celle

de la Césarienne, en direction ouest-est, et non par rapport à la route

nord-sud.
Pour déterminer le point suivant, Trisidis - peut-être le Sidilium

du Géographe Anonyme de Ravenne -, nous partirons de quatre points

connus dans la zone centrale du Maroc: Banasa, Tamousida, Sala et Volu

bilis. Leurs positions vraies sont toutes au sud-ouest et à une distance

sensiblement égale de celles que lem assigne Ptolémée, distance qui, mesu

rée en planimétrie, oscille de 95 km pour Banasa, à 97 km pour Volubilis

et Sala, et 102 km pour Tamousida. Opérons pour Trisidis une transla

tion semblable et, comme il doit être situé aussi au sud-est de Volubilis

et à une distance d'après leurs coordonnées respectives de 64 km à peu

près, nous sommes reportés àu sud-sud-ouest de Sefrou. Or, il n'y a dans

cette région qu'un groupe de, ruines très important, à Aïn Asnam « la Fon

taine aux idoles» près d'Anoceur, où des sondages effectués par M. Chate

lain ont mis au jour une enceinte en saxum quadratum et plusieurs inscrip

tions importantes (2). Il est tentant d'y retrouver notre Trisidis, mais la

distance à vol d:oiseau depuis Volubilis est de 77 km, plus forte donc que

celle que donnent les coordonnées de Ptolémée. L'erreur est considérable.

On peut dire, il est vrai, que Ptolémée, ayant cru que la/route traversait

un pays de montagne, lui a appliqué un coefficient de réduction trop fort.

Mais il est vrai aussi qu'aucune inscription ne nou~ a révélé le nom exact

de ces ruines. Donc, si nous maintenons provisoirement l'identification

Anoceur-Trisidis, c'est uniquement à caus~ de la présence des ruines ro

maines d'Aïn Asnam. Mais, suivant l'expression du regretté docteur

Renaud, « il ne faut pas se laisser hypnotiser par elles ». Si l'on s'en tient

strictemeni au décalage général de la carte ancienne, à 'la distance mesurée

,et à l'orientation par rapport à Volubilis, on peut préférer pour Trisidis

(1) L. CHATELAIN, Rull.'Arch. Com., 1920. p. CLXXIII, ]921, p. CLXIX. - IXe Congi'è'f
de l'l. H. E. M., p. 27.

(2) L. CHATELAIN, Mémorialllenri Basset, p. 197.
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la reglOn d'Immouzer et même celle de Kasba Tabadout, sur la route

d'el-Hajeb à Azrou.
La station suivante est Thicath, à 64 km au sud-sud-ouest de la

précédente. Portant sur Jaca~e dans cette direction à partir d'Anoceur
un intervalle correspondant, nous arrivons dans la région d'AïnLeuh et

d'Aïn Lias. C'est là une voie encore très fréquentée par où l'on traverse

le Moyen Atlas par l'O. Tigrira pour se rendre de la plaine d'el-Hajeb

dans la haute vallée de l'Oum er-Rebia. Le magnifique r' bat almoravide
1

de Mrirt montre encore l'importance qu'attribuaient à la possession de

ce passage les conquérants du Maroc au haut moyen âge.

Par où allait-on de Trisidis-Anoceur à Thicath-Aïn Lias ? Etait-ce
\

par le haut Guigou? Le docteur Pons a reconnu autour d'Almis des ves-

tiges d'établissements humains très anciens dont les ruines ne présentent

pas l'appareillage musulman, mai~ à Timhadit on se heurte à un véritable

mur pour rejoindre les sources de l'Oum er-Rbia. Il existe à l'heure actuelle

un trajet plus commode, par la maison forestière d'Ifrane, qui mène

d'An~ceur à Azrou. Mais est-ce bien un passage traditionnel des indi

gènes? La route la plus naturelle est encore celle qui va d'el-Hajeb à

Azrou, Aïn Leuh, Aïn Lias, Mrirt, par le Tigrira et les sources de l'O. Beth.,
Ce serait une raison de préférer Kasba Tabadout pour l'emplacement de

Trisidis. Il est regrettable que l'itinéraire des voyageurs arabes du moyen

âge, Edrisi et el-Bekri, d'Aghmat à Tadla et Fès par Tatawa Cora, soit

si mal connu dans ses détails.

Vient emmite Dorath, à 106 kms, mais dans quelle direction.? Ptolé

mée le met au sud-sud-est pour suivre le déplacement qu'il a imprimé

à la côte atlantique: Rutubis, qui eSt Mazagan, le Mont du Soleil qui est

notre cap Cantin, onté.té ainsi reportés en longitude vers l'est de trois de

nos degrés. Le segment Thicath-Dorath doit donc, à notre avis, tourner

aussi autour de Thicath comme charnière, d'un arc de cercle en'rapport

avec ce déplacement de la côte, mais est-ce de trois degrés aussi? Nous

ignorons la relation ~xacteentre les deux mouvements, mais quel que

soit celui que nous ferons subir 'à Dorath,.. il ramènera ce point ausud-sud-'

ouest ou sud-ouest deAïn Lias: c'est la haute vallée de l'Oum er-Rbia

qui fut de tout temps un lieu de passage fréquenté; la route passe aujour

d'hui par Khenifra et Ouaoumana mais passait autrefois par Ksiba et

Beni Mellal pour desservir la dépression du Tadla, cette zone de jardins
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et d'élevage du mouton que les Marocains appellent le dir, le « poitrail »

de la montagne.
La station suivante se nomme Bokkanon Hemeroskopeïon (1). Si ce·

,nom est exact, et il a des chances de l'être puisque l'Anonyme de Ravenne
cite aussi après son Getuli Dare une Turris Bucconis, ce doit être un obser
vatoire, une guette. Elle est à 139 km de Dorath, mais il nous faut faire
pivoter aussi ce segment vers l'ouest pour suivre le mouvement rectificatif
de la côte. Or, au sud-ouest d'el-Ksiba, nous arrivons facilement dans
la région de Marrakech par Beni Me~lal, le seuil de el-Kelaa des Srarhna
et Tamlet. Entre ces deux dernières localités, à l'endroit où la route aborde
les hautes terres, la carte au l/Soo.oooe indique un piton de 900 m. d'al
titude qui est à une distance de el-Ksiba égale Il celle de Dorath à Bokka.
Nous ne sommes pas allés sur les lieux et manquons de renseignements
sur les itinéraires indigènes antérieurs à nos routes, aussi ne pouvons-nous
pas être très affirmatif.

Un peu à l'est de ce point, Ptolémée fait commencer le mont D0Ü;rdos,
qui semble être l'Atlas pris dans son ènsemble; il aurait ainsi confondu
les· hautes terres du Moyen-Atlas qui commencent au sud-ouest vers
Demnat pour remonter vers le nord-est où elles encadrent l'O. el-Abid,
avec les massifs du Toubkal et du Siroua, qUI marquent bièn dans le Haut
Atlas le début de la grande montagne. Au nord, il place un Purron Pedion,
ou « Champ du Feu )J, qui peut être une partie du Haouz de Marrakech.
« Cette désignation, dit Tissot, est l'équivalent exact des ·mots arabes
Bahirt el-Hamra, et désigne la grande plaine aride et rougeâtre qui s'étend
à l'ouest de Maroc entre l'Atlas et le Tensift )J (2).

Enfin, la dernière station est Vala, à 127 km et franchement au sud
ouest. Sur la carte, cela nous mène par Tamletà Talaat N'Yakoub et
au Tizi N'Test. Or, le Tizi N'Test est bien le passage ordinaire du Haouz
de Marrakech au Sous par la vallée du NOs et le pays des Goundafa, et la
fondation de Tinmel par les Almoravides montre son importance durant
le haut moyen-âge. La plaine du Sous s'ouvre largement vers l'Océan,
Ptolémée le reconnaît en plaçant Vala près de la côte; il en connaît les

(1) Le mot Hemeroskopeion a été rétabli par les éditeurs; les manus<lrits donnent Hemeron,
;nais il existe en Espagne un Hemeroskopion, qui est Ifach au sud de Dianium (Glindia), et
l'Anonyme de Ravenne semble avoir traduit exactement: Turris Bocconis.

(2) Ch. TISSOT, Géographie comparée de la Mauritanie Tingitane, p. 304.



PTOLÉMÉE ET LA ROUTE DU SOU·S 383

principales rivières, l'Ouna, qui serait notre O. Sous, et l'Agna, notre O.
Massa, et Vala est entre leurs embouchures. Sans doute est-il situé pour
Ptolémée à cinq minutes seul~ment à l'ouest du méridien de Volubilis,
tandis que Talaat N'Yakoub est à deux et demi de nos degrés, mais nous
avons déplacé notre station de 30 1j2vers l'ouest, le même déplacement
latéral que nous avons imposé à tout l'itinéraire depuis' Thicath pour
répondre à celui qu'il faut imposer au dessin de la côte. Enfin la distance
à vol d'oiseau Volubilis-Vala, mesurée sur la carte de Ptolémée: équivaut
à 427 km, sur la nôtre à 425 km : la différence finalement est faible (1).

Le Géographe anonyme de Ravenne cite au sud de Sala {Chellah) et
d'Exploratio (2) un Boballica et un Bovalica qui ne font qu'un probable
ment, et,qui sont peut-être la même station que notre Vala. Le Vet le B
sont, en effet, interchangeables et la forme lon~ue Bovalica rappelle le
Vopisciana de l'Itinéraire d'Antonin et le Bobiscianis du même Ravennate,
tandis que Ptolémée a la forme plus courte Pisci~na. Le géographe appelé
Guido donne aussi Bovalicam, et c'est aussi la station la plus méridionale
qu'il connaisse (3).

Quelqu'intéressantes que soient ces coïncidences, elles ne nous appor
tent malheureusement aucune certitude; il est même peu probable que,
sauf pour Anoceur, on retrouve jamais sur le terrain des inscriptions qui
permettent d'identifier ces stations, mais ce ne peut pas être par hasard
qu'elles se situent si bien sur une grande voie naturelle de circulation et
notre hypothèse présente deux autres avantages:

10 Elle situe la route de Ptolémée au voisinage de celle qui est fré
quentée durant tout le moyen âge. Or, de Meknès ou de Fès il n'est guère .
que deux routes pour se rendre au Sud: l'une va par -I.e Tizi N'Treten,
Boulmane, Midelt, Ksar es-Souk, Erfoud au Tafilalet: c'est le Trik' Adjir;
l'autre par Azrou, Mrirt, la haute vallée.de l'Oum er-Rbia vers Marrakech,
Taroudant et le Sous. Or, il me pa:raît diffièile d'identifier notre itinéraire
antique à la première, qui s'enfonce franchement vers l'intérieur du con- .

(1) Il ne faut point demaader à Ptolémée une précision trop rigoureuse pour ces zones éloi·
gnées. Il a dil se servir du récit d'un voyageur où les distances étaient évaluées en journées de
marche séparant les principaux gltes d'étapes, et le lieu nommé Vala pourrait aussi bie~ être
Taroudant.

(2) ('.e doit être l'Eœploratio ad Mercurios de l'Itinéraire d'Antonin, poste de surveillance
BOUS le signe des « Mercures» aux environs de Temara ou de Dchira.

(8) Ed. PARTHEY, pp. 163, 6; 345, 8; 516, 16.
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tinent, ce que Ptolémée ne pouvait ignorer. S'il aboutit à la côte, c'est
qu'il s'agit de la seconde qui mène au Sous.

20 Elle s'accorde aussi avec ce que nous savons de l'état de la Chaouïa
et du Haouz occidental aux 1er et Ile siècles après J.-C. Pline nous appre~d

que les régions -situées au sud de Sala étaient infestées pal ,les Autololes
plus redoutables encore que les bêtes féroces (1) ; la grande 'inscription de
Sala nous informe que l'empereur Antonin dut constituer un grand com
mandement sous un légat sénatorial, amener peut-être des troupe~ légion1

naires et faire construire le limes pour protéger Sala contre les incursions
des Barbares (2). On comprend que pour commercer avec le Sous, aller
peut-être y recevoir les marchandises exotiques: or, ivoire, esclaves noirs,
amenées par caravanes depuis le Sénégal, les marchands berbéro-romains
venus du grand marché qu'était Volubilis aient préféré ce long détour qui
leur faisait traverser des peuplades un peu plus pacifiques,

R. THOUVENOT.

(1) PLINE, H. N., V. 5.

(2) GSELL et CARCOPINO, La base de M. Sulpicius Féliœet le décret des décurions de Sala, ap.
Mél. Ec. Fr. de Ronie, 1931, p. 1.
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Communications

CHOSES ET GENS DU BANI

1

Ces notes ont été prises au cours de mon séjour à Aqa, du 5 au 25 septembre
1945. Ce sont des choses vues et entendues. C'est là'leur seul mérite.

, La tribu des Aït ou Mribet, administrée par l'Annexe d'Aqa, compte près de
onze mille âmes. Certaines fractions sont nomades; le cheptel est surtout caprin
(20.000 chèvres environ).

Cette tribu tient aujourd'hui les villages et palmeraies au débouché de quatre
gorges du Bani (fig. 1):

Foum El Hassane (zm-ugadir): 20.000 palmiers;
Icht (z s) : 25.000 palmiers; •
Foum Ait OuabelIi (film ait-wabelli): 20.000 palmiers;
Akka (iiqa) : 9 q~qr et 70.000 palmiers.

D'autres palmeraies portent à 170.000 pieds le total général des palmiers
appartenant aux Ait ou Mribet. Presque tous ces palmiers sont irrigués.

Il sera question ici du haut oued Tamanart - sans doute habitat ancien des
Ait ou Mribet - qui groupe aujourd'hui, autour de 85.000 palmiers, des tribus
d'origines très différentes, du nord au sud:

les Ismügn, les Ait-e:Ali (qui, eux, sont des Ait ou Mribet), les gens d'Agerg
(ait-ugerrj) et les Ait T:Iarbil.

HESPÉRIS. - T. XX:lQII. - 1946. 12
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COMMUNICATIONS

LES l( AIT-UM~ÏBET )}

Nom: berbère: masc. (lmr1bet, pl. Ail-umrlbet; fém. liimrlbett, pl. ilmr1btln,

arabe: masc. sing. mr1b#, pl. mr1bet (sans article). .

Dans le Kennache, Carnet de route d'un lieutenant d'el-Mansour, publié par
le colonel Justinard (1933, p. 174), dnté de 988/1580, la tribu porte son nom actuel
de Ait ou Mribet.

Dans un texte daté de 1807 et retrouvé par le capitaine Chedeville, en 1935,
chez les Ait 'Ali du Tamanart, on les appelle: Ahel el-Mrabti.

Réputation: mauvaise, surtout chez'leurs voisins Tekna. Eux-mêmes disent
entr'eux, en berbüe: '

Amrlbe{, i!J.-isker ma-iSwiin,
is-l-id-gis-yiwi Rebbi!

, IfJ-isker ma-zub§enn,

h~ti b(ib-em{es a-iga!

(Le Mribti, s'il fait le bien, c'est que Dieu l'a inspiré; mais s'il fait le mal,
c'est lui qui l'a voulu!)

Origine: Jusqu'au XIVe siècle, il semble que, rormés d'éléments divers, ils se
soient rassemblés dans le Tamanart.

Peu à peu, à, partir de cette date, ils seraient venus au sud du Bani.
C'est au XIVe siècle (vue siècle de l'hégire), qu'ils arrivent à Tizgi-l~aratïn,

<lit ils remplacent les Ida u-Blal (d'après les vieux nègres du q§ar);
C'est au XIVe siècle qu'Aqa succède à Tamdült (d'après Mo~and u-Fa\!el Agur

r~m, d'Aqa);
C'est encore au X,IVe siècle que les Ait l,Iarbïl, venus du nord, quittent Ager\!

pour leur actuelle qa§ba. (En effet, le Cheil,h Sï0i Lhasmi me dit le 21-9-45: « C'est
la onzième génération que nous sommes ici: ils-Miid en·lfJ.sOi »).

Au XVIe siècle, en 988/1f>80, l'auteur du Kenna:h, publié par Ju~"tinard (1933,
p. 17·1), place encore les Ait ou Mrihet dans la légion des Chtou\.:a, c'est-à-dire
dans l'Anti-Atlas. Ce qui prouve que leur migration vers le sud était seulement
commencée.

C'est encore au X'.~Ie siècle qu'arrivent, dans les Q5'\T: d'une part, les Juifs
venus de Taroudant à Aqa (d'après le témoignage de leurs descendants); d'autre

, part, les esclaves,ramen~s par l'expédition à Gao du pacha ,Touder (1590)... C'est,
du moins, l'opinion commune clans les oasis du Bani.

Ce n'est qu'au XIXe siècle, sans doute, que les Ait umrïbet débouchent vrai
ment du Bani. C'est l'époque de la prise, puis de la perte d'Assa, cie l'occupation
de ,Tizünïn. .

Une fraction, les Ait-CAli, est restée dans le Tamanart, où eUe est touJours.
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Almoravides? Il est tentant de faire de l'étymologie littérale, et de rappro
cher le nom des Mrfbet de a-Mo1"ubitün.

Tout ce qu'on sait de sÎlr, c~est que le promoteur de la dynastie almoravide,
au XIe siècle, 'Abdallâh hen Yasin, était originaire du Tamanart.

C'est, du moins, ce qu'affirme le manuscrit connu sous le n.om de ]l,1anaqib
el-/futf.igi (XVIIIe siècle), trad'lit par Justinard(i933, p. 83).

( ~
\.

,......•..........
........

Croguis au 1/1.000.000.

_--:!:,.---;.:-.-:'_~•.--70""---;;".'

FIG. 1. -- W~d Dra, w~dTam~~rt et q~(?r du Bani.

Aussi ce dernier croit-il pouvoir lire, non sans vraisemblancé, Tamanuri, au
lieu de Tamamanaout, dans le passage suhant, écrit en 1068 par el-Bei,ri (1913,
p. 312): 1( 'Ahdallah ibn Yâsîn..., 'dont la mère, TÎn Izamaren, appartenait à une
famille guezoulienne qui habitait Tamamanaout )J.
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Légende: comme toujours, un complaisant ancêtre éponyme est rourni par
Amrïbet, fils de Jalüt (le Goliath de la Bible), lequel engendra par surcroît les Ait
I;Iarbïl, les AIt Wafqa et les Ida u-Blal (.Justinard, 1933, p. 179). .

Ida-Usel1~m: ce serairnt les anciens occupants du pays actuel des Ait-Umri
bet, tandis que les Ait Yaezza W-Ihda occupaient celui des Ait Usa.

Trois toponymes jalonnent encore aujourd'hui leur ancien territoire:

1. TI~gi-SelJ~m qui est Im-ug~dir

Tï~gi-n-Ida-Usell~m ou Füm el-Ho~n

2. Lmaeder n-Ida-Usell~m sur l'oued Dra, le grand macdtJr
Maeder-Sell~m de's Ait Umribet

3. T~güni n-Ida-Usell~m à !frail de l'Anti-Atlas.

Cette tribu, jadis puissante, est aujourd'hui réduite à 80 feux environ, dispersés
en 6 endroits:

Im-ugadir (Foufn el-Hassane), liran. Tannadit et Ait Saeid u-Berka (Mejjat),
Tagant et Ti~elmi.

J'ai vu et interrogé, le 22/9/45, les 15 foyers d'Im-ugiidir. Ils se disent parents
(!rs Sellam des Re1).amna marocains et de ceux des Rgibat Lgwasem.

A noter que la famille du Caïd La1).sen Mrïbti, les Ait Umgar eali (des Ait
Wir~n) vient précisément des Re1).amna de Marrakech.

Nom (berbère): m. s. asell[im, pl. ida-uselliim; f. lasell~mt, pl. tiselliinim.

II. - LES DERVICHES ABOYEURS DU TAMANART '\
OU LE « HAWI ) D'AGE~I;>

Fin septembre. Les dattes ne sont pas tout à fait mûres. C'est aujourd'~ui la
fête votive (almuggiir) de Sidi M1).ammed ben Brahïm s-Sïb.

La population mâle d'Agerd au complet, blancs et noirs, petits et grands, se
presse sur la place, en haut du village.

Chacun tenant, verticale, une palme effeuillée, symbole du fusil du temps de
la dissidence, ils forment une I( colonne par un j. qui déjà s'anime. Il est midi.
. Meneur de jeu, vient en tête un vieux nègre âu tarrlbourin muet. Il entonne le
hilwi, que tous scandent avec lui, sur un rythme de plus en plus rapide: un-(!eux
un-deux..., hiJ.wi-h{J.wi, hiJ.wi-hq.wi..., qui devient vite un rauqûe aboiement: hiïw-
haw, hiiw-haw... '

L'allure s'accélère en même temps, et la'procession prend le pas gymnastique.
Le monôme court sur la place, entre dans les ruelles, en sort, s'enroule sur lui
même, recommence.

C'est le principe des derviches tourneurs et c'est celui des derviches aboyeurs:
le mouvement et la parole répétés jusqu'à l'extase;
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On n'en vient pas là. Le charme est rompu avant. C'est soudain la grande
pagaille. Dans une confusion indescriptible, les jeunes célibataires, la fleur an
turban, rompent les rangs et se ruent au centre de l'enceinte, d'où les autres se
retirent. Ils se jettent les uns sur les autres, courent en tout sens, brandissent leurs
palmes et hurlent. .

Le retour a,u calme est tout aussi brusque. La mêlée se défait. Et tout le monde·
invoque en chœur le Prophète, avant de se séparer:

$dt-aHiih Falih, Ta.Jg t-eUiih !

** *
Cette coutume est; paraît··il, fort ancienne. Les gens d'Ager<;lla rattachent au

patron du Tamanart, Sidi Ml).ammed ben Blahim s-Sib. Elle ne s'accorde guère
,en tout cas avec le cal artère de ce pieux et savant personnage, ami et contem
porain de SidiAl)..ned u-Müsa (mort en 971 h.), tel du moins que Je décrit le colonel
Justinard (1033, pp. 100-105).'

Le mot hiiwi, qui viendrait du pronom personnel huwa (Lui) et désignerait
l'Ineffable, n'est pas sans faire penser à l'Allahü des Derqawa.

Il s'agit pellt-0tre surtout d'un rite saisonniel magique, d'ailleurs de nos jours
renouvelé après la· récolte des dattes. il est alors agrémenté d'une partie de soule
{taklÏrt), jouée par les jeunes hommes non mariés.

Le hiiwi du Tamanart paraît propre au village d'Agerc;l et à son voisin: la
qfl$ba des Ait I;Iarbil.·

Quant aux sédentaires d'Aqa, ils se bornent fi japper, sur. place, de frénétiques
l/iiw-hii/ll. C'est ce qu'ils appellent el-herma, L .. fil.

IlL - GENS DES Q~QJ:t DU BANI

Sauf en ce qui concerne l'élément juif, pour lequel les informateurs sont indi
qués plus loin, les précisions suivantes sont dues surtout à deux indigènes:

. Mol).and u-Fa<;lel Agurr~m, d'Agadir üir? (q$ar d'Aqa), le 11/9/45;
Afqir J~mae u-lviol).ammed Igïl. de Tizünin, le 13/9/45.
Dans tous ces villages du Bani, de Füm el-Ho!]n à Tisint, les composantes de

la population sont au nombre de cinq:
Blancs sédentaires. blancs nomades, affranchis, clercs et juifs.
La terminologie est, sauf indication, contraire, berbère. Le dialecte en usage

dans tous ces q~q rest un parler tasel~it.

1. - LES « SÉDENTAIRES BERBÈRES BLANCS»

Imqzigen (ar. .slüM; sing.: am~zig.

Ce sont des sédentaires berbères blancs, frères des Chleuh ~ l'Anti-AtIas.

D'origines très variées.
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1. Sédentaires: fJf!r ssukk'D~n; zd!ien ~-tigummwa-nsen, s-igran-ensen (Ds
vlvent dans leurs maisons, auprès de leurs champs) ;

2..,Berbères: dans l'arahe local, on les appelle: slüb-, sg..sclb- ;

3. Blancs: umlïl ad-eg~n, g~n la~rar. Ce sont des hommes libres, et non des
esclaves ou des affranchis.

2. - LES « NOMADES (SAHARIENS) BLANCS»

ireb-Mlen et ireb-b-arn (ar. reltb-ala); sing.: areb-b-al.. ..
Ce sont des nomades (sahafiens) blancs.

1. Eleveurs: id-b~b ira8m~n, ne1d-ülÛ; ait-leks~ib;

2. Nomades: vivent sous la tente, tout en possédant une maison-magasin au
q$ar;

3. Blancs: h~n ireMza!en-q.d-elli, umlïl ad-eg~n, g~ la!trar.

3. - LES « ESCLAVESNÈGRES AFFRANCHIS »

isiiqqin (ar. l-!taratin); sing. asiiqqi.

Ce seraient des esclaves nègres affranchis. C'est, en tout cas, l'opinion locale.
On dit d'eux:

isemg~n inderf~n (les esclaves affranchis);
li-n-derfit «1 celles» de la libération);
isiiqqin, g~n isemg~n, sderf~n-len id-b~b-ensen (les haratin, ce sont des esclaves

affranchis par leurs maîtres; de: ddel'fi, « être affranchi, libéré ll).

L'esclave nègre s'appelle: ismeg, pl. isemgan ; et la négresse: lawayya, pl. tiwi
win.

Origine: Il ne paraît guère douteux qu'ils descendent en effet d'anciens escla
ves, telle cette famille du q$ar lre1)1)alen d'Aqa, qui s'appelle: OulM Kara et
reconnaît que son ancêtre était un nègre du Soudan nommé Kara (c'est-à-dire:
le Noir).

On prétend que c'est le fameux sultan sa(dien Mülay A1)m~d ed-dehebi,.
«l'Aurique ll, qui aurait ramené de SOn expéclition au Soudan (1590) tous les esclaves.
noirs dont descendraient les harlitin des palmeraies:

Mül~y Alzm~d ed-dehbi a-ln-ifeln lz-timiz~r-ad.

Distractions: danses: l'a!twa.s des !tari!tin des q$qr s'appelle, à Aqa, agowwiil.
J'en ai vu un, fort banal du reste, devant la maison du caïd, le soir de l'Aïd Seghir
(8/9/45). •

Chants: la mélopée du cavalier nègre se nomme lazerrqrl, pl. tizerr~rin.,

,
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4. - LES « CLERCS» (ETRANGERS)

Ce que nous appelons « les marabou,ts ».
igurr~men (al'. lemriibtin); sing. agurrqm.
Le clerc lit dans ses livres: agul'r~m ar-iqra lkulüb-ennes.
Il y a aussi, nature!lement, desser/ii, descendants du Prophète.

'5. - LES JUIFS

La majeure partie des renseignements ci-après a été recueillie à Aqa.le 1 8;9/45
auprè~ des cinq plus vieux représentants des principales familles, parmi lesquels
le cheikh: Y9s~f ~arraf.

ud~in (al'. lihiid); sing. ud~y.

A) Les Ghettos du B~ni

1945

3
30

1

.34

14
12
20

·16

1883

Tata (Ti-n-Taziirf) .....
Aqa (Tagiidiri-Taurirf) .
Tamanart (Agerif) .

Nombre total des familles '"

Il Y en a trois groupes, soit au total 34 familles, à Tintazart (oasis de Tata),
à Aqa, et à. Agerç! (dans le Tamanart).

La comparaison des chiffres donnés par Ch. de Foucauld (1934, p. 40:3), vala
bles pour l'année 1883, et de ceux que j'ai notés en 1945, montre que ces familles
juives du Bani sont passées de 46 à 34:

Il Y a actuellement, en Aqa, 1 melliift, de 27 foyers au qçar de Tagadïrt et ;{
foyers isolés au. q$ar de Taurïrt.

En « argot» juif (voir plus loin), le melliift, s'appelle: le!z$?rim (les maisons),
de llzii$?r (maison).

(En hébreu, lzii$?r veut dire: vestibule, cour).,

B) Sept familles sont à l'origine des 34 familles actuelles

1. Ait Dïdi (ou: Ait-et-Twati), descendants d'~n aïeul venu de la Palestine

touatienne.
2. Ait Yads (ou: Ait ~bi-l?r9r), famille de Mardochée, compagnon de Ch. de

Foucauld en 1883.
Ces deux familles représentent les plus anciens juifs d'Aqa. Or, Aqa aurait

été fondée au xme siècle et aurait remplacé Tamdült au XIVe. (D'après mon infor
mateur; voir ici-même, au chapitre Aqa).

Les plus anciens melliift, étaient au q$ar Irel;tl;talen; qui est un des plus anciens
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d'Aqa, puis au q~ar de Taunrt, (l'où ils auraient enfin émigré au q~ar de Tagadirt

3. Ait Sebb~t, venus de Tamanart, à une époque reculée.

4. Ait Debda, venus de Debdou (région cle Taza), où Ch. cie Foucauld assurait
que les Juifs formaient les 3/4 de la populat:ion. Les Ait Debda sont fort anciens
à Aqa, eux aussi. .

5. Ait Yal;tya (ou: Ait ~arraf), venus de Taroudant (Tarüdiint) « il y a 6 géné
ratior.s n, soit, à leur avis même, «il y a près de 400 ans n, donc à la fi n du XVIe siècle.

6. Ait-ellïwi (les gens de Lévy), venus il y a une trentaine d'années, de l'Anti
Atlas (exaete!nent de TilUn et de Thala, dans la région d'Anzi), donc au début du
xxe siècle.

7. Ait ib~i: origine inconnue.

Tout ce dont les anciens du mf(lii!t sont sûrs, c'est que les Juifs occupent le
q~ar deTagMirt en Aqa (où ils sont toujours) « depuis six générations n (tisütiwfn,
plUliel du mot berbère tasiit: « durée d'une vie humaine n), soit, disent-ils: « 350
à 400 ans n, c'est-à-dire, clepuis la fin du XVIe siècle.

Le ghetto de Ti-n-Tazart (Tata) est plus récent: il ne s'est constitué que par
des émigrations cI'Aqa.

Or, le colonel Justinard a publié (193::1, pp. 177-179} un document manuscrit,
daté de 915/1509, relatif à l'oIigine juive de certaines fractions «berbères n du Sous.

Il s'agit de certains tributaires, juifs de Khaibar convertis à l'Islam, et qui
demeuraient à Taoujrart, chez les Ait Mzal (Chtouka). Ces Juifs, à la suite d'exac
tions cômmises par eux, furent tués; convertis et dispersés entre les tribus. Ces
'Juifs seraient done d'origine arabique.

D'aut~e part, Colin (1945, pp. 59-60), citant Nahum Slouschz, fait état .de
traditions d'après lesquelles certaines tribus juives d'Afrique du Nord seraient
venues de la région de Khaibar en Arabie, qu'ils auraient quittée après la prise
de la ville par Mahomet en 628 J.-C., O'U dant les aurait expulsés le calife cOmar
(634-64 t). .

C) Langue

Entr'eux, les Juifs de ces mellii!ts parlent arabe. Vivant en milieuberbérophone,
ils utilisent la taselMt pour leurs relations avec les Musulmans.

Seuls, quelques lettrés savent lire et éCl'ire l'hébreu bihlique.
Enfin, ils emploient, au besoin, pour n'être pas compris par les' non-Juifs, une

sorte d'hargot hébraïque, dont le lexique me paraît hébreu, et la syntaxe et
les particules arabes.

Ils apijellent cet argot: tq.llqsünt, .c'est-à-dire: la langue, le langage.
On sait que les Musulmans de Rahat et de Fès ont fait, de l'expression juive:

lasôn-hacodês: «( la langue de ce qui est saint n, c'est-à-dire l'hébreu), le m«;>t lasu

niya, langue hébraïque, avec un sens péjoratif: baragouin que les Juifs emploient

•
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dans leurs prières, et aussi: langage dialectal (défectueux) des Juifs. (BRUNOT,

1940, p. 121). 1 .

Par exemple: « Parlons argot, que ce Musulman ne nous entende pas! 1), se dit:
debbir-na b-tq.ll~Sii.nt, {ii-isemmae-na had-Iegüy!

(BRUNOT, 1940, p. 111, écrit que gOï signifie musulman, et non pas non-Juif
et contient une idée méprisante.) ,

Autre exemple: imar-1v ieasi lpràt~m! (dis-lui de donner l'argent).

Le chef du ghetto d'Aqa, Y9s~f ~arraf, porte le titre de chef des Juifs, soit:

en arabe: .~ib lihüd; en hébreu: nn~si d-isrii'il; en berbère: amgiir uud~in ;
en argot: zziiqin d-elqiihel.

(En hébreu, niis!' signifie prince; ziiq~n, vieillard, et qiiMl, assemblée.)

n) Métiers

Autrefcis, 'ils étaient surtout orfè"vres, et aussi commerçants. Il n'y a plus au
jourd'hui, en Aqa, que quatre orfèvres jUifs. Quant 'au commerce, la tradition
ne semble pas s'en être perdue...

A noter la fabrication traditionnelle de l'eau-de-vie de dattes, lemiilzya (en
argot: sstiya), qui a lieu chaque année, en septembre, au mellalz, à l'aide d'un
grossier alambic fait d'une jarre en poterie (lbiibya di-miilzya) reliée au fourneau'
par un roseau creul.

E) Fêt~s

Les huit fêtes religieuses annuelles sont:

1. rqs-hass~na (Ar. rii~ eleiim) : le premier jour de l'an;
2. yqm k~ppqr: le jour de l'Expiation (KPR: expier);
3. ssekka, ss.uküt: les Cabanes (fête des Tabernacles) ~

4. semlziit-ettüra: la fête de la Loi (Torii);
5. lziinüka : la fête des Lumières ou des Macchabées; ,
6. piJ.rïm: Pourim, litt. : les sorts (Fête d'Esth'e.r) ; dans ce mot, {l sonne presque

ü allemand ou u français (noté g par BRUNOT, 1940).
7. pïsiilz: la Pâque;
8. s~beüt (ou mett~n~liira): Pentecôte. (Fête des Semaines).

F) Danses

Le 8/9/45, à la tombée de la nuit, j'ai vu, devant la maison du caïd à Aqa,
uhe sorte d'alzwiis des femmes juives de Tagadirt, appelé ici par les Juifs: aMibqr
(c'est-à-dire sans doute: réunion, de l'hébreu: lzabar: s'unir). .

Sur un rang, vêtues de blanc, les cheveux pris dans le foulard de soie rouge,
mais celui-ci recouvert par un voile blanc découvrant entièrement le visage et la
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racine des cheveux. Ceinture rouge. Certaines assez belles, les traits fins; le teint
d'une hlancheur surprenante. Debout, parmi elles, deux ou trois vieilles battent
le tambourin. Toutes chantent, en arabe. De temps à autre, deux ou trois femmes
sortent du rang et font quelques pas, en tournant l'une autour de l'autre; le corps
penché en arrière, les bras tendus, elles frappent dans leurs mains aux doigts
allongés, tout en dansant une sorte de pas assez vif, dont le piétinement n'est pas
sans rappeler celui du ballet soussi.

Cette danse serait très ancienne et spéciale à Aqa, inconnue des autres Juifs
du Maroc.

G) Sa:nton

La tombe de Rabbi Issabar Bae:àl Hem~a-e:ayy~n, située près du q~ar Ire1).1).a
len, en Aqa, est un lieu de pélerinage traditionnel pour la communauté juive locale.

On prête aussi, au dit rabbin; d'avoir, de son vivant, fait jaillir la source de
TaIM~\t, au pied du Bani, à 8 kms au sud-ouest d'Aqa.

H) Le Rabbin Mardochée Abi Serour,

Compagnon de Charles de Foucauld,. dans sa Reconnaissance au Maroc, en
1883, est né à Aqa vers 1830 (FOUCAULD, 1939, P 41). II Y était bien connu sous
le nom de Rebbi Merdbay A.bi-Sr?r. ..

Safamille est l'une des plus anciennes du pays. Son neveu, Merdbay ben Nes
sim, vit toujours, à Ti-n-Tazart (Tata), dans la maison même où Foucauld et
Mardochée furent re~'us chez Nessim, Je propre frère du rabbin.

Les vieux Juifs d'Aqa se souviennent parfaitement d'avoir entendu parIer du
voyage de ce Chrétien qui se faisait passer pour Juif et appeler, disent-ils: Zuz~f

Qaq?n (?). On sait que le père avait adopté comme pseudonyme: «Yosef el-Djezîri )'.
Mais le vieux Ihenni Sebb~t, mort aujour(l'hui, et qui était alors de passage

à Tisint, a laissé à son fils, Qui me l'a répété, le véritable nom de l'étranger: «~aran

de Buko )) qui est, à peine déformé, Je nom de Charles de Foucauld.

IV. - QUELQUES CITES DU BANI

Tizgui-Lharatin

Les ruines du fameux port saharien du moyen âge sont situées à l'entrée du
Fum Ait-WabeIIi, à mi-chemin entre Fum-el-I:I0l?n et Aqa. II n'y a plus là qu'un
vieux q~ar en pisé gris-ocre. On l'appelle aujourd'hui:

1. tï~gi-I-ltariitin: c'est le terme historique; c'est aussi celui dont usent les
nomades;

2. ti~gi-isiiqqin : est inélégant. II faut éviter ce mot d'as/Ïqqi (nègre affranchi)
qui est peu flatteur;
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3. lf;gi.,.irigen: c\st l'expression polie, euphémistique: le ti;gi I( jaune» (pour
n~ pas dire: Il (les Noirs ,,).

La population se compcse de deux éléments:

1. Des éléments considérés comme étrangers: ce sont des sédentaires berbères
blanc.s (imazigen), des clerc~ (igurriimen), des Ait-Umribet, ces derniers de la frac
tion des Id-UgnK

D'après les anciens du village, les Ait-Umribet, venus du Tamanart, sont arri
tés à Ti~gi au VIle siècle h. (donc au XIve de notre ère); ils avaient été précédés
à Ti~gi par les Ida~u-Bl~l-. •

2. Des éléments tenus pour autochtones (ce sont les plus nombreux) : il s'agit
d'un tas de vieux nègres affranchis (l-!wriitin, isüqqin) qui ne savent plus rien.,
Sic transit...

Les gens de Ti~gi sont surnommés; Ici bu-g~nim, car ils sont noirs comme le
scarabée de ce nom.

Leurs voisins, les Ait-Wabelli, sont traités de m~ngeurs de lézards: id bu
gezzim (agezzim est le nom du dobb: Uromastix acanthinunzs).

Note sur le mot « Ti~gi )\
Ce mot apparaît assez fréquemment en toponymie. En particulier, dans le

Sud-Ouest marocain, où il s'applique, entre autres, à trois points remarquables:

1. ti;gi-rreml, à la traversée du jbel Warkziz par l'oued du même nom, au
sud d'Assa; l'eml désigne une sorte de soude (Haloxylon tamariscilolium);

2. ti;gi-selli!m, au débouché de l'oued Tamanart, au sud du Bani, Selliim ou
Ida-Usellam est le nom d'une ancienne tribu, aujourd'hui dispersée. Le village
qui porte ce nom s'appelle aussi: im-Llgiidir et Füm-el-lfoJn : c'est Foum el-Has
sane de nos cal tes. ;

3. fi;gi-l-!wratin, encore appelé t.-isüqqin et t.-irigen: village et palmeraie
situ1s au sua du Bani, à la percée d'un oued du même nom.

On remarquera que tous ces points occupent une situation géographique par
ticulière: ils sont tous situé!> au débouché (iüm) d'une gorge (bneg) creusée par
une rivière, perpendiculairement à son cours, dans une barrière rocheuse (fig. 2).

Or, ti;gi serait un vieux terme berbère, aujourd'hui désuet, et qui signifiait
précisément: le bneg, la gorge rocheuse. (Comme L.\,OUST, 1942, p. 43, l'avait bien
vu, sa dérivation de I( forêt » ft « gorge rocheuse» demeurant, par contre, conjec-
~~4' .

Ce serait, en somme, un doublet ancien du mot iiqa, qui a le même sens. (D'où
l'oasis d'Akka, dans le Bani).

Le mot tf;gi s'entend avec un :jI (emphatique). La forme annective est tetgi;
on dit, en effet: Ait-Te;gi. Le pluriel, inusité aujourd'hui, était: ti;gyiin.

Toutes ces informations nous ont été données, le 12/9/45, à Ti:jlgi-l-~aratin,
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par un vieux nègre, originaire d'Im-ugiidir. et nommé eabella u-I:lmçida u-~eyya

Ugnis ; elles nous ont été confirmées à Aqa, le lendemain, par un autre vieil affran
chi de Tiziinin : Afqir Jamae u-Mo!:lammed Igïl.

A noter que tous deux sont illettrés.
A propos du village de Tizgi Ida ou Baloul, sis au bord du Haut Oued Aqa.

à 23 kms à vol d'oiseau au nord-ouest d'Imitek, Foucauld (19~4, p. 174) écrit
justement:

II 0 R D

B A ft l
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lIonta&ne

70UII
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FIG. 2. - Schéma d'un tiMi.

REG G

ci Comme son nom l'indique (c'est nous qui soulignons), Tizgi est située dans une
gorge resserrée entre ae hautes mOntagnes, kheneg très étroit que l'ouad Aqqa
traverse en ce point.. »

Plus loin (p. 364), Foucauld cite un village de l'oued Guir qu'il appelle: Tizgi
n-Gerrama. Il s'agit du q$ar porté Gourrama sur nos cartes; les Berbères le nom
ment: igurriimen (les marabouts). Mais le vieux nom de ce village, tel qu'il m'a

. été donné, en 1941, par ses propres habitants, est ti:?gin, forme plurielle de ti?gi.

TAMDULT

1

. EXTRAITS HISTORIQUES

'1. - DESCRI,PTION DE TAMDULT EN 1068 l'AR EL-BEKRI (1913)

Tamedelt (p. 308): A 6 journées au sud d'Igli. Fondée par (Abd-Allah ibn
Idris ibn Idris. Située dans une plaine, auprès d'une rivière. Toute la région est
couverte de jardins. Fertilité du sol et luxuriance de la végétation. Très riche
mine d'argent. La ville de Derâ est à 6 journées à l'est.

Tameddoult (p. 316): Ibn Ya-Cin l'Almoravide. marchant sur Sijilmassa, à la
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tête.de 200 hommes, prit position à Tameddoult, château auprès duquel on trouve
beaucoup de ruisseaux et dattiers. « Cette place-forte est dominée par une mon
tagne dans laquelle est une mine d'argent ».

2. - LA LÉG ENDE DE T AMDOULT OU A QQA, PAR LE COLONEL JUSTINARD (1933)

Pp. 79 à 82: La ville - Tamdelt de Bekri - était florissante au XIe siècle et
voisine d'une célèbre mine d'argent. (Addana, dans cette région, passe pour riche
en mines.

Sidi Nchanaoui (ou Chanouil) est enterré à Tamdoult.
La ville fut détruite, au VIe siècle h., par Mohammed ou Ali Amensag, chef

des Mejjat de Tizelmi (Anti-Atlas). Les survivants se dispersèrent dans tout le
Sous. Ce qui donna naissance aux lelt-s.

En 1931, à Rabat, le Cheikh Brahim ou Belaïd le Mribti dit (à l'auteur) : « Les
bergers trouvent parfois dans les ruines de Tamdoult des pièces d'or portant les
inscriptions, sur une facè : « Il n'est de force et de Fouv0ir qu'en Dieu»; au revers:
«Allah est notre Dieu, le Mehdi notre imam ». « Ce seraient donc des monnaies

almohades ».
La Légende de Tamdoult ou Aqqa a été recueillie par le colonel Justinard il,

Tiznit, en 1920. Il en a publié le texte berbère et la traduction, en 1925, dans la
( Revue du Monde Musulman ». •

II

.
VISITE AUX VESTIGES DE TAMDÙLT

A 13 kilomètres S.-O. d'Aqa, à l'ouest de la piste de Tizunin, le terrain, bour
souflé de monticules, porte le nom de t~mdüll-wiiqa.

La Tamdült de Bekri est sous terre. Rien n'en paraît. Sur un petit mamelon,
on voit quelques pans de murs en pierres sèches, surmontés de pisé en ruine, rongés
par le .sable, à demi enfouis. Le sol est jonché de tessons de poterie.

Ce sont là les v,estiges de constructions plus récentes, attribuées à l'époque du
sultan Mülay AJ:1med cd-Dehebi (XVIe siècle).

La coupole d'un petit marabout couronne le tout. C'est celle de sidi Sâtlaw
(ou Sanawi), encore appé'lé Sidi MoJ:1ammed ben eAbdallah. \

Le site est désert. La légende fait de Tamdült UIll1 cité maudite; détruite par
le feu du ciel, pour punir ses habitants de leur dureté de cœur. Seul le souvenir
d'une grande ville s'est vaguement conservé... Du haut du mamelon, on aperçqit,
vers le sud, la ligne de Leaddana, cette montagne que l'on dit argentifère.

En 1943, le cald LaJ:1sen remet au commandant Brenans (alors chef d'Annexe
d'Aqa) une pièce tl'argent trouvée par un berger dans la plaine de Tamdült. Depuis,
la pièce est perdue...



400 COMMUNICATIONS

Une autre fois, vers 1938 ou 39, un. nomade trouve une pièce semblable et la
remet à un forgeron de Ti~gi-l-l).aratin.... pour s'en faire une bague.

Il s'agit, d~ms les deux cas, d'une plaque d'argent carrée, de petites dimensions
et de faiLle épaisseur. Elle portait l'inscription suivante;

1 • ~, Jj 1
.)

"" ,;~
b"t..l '-?~l -'

Allah est notre Dieu,
Mol).ammed, notre Prophète,
Et le Mehdi, notre Imâm.

Je me souviens de même, en 1940, à Rissani, d'avoir entendu parler d'une
plaque d'or gravée, tr,ouvée par'un goumier dans les ruines de Sijilmâssa et remise
par lui à un artisan juif, qui se hâta de la fondre ... Eternelle histoire de ces anti
ques cités, au passé fameux, englouties dans les sables du désert et dans la nuit
des temps. Plus rien n'en subsiste que de rares ruines muettes et, parfois, la durée
d'un éclair, l'éclat d'Une plaque de métal préCieux, qui n'est mise au jour par un
berger cupide que pour s'éteindre aussitôt sous le marteau du forgeron.

III. --- TEXTE SUR LE SULTAN EL-MAN~QR (XVIe s.)

a) TRADUCTION

« Moulay Ahmed Eddehebi est passé par Tamdoult (1). C'est lui qui en a
construit les murailles apparentes (encore aujourd'hui). Mais la ville ancienne est
enfouie sous les monticules de terre.

« Il alla au Soudan et en revint; il en rapporta des esclaves (2) noirs des deux
sexes et de l'or.

Il Survinrent alors les Arabes, ceux dont le nom est en Idü-...quelque chose ll,

les Iggout, les Rguibat, les Oulad Ghilân, les Oulad Delim, les Id-Eichelli, tous '
les bédouins, tous les gens des pays sahariens; ils voulurent lui prendre son butin
et, dans ce but, l'assiégèrent.

« C'est alors que vint le Cheikh de Tamanart, Sidi Mhamd ou-Brahim. Il fit
annoncer par le crieur public; '< Que Dieu donne la victoire fl (notre Sultan) Moulay
Ahmed ed-Dehebi !... Les habitants des cieux comme ceux des enfers 's'écrient
(avec moi): Que' Dieu donne la victoire à Moulay Ahmed ed-Dehebi! ll.

« Là-dessus, les Arabes, claignant le Sultan, 'lui rendirent homm:fge.
« (En reconnaissance), Moulay Ahmed offrit au Cheikh Sidi Mhamd ou

Brahim la mine cl'argent (3) de Tamezraght, chez Sidi Brahim Menqôsh (4).

(1) Il s'agit du sult~n s:l(~dienMüliiy ~med e -Man~9r ed-Dahabi (l'Aurique), XVIe siècle..

. (2) Après b prise de Gao (1590), l'affranchi .Jouder envoya au sultan 200 esclaves; puis
Mal,lmoud, après sa victoire, encore 1.200 e8claves, (SALAOUI, 1936, pp. 212 et 217).

(3) Toujours 11\ mine d'argent de Tamdült.

(4) Tame~riigt: petite palmeraie à 15 km. N'.-E. de Fum Ait Wiibelli.

/
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« C'est encore Moulay Ahmed qui a tracé la piste de Merkala (1).
« C'est Sidi 'Chanawi qui est enterré à Tamdoult, tel nous l'avons trouvé.
e( Et voilà tout ce que je sais.~l)

b) TEXTE BERBÈRE

En dialerte tasel&-it, dû à Afqir .J~ma( u-Mol).ammed Igïl, amazig de Tizüuin :

Mül~y A&-mqd ed-Dehebi, nita a-ieagben s-Temdult; neitan a-ibn~fl' igvrb~n

n-Temdült" gwilli fjharnin .
. imma Tamdült, tga klillu iderbazen, ddu-wakal.. . ,-
.lv1ül~y .4.&-mqd ed...,fJehebi, ikkq-t ssüdi!n yawi-d i8emgan, t-twiwin, d-dheb igqn
aurag.
Y~ski-d sers elearab « ld~ u-ldq l) : yaggùt, u-rrgibqt, iï.l~d-gil~n, ül~d-dl~im,

. ida-iSélli, kullu U~diya, kullu ail-elb~l~d n-e$$à~ra; l'an ad-essin elmaL-ann.
ssütin-~s i-Mül~y .4.&-m~d: il'in a-tt-eSsin.
Yaski-d Sidi 1Vl&-amq u-Brahim, sSilJ en-Tmi!n~rt;

ibérre&-: « ii-allah in$er Mül~y A~m~d e'd-f)ehebi! ;
.. , i.<;-berra&-en ~it-lgenwqn ula -Ait-ik~len, i? ...a!P'ih in$er Mülqy A&-m~d. l)

Nkern learah-elli, k$ofjen l~geldit; hdün-~s i-Mül~y A~mad.

Yqsi-d ya-ijri l-lemeadenen -noqqort (!; ... Tame?rqgt, d~r-Sidi Brahim Menqos)"
ijk-as-t i-ssib Sidi M&-amd u-Brahim.
Agaras"'i!d em-Merk~la, Mül~y A&-mqd a-t-ieàdeln.
Sidi siinawi a~imfjelrJ. b... Temdült; nüja-t-id gik-~nn.

Lehbar-ad ad-dari man...... ..'
Notes: aderb~z: monticule, tas, immondices.
ikka....t, pour ikka....d: il est allé et revenu.
ssütin, pour ssüteln.
i~-{{ah-, pour iç...d~e{{ah, par assimilation de sonorité, puis assimilation d'emphase.
tageldit: royauté, aUributs'et pouvoirs de l'ageJlid.

Aqa et sa Il Tour Hassan »

Informateur: Mol)andu-Fa~elAgurram; d'Agadir.;.U~r?

Aqa signifie, dans le parler berbère local: bneg, gorge, percée conséquente de
l'oued dans le Bani. Le vrai nom est aqa u-saeib.

C'est un groupe de palmeraies. 70.000 palmiers au total, dont 20.000 à Taurirt
et 10.000 à Agiidir-üH~.

C'est aussi un groupement de \) villages (q§or), dont chacun a son sohriquet:

1. leq$ebt est le plus ancien, fondé par des imazigen.

2. ire~Mlen est presqu'aussi ancien.

• (1) Empruntée en partie par le tracé de la piste de Tindouf (Route impériale nO 1).

RESPÉRIS. - T. XXXIII. - 1946. 13
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. 3. taurirt aussi est ancien; fonde par des ireltltiilen.
4. lagiidirt de même.
5. ait-eanter. plus récent.
6. ait-erre~ltal

7. zzqwit
8. agiidir-ùzrQ
9. iqebb~ben .

Les surnoms correspondants sont les suivants..:

1: id bl1-mers~l et id bü--ssl~wi;

2: id bu-m~ndil; 4: id b-izakiim;
5 et 9: id-bù-tan~la; 8: id bù-!Jsqy.

•
Allusions à la nourriture (ssliiwi et a!Jsiiy désignent des courges; taniila est

une graminée comestible) ou au vêtement.

FONDATION: d'après l'informateur, les plus anciens q$Or d'Aqa étaient habités
en « l'an 600 h. n, soit au début du XIIIe sièclt'.

Ma~s l'oasis d'Aqa ne supplante Tamdult qu'après l'abandon de celle-ci « en
700 h. ", donc au XIVe siècle.

LA « TOUR HASSAN n

C'est un petit minaret en ruine, situé près de Leq!?ebt, à l'entrée du Foum
d'Aqa, dans la palmeraie, et qui, par son allure, son style et son décor, rappelle
un peu la Tour Hassan de Rabat (fig. 3).

Ce minaret se dresse, au milieu de pans de mur en pisé, dans une plaine d'allu
vions jonchée de tessons de poterie (vernissée ou non).

C'est une tour carrée, de 6 mètres de côté à la base; la hauteur de ce qui subsiste
fait 12 mètres.

Construction très soignée. en pierres et briques cuites. Soubassement en gros
moellons sCillés.

A l'i~térieur, plan incliné, sous voûtes maçonnées, formant rampe d'accès au
sommet. Me~rtrières dans l'épaisseur des murs.

Décor type derj u-k!e/ (degré et épaule).
Ce minaret serait, au dire de l'informateur, le vestige d'une mosquée construite

par un des fils du Sultan (alawite Mülay Smae:in (1672-1727), venu à Aqa comme
khalifa de son père.
, Il ne serait donc nullement contemporain de la Tour Hassan qui est almohade

(XIIe siècle).

Tizunin et son Géomancien

Tizünin, ou Tuzünin - le Touzounine des cartes - est un village, près d'Une
palmeraie, à 20 kilomètres au sud d'Aqa. Le village est en pisé, envahi par le sable.'

• J
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On y voit des pans de murs en ruine (en pisé eux aussi), vestiges de constructions

".

\

~

•

FIG. 8. - La « Tour Hassan ",

plus anciennes. Les gens de Tizünïn sont surnommés Id bu-tesra (tiisra, en ber~ère,

est le giisùl arabe; peut-être, ici, s'agit-il d~ Salsola vermiculata L.).
C'est à Tizünïn que, le 11 septembre 1945, je fais la connaissance d'un vieux

nègre, Mbark-ele:abd, Mbark l'Esclave. On le traite, en berbère, de devin: agezziin,



404 COMMUNICATIONS

aqedda-~; on dit qu'il « frappe le sort «: ar-ikkat el/al. Et d'invoquer, à sa vue, le
nom de Dieu, pour .conjurer les démons.

Or, cet homme a été mêlé, bien involontairement, à l'histoire de l'Ouest afri
cain de la fin du XIXe siècle au début du xxe, 3 l'époque de Samory et des chas- 
Beurs d'esclaves.

~ Je suis né. me dit-il, à S~gu-Sikoro' (Segou), que l'on appelle aussi Dyafna
(Djafna). '

« Ici, je suis Mbark l'Esclave; mais mon vrai nom c'est Sara. Je suis bambara.
Mon père se nommait Sengaha, et ma mère <Aistah. Ma famille est originaire de
Togodgü, près de Nyamna; je suis donc du Fouta (füta), c'est-à-dire de la, région
de Nyamna, Nyüro, Kalabgü, Dy~nna (Djenné), Kunyakari.

« J'étais encore enfant, à peine d'âge à jeûner, lorsque Samor~ (Samory). ~
poussé par l'appât de l'or-de Ségou, se jeta sur nous, et je dus m'enfuir.

« Mais je fus pris par Samory, qui me vendit à une tribu maure tnaraboutique.
les Tenwajib. Ceux-ci m'emmenèrent à Walata (Oualata) et me cédèrent aux Id
Eibussat; ceux-ci, aux OuHid BessebaE et ces derniers, aux O. Tidrarin.

« Les OuHid Tidrarin m'envoyèrent à Marrakech, pour m'offrir en hommage
(hdau-ni) au sultan Mülay Eabd-eh:aziz.Là-dessus, je fus p(is dans le raid de
Ma-lEainin, qui me ramena à la Séguia (Séguiet-el-1.lamra), d'ail je m'enfuis à Tiznit.
Je réussis enfin à gagner Tizunin, ail je me suis mis sous la protection du caïd
BelEaid.

« J'ai encore un frète, nommé Areska, au TafilaIt, et, à Fès, des parents en
ligne maternelle.

« J'avais appris la géomancie là-bas, au Soudan. Chez nous; la divination -leg
zana des Arabes - s'appelle: fnyab (1) et le consultant vient demander au devin:, . .

« ika-tnyah-gwasi!, c'est-à-dire: consulte le sort! (2).
« Pour ne pas tomher dans la misère. je donne ici des ,consultations géoman

tiqUES, pour retrouver les chameaux perdus ou donner des nouvelles des absents.
« Il y a eu à Tizünin,des femmes Tajakant qui pratiquaient le gzan maurita":

nien. mais elles sont parties. »

Ajoutons à ce iécit que Mbark ignorele,berbère, parle arabe et se souvient du
J ambara. « Vois-tu cette arachide. eh bien. nous l'appelons: figa... ».

Sa tEchnique de,géomancien est simple: du bout des doigts, il trace, dans le
sabJe ou la farine,des traits et des points, qu'il efface aussitôt; puis, il recommence.

Les figures qu'il utilise ne sont autres que celles en usage en Mauritanie. Leurs
rems sont lès mêmes. Il suffit, pour s'en assurer, de se reporter à l'étude du lieu- .
ünant Trancart (1938, pp. 489-498). J'ai moi-même eu l'occasion de relever une

(1) tnyuh se prononce plutôt èë et signifie: sabie.
(2) Litt. : frappe le sable.
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« consultation rupestre » de même genre au Maroc méridional espagnol, au sud
du' Dra (MONTEIL, 1941,pp. 21-24).

Ce faisant, Mbark psalmodie une mélopée, en peul (fulliiniya) qui commence
ainsi: niiyo niiyo, naindyüto... Puis, il récite les noms bambara des dix premiers
nombres ordinaux, à peine déformés, correspondant à ses dix figures géomanti
ques:

1. kele; 2. fila; 3. saba; 4. niini; 5. dülu; 6. waro ; 7. waro-tzgla; 8. sëgi;

'9. konondo; 10. là.

TABLEAU COMPARÉ DE LA TERMINOLOGIE MAUR~ ET BAMBARA

UTILISÉE PAR LE GÉOMANCIEN

N0 DES 1 NOMS
MAURES INTERPRÉTATION BAMBARA MOT-A-MOT INTERPRÉTATION

FIGURES
(Trancart, p. 494), (Mbark et Charl~sMonteil) (Mbark)

1 a-kü-fla Voici sa Voyage
tête

2

1

~amar chameau a-bi-~gi il descend ?

. quadrupède
1

.
,

3 ~far homme de bonne ne-Iilbi-uli . je me lève nouvelles
naissance; chacal

----
4 b~dnl( sac. chamelle. femme a-bi-dYra il montre absence; vie. pleins; prospérité ,

----
5 i le~yani. personnage savant a-bi-na il vient nouvelles

1 ou important!

----
6 i samra signe de départ ne-mbi-sra-ta je prends voyage

i la route

La transcription rationnelle et la traduction des termes Bambara de ce tableau et
.de ce chapitre sont dues à mon père, l'africaniste Charles MONTEIL, qui a bien voulu
examiner ce texte à Rabat, le 30/9/1945.

Aqa, septembre 1945.
Gou,limine, novembre 1946.

Vincent MONTEIL.
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SIDI <ABDALLAH MOUL L-GARA ou <ABDALLAH lBN YASIN

SITUÂTION GÉOGRAPHIQUE (fig. 1 a)

A une quarantaine de kilomètres au ~ud de Rabat, en pays Zaër, au sommet
d'un éperon dominant l'oued Korifla, se trouve un sanctuaire délabré. C'est une
simple qoubba, sans ornement ni inscription. Les habitants des environ:; disent
que ce mausolée est celui de Sîdî <Abdallâh Moul I-Gâra (Sîdî <Abdallâh, « Maître
du plateau »).

Le mausolée se yoit de très loin; on aperçoit de la vallée du Korifla et pendant
plusieurs kilomètres, de la route de Rabat à Marchand, le dôme minuscule et ocreux
du sanctuaire. Mais on ne parvient au plateau, d'acces très difficile, qu'à pied Ou
à monture, par un sentier qui traverse une petite colline 9- l'est, puis descend la
vallée de l'oued Korifla guéable en cet endroit, et qui escalade enfin la pente assez
raide du plateau. Le sanctuaire se trouve à 287 m. d'altitude et domine la vallée,
assez large en cet endroit.
. C'est au-dessus d'un -bois très épais d'oliviers sauvages, de buis et de téré
binthes, à la bordure nord du plateau, que sont bâtis le tombeau et la mosquée'
de Sîdî <Abdallâh. Le plateau forme une gara i'Solée de 8 à 10 hectares. A l'est,
cette gara domine l~ ravin de l'oued Mdîwer qui la sépare d'un autre plateau où
se trouve le marabout de Sidî Taïbi Belgnâoui. Au sud de la gara, des forêts alter-
nent avec des terres cultivées. (

HISTORIQUE

1

Les Zaërs ne donnent pas de renseignements précis ~ur celui qu'ils appellent
« Sîdî <Abdallàh Moul .l-Gâra ". C'est, disent-ils, un grand marabout, un moujâhid •
qui a fnit la guerre aux infidèles. Il n'est pas chérif, affirme-t~on, et son sanctuaire
n'a aucune particularité; on y vient simplement; en pèlerinage, pour bénéficier
de sa baraka. Il fut enterré là jadis parce qu'il avait recommandé de l'inhumer à
l'endroit ail s'arrêterait sa mu,le. Celle-ci s'arrêta sur ce plateau. Toutefois, les
lettrés savent que ce saint n'est autre que <Abdallâh ibn Yâsîn, promoteur de la
réforme almoravide. En effet, lès historiens arabes affirment que ~bdallâh ibn
Yâs~n, tué au cours d'un combat livré aux Berghouâfa hérétiques en Tamesna,
fut enterré à Korifla. EI-Bekri nous apprend que le sanctuaire existait,de son temps:
« En l'an 451. (059), dit cet auteur, il fut tué à KéFifelt, dans le territoire des Ber-

..
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ghouâta. Une chapelle très fréquentée recouvre son tombeau et forme un ribat
qui est toujours rempli de monde» (1).

L'auteur du Qir/as avance que JAbdallâh ibn Yâsîn, tué dans le Korifla, fut
enseveli en ce lieu «( et on bâtit une mosquée sur sa tombe» (2).

Cependant, aucun aûteur, à' ma connaiss~nce, n'a donné de description de ce

COUPE. SUI V A N T A-B
FIG. 1 c

tombeau illustre. On ne saurait s'en étonner étant donné la simplicité de l'édifice.
Les données des te,xtes et, on le verra plus loin, celles de l'archéologie, concordent.
Nous sommes bien là en face du tombeau du célèbre (Abdallâh ibn Yâsîn, l'initia
teur et le chef religieux de la réforme almoravide.

Ce n'est pas ici le lieu de rappeler la carrière et la figure <le celui qui, après avoir
provoqué et dirigé à ses débuts la prodigieuse aventure des Almoravides, trouva
la mort en luttant contre les hérétiques Berghouâta. '

Son nom était «(Abdallâh ibn Yâsîn ibn Meggou (ou Mekkou) el-Guezzoûli»,

(1) Traduction de Slane, Description de l'Afrique Septentrionale, 2" éd., 1913, p. 818.

(2) Traduction A. BEAUMIER, s. t., Roudh el-Kartas, Histoire des sauve'rains du Maghreb,
Paris,1860, p. 183.
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selon Ibn Khaldoun (1) et « Ibn Mekkouk ibn Sîr ibn Ali ibn Yasin EI-Djazouli»
selon le Qirtâs (2).

LA M~SQUÉE (fig. 1 b et fig. 2)

La mosquée est tri's ruinée. On distingue encore, malgré les écroulements,
une salle de prières de 8 m. 10 de long sur 5 m. 90 et le mil:triib délabré. C'est un
mil:trab de petites dimensions (fig. 3 a). La niche, à quatre pans, a 85 cm. d'ou
verture sur 30 de profondeur. Elle s'ouvre par un arc de plein cintre. Le mur nord
de la mosquée est encore debout, mais les murs ouest et sud se sont écroulés. Du
mur est, il reste la partie comprise entre le màusolée et le mil:triib. Celui-ci a perdu
sa partie supérieure. Nulle trace de colonnes ou de piliers. Cette salle de prières
devait être couverte en terrasse. On ne voit aucun vestige de' minaret.

LE MAUSOLÉE

Attenant à la mosquée, mais ne communiquant pas avec elle, le- ma.usolée se
compose de -trois salles; on y accède par une porte d'entrée ouvrant à l'est. Les
deux battants qui ferment cette ouverture furent fabriqués et placés là tout récem
ment par les soins de Si AQmed Jebli, un propriétaire de la région ; il~ ont remplacé
une porte à un seul battant, ancienne et très usée.

Pour pénétrer dans le mausolée, on descend une marche en ~ois de 0 m. 09
de haut, puis une autre également enbois de 0 m.,30 de haut. On se trouve alors
dans le sanctuaire où est enterré le chef spirituel des Almoravides. Le sol n'est
pas carrelé. Il est certain que le mausolée n'a jamais eu l'honneur du zellîj en
raison de sa rusticité. Au centre de cette pièce se trouve le tombeau du saint. C'est
une stèle fi degI'és allongée, ou mqabriyya, qui a été récemment et grossièrement
recouvert~ d'enduit., Cette mqabriyya était naguère cou~~rte d'un catafalque en
bois qui fut incendié par la flamme d'une bougie laissée allumée sur le tombeau'
Des indigènes ont connu l'ancien catafalque, mais ils ne savent si ce bois portait
des inscriptions (fig. 3 b).

Le sépulcre, (d'Abdallâh ibn Yâsîn est couvert de trois couvertures sales~et

décolorées de fabrication européenne.
La stèle est normalement orientée. A quelques centimètres du tombeau, au

sud, se trouve un, creux où l'on aperçoit deux boules de fer. Quel rôle ont-elles
pu jouer? La légende ést muette sur ce point encore.

Le mausolée est un édifice de plan carré de 4 m. 22 à 4 m. 25 de côté. Ses murs,
faits de moellons, sont encore en partie enduits et badigeonnés à la chaux. Il est
couronné d'une qoubba octogonale de 16 m. 80 de tour extérieur et 3 m. environ
de hauteur à partir de sa base. Cette coupole supporte un jâmoûr en poterie vernie

(1) Histoire,de.ç Berbères!, édit. Casanova, 1927, t. II, p. 68.

(2) HEAUMIER, op. cU., p. 169.

•



FIG. 3 a. - Mausolée d'Abdallâh ibn Yâsin.

Restes du mihrab.

PL. III

FIG. 3 b. - Mausolée d'Abdallâh ibn Yâsin.

Le tomheau.

•

FIG. 3 c. - Mausolée d'AbdalIâh ibn Yâsin.

Arc, trompe et base•.

,

Mausolée d'Abdallâh ibn Yâsin.

La citerne.
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de forme oblongue, posé sur un axe en bois. La base de ce dôme est entourée de
merlons dentés.

Le mausolée est éclairé par quatre ouvertures pratiquées a'u.Qlilieu des quatre
murs de la qoubba, au-dessus des arcades dont il sera question plus loin. Ces ouver
tures, hautes de (JO cm. et làrgesde 30 sont èouronnées d'arcs trilobés.

, La qoubba repose sur quatre arcades de 3 m. 40 de haut formant les côtés du
mausolée. Le rachat des angles e~t fait par des trompes à ressaut très grossières.
Un bandeau de maçonnerie de 0 m. 10 de large entoure à l'intérieur la ba,se de la
coupole (fig. 3c).' '

A une date relativement récente, de mémoire d'h()mm~, la coupole aurait servi
de repaire aux fauves. Sans doute, nul n:a vu ces bêtes à Sîdî<Abdallâh"mais la
légende est partout admise. Les indigènes se rappellent cependant que les coupeurs
de routes se réfugiaient dans le sanctuaire.

Au nord du sépuld'e se trouve une pièce rectangulaire qui communique avec
la qoubba par l'arcade du nord ;_sa longueur paraît être celle du mausolée, elle
mesqre 6 m. sur 2. m. 25. S,!- toiture en appentis est faite de poutres et de bran
chages. Cette pièce a été restaurée par Si A1;unedJebli. Elle tombait en ruines
comme la salle de' prières; je suppose que Si Al,J.med Jebli a dû respecter les an
ciennes dimensions. Cette salle avoisine le bord nord du plateau.

L'annexe sud est analogue à celle du nord; elle mesure 5 m. 50 sur 2 m. 25;
elle est sans toiture et menace de tomber en ruines.

L'APPAnEIL

Le monument est décrépi à l'intérieur. La construction semble peu solide;
elle a' été faite en moellons ou en briques liées par un mortier rouge qui s'effrite
entre les doigts, ou en pisé assez consistant. Le sable utilisé a dû être extrait des
flancs du plateau; il était mélangé à une trè!! petite quantité de chaux. La pierre
devait provenir ,de la gara elle-même où elle se trouve en abondance. La brique
utilisée est la brique moderne de petites dimensions: 22 cm. X 1'2 cm X 2 ou 3 cm.

La mosquée semble avo'ir été tout entière pâtie de moellons., Cette maçonnerie
était peu solide: c'est ce qui explique qu'une grande partie de la salle de prièt'es
soit tombée. Les deux pièces du no!d et du sud sont en pisé assez solide j leurs murs
Ont mieux résisté aux intempéries; quant 4 la coupole, de la base au dôme, elle
est faite de briques de petites dimensions et de pierres. On peut donc croire que
la qoubba, sans doute rebâtie sur le plan ancien, a été refaite à une date récente.
Les deux annexes nord et sud, faites d'un solide pisé, seraient tout ce qui resté
'de la construction ancienne. La mosquée serait au II).oins aussi récente que ,la
qoubba (1).

(l) A quelques mètres au nord·duest du mausolée se trouve une petite w-otte appelée ~ VIlla
Kheloua » qui semhiE' faire 'l'objet d'un culte. Faut·il y voir un endroit oil s'isoillit quelque saint

. pour ..es pratiques reUgieuses, ou n'est-ce qu'une grotte très ancienlle à laquelle on vouait un
culte? Au nor<Jo.ouest de cette grotte, on trouve un térébinthe tr~s vieux PlSrw.nt des e~-fJOtoS.
Malgré mes investigations, je n'ai pu obtenir de renseignements sur le rule de cette grotte. Il est
possible qu'il y ait là, corn ~e en tant d'endroits, un culte de grotte tres ancien.

•
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LA CITERNE (fig. 4)
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A 112 mètres du sanctuaire, dans la direction sud-est, se trouve une citerne
d'une longueur de 6m. 90, d'une largeur de 3 m. 55' et d'une profondeur de 4 m. 35 ;
elle est entièrement et solidement maçonnée. A l'extrémité nord-ouest, il y a une
ouverture rectiligne de 1 m. X 0 m. 80. Cette ouverture servait pour puiser de
l'eau. La voûte de la citerne, en plein cintre, est bâtie avec des briques cuites très
solides dont les dimensions sont les suivantes: 0 m. 28 X 0 m.14 X 0 m. 04. On
sait que ce sont là les dimensions des briques du XIIe siècle. ,

L'alimentation se fait par six petites ouvertures de 12 cm. de diamètre pra-
tiquées aux bords supérieurs ouest et est de la citerne. •

Les parois ~t le sol de la citerne sont recouverts d'un mortier de chaux très
solide. Dans les angles, de larges lézardes laissent s'infiltrer l'eau.

Nous sommes sans nul doute en face des vestiges du modeste mausolée dont
parle el-Bekri.

La présence d'Une citerne importante et sans nul doute de fondatiQn ancienne
laisse supposer que ce ribiit funéraire eut jadis quelque importance.

Mais le temps - peut7'être aussi la venue des Arabes Zaers étrangers au pays 
a effacé les grands souvenirs des Almoravides. Celui qui guida les Sanhaja au

• Iitâm dans leur grande aventure, par qui furent changées les destinées du Maroc
et de l'Espagne musulmane est aujourd'hui un saint obscur parmi tant d'autres.
On a oublié son nom complet pour en faire le Seigneur de l'humble plateau où les
Almoravides du XIIe siècle inhumèrent sa dépouille glorieuse.

A. BENACHl'NHOU.
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Comptes rendus

Séances
des

mensuelles'
de l'Institut des Ha~tes Études Marocaines, '

SÉANCE DU 28 NOVEMBRE '1946

M, Terrasse, directeur de l'Institut des Hautes Etudes Marocaines, évoque
la mémoire de deux savants décédés au cours de res derniers mois. Il résume la
carrière du berbédsant Georges Marcy, profes;eur à la Faculté' des l~ttres d'Alger
et directeur d'études honoraire de l'Institut des Hautes Etudes Marocaines, dé
cédé à Paris à la fin de septembre, qui a consacré au Maroc le meilleur· de son
œuvre scientifique. Il rappelle ensuite les trava.ux de l'éminent historien que fut
le chérif Moulay (Abd er-RaJ.1man b. Zïclan qui restera un des grands noms de
l'historiographie arabe marocaine. Dans ses travaux, Moulay (Abd er-Ra1).man
b. 'Zïdan apportait' un souci, nouveàu en Ce pays, des documents originaux et
dès monuments archéologiques. L'histoire de Meknès et celle de la dynastie

O(alaouite lui 'doivent beaucoup. La mort de ce vrai ,savant, de ce chercheur pas
sionné met en deuii toute la 'science marocaine.

ORDRE DU JO~R:

M. J. CAILI.E. -- Currespondance inédite de Bugeaud et de Sidi Alohammed b., .
<A.bd er-Ra~miin.

M. A. GATEAU. - Le conflit entre Fiitimides et Sunnites, en Atrique du Nord
dans la première moitié du x~ siècle.

M. Caille a trouvé aux,archï'ves du Prot~ctoratquatre lettres, encore .inédites;
échangées entre le maréchal Bugeaud et Sidi Mo1).ammed, le fils du sultan Moulay
<Abd er-Ral)tnfin, au lendemain de la victoire d'Isly.

Cette correspondance, d'après le résumé qu'lI en présente, fait connaître les
sentiments des deux adversaires quelques jours après la hataille. En outre, Sidi
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Mo1).ammed ben (Abd er-Ra1).man y indique les raisons de sa défaite, _due prInci
palement, selon lui, à la surprise car, le U août 1844, l'armée chérifienne ne s'at
tendait pas ft être attaquée. D'autre part, les lettres du maréchal Bugeaud, qui
frappent par leur style flellri et imagé, montrent bien le désir de paix du gouver
nement français qui, après comme avant la n~ncontre, n'avait pas d'autres buts
que de mettre (Abd el-Qader hors d'état de nuire et de fixer cl.éfinitivement la
frontière ~Igéro-marocaine:

** *
M. Gateau expose les raisons du conflit qui, durant la première moitié du

xe siècle, opposa à Qairouan, centre d'éla,boratioJl du malikisme, les principaux
reprfsentants de ce système, a~x Fatimides ismaïlites (Chi'ites). La pr(~séancedu
calife (AH sur tous les autre~ Compagnons du Prophète, le lnépris affecté par les.
Fatimides pour les deux califes AbU-Bakr et (Omar, vénérés par la sunna, furent
un motif de grave mésentente ct rendirent impossible tout accord sur ll;l question
du pouvoir politique revendiqué par les Fatimides, descendants d'Ali.

Au cours de c0l!.troverses mémorables, oh furent convoqués les coryphées du
malikisme, les propagandistes ismaïlites essayèrent en vain d'imposer leur doc
trine pardes qw'stions tendancieuses et des discussions où leur position de vain
queurs faussait le débat. Les malikites, controversistes habiles, èludèrent tous
les pièges qu'on leut tendit, et chacun resta sur ses positions. Quelques supplices.
infligés à des malikites un peu trop vigoureusement rési!\tants ne semblent guère
avoir servi la cause fâtimide, bien que le sultan, volonÙers conciliant, eùt désavoué
de trop zélés suborri,onnés. :\'Ialgré les faveurs accordées aux adeptes du système
!)anifite, plus tolérant, la conversion de quelques hauts personnages en mal d'hon~
neurs et d'argent et l'apparente passivité de la masse, un esprit d'hostilité sourde
fut entretenu par les· gens <:le science et de religion, qui se mallifestera lors de la
révolte dU·biirijite Abü-Yazid, quifaillit extenniner bs Fatimides dans leur pres~

qu'île de Mahdiya.

SÉANCE DU 13 DECEMBRE 1946

ORD~E DU .JOUR:

M. 1. ALLOUCHE. - Une tentative des Génois de s'emparer de Ceuta en 1234-1235.

M. H. THOUVENOT. -_. Lettre de l'Empereur Caracalla relative à une. exemption
d'impôts (216 J.C.) .

.M. AI.LOUCHE, rappelant d'abord qu'une seule source arabe, le Rawr} al Qirtas,
consacre quelques lignes 3eulement au siège de Ceuta par une flottè génoise en
1234-35, événement qui devait pourtant marquer un tournant important de
l'histoire de la Méditerranée occidentale, puisque, pour la premièr~ fois depuis
plusieurs, siècles, une flotte chrétienne se r~sque à faire le blocus d'un port marc....

,

,
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cain, fait savoir que la partie inédite de la chronique d'Ibn (Idârî, le Brryân, ré
cemment découverte, contient un chapitre relatif à ce siège. Après en avoir donné
la traduction et l'avoir comparé aux sources chrétiennes, M. Allouche conclut
qu'il ne s'agissait pas d'une simple démonstration navale comme le laisseraient
croire les Annali Genovesi de Caffara, mais bien d'une tentative de s'emparer
de Ceuta faite par les Génois, qui y étaient à demeure et qui avaient eu, deux ans
auparavant, l'occasion de constater que lorsque ce port était ravitaillé par mer,
il pouvait soutenir le siège, du côté de la terre ferme, pendant de lon.gues années.
Le cours ultérieur de l'histoire devait leur donner raison puisque Ceuta, prisé par
les Portugais en 1415 et cédée ensuite aux Espagnols, est encore aujourd'hui
entre les mains de ces derniers malgré les assauts furieux qu'elle eut à 'subir au
cours des siècles suivants, en particulier ceux de Moulay Ismaïl.

** *
M. Thouvenot parle d'une remise d'impôt accordée par l'empereur Caracalla

en 216 après J .-C. C~t édit a été gravé sur une plaque de bronze découverte da,ns
les fouilles de Julia Valentia Banasa, colonie romaine située sur le bord du Sebou,
à 1ï km. au s.ud de Souk el-Arba du Rharb. Ce texte extrêmement important nous
apprcnd que l'Empereur fit remise de tous les arriérés d'impôts en argent et en
blé dns encore par les contribuables de Banasa et sàns doute des autres provinees
africaines. Sans doute voulait-il fêter les premiers succès de sa campagne contre
les Parthes et gagner la sympaLhie des paysans. Il fait voir sous un jour tout nou
veau les rapports entre· le gouvernement romain et les administrés. Heureux temps
où un empereur ----' qui n'a jamais'eula renommée d'être bénin, mais qui dépen
sait sans compter pour ses constructions et ses campagnes militaires - croyait
ses finances assez solides pour renoncer à exiger tout son dû!

•

•
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Les Sources inédites de ['histoire du Maroc. pe Série. Dynastie Saadienne.
Archives et bibliothèques du Portugal. Tome II, 1re partie, mai 1516-décembre
1526, par +Pierre de Cenival, publié par + David,Lopes et Robert Ricard.

Ce volume des Sources inédites, qui s'ouvre par lEi portrait, la notice nécrolo- '
gique et la bibliographie de notre collègue et ami Pierre de Cenival, est le dernier

, auquel ait travaillé le regretté directeur de la «Section Historique ». Il avait achevé
d'établir les textes et de rédiger l'annotation de, la moitié du volumé lorsque la
mort est venu le frapper le 19 mai 1937. Son collaborateur Pierre Gros, qui a
traduit les pièces arabes du recueil, .mourait lui aussi, quelques mois après son
directeur. Le volume a été achevé avec un soin pieux, une conscience et une com-'
pétence entières par David Lopes et M. Robert Ricard, al,ors directeur d'études
à notre Institut. La guerre a fait que ce volume, qui porte la date de 1939, ne nous
est parvenu qu'après la libération. On nous excusera donc de dire aussi tard aux
lecteurs d'« Hes,péris » telut l'intérêt que présente ce nouveau recueil de docu
ments portuga~s et marocains.

Les pièces rassemblées dans ce volume s'échelonnent sur un peu plus de dix
ans, ,de mai 1516 à décembre 1526. Cette période de l'action portugaise au Maroc
s'inaugure sous de sombres auspices et, malgré de méritoires efforts de redresse
ment, marque le début du déclin.

On avait vu ,dans le tome premier, quel préjudice l'échec de La Mamora avait
causé au prestige des armes portugaises au Maroc. Le gouverneur de Safi, Nuno
Fernandes de Ataide~ réussit un instant, grâce à son énergie et à la vaillance de
ses troupes, à rétablir la situation d~ns son secteur. Il n'hésita pas, par des incur-
sions profondes, à combattre l'influence grandissante du Chérif. L'une de ces
expéditions alla jusqu'au col de Bibâoun, sur la route du Tizi n' Ma(chou, en .
pleine montagne de l'Atlas. Ainsi, les (Abda et les Gharbiya, réfugiés chez lè Chérif
par crainte des, razzias des ~attassides, éta(ent revenus à l'obédience portugaise.

Mais en mai 1516, Nuno Fernandes de Ataide voulut aller châtier les Ouled
(Amran. L'affaire, soutenue par des (Abda et des Gharbiya, s'annonçait bien
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lorsqu'alL cours d'une contre-attaque lancée par les O. (Amran, tandis que la
troupe portugaise prenait son repos de midi, Nuno Fernandes fut tué. Cette escar
mouche malheureuse aurait pu être sans gravité si les chefs portugais ne s'étaient
pas disputé le commandement. A la faveur de ce désordre, les (Abda et les Ghar
biya firent défection et s'associèrent aux Ouled (Amran. Les Portugais furent
pillés - et pour la plupart tués ou faits prisonniers. Cent hommes seulement
réussirent à s'échapper. Les tribus voisines de Safi partirent en dissidence. Heu
reusement, les rebelles ne tentèrent pas le siège de la ville.

Le roi Emmanuel sentit toute la gravité de l'échec subi dans ce Sud marocain
où le prestige des Portugais était jusqu'alors resté intact. La garnison de Safi
ayant échoué dans son effort de redressement, il joua à nouveau - et fort habi
lement - la carte de la politique indigène. Il renvoya aussitôt au Maroc Yahya
ou Ta(fouft qui était, depuis 1514, en surveillance au Portugal et, en juillet 1516,
le nomma caïd de tout le pays des Doukkala avec des pouvoirs très étendus. Pour
que les heureux effets de cette politique de ralliement ne fussent pas gênés par
les abus des capitaines et de leurs subordonnés, un édit royal définit, en janvier
1517, la politique très libérale qui devait être pratiquée vis-à-vis des Maures.
Cette même année, le roi donnait l'ordre d'armer les tribus ralliées en se faisant
fort d'obtenir, à cet effet, les dispenses pontificales.

Yahya ne tarda pas à justifier la confiance qu'on mettait en lui. En 1517, il
remporta trois succès marqués sur lt::s Sa(diens, dégageant largement Safi, mais
sans pouvoir empêcher le .Chérif d'exercer une pression de plus en plus étroite
sur Santa-Cruz.

. Toutefois, les raids de Yahya n'eurent pas tout l'effet attendu. Les Gharbiya
n'aimaient pas Yahya et le supportaient difficilement. Les tribus qui redoutaient
des razzias du sultan de Fès ou de son gouverneur de Marrakech, les attaques du
Chérif et les représailles des Portugais, restaient hésitantes et essayaient, par' de
fréquents déplacements, de se dérober au danger le plus proche. Yahya, qui com
prenait cette attitude et qui ne voulait pas avoir à combattre à la fois le Wattaside
et le Sa(dien, laissa certaines tribus placées sous son autorité envoyer des otages
au roi de Fès.

Il n'en fallut pasplus pour que le gouverneur de Safi, Don Nuno ~ascarenhas,

qui détestait le chef marocain, accusât Yahya tde trahison. Les relations entre le
f ouverneur et le caïd étaient déjà très tendues: l'un et l'autre ne_ cessaient de se
plaindre au roi, qui avait rassuré Yahya, mais s'était contenté, sans le déplacer,
de donner des ordres de sagesse à Nuno de Mascarenhas. Le désaccord continuait
- les lettres de plaintes adressées au roi par les deux hommes en témoignent
aho.ndammeIlt - et pesait lourdement sur la politique portugaise.

Le gouvemeur prônait une politique ,rédllite aux environs de la place de Safi.
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tandis que Yahya faisait son possible pour faire face à toutes !es complications.
Ce fut peut-être sa ferme attitude qui empêcha le roi de Fès, aidé des troupes du
gouverneur d,e Marrakech, de l'émir des Hintata et de contingents arabes, d'atta
quer les places portugaises au cours d'une poussée chez les Doukkala. En même
temps, Yahya tenait fermement la région sud de Safi et la protégeait contre le
Chérif, en qui il semble avoir vu le seul grand et vrai danger.

Ces événements, les instructions réitérées du roi' et surtout, en septembre
1517, l.n n<iluveau succès de Yahya contre le Chérif ramenèrent Nuno de Masca
renhas il de meilleurs sentiments. Cette réconciliation tardive - et peut-être
incomplète - n'allait pas avoir le temps de produire ses fruits. En mars 1518,
Yahya, trahi par les (Abda, était battu et tué. Cette mort était plus grave encore
que celle de Nuno Fernandes de Ataide. Le dernier espoir de rétabliSsement d'une
politique active dans le Sud-Ouest marocain disparaissait.

Les huit ans qui suivent voient le déclin de l'action portugaise. Les places,
loin d'être en péril, se montrent encore capables d'action sur les tribus de leur
voisinage immédiat. Mais leur effort est de moins en moins vigoureux, coordonné
et efficaçe. ' •

Il faut dire à la décharge des deux capitaines d'Azemmour et de Safi qu'ils
ne dispqsaient que de forces minimes. Quelques pièces donnent des précisions sur
cette pénurie d'effectifs. En 1516, il ne restait à Safi que 217 lances sur un effectif
normal de ~50; en 1518, il n'y avait, après des rapatriements, que 25q cavaliers
dans cette place. En 1519, Azemmour abritait une garnison, de 190 cavaliers et
de 450 gens de pied sur lesquels on ne comptait que 300 bons soldats. Avec des
moyens aussi faibles, les deux places auraient dû coordonner avec soin leur action.
Il n'en fut rien: chaque capitaine menait sa politique et parfois contrecarrait
celle du voisill. La mobilité des tribus favorisait ces fâcheuses discordances. On
reste étonné que le roi n'ait pas mis sous 'un commandement unique ses deux
grands points d'appui en lÎsière des plaines atlantiql'es. De plus, si Nuno de Mas
carenhas, malgré sa longue incompréhension vis-à-vis de Yahya et ses vues assez
courtes, semble avoir été consciencieux et honnête, le capitaine d'Azemmour,
Alvaro de Noronha, paraît avoir été plus soucieux de ses profits personnels que

du bon ordre de sa place.
Azemmour s'efforçait surtout d'obtenir des soumissions dans la partie méri

dionale de la Chaouïa, tandis que Safi tentait de se constituer an' sud un glacis
assez étendu cl.'ntre les éventuelles entreprises du Chérif. Nuno de Mascarenhas
essavait d'utiliser un nouveau chef indigène: Sa(îd. Il voulait lui faire occuper
et f~rtifier la bolirgade de Skiat ou, à défaut, celle d'el-Djemaa. Il obtenait du
roi la construction du château-fortd'Agouz à l'embouchure du Tensift afin de
garder les Chiadma sous l'influence portugaise.
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Mais les tribus, toujours tiraillées entre Wattassides, Sa(diens et POltugais,
pensaient surtout à assurer leur subsistance. Leurs soumissions passagères aux
gouverneurs d'Azemmour et de Safi avaient surtou"': pour but de fairè les semailles
et la' moisson dans les terrains contrôlés par le3 deux garnisons. Mais elIes alIaient
presque toujours entreposer leurs grains assez loin à l'intérieur. Les razzias heu
reuses faites de temps à autre par les Portugais ne compensaient pas la médiocrité

/
et l'insta;biIité de cette politique de ralliement.

Par ailleurs, les gouverneurs des places changèrent. Nuno de Mascarenhas
périt dans un naufrage à l'embouchure du Tage en 1522 al(llS qu'il se rendait à
Lisbonne; il eut pour successeur Gonçalo Mendes Sacoto. En 1524, Alvaro de
Noronha, dont la mauvaise administration était notoire, était rappelé au Por
tugal et remplacé par Jorge Viegas.

De temps â autre des négociations s'ouvraient, qui paraissaient permettre
de vastes espoirs. En 1521, Abd er-Rahman b. HaddrlU, caïd de Sicli Rahhal des
Zemran, passa POUi" un temps au service des Portugais. A 'la fin de 1522, grâce à
èes razzias he.reuses de la garnison d'Azemmour, le gouverneur de Safi, Gonçalo

Men(les Sacoto, présenta au roi un projet de soumission des Chaouïa, qui auraient
été placés sous le commandement d'un de leurs caïds, Ali Moumen. L'entremise
du caritaine de Safi au sujet de tribus dépendant géographiquement d'Azemmour
laisse pens~r que la politique indigène des deux places était alors mieux coordon
née. Mais cet important ralliement ·ne semble pas s'être fait.

A Santa-Cruz, la situation était ,bien plus mauvaise' que dans les Doukkala :
en 1525, le capitaine de Santa-Cruz s'excuse d'avoir fait des opérations offensives

:contre les ordres du roi.

Après 1522, le recueil ne contient plus guère de pièces relal:Ïves aux relations
avec les tribus. Rien toutefois qui fasse supposer que Saft et Azemmour aient été
menacés. Des trêves furent sans voute conclues et renouvelées avec Moulay Ahmed
el-A(ret:lj qui, en 1525, se plaignait de ce que la paix conclue l'année précédente
avec Azemmour et Safi avait été violée par,des razzias dés gens de ces deux villes.
l~oin de déclarer la guerre, il demandait èes sanctions. On peut <1.onc croire qu'en
Doukkala la situation s'était à peu près stabilisée et que. les deux forteresses te
naient,assez solidement leurs enviroIis : en efIet, en 1526, Garcia de MelIo conseille
à Jean III de faire payer tribut par les Arabes de Mazagan et d'Azemmour comme
par ceux de Safi. La trêve qui fut conclue en 1526 avec le Sa(dien Ahmed el
A(redj permet de préciser quelque peu le rayon d'action de la place portugaise.
Le Sa«(1ien ne clev'1it pas lever de tribut sur Jes villages dépendant de Safi. Les
habitants de Safi pouvaient faire leurs lahours non seulement sur les villages dé
pendant de la ville, rr.ais sur les terr~toireb d'el-Médina, d'Azrou et sur le pays
des Beni Mager. Tous ces lieux sont donnés, dans le texte arabe de la trêve, comme
compris dans le territoire des Chrétiens.
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Cette paix s'explique aisément. C'était le moment où les Sa(diens, après avoir
tué leur allié, .l'émir des Hintata, Nacer b. Chentouf, s'étaient emparés de Mar
rakech en 1523. La soumission toute passagère et théorique de Ahmed el-A(redj
au sulbln wattasside ne pouvait faire illusion: la lutte directe devenait inévitable
entre le nouveau maître du Sud marocain et le royaume de Fès.

En cette année 1526, la situation des Portugais au Maroc apparaît améliorée,
moins sans doute par une action positive de leur part que grâce à la situation poli
tique du pays. Les deux pouvoirs qui se partageaient le Maroc recherchaient alors
la neutralité ou l'appui du Portugal. Garcia de Mello se rendit sans doute compte
de cette situation car, lors de la discussion de la trêve en 1526 avec Ahmed el
A(redj, il se montra très ferme en refusant que les villages autour de Safi 'payassent
tribut a'lfhérif, et en exigeant le libre échange des vivres entre Chrétiens et Mu
sulmans:t8arcia de Mello allait jusqu'à fixer une date à la: reprise de l'état de guerre
en cas de non réponse du Sa (dien~ EI-A(redj accepta les conditions des Chrétiens...

A la fin de cette même année 1526, des négociations s'engagent par l'intenné
diaire de Ahmed el-(Attar, caïd du Tadla, pour l'ouverture de pourparlers de
paix entre le sultan Ahmed el-Wattassi et le roi de Portugal; on pensait même
à une alliance contre le Chérif. Ces beaux projets ne furent suivis d'aucun effet.
Le volume suivant montre qu'en 1527 et en 1528 on tentait encore de négocier
une paix durable entre le roi et le sultan de fès.

Peu de choses sur la vie des places. On a vu quelle était la faiblesse de leurs
effectifs. Leur situation intérieure semble avoÏl: étê peu brillante. La mauvaise
gestion d'Alvaro de Noronha à Azemmour, qui aboutit au rappel de ce capitaine,
est signalée à plusieurs reprises. Gonçalo Mendes ~r.coto, gouverneur de Safi entre
1523 et 1525, se plaignait au roi du retard dans le pakmwt des soldes et du mau
vais ravitaillement de la place. En janvier 1525, Santa-Cruz n'avait plus ni argent
ni vivres et le capitaine avertissait le roi qu'il allait être nécessaire de manger les
chevaux. L'action réduite des forteresses avait don-c de valables excvsc~.

Sur le commerce, un seul détail: en 1520, le capitaine d'Azemmour demande
que le commerce des (l,ambel-s (couvertures de laine qui étaient réexportées en
Guinée) se fît aussi bien pal Azemmour que par Safi.

Par contre, nous avons des détails précis sur les constructions faites dans les
différentes places.

A Azemmour, l'ancienne ville musulmane et ses murailles subsistaient : cette
enceinte servit à repousser une attaque du Wattasside en 1516. En 1518, le gou;
verneùr de Mazagan, Antonio Leite, se plaint de ce que Son collègue d'Azemmour,
Alvaro de Noronha, bâtit un nouveau réduit, alors que l'anéien réduit et le châ-:
teau ne sont ni achevés, ni remplis. L'année suivante, Alvaro de Noronha annon
çait qu'il achevait le réduit et faisait deux bons bastions. En 1520, des effondre-
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ments se produisaient dans les murailles du château; en 1519, les maisons du vieux
bourg - entre l'enceinte musulmane et les ouvrages portugais - avaient été
démolies. En 1525, le nouveau capitaine Jorge Viegas semblait disposé à abandon
ner la muraille des Musulmans, car il jugeait la place trop étendue, et demandait
le creusement d'un fossé au pied des remparts portugais.Ce fossé se retrouve encore
devant une partie de l'enceinte S.-O. de la ville.

L'évêque de Safi, Joao Sutil, qui se rendit à Azemmour en 1519, semble avoir
été le pnilmoteur d'un projet de pont sur l'Oum er-Rbia. Il fit venir un maître
d'œuvre de Séville et on commença de tailler des pierres. L'évêque et la populaticzlIl
étaient prêts à contribuer aux travaux. Mais ceux-ci ne semblent pas avoir jamais
commencé.

A Mazagan, Antonio Leite demande au roi, en 1517, l'autoris,atiM, de faire
creuser autour des murailles un fossé où l'eau de la m~r puisse entr. Ce fossé
était en cours d'exécution en 1518: Dès 1517, des palissades ou lices avaient été
faites autour de la forteresse l''ur l'ordre du roi. •

A Safi, des réfections du rempart sont signalées en 1516 et, en 1523, on tra
vaillait au Château-Neuf. Les maîtres d'œuvre portugais avaient sans doute des
difficultés à asseoir leurs lourdes murailles sûr le terrain argileux de Safi: en 1526
les murailles de la nouvelle enceinte étaient lézardées et il fallait refaire les écuries
du château.

La construction du château d'Agouz, demandée au roi en 1519, était achEvée
dès 1520 car, à cette date, le roi envoyait un de ses chapelains comme prieur de
l'église du château récemment construit et peuplé. Et, en 1522, le gouverneur
se plaignait du non-remboursement des frais de construction.

Le volume contient également des documents sur la construction de l'église
franciscaine Sainte-Catherine et' de la cathédrale de Safi. Toutes ces pièces .ont
été utilisées par Pierre de Cenival dans son excellente étude sur La cathédrale
portugaise de Safi. «( Hespéris », 1929, 1er trimestre, pp. 1-28).

Si l'on en excepte l'inquiétante' figure d'Alvaro de Noronha, on ne peut qu'ad
mirer la bonne volonté et aussi l'énergie des capitaines des places, la vaillance et
la patience de leurs garnisons. La magnifique allure des forteresses qu'ils élevaient,
et leur propre bravoure au combat étaient seules à soutenir le prestige portugais
dans le Maroc atlantique.

Ainsi, l'effort de redressement que le Portugal a tenté après ses premiers
désastres en terre marocaine n'a guère'duré que deux ans. Après la chute,ôeYahya
ou Ta(fouft, rien d'important n'est plus essayé. Sans doute les capitaines d'Azem
mour et de Safi maintenaient encore un petit hinterland politique,mais la faiblesse
des garnisons souvent mal payées,l'irregularité du ravitaillement, rendaient quasi
impossible, faute de puissants alliés indigènes, toute action d'envergure. Si cette
défensive à laqueiIe on se résignait de plus en plus semblait réussir, c'était sans

.-
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doute grâce à la puissance des fortifications qu'on achevait d'édifier et que ni le
Wattasside ni le Chérif n'avaient les moyens d'attaquer avec des chances de
su ccès. C'était aussi et surtout parce que les Sacdiens portaient leur effort sur
l'occupation du Haouz, parce que les deux adversaires, avant d'engager ouver
tement une lutte désormais inévitable, cherchaient à gagner du temps, et ne se
souciaient ni l'un ni l'autre d'attaquer à fond les Portugais par crainte de les pré
cipiter dans une alliance avec leur ennemi. L'ère de la grande politique portugaise
était finie. Celle des graves inquiétudes allait commencer, en attendant celle des
décisifs revers et des abandons.

Henri TEIlRASSE.

*
,~ . * *

Les Sources inédites de ['histoire du l'liaroe. - 1re série. Dynastie Saadienne.
Archives et biblilbthèques de Portugal. T. II. Seconde partie (Janvier 1527-Dé
cembre 1534) par t Pierre de Cenival, t David Lopes et Robert Ricard.
Un vol. dexIl-323 pp. avec 6 pl. hors-texte, Paris, Geuthner, 1916.

,Ce tome porte trois noms d'auteurs: celui de deux disparus: Pierre de Cenival,
qui avait rassemblé les documents de ce livre, David Lopes, qui avait poursuivi
le travail dé collationnément et d'établissement du texte, enfin celui de M. Robert
Ricard qui, après avoir collaboré avec David Lopes, a assuré l'aehèvement du
volume, la plus grande partie de son commentaire et son impression. En tête du
livre, M. Ricard donne la biographie du savant éminent, du grand ami de la France
et du Maroc "que fut David Lopes. Aux retards dus à ces deuils successifs sont
venues s'ajouter les traverses de la guerre: une partie de la composition a été
immobilisée en France pendant près de quatre ans. C'est dire le mérite que repré
sente la publication de ce livre.

Les documents rassemblés dans ce, recueil sont d'un grand intérêt, et ils sont
publiés avec'un soin, une justesse et une précision de commentaire aù-dessus de
tout éloge. Comme dans les derniers ouvrages de Pierre de Cénival, on ne trouve
rien à reprendre et rien à désirer. De tels,livres, qui restent des modèles de publi
cations d'archives, honorent grandement la science française.

Les quatre-vingt-quatre pièces de ce tome second se répartissent sur sept années,
de 1527 à·153·i. Elles marquent, après les années heureuses de l'action portugaise
au Maroc qui se-reflétaient dans le tome J, les échecs et les tentatives de redresse
ment qui s'inscrivaient dans le premier volume de ce second ,tome, une période
de restriction et d'inquiétudes, annonciatrice des défaites et des reculs. Je vou
drais dégager -' à très grandes lignes - sans espérer rendre tout ce qu'il y a de
richesse et de vie dans ces documents, ce que ce nouveau livre apporte à l'histoire

du Maroc.

** *
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L'action portugaise se déroule sur un fond de tableau singulièrement trouble.
La lutte entre les Beni Wattas et les Sacdiens se poursuit sans encore s'engager à
fond. Les Wattassides tiennent toujours le nord du Maroc tandis que les Chérifs,
maîtres de Marrakech, consolident leur domination dans le Sud. Les tribus qui
subissent l'action portugaise souhaitent ou redoutent l'action ~es deux pouvoirs
qui se partagent en fait, mais de manière assez flottante; les plaines marocaines.
II était inévitable que les Beni Wattas, dont les ressources' avaient toujours été
faibles, les Sacdiens, dont le pouvoir ne s'affermissait que peu à peu, et le Por
tugal, très engagé dans la politique des Indes et en proie à des diflicltés finan
cières chroniques, cherchassent le plus souvent à négocier pous gagner du temps.

C'est avec les Beni Wattas et le Maroc ,du Nord que les tractatiqns des Por
tugais se montrent les plus actives. Ahmed el-'Vattassi, qui cherche'tvain à
reconquérir Marrakech, ne veut pas entrer en guerre constante et ou ·e avec
les Portugais, qui tiennent les meilleurs ports de ses Etats. Les projets de grande
expédition du roi de Portugal au Maroc, qui restent toujours en rail', le confirment
dans cette sagesse. Mais il évite de s'engager à fond afin de ne pas se déconsidérer
aux yeux de ses sujets, par une collusion voyante avec l'ennemi chrétien alors
que le Chérif se sert de la guerre sainte comme tremplin. II invoque les troubles
de son royaume pour retarder\ les décisives négociations. Le Portugal, de son
côté, ne semble avoir rien fait pour conclure une paix de longue durée, qui eût été
pourtant de son intérêt s'il avait voulu arrêter les progrès du Chérif. Mais on
pensait toujours, à la Cour de Lisbonne, à une conquête du Maroc qui aurait com
mencé par le royaume de Fès. II ne semble pas que, malgré certaines avances
du sultan wattasside, on ait consenti à entamer des négociations d'envergure
en désignant comme plénipotentiaire le capitaine d'une des places portugaises.
Les tractations ont lieu par des émissaires portugais, juifs ou musulmans. Les
lettres que les deux souverains échangent de temps à autre par ces voies prudentes
restent presque aussi vagues que bien intentionnées. Cest en vain qu'un prince
wattasside, Ahmed Bou Hassoun, séjourne à Lisbonrie, où il est bien accueilli.
Aucune des deux parties ne veut ou ne peut se lancer dan~ une grande alliance
contre les Chérifs. On se contente de renouveler des trêves à court terme, le plus

. souvent par l'intermédiare du caîd de Salé, qui semble être, sur la côteatIantique~

le représentant le plus méridional du sultan de Fès. Ahmed el-Wattassi ne cherche
qu'à se ménager une tranquillité qui lui permettra de faire campagne contre le
Chérif, ·et le Portugal, de son côté, ne renonce pas à des rêves hors de saison.

Toutefois, dans le Maroc du Nord, le prestige du Portugal ne paraît pas sérieu
sement atteInt. Les grands chefs du royaume, que la débilité du Wattasside laisse
souvent dans une indépendance de fait, tiennent à correspondre avec le roi chré·
tien: au recueil figurent des lettres de Moulay Ibrahim, caïd de Chechouan, le
brillant chef de guerre du Nord marocain, du caïd du Tadla Ahmed el-Attar, du
« roi de Velez », Bou Hassoun, alors en mauvais termes avec le Wattasside.

Avec l~s Chérifs, les relations sont moins suivies et plus tendues. L'hostilité
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est la règle. Les trêves conclues par le gouverneur de telle ou telle place ne tardent
pas à être violées par les Sa<diens. Ainsi en est-il en 1527 à Santa-Cruz. Et les
Sa<diens développent leur action dans les plaines atlantiques. Le plus souvent,
ils se contentent de faire pression sur les trihus naguère soumises aux Portugais
et, au besoin, de les razzier. Mais, en 1529, ils poussent jusque sous les murs de
Safi; en 1530, une attaque hardie de leur part met un instant Azemmour en péril.
En 1534, ils s'attaquellt à la maîtresse place des Portugais, à Safi, avec une l;tarka
qui, suivant la chronique d'Andrade, aurait atteint 100.000 hommes. Le siège
est vigoureusement mené: une grosse pièce sa<dienne, la Maïmona, fait une brèche
dans le rempart. Mais les Portugais, largement renforcés par mer, résistent avec

• acharnement, refont le rempart et réussissent d'heureuses contre-mines: Le chérif
Moulay Ahmed-doit se retirer. L'ampleur même de cette tentative montre com
bien avait grandi la force militaire des Sa<diens. Déjà, Sima6 Gonzalvez, envoyé
en 1529 à Santa-Cruz alors assiégée, avait dit que le Chérif était abondamment
pourvu d'armes à feu et aidé par des mercenaires turcs. C'est là, semble-t-il, la
première mention d'auxiliaires turcs au service des Sa<diens. Les Sa<diens semblent
encore hésiœr entre la lutte contre les Beni Wattas et la lutte contre les Portugais.
~lais ils représenterit - et trop de ,chefs lJortugais ne savent pas le voir --le seul
grand et imminent; danger.

** >i<.

Malgré ce péril croissant, qui eût exigé des l,nesures de renforcement, la situa
tion des places portugaises reste peu brillante. Les lettres' des capitaines et d~s

chefs militaires envoyés du Portugal en renfort ·ou en inspection sont remplies
de demandes et souvent de doléances. Les effectifs des .garnisons étaient d'une \
faiblesse extrême et on s'étonne que les places aient pu tenir, lors des attaques
marotaines, avec des forces aussi réduites. Santa-Cruz, dont la garnison théorique
éLait de 100 cavaliers et de 230 fantassins, n'avait plus, en 1527, que 44 cavaliers
et 116 fantasfrins. Encore ne restait-il, déduction faite des soldats trop vieux ou
trop jeunes, que 120 combattants. A 'Azemmour, en 1530, on comptait 192 cava
liers, 123 gens de pied et 240 hàhitants de la ville (moradores). Sans doute Safi
devait être mieux fournie de troupes. Mais l'ensemble des forces. n'en forII).ait pas
moins un chiffre incroyablement faible. Seuls, la valeur des fortifications, la supré
matie de l'armement et le courage de ces petites garnisons maintenaient la pré
sencè portugaise sur l'Atlantique.

A travers leurs lettres, les gouverneurs des places apparaissent comme conscien
cieux et zélés, sauf celui d'Azemmour. dont ses administrés et ses subordonnés. se
plaignent amèrement. Illaiss;lÎt la place-forte presque à l'abandon, mai~ se pré
occupait d'augmenter ses revenus personnels par toutes sortes d'abus et d'exac
tions: razzias sur les tribus voisines, impôts illégaux, enfin captivité de Maures
et même de Morisques de Mazagan. A certains moments, ses incursions tenaient
presque bloquée la place voisine de Mazagan._
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Même lorsque les places étaient pourvues de bons gouverneurs, leur adminis
tration - peut-être trop compliquée et formaliste- et leur ravitaillement lais
saient souvent à désirer, Les doléances ne manquent pas sur les retards dans le
paiement des soldes et slir la pénurie des approvisionnements. .

Cependant les ordres de paiement, publiés dans ce volume -- qui concernent
surtout, il pst vrai, des questions de fret ._- et la minutieuse étude que R. Ricard
a faite des facteurs portugais d'Andalousie laissent l'impres'lion que le ravitail
lement des places était assez bien organisé. Ces facteurs, installés à Malaga ou à
Puerto de Santa Maria, semblent avoir rempli leur office avec zèle et habileté et
contribué, au moins autant que la métropole, au soutien des places d'Afrique. En
cas de danger, cette organisation était capable d'agir rapidemen t. Toutes les pièce
relatives à l'envoi de secours à Safi. en mai 1534 le démontrent. Toutefois, on ne
saisit pas d'organisation de renforts et de réserves toujours tenus disponibles. On
faisait appel en hâte il. toutes les ressources du moment avec plus de .zèle sans
doute que d'ordre.

Si l'inquiétude provoquée par le siège de Safi fut sérieuse, celle que valut à
Ceuta l'annonce réitérée de l'attaque prochaine de Barberousse ne fut qu'une
fausse alerte. Elle amena au moins une remise en état et un renforcement de la
place. Celle-ci, très forte par sa position naturelle - le rempart barrant l'isthme
étroit qui relie la presqu'île au continent pouvait difficilement être forcé d'assaut
ne semble pas avoir cansé de grands soucis au· Portugal.

L'activité politique et militaire des places portugaises avait beaucoup diminué.
On ne retrouve trace dans ces sept ans que d'une seule expédition importante,
celle que fit, à la fin de Juin 1527, le gouverneur de Safi, Garcia Mello. Profitant
d'une poussée du sultan wattasside sur Marrakech, il attaque « Benambre», bourg
muni d'un château à douze lieues de Safi. La qasba résista et le sultan de Fès
ayant levé subitement le siège de Marrakech, Garcia Mello dut abandonner l'en
treprise. Dès 1528, le capitaine de Mazagan signale l'inquiétude que lui causent
les tribus de la région. 'Les récits des attaques sa(diennes sur Azemmour et Safi
laissent penser que ces places vivaient déjà à l'abri de leurs murs, uti!i~ant de
jour, comme jardins et ~âturages, un campo surveillé et prot6gé par des palissades.
Sans doute on ne saisit pao;; de marques d'hostilité ouverte de la part des tribus
voisines, mais dans le précédent volume, mainte pièce attestait des relations actives
et heureuses avec les gens des Doukkala plus ou moins maintenus dans l'alliance
et l'amitié. La mort de Yahya ou Ta(fouft avait Ulis fin à la grande politique
indigène des Portugais.

Sur l'activité économique des places, bien peu de détails précls, en dehors d'un
contrat passé avec le caïd el-Attar, qui se rendait acquéreur, sur les stocks de la
~étropole, de gomme-laque et d'épices. La valeur de ce marché était sans doute
plus politique qu'économique. Le commerce devait se restreinnre partout aux
échanges avec les tribus du voisinage.

•



1 BIBLIOGRAPHIE

*.* *

429

L'inaction des places atlantiques, les menaces croissantes qui pesaient sur
elles avaient alarmé le gouvernement de Lisbonne. Dès 1529, le roi consulta divers
personnages sur l'opportunité d'une évacuation des places du Sud. Le duc de
Bragance déconseillait l'évacuation, mais jugeait ~age de céder la zone de Tetouan
à l'Empereur et Ceuta et Ksar es~Seghir à l'Ordre de l'Hôpital. En cas de refus
des Hospitaliers, le duc était d'avis de laisser toutes les places du nord du Maroc
à l'Empereur, en ne gardant qu'Azemmour et Safi, qui coûteraient peu et pour
raient rapporter al.\ royaume. Il hlsistait sur le fait que la conquête du Maroc était
au-dessus des forces du Portugal. Cet avis n'emporta pas la conviction du roi qui,
au cours des années suivantes, cO.\1.sulta d'autres persOlmages au courant des
affaires du Maroc, et en 1534 envoya une letttre circulaire aux Grands du royaume
pour leur demander leur avis sur l'évacuation de S8fi et d'Azemmour.

Les réponses faites à cette question précise sont fort curieuses. SeulJ, rleux des
conseillers du roi opînent pour l'évacmÙion - sans toutefois préconiser l'àbandon
de toute politique marocaine. Tous les autres sont' contre l'évacuation: leur
raisons varient peu; il'serait presque déshonorant d'abandonner la grande œuvre
de croisade dont le Portugal a pris la charge. Toute nouvelle évacuation nuirait

. au prestige des Portugais: on rappelle combien le Chérif s'est réjoui de l'évacua-. . ' ,

tion d'Agouz, qu'il interprétait comme un sûr présage du prochedépart des Chré-
tiens. Surtout, on pense toujours à la conquête du Maroc. Mais presque tous pen
sent qu'il faut commencer cette conquête par le royaume de Fès. Ce jugement
étonne: il y avait pourtant des années que les places du Nord se révélaient inca-
pables d'une action profonde à l'intérieur. du pays, tandis que la pénétration
portugaise dans le Sud avait connu de beaux succès. On ne semble pas s'être rendu
compte à Lisbonne que la grande force militaire du pays était celle, chaque jour
croissante, des Sacdiens et que la conquête du nord du pays sur les débiles \\Tattas
sid~s n'eût rien réglé.

En attendant la grande entreprise, on conseille de réduire les garnisons des
places du Sud à des fantassins, c'est-à-dire de se confiner dans une stricte défen
sive. Par ailleurs, on demande au roi, pour rétablir ses finances et être en mesure
de faire un jour la conquête du Maroc, d'imposer tous les sujets en révisant les
exemptions accordées jU3qu'alors.

De ces illusions et de ces rêves ne se dégage aUCUne politique constructrice ou
simplement salvatrice. Ces conseils ne pouvaient aboutir qu'à un statu quo sans
grandeur, mais lourd de périls, qui allait se prolonger jusqu'au désastre de 15·11,
oü la chute de Santa-Cruz, après un siège héroïque, allait sonner le· glas des. espoirs .

portugais au Maroc.

Henri TERRASSE.
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J. SAUVAGET. - Introduction à l'étude de l'Orient Musulman. Eléments de

. bibliographie. Collection « Initiation à l'Islam )l, 1 vol. de 202 pp., Paris, Adrien
Maisonneuve, 1~J.1~.

Jusqu'aujourd'hui, les disciplines islamiques manquaient de manuels sûrs et
commodes à l'usage des étudiants et des jeunes chercheurs. La collection « Initia
tion à l'Islam )l, publiée par l'Institut d'Etudes Isiamiques de l'Univeristé de
Paris, vient heureusement combler cette lacune. Elle s'ouvre par un excellent
livre de M. J. S.

Ce volume s'intitule modestement Introduction à l'histoire de l'Orien.t musulman.
Dans une brève « délimitation du sujet)l, l'auteur précise qu'il a dû se borner aux
pays qui ont été le ber('eau et qui sont restés le foyer de l'Islam et des civilisations
musulmanes, en se contentant de donner des indiCations plus sommaires sur le
M~ghr~b et l'Espagne qui, au moyen âge, eurent souvent leurs destinées liées à
celles de l'Orient.

Mais cette restriction est - fort heureusement - d'ordre hibliographique.
Toutes les idées profondes, nuancées et souvent très neuves qui abondent dans
ce livre, valent pour l'histoire et la vie de tout l'Islam. Ces « éléments de biblio:'
graphie » sont ainsi d'une rare valeur psychologique et humaine.

L'auteur précise en peu de mots l'intérêt de l'histoire musulmane: « l'Islam •
sort à peine du moyen âge :). Son histoire a donc « une valeur pratique »; elle est
« l'introduction indispensable à la compréhension du monde musulman contem
porain ». Dans sa nouveauté et ses difficultés, elle est une prééieuse éducation de
l'esprit parce qu'elle exige à tout moment et au plus haut degré la probité
intellectuelle et l'amour de la vérité. Elle doit êtr~ aussi une école de générosité:
l'historien ne doit pas se livrer à une « gymnastique intellectuelle, abstraite et
sèche )l, mais savoir toujours « retrouver des hommes dignes au même titre que
hlUS les autres de sori intérêt et de sa sympathie ». On saura gré à M. J. S. d'avoir
rappelé aux étudiants et aux chercheurs les conditions morales aussi bien que les

. normes intellectuelles du travail historique.
Quarante pages - denses et riches - sont eOI)saerées aux sources d'informa

tion. L'auteur explique les multiples raisons pour lesquelles les pays musulmans
n'ont conservé que bien peu de documents d'~rchives' et souligne l'intérêt qu'il
y a à les rechercher partout où ils ont pu subsister. Vient ensuite une étude sur
les sources narratives, à commencer par la tradition orale. Elle comprend de véri
tables monographies techniques et psychologiques sur les romaIls historiques, le
IJadîth, les annales et ~s chroniques, les sources anecdotiques, les textes géogra
phiques, les voyages, les sources juridiques. Ainsi les jeunes historiens de l'Islam
pourront juger sainement de la valeur des textes qu'ils utiliseront et adapter leurs
méthodes au caractère souvent fort particulier de cette documentation. .
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La valeur des sources archéologiques est appréciée avec la precIsIOn qu'on
pouvait attendre: après a1l:>ir dit tout ce qu'on doit tirer - dans l'imprécision
si fréquente des sources narratives - de l'épigraphie et de la numismatique,
M. J. S. définit sa conception de l'archéologie. Cueillons quelques phrases qui
fourniront à beaucoup le thème à d'utiles méditations: « Ici plus que paltout ail
leurs, l'archéologie doit se faire la scrvànte de l'histoiœ au lieu de chercher à
s'ériger en discipline autonome; elle doit considérer les monuments avec la volonté
de voir à travers eux les hommes qui les ont œuvrés pour satisfaire à certains de
leurs besoins, comme on étudie une coquille pour savoir quelque chose de l'animal
qui y vivait ll. Et, bien entendu, « l'archéologie purement descriptive est à pros
crire ; ce qui compte pour l'historien, e'est moins l'énoncé d'un fait archéologique
que son explication [...] La vraie méthode consiste à recouper sans cesse les monu-,
ments par les chroniques et les chroniques par les monuments ll.

Enfin, M. J. S. a le mérite de signaler l'intérêt de la géograpliie humaine et de
l'ethnographie, l'aide qu'une vivante comiaissance du présent apporte à l'intelli
gence du passé.

C'est donc dûment formé et averti que l'étudiant aborde la seconde partie
du livre: Ouvrages de référence et recueils de docllments, et la trolsième : Bibliogra
phie élémentaire de l'histoire de l'Islam. Les bibliographies ont le mérite de se limiter
aux ouvrages essentiels encore utiles et surtout d'être toujours commentéeS" et
critiquées. A Côté. des livres, l'auteur signale des articles et même des comptes
rendus bibliographiques particulièrement suggestifs. Les bibliographies par épo
ques et dynasties ·sont de véritables inventaires de nos connaissances historiques
sur l'Islam. On notera qu'en dix pages, M. J. S. a réussi le tour de force de donner,
àvec leur valeur relative, tous les ouvrages essentiels à la' connaissan'ce de l'Occi
dent musulman. Le volume se clôt par une utile recension des travaux sur les
rapports culturels et commerciaux de l'Islam oriental avec l'Europe.

Si ce volume - qui sera un des livres de chevet de tousles islamisants - apporte
autant à notre connaissance du monde musulman, c'est qu'en lui règnent trois
des qualités maîtresses de l'historien: l'intelligence profonde et déliée des hommes
et des faits, la probité intelleçtuelle dans une absolue franchise, le don de choisir
et de mettre chaque chose à sa juste place.

Henri TERRASSE.

** *
SANCHEZ ALONSO, B. -- Historia de la .llistoriografia Espanola, I. Hasta la

publicacion de la cr6nica de Ocampo, Madrid, « Consejo Superior de Investiga
ciones Cientificas. Publicaciones de la Revista de Filologia EspafIola ll, 1941; VII

478 pp. in-8°.

M. Robert Ricard a déjà rendu compte de cet ouvrage dans le numéro précé
dent de cette revue. Il a semblé cependant util~ d'y revenir pour en signaler les

•
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parties qui pourraient intéresser les arabisants; d'autant que, des trois volumes
que doit comprendre cette histoire dans le dessein de,l'auteur, ce premier sera le
seul à traiter de l'historiographie arabe. .

Ce sont les chapitres II, III et IV (sur les cinq qui forment ce premier volume)
qui contiennent chacun une section consacrée à ce sujet (pp. 166-201; 276-290
et 353-354).

S. A. a-t-il particulièrement destiné ces trois sections aux orientalistes? Il est
permis d'en douter, car il a soin d'avertir que son travail n'est qu'un essai et il a
voulu le rendre utilisable par le plus grand nombre possible de lecteurs. Il faut
ajouter que S. A. n'est certainement pas arabisant: on s'en rend compte quanrl. il
traduit les titres arabes ou quand il parle du contenu des œuvres encore non tra
duites. Son information est donc de secondé main et c'est l'Ensayo Biobibliogrd
/ico de F. Pons Boigues qui en fait souvent les frais. Ce livre était, bien entendu,
capital en la matière; mais il a vieilli à cause des œuvres éditées depuis les quelque
cinquante ans qu'il a paru. L'auteur pouvait trouver un complément d'informa
tion dans la Geschichte der arabischen Litp.ratur de C. Brockelmann. Or il ne sem
ble pas qu'il l'ait consultée et il faut le regretter parce qu'elle l'aurait empêché
de tomber dans quelque<; erreurs; elle lui aurait, de plus, permis de combler cer
taines lacunes qui, malgré le caractère de cet essai, sont difficilement excusables (1).

Tout compte fait cependant, ce travail n'en reste pas moins un répertoire
commode où les étudiants arabisants trouveront, méth~dtquement classée par
un spécialiste de la bibliographie, la documentation essentielle sur les historiens
« arabes II qui se sont occu~és de l'Espagne, sur leurs œuvres le~· plus importantes
et, d'une manière générale, sur les sources espagnoles relatives à l'histoire' des
Musulmans de la Péninsule. Ils ne manqueront pas de recourir, pour les l'ensei
gnen.ents purement bibliographiques, aux Fuentes para la Historia espanola e
hispanoamericana du même auteur.

Louis di GIACOMO.

**.*

Historiens arabes, pages choisies, traduites et présentées par J. SAUVAGE. 
Collection « Initiation à l'Islam ll, V. 1 vol. in-16 de 192, pp. Paris, Adrien 1\1ai- .
sonlleuve, 1946.

L'auteur a défini en une brève introduction le but qu'il s'était proposé « Ce
volume ne prétend point retracer les grands événements de l'histoire musulmane
ou donner un tableau de la civilisation de l'Islam. Il vise seulement à familiariser
ceux qui sont curieux des choses de l'Orient, étudiants ou autres, avec les princi- _
paux types d'ouvrages qu'ont produits les historiens arabes et avec le genre de
documentation qu'ils peuvent attendre de certaines sources narratives. Le choix

(1) M. Gonz'3.lez Palencia en a déjà indiqué quelques-unes «( AI-Andalus », vol. VII, fasc. 2
pp. 498-500). '
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de textes présenté ici n'est, en somme, que l'illustration de l'Introduction à l'his
toire de l'Orient musulman, qui a paru récemment dans la même collection ».

On ne pouvait souhaiter meilleure « illustration ll. Tous les genres d'cuvrages
narratifs ou descriptifs qui peuvent servir à l'histoire de l'Islam sont représentés
dans ce volume par des œuvres très caractéristiques. La traduction rend au maxi
mum le style et la manière de chaque auteur, qu'une bréve notice a d'abord pré
senté. Pour beaucoup, ce livre sera la révélation d'un monde nouveau: bien des
particularités de l'histoire et de la civilisation de l'Islam se révèleront à eux.

Deux extraits concernent l'Occident musulman: la description des institutions
'et du cérémonial de la cour marocaine, par Ibn Fal,llallah eVOmarî, e.t deux pas
sages des Prolégomènes d'Ibn Khaldoûn, l'un sur la critique en histoire, l'autre
célèbre entre tous, sur la nocivité des Arabes.

Un glossaire et des notes biographiques permettent à ceux qui Ile sont pas
encore initiés aux choses de l'Islam une facile et fructueuse lecture de ce volume
qui est, dans sa brièveté, une lies meilleures initiations au passé du monde musul
man que l'on puisse trou'\tCr.

Henri TERRASSE.

** >10

"

W. BARTHOLD. ~ Histoire des Turcs d'Asie Centrale. - Adaptation française
par M. Donskis. Edité par Adrien Maisonneuve. 11, rue St-Sulpice, Paris, 19-1-5.

Ce tome III de la collection Initiation à l'Islam, publiée sous le patronage de
l'Institut d'Etudes Islamiques de l'Université de Paris, reproduit, avec quelques
accommodement,,' de forme, la teneu.r d'une série de conférences données à Stam
boul en 1926, par le turcologue russe W. Barthold.

Cet ouvrage nous conduit hors des voies traditionnelles de l'Islam, et l'histoire
des Turcs de l'Asie Centrale y est traitée internement, et non pas comme le cha
pitre annexe d'une histoire générale de l'Islam. Son intérêt, un peu excentrique
pour les arabisants nord-africains, élargit fort utilement 'le champ d'investigation
et de comparaison des chercheurs: historiens, linguistes, ethnographes, sociolo
gues, esprits curieux. Qui écrira un jour, dans la même collection, une histoire
des peuples du Sahara et de l'Afrique Occidentale?

W. B. examine rapidement, dans une introduction qui est un modèle de con
cision, les conclusions résultant de l'examen des inscriptions de l'Orkhon, datant
du VIlle siècle, et relatives au demi-siècle durant lequel les Turcs orientaux furent
soumis à l'Empire chinois (630-80). La lutte des classes a été un facteur important
dans la structure sociale et politique des Turcs de l'Orkhon. L'origine du plus·
ancien alphabet turc, et ses rapports de dérivatw.n avec l'alphabet sodgien ne
peuvent encore être établis. Au point. de vue religieux, et malgré la pauvreté des·
renseignements fournis par les monuments, l'auteur souligne le voisinage du
boudhisme et du zoroastrisme, l'adoption du christianisme et surtout du mani-

HEBPÉRIB. - T. XXXIII. - 1946. 15
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chéisme, le rôle des commerçants et missionnaires sur les routes commerciales
menant en Chine, l'influence du chamanisme sur les rites funéraires. Quant à la
préhistoire turque et à la question des étits nomades qui surgirent dans la steppe
avant la formation de J'empire turc, on doit beaucoup attendre des travaux de
sinologues pour l'éclaircissement des problèmes relatifs à l'origine ethnique de
ées peuples.

La philologie comparée des dialectes turcs, les hypothèses considérant le
lchollvache comme représfntant un des premiers stades du développement du
turc doivent apporter u~e contribution importante à l'histoire du peuple turc.
La signification exacte d.u mot turc est encore l'objet de controverses, et ce sont
probablement les musulmans qui lui ont donpé sa valeur collective actuelle.

Sous-l'influence de la culture sédentaire chinoise et des Sodgiens, les Turcs
passent à la vie sédentaire dans 1e Turkestan, qui ne se prêtait pas au nomadisme.
Au contact des armées islamiques, ils ne furent pas assujettis comme les Iraniens,
mais furent soumis à l'influence de la culture occidentale, avec la pénétration des
musulmans dans l'Asie centrale. L'influenee de la Perse sassanide et du zoroas
tri;me fut considérable dans ces régions; à l'ép~que islamique, les Iraniens s'éta
blissent dans le Turkestan, et si la langue littéraire persane commune élimina les
dialectes iraniens, le turc, rival du persa.i, finit par l'emporter.

W. B. utilise avec prudence et lucidité les renseignements fournis par le" géo
graphes arabes relatifs aux peuples que traversent les routes commerciales menant
en Chine. Il s'appuie sans cesse sur IfS inscriptions de l'Orkhon, et ces chapitres
sont un modèle d'exploitation méthodique et prudente d'un texte épigraphique.

Oghouz, Ouïgours, Kirghiz dominent successivement en Mongolie. C'est à
l'époque de la dynastie iranienne des Samanides (820 à 1000) que l'Islâm pénétra
avec succès chez les Turcs. Médrèsès du I~horasân et de la Transoxiane, propa
gande soufie, relations commerciales continuelles imprégnèrent les Turcs de civi
lisation islamique. L'adoption de l'Islâm par les Qarakhanides et les Oghouz fut
suivie d'une attaque de ces peuples contre l'Occident, qui leur avait apporté leur
rdigion, leur culture et leur richesse. Sur le plateau iranien, les Seldjoukides,
familiarisés avec la culture islamique, pénètrent dans le Khorasân et prennent
peu à peu les prérogatives de sultans de l'Islam. Ils adoptent comme les Sama
nides le système l).anifite, ,se posent 'Cn champions de l'orthodoxie, et assurent le
triomphe de l'Islâm contre Byzance. Sous ~'1alik-Châh (1172-92), toute l'Asie
islamique reconnaît le sultan de l'Islâm. La migràtion des Qïtay vers l'Occident
les conduit jusqu'à ,Boukhara, mais il est difficile d'apprécier l'influence de ce
peuple, imprégné de culture extrême-orientale, sur les musulmans d'Askcentrale
et les Turcs. L'extensio.il du boudhisme, du christianisme et de l'islâm, grâce à
l'activité des commerçants vers la Mongolie, eS,t un fait remrquable. Signalons
ici l'emploi du chèque (persan: lchek) utilisé sur une grande échelle par les Irano
Musulmans auxquels l'Occident emprunta le mot. C'est uu indice de l'activité
des sociétés commerciales qui s'organisèrent à cette époque, en dehors des modi-
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fieations de la carte politique des empires. En Asie mineure, le turc cède la place,
comme langue d'Etat, à l'arabe jusqu'au XIIIe siècle, et au persan dans les états
seldjoukides. de l'Iran. L'influence chinoise se manifesta par le maintien de quel
ques termes, et l'usage du « morceau de soie que l'on portait sur la poitrine pour
nettoyer son nez », ou mouchoir, inconnu dans l'antiquité et au moyen âge, et
que l'Occident emprunta à l'extrême-orient.au xve siècle.

La turquisation du Khorezm s'est produite du XIe au XIIIe siècle. L'auteur
rejeUil l'opinion de Th. Nôldeke, pour lequel l'irruption des Turcs dans le monde
de la culture islamique, depuis la chute de l'empire iranien des Samanirles, fut
« un désordre historique ,mondial de premier ordre ». L'essor du muCtazilisme dans
ces régions, du XIe au XIIIe siècle; témoigne d'un certain niveau de cultur~ iJüellec
tuelle. Zamakhchari et Chahrastâni étaient khorezmiens.

L'invasion des Mongols, avec Gengis-Khan, l'empire de la Horde d'Or, les
traditions guerrières nomades, la civilisation urbaine avec Saray, dans le bassin
de la Volga, la place prépondérante de l'Islâm dans la Horde, aux XIIIe et XIVe siè-'
cles, d'après le témoignage des Voyages d'Ibn Battûta, sont, dans cet ouvrage, des
pages chargées de faits et de remarques pleines d'intérêt. La Horde se désagrège
dès le xve siècle. W. B. essaie de jeter quelque lumière 'sur la confusion des ordas
dans l'Asie centrale. La décadence de la vie citadine s'aecentue; les guerres intes
tines ruinent le Turkestan.

On est beaucoup mieux renseigné sur l'histoire de "amerlan, qui a donné lieu.
à une littérature considérable, encore peu étudiée. L'auteur consacre plusieurs
chapitres à l'étude des tribus, Mongols turquisés, Tchaghatay. Les guerriers des
steppes considéraient la résidence des chefs dans les villes comme un manque-·
ment grave à la vieille devise: « Toujours errer, jamais se fixer ». Timour, prince
ambitieux, se fixe à Samarkand. SouveraiJl cultivé, sous l'influence de la culture.
iranierme, il n'en ruina pas moins le Khorezm. Sous ses successeurs, l'empire se·
rétrécit, mais fut le centre, à Samarkand et à Hérat au XIVe siècle, d'une brillante;
activité intellectuelle.

La dernière' partie de l'ouvrage nous retrace rapidement l'effondrement de'
cet empire et, comme pour les autres' période~, l'auteur attache la plus grande
importance à la vié sociale, économique et culturelle de ces peuples sur laquelle
il arrive toujours à projeter quelque lumière en tirant le maximum, mais avee:
prudence, des moindres documents. Les Timourides succombent. dans leur lutte·
contre jlne peuplade turque venue de la steppe: les Uzbeks qui, au XVIe siècle"
dominent la Transoxiane, le Khorezm, le Khorasân. Leur état culturel arriéré,.
et l'abandon progressif des routes commerciales de l'Asie centrale dans la deuxième:
moitié du xve siècle, devant le développement des voies maritimes, la domination
russe en Sibérie et le Transsibérien amènent le déclin des voies commerciales du. .
Turkestan, dont la partie orientale se trouve sous la domination chinoise.

Pour W. B., en 1926, l'avenir des Turcs de l'Asie centrale et leur partieipation
à la vie mondiale sont liés à la construction envisagée d'une liaison ferroviaire
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entie l'Europe et les Indes, plutôt qu'à une voie ferrée Asie-antérieure-Chine,
que le Transsibérien et les diffieultés techniques rendent bien improbable.

J'ajoute que, depuis 1926, celles de ces régions qui constituent aujourd'hui
les républiques socialistes soviétiques: Kazakstan, Kirghiz, Turkmenistan, Uzbe
kistan, Ttldjik sont l'objet d'une exploitation agricole,industrielle et minière
facilitée par la construction du Turksib, reliant le Transsibérien au Trànscaspien,
et autre lignes en construction.

Cette analyse rapide et inégale d'un ouvrage lui-même aussi condensé et chargé
de faIts, découvre bien imparfaitement l'intérêt de cette étude dont le but est,
selon les termes de l'auteur, de présenter « d'une manière sommaire, les résultats
des recherches faites par les savants russes et européens dans le domaine de l'his
toire des peuples turts n.

Dans un· domaine aussi spécial et aussi vaste, où le lecteur risque de s'égarer
à traver31es siècles, les tribus et les steppes, la mise au point de \V. B. est un guide
sûr et précis (1).

Albert GATEAU.

** .*

Léon BERcHER. - La Risiila de Ibn Abî Zayd al-Qayrawâni, texte arabe et
traduction française. (Bibliothèque arabe-française).

La collection de la Bibliothèque arabe-française, que dirige M. H. Pérès avec
une compétence et un dévouement hien connus, vient de s'enrichir d'Un nouveau
tome, le troisième, que l'on doit à M. Léon Bercher. Après un traité de philosophie,
puis un ouvrage d'histoire, parus précédemment dans la colledion, on aborde
ici le droit musulman. Mais, comme le fait remarquer le traducteur, i,l ne s'agit pas
d'un traité de droit à l'usage de jurisconsultes ou d'étudiants des mosquées; c'est,
au contraire, une sorte de catéchisme à l'usage des enfants ou des adultes peu
instruits des obligations et (les interdictions de la religion musulmane.

Cette seule indication du but que vise l'auteur arabe dit tout l'intérêt que les
lecteurs, arabisants, ou non, trouveront à la lecture de la traduction française,
car ils ne sont pas tous juristes, et les traités qui, pour s'appeler « précis n, n'en
sont pas moins volumineux avec les commentaires qu'ils exigent, ne sauraient
faire l'affaire de qui veut s'initier au droit religieux de la société musulmane.

Sans doute, le lecteur non prévenu sera tout d'abord étonné de constater que
droit, dogmes, morale et convenances sont intimement mêlés dans cet o\lvrage;
puis, il finira par s'y habituer; il comprendra, alors, que l'Islam a formé une société
totalitaire, indifférenciée, Où tout est ramené invariablement à la croyance reli
gieuse. Ce ne sera pas le moindre bénéfice intellectuel qu'il retirera de sa lecture.
Par ailleurs, il se préparera ainsi à aborder d'autres ouvrages de cette catégorie

(1) Signalons, depuis 1926: P. PELLIOT, La Haute-Asie, Paris, 1931. - R. GROUSSET, L'Em
pire des Steppes, Paris, 1939. - J. DENY, L'expansion des Turcs en Asie jusqu'au XIe siècle.
(Dans: « En terre d'Islam ", 1939; pp. 191-215).
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** *

ou d'autres catégories, où il remarquera la même attitude psychologique des
auteurs musulmans.

La Risiila est universellement connue dans le monde musulman; il est bon
que les Français la connaissent également, même ceux q'ui ne sont pas arabi.~ants,

même ceux qui ne sont pas juristes. M. B., à leur intention, a multiplié les notes
explicatives, ce qui fait de son ouvrage un livre utile à tous et, pour les esprits
curieux et cultivés, un livre de lecture agréable.

On s'est étonné, il faut hiell le dire, à l'annonce de cette publication, la Risiila,
ayant déjà été traduite par Fagnan, dont On estimait la probité intellectuelle et
la compétence. Mais lorsqu'on a la nouvelle édition sous les yeux, on comprend
que M. Pérès ait sollicité le concours de M. B. et on l'approuve sans réticence.

La traduction de Fagnan avait besoin de quelques corrections de détail et
elle était susceptible d'être annotée un peu plus amplement. Et son édition est
épuisée. II convenait donc de la reprendre, de la rafraîchir, si ce terme est permis
ici, de la perfectionner. M. B. était tout désigné pour cette tâche, qui ne laisse' pas
d'être délicate. Par ailleurs, le texte arabe n'est pas toujours facile à se procurer.
On voit alors l'avantage d'une traduction claire, de no~es abondantes et de trois
index étendus: c'est un excellent outil de travail. La tâche que s'est imposée
M. B. était donc beaucoup plus utile, voire nécessaire, qu'on pouvait le penser
au premier abord.

On trouve ici l'occasion de remercier M. B. des travaux qu'il entreprend pour
rendre accessibles les études de langue et de civilisation arabes. Les étudiants
lui en sont reconnaissants, et aussi les professeurs et les chercheurs.

Louis BRUNOT..
Elie LAMBERT. - L'art en Espagne et au Portugal, 1 vol, petit in-16 de 138 pp.

LXIV pl. - Collection « Arts, Styles et Techniques ,ll Paris, Larousse, 1946.

M. E. L. a réùssi le tour de force ~e donner dans ce petit volume - sans lacunes
et sans sécheresse - une vue d'ensemble des arts espagnol et portugais.

L'art musulman et l'art mudéjar, étudiés en de courts et suggestifs chapitres,
sont replacés dans l'évolution d'e.nsemble de l'art espagnol. Tout en marquant
vigoureusement la physionomie de l'art hispano-mauresque, M. E. L. précise
ses relations avec les arts de l'Espagne chrétienne. Tous ceux qui s'intéressent
aux arts de l'Islâm doivent lire ces pages denses et précises, riches en vues per
sonnelles.

Un index des artistes, un index topographique des édifices cités, un glossaire
des principaux termes d'art espagnols et portugais, une bibliographie sommaire
par chapitres, complètent heureusement ce petit volume de très agr~able lecture,
qui deviendra le livre d'initiation de tous ceux qui voudront connaître et étudier
les arts de la Péninsule ibérique.

Henri TERRAS';E.
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Bernard LEWWIS. - The origine of Ismailism, Cambridge, 1940.

Une excellente mise au point de la question des origines de l'Ismaïlisme, mé
thodiquement appuy~e sur les sources sunnites historiques et théologiques, divi
sées en trois périodes, selon leur information plus ou moins profonde sur la ques
tion doctrinale, sur les sources sîCites itnà-casarites, et isma.ïlites, actuellement
accessibles à l'auteur, M. B. L., qui a tenu le plu~ grand comp+'e des travaux de
Massignon, H. A. R. Gibh, Ivanow, Casanova, P. Kraus, etc., expose clairement
les résultats de ses recherches, appuyées sur quelques sources nouvelles, dans la
page 22 de son introduction. Je ne saurais entrer ici dans le détail de questions
si souvent débattues, qui comportent encore bien des ombres, à l'intelligence
desquelles B. L. apporte beaucoup de clarté. Ce n'est pas un mince mérite que,
dans un fourré où plus d'un pionnier a déjà tracé quelque~ sentiers, d'avoir taillé,
élagué, classé, élargi les voies et ouvert quelques clairières. On y voit clair, même
à travers les ombres persistantes.

La question du rôle joué à la naissance du mouvement par Ismacil ibn Gacfar,
son fils Mu1).ammad, et les premiers organisateurs, ainsi que leurs rapports res
pectifs : Abu IctIattâb, Maimûn al-Qaddâl)., et son fils cAbdallah ; celle, plus incer
taine, de l'identité supposée, à l'origine, des mouvements ismailite et qarmate;
les rapports entre le mouvement qarmate du Bahrein et les califes fatimides sont
autant de chapitres traités avec beaucoup de mesure et de prudence, mais avec
l'appoint d'informations et d'interprétations nouvelles.

La distinction entre imâms mustaqarr (nécessaires,. permanents, stables), et
imâins mustawda' (dépositaires, protecteurs)', la théorie de la parenté spirituelle,
supérieure à la parenté charnelle, admise par la doctrine bàtinite, entraînent
l'auteur, qui s'appuie d'autre part sur les informations données par les listes
druzes d'imâms, et sur un passage d'ouvrage ismaïlite secret dont l'auteur mourut

\

en 1138, à considérer Sa(îd, c'est-à-dire (Ahdallâh (CUhaidallâh)le Mahm, comme
appartenant à la lignée Qaddâl).ide des imâms mustawda', celui qui fut son fils aux
yeux de l'histoire, al-Qâ'im n'étant pas réellement le sien, mais le véritable des
cend~nt des imâms alides mustaqarr-s; d~ sorte que le premier calife, le Mahdî
cUbaidalIâh mis à part, comme imâm mustawda', les califes fatimides seraient
d'authentiques calides. Ainsi serait résolu le débat plusieurs fois séculaire sur la
généalogie des Fatimides. Quelle que soit la valeur de cette hypothèse, elle risque,
du point de vue affectif, de ne satisfaire ni les partisans, ni les détracteurs des
Fatimides quant à leurs prétentions généalogiques. Encore que cette question
soit au fond, pour l'historien, d'un intérêt secondaire, la vie et l'œuvre devant
l'emporter (n'est-ce point l'attitude des Fatimides eux-mêmes ?) sur toutes les
subtilités, trop souvent stpriles, pour authentifier ou infirmer une prétendue
généalogie, je suis peu disposé à croire, en la matière, au document nouveau sen
sationnel.
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L'hypothèse de B. L. est 'séduisante; elle n'est pas impossible: elle demeure
à prouver sur des informations moins uniques, moins rares et chuchotées à l'oreille
même quand il s'agit de sources depuis longtemps enveloppées dans le secret.
Pesons. leur valeur exacte de documents, relativement tardifs, dans un système
en continuel mouvement.

Sans arguer aussi subtilement que W. Ivanow, dans la critique de cette révé
lation (cf. Ismaili tradition concerning the rise of the Fatimids, Oxford, 1942, pp. 20
sq. et ,15 à 61), et ne disposant point de sources inédites, je me contenterai d'adop
ter une attitude de réserve légèrement sceptique.

Peut-être faudra-t-il de nouveau songer à la désignation et au sens du mot
/:tuyya sur la monnaie frappée en 297- à Qairouan par le dâ'î AM 'Abdallâh (cf.
ma communication in « Hespéris n, 1945, fasc. unique, p. 69 sq.)·; la cause de la
mise à mort des deux dâ<î-s par le Mahdi n'est sans doute pas très nette, et il est
curieux que seul, avec le premier calife <Ubaidallâh, son succesesur al- Qâ'im
porte sur les monnaies le titre de « Mu:9ammad Abu I-Qâsim al-ll1ahdi Billâh n.

Ni al-Man~ûr, ni al-Mu<izz, ni aucun autre fiitimide d'Egypte, à ma cQnnaissance,
n'ajouteront la qualification de Mahdi Billâh à celles d' lmâm Amîr al-Mu'minîn.
Mais il n'y a sans doute là rien quine se puisse expliquer en dehors de l'hypothèse
de B. L., qui a le mt'rite de compliquer d'un nouveau problème un terrain qu'il a
si bien déblayé. En la matière, il est vrai, un clou chasse l'autre, et une solide
hypothèse élimine bien des échafaudages. Bref, l'étude d,e B. L. demeure le guide
le plus clair à travers les problèmes de l'Ismaïlisme. Seuls ceuX qui ont eu à se
diriger à travers la multitude d'informations lacunaireset souvent tendancieuses
'relatives à cette question pourront apprécier à sa juste valeur l'effort que ce
travail représente, dans la classification des sources, la netteté dJl plan et de
l'exposition, dans un domaine aussi délicatement complexe.

Albert GATEAU.

** *
Philippe MARÇAIS. - Contribution à l'étude du parler arabe de Bou-Saâda,

« Bulletin de l'Institut français d'archéologie orientale n, t. XLIV, le Caire, 1945.

Le travail de M. P. M. est bien une contribution puisqu'il se relie délibérément,
particulièrement en phonétique, à d'autres travaux, ceux de M. Dhina et de M. Can
tineau, qui ont exploré les parlers sahariens. L'auteur met l'accent sur les faits
linguistiques propres au parler qu'il étudie. ,

Cette contribution débute par deux textes bien choisis; l'un est une descrip
tion, l'autre un récit. mêlé de dialogues. On a ainsi une idée suffisante de ce que
sont syntaxe et stylistique du dialecte étudié. La phonétique est sommairement
traitée, le parler de Bou-Saâda se distinguant très peu des parlers voisins déjà
étudiés. En morphologie, l'auteur fait une place spéciale à un phénomène qu'on
n'avait guère signalé au Mag~rib, l'apparition d'un i prétonique dans des condi-
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tions qu'il déclare mal définies, mais qu'il rend cependant aussi claires que possible.
Partant de là, il relève des cas analogues ou semblables dans quelques autres

parlers du monde arabe, que les auteurs de descriptions dialectales n'avaient pas
signalés avec le relief voulu. La conclusion qui s'impose, visant à une vue générale
et étendue du problème phonétique ainsi posé, est donnée par M. P. M.: « Il impor
terait d'avoir, en plus de documents sûrs et précis qui manquent encore sur de
nombreux parlers arabes, des données exactes sur les groupements orientaux qui
ont arabisé l'Afrique du Nord, sur les particularités de leurs idiomes originaux.
sur l'es points enfin de leur installation ».

En tout état de cause, nous trouvons dans l'étude de M. P. M. une description
suffisante du dialecte de Bou-Saâda permettant de le classer, de l'intégrer dans
un groupe de parlers. C'est un blanc qui disparaît'de la calte linguistique de l'Afri
que du Nord.

Louis BRUNOT.

** *

J. CA~TINEAU. - Les paJ'lers arabes du I;IQ ran, Collection linguistique publiée
par la Société de linguistique de Paris, LII, Paris, 19-1.6.

M. C. a réparti en trois volumes l'étude qu'il a consacrée aux parlers arabes
du I:!oran. Le tome l, dont il sera question ici, concerne la grammaire; le tome II,
à paraître, comportera des études de vocabulaire; le tome III est un atlas lin
guistique qui a paru en 1940 dans la même collection que le tome I.

Il est difficile de rendre compte, dans une revue marocaine, d'un ouvrage de
linguistique orientale, tant la différence est grande entre les dialectes du monde
arabe occidental et ceux de ce qu'on appelle maintenallt le moyen Orient (Syrie.
Liban, Palestine, Transjordanie et pays de nomades environnants). La difficulté
s'accroît encore du fait que l'ouvrage est si bien achevé, si homogène. qu'on ne
saurait en parler sans répéter ce que l'auteur a dit fort pertinemment.

Mais ce qui peut attirer l'attention, ce qui peut être un enseignement, c'est
la structure même de l'ouvrage, c'est la méthode qui a présidé à sa rédaction.

Des notions générales très étendues concernant le pays, son histoire, son peu
plement, son organisation et sa vie économique, tout en constituant une base
nécessaire à l'étude linguistique, ne sont pas les parties les moins intéressantes
de l'ouvrage. On saura gré à l'auteur de l'ampleur qu'il leur a donnée (6ri pages).
car elles expliquent tant en morphologie, dans le volume qui paraît, qU't'n lexico
graphie, dans le tome II à paraître, beaucoup d'aspects des parlers étudiés: em
prunts, transitions, contaminations, nature du vocabulaire, etc., etc. Si une langue
est un fait social, il convient de connaître, pour la comprendre, la société dont elle
exprime la civilisatioll. ,

Le reste du volume comprend deux parties essentielles, l'une consacrée à la
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phonétique et à la phonologie, l'autre à la morphologie. La première apporte une
nouveauté importante dans les études de dialectologie arabe, c'est l'introduction
de la phonologie à la place ou à côté de la phonétique. Il n'est peut-être par inutile
de rappeler ici que, selon Troubesky, la phonologie étudie et classe les éléments
phoniques d'après leur fonction, tandis que la phonétique les classe d'après leur
nature et que cette opposition s'intègre exactement dans celle que de Saussure
a établie entre parole et langue. Cette prise de position, qui n'est pas aussi nette
que l'auteur le voudrait aujounlihui (l'impression de son ouvrage a duré cinq ans),
apporte cependant une grande simplification et une grande clarté dans tout le
domaine du vocalisme particulièrement, oil les nùances sont toujours et partqut
si abondantes qu'on ne sait souvent plus où s'arrêter quand on veut; les notet.
Le consonantisme, lui aussi, gagne li être exposé phonologiquement, car ce clas
sement donne d'emblée une idée complète de l'armature du dialecte.

Pour ce qui est du consonantisme, nous noterons une particularité que le
Maghreb n'a ?as révélée dans ses dialectes; c'est le caractère de talbim que
des consonnes nombreuses ont naturellement ou acquièrent dans certains cas.
Peut-être n'a-t-on pas jusqu'ici apporté d'attention à ce phénomène, qui est par
fois masqué par l'emphase, dans les études de dia.lecto'logie maghrébine. Peut-être
aussi est-il étranger à nos parlers nord-africains. C'est une question à examiner
dorénavant.

La deuxième partie du vol.ume concerne la morphologie. On y trouve une des
'cription complè-te, minutieuse et solidement (',onstruite de la grammaire du !:).Ora
nais. L'auteur prend un soin particulier, dans cette partie comme dans la précé
dente, à signaler les exceptions, les particularités distinctives de quelques parlers
de l~ périphérie.

La syntaxe n'est pas abordée. Elle pourrait faire sans nul doute l'objet d'un
ouvrage aussi volumineux que celui du regretté Michel Féghali relatif aux parlers
du Liban. M. C., d'ailleurs, invite le lecteur à s'y reporter le cas échéant. En fait,
on peut bien dire que la construction ne la phrase est à peu près invariable dans
tout le domaine arabe, et depuis l'arabe classique, et que la plupart du temps les
études de syntaxe se ramènent à celle d'uIl lexique de particules. Au demeurant,
l'auteur n'a pas omis,au cours de son exposé de la morphologie, d'indiquer l'essen
tiel sur l'emploi des outils gra.:nmaticaux.

M. C. a pris soin, au début, d'indiquer la manière dont il a mené son enquête,
les différentes explorations qu'il a faites sur place, méthodiquement, les question
naires qu'il a préparés chaque fois. Il a établi des cartes linguistiques (volume III
déjà paru) comlne on n'en avait pas jusqu'ici pour les parler~ arabes. Il a aussi
procédé ft des enregi~trements sur disques et sur le cylindre de Marey. Bref, il a
pris toutes les précautions voulues pour conférer à son travail un caractère par-'
faitement scientifique, ne laissant rien au hasard, ne laissant rien dans l'ombre,
même les questions qui ne peuvent encore recevoir une réponse pertinente. Rien
ne peut donner au lecteur, autant que œ livre, une impression oe sécurité intellec-



442 BIBLIOGBAPHIE

/

tuelle. Ce n'est pas, il nos yeux, le moindre mérite de cet ouvrage qui devi.ent ainsi,
pour la dialectologie maghréhine, un modèle.

La conclusion, après un schéma de la structure du dialecte et de ses particu
larités distinctives, donne au M-ranais sa place dans la géographie linguistique
des parlers du moyen Orient: c'est la pointe nord, en Syrie méridionale, des par
lers villageois transjordaniens. A propos de ce classement, M. C. fait remarquer
qu'une bonne méthode - qu'il a d'ailleurs appliquée en Algérie -consisterait
à explorer d'abord de vastes territoires en n'env.isageant que les grandes divisions
à établir entre les parlers, puis de choisir alors (les parlers biend élimités et d'en
fajre des monographies: celles-ci s'insèrent alors m'ieux dans un ensemble dont
les contours et les parties sont connus. L'idée est à retenir, et à ,réaliser aussi,
puisqu'on est parvenu maintenant à connaître les faits linguistiques essentiels
qui différencient les dialectes.

Ce n'est pas sans une satisfaction intense qu'on voit, par cette publication, se
relever brillamment la linguistique française, et particulièrement dans le domaine
de l'arabe. Que M. C. en soit remercié tout autant què de la ?ontribution excellente
qu'il apporte à la dialectologie arabe.

Louis BRUNOT.

** *
J. DESP01S. - Géographie humaine du Fezzân, Mission scientifique du Fezzân,

t. III, 1 vol. in-S, 268 pp., 1946, «Publications de l'Institut de recherches saha
riennes ll.

Le nom ou Fezzân est aujourd'hui populaire. Une atmosphère de légende
enveloppait ce pays que l'on suppose avoir été r-elui des prestigieux Garamantes
de l'antiquité classique et que protège sa solitude dans l'immensité vide du Sahara,
à 600 km. de la côte des Syrtes. L'épopée transafricaine de, la colonne Leclerc eût,
par elle-même, rajewlÏ plutôt que dissipé la légende, si elle n'avait été suivie d'une
occupation effective et de l'établissement de l'ordre français. Or, les oasis du sud
de la Tripolitaine, à la fois célèbres et mal connues, avaient toujours vivement
intéressé les spécialistes des problèmes sahariens, qui voyaient dans ce très aneien
carrefour de la circ'ulation transsaharienne un foyer de lumière possihle pour leurs
recherches. Une décision rapide et énergique, facilitée par la présence du Gouver
nement provisoire, permit à l'Université d'Alger d:'organiser une mission d'étude
du Fezzân, groupant les représentants les plus qualifiés des sciences de la, nature
et de l'homme. Les travaux de la Mission sont en cours de publication par l'Institut
de recherches sahariennes: trois volumes ont paru, l'un du Dr Leblanc sur l'An
thropologie et l'Ethnologie, un autre de P. EeUoir sur l'Hydrologie, le troisième
de J. Despois sur la Géographie humaine. C'est le travail de M. Despois qui pré
sente un intérêt particulier pour les lecteurs d'«. Hespéris >l.

n est inutile de rappeler que l'auteur, dont « Hespéris II (t. XXI, pp. 243-6) a
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analysé la belle thèse sur le Djebel Nefouça était, avant la guerre, un des rares
Français qui eût, de la Tripolitaine, tille connaissance récente et directe. Si isolé
que soit le Fezzân, on ne peut le dissocier complètement des régions voisines:
ce qu'il présente même d'originalité dans la solution donnée aux problèmes de
l'eau, de l'habitation, de l'importance relative dans l'économie des palmeraies et
des cultures annuelles, des rapports entre sédentaires et nomades n'est vraiment
perceptible qu'à un géographe aussi bien préparé que M. J. D. par son expérien~e

sans égale des populations de Tripolitaine et de Tunisie. Les 67 noms de la biblio
graphie ne doivent pas faire illusion et masquer l'originalité d'une documentation
qu'il a fallu chercher « à dos de chameau n. Une illustration abondante et sugges
tive de 29 cartes et figures dans le texte, de 34 planches photograpltiques et 3 cartes
régionales hors texte a le même caractère de nouveauté.

Le plan résulte de la nature du pays et de la limitation du sujet aux problèmes
humains. Une courte introduction définit et situe le Fezzân. L'analyse des con
ditions générales, physiques et humaines, forme llécessaire~ent la première partie;
puis viennent un chapitre sur l'habitat et un sur l'économie; une 4e partie, après
une description régionale, pose les problèmes le,s plus pressants, les uns d'ordre
économique, les autres d'ordre social. Certaines évocations ou explications, qu'il
s'agisse du sol, des hommes ou de l'histoire, tournent un peu court: on a l'im
pressi0!1 que l'auteur a été un peu gêné par la répartition du travail de reche.rche
entre divers spécialistes; le volume sur la géographie humaine aura besoin évi-
demment d'être rapproché des autres volumes de la Mission scientifique.

Le Fezzân, comme beaucoup d'autres lieux célèbres du Sahara, produit à ses
visiteurs, de prime abord, une impression décevante: le contraste est trop vif entre
la grandeur des souvenirs historiques et la réalité pitoyable des villages aux masures
ruineuses, des palmeraies mal entretenues, des populations sous-alimentées et
résignées à leur misère. Mais M. J. D. était défendu paI: son expérience personnelle
et géographique cOlltre le mirage habituel.)l s'est efforcé de noter et de grouper
méthodiquement tous les faüs concrets qui attestent la réalité objective d'une
décadence' plus ou moins ancienne. La démonstration de cette décadence, l'ana
lyse de ses causes, la recherche d'améliorations possibles encore que limitées,
constituent, en dehors de l.a valeur scientifiaue, l'unité vivante du livre et son
intérêt pathétiqu,e.

Les habitations, que l'auteur étudie minutieusement aux points de vue de la
technique, du plan, du groupement, des origines, sont aujourd'hui très pauvres.
Il distingue chez les sédentaires, la zrîba ou hutte de palmes, une maison élémen
taire de type rural, une maison de type citadin avec ghor/a, c'est':à-dire un étage
d'une pièce au moins. La maison « rurale» comprend une cour centrale (kaqudi) ,
parfois couverte et servant alors de living room autour. de laquellè s'ordonnent
les autres pièces. Malgré ce que dit M. D. sur l'extension méditerranéenne de cette
architecture, il est difficile de ne pas évoquer, à propos du kaoudi, l'atrium romain.
L'aspect de r,es maisons paraît plus misérable par la fréquence de ruines plus
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imposantes qui sont celles des ga~r, forteresses ou villages fortifiés (le ksar ou
tirhemt des oasis marocaines). Ces ruines sont fréquemment associées à celles des
foggara, canalisations souterraines dont la technique est actuellement abandonnée
L'eau qui, dans le monde saharien, est le grand principe de vie, ne manque pas au
Fezzân. Cette cuvette joue le rôle d'un impluvium pour les plateaux qui l'entou
rent complètement et compensent par leur étendue la faiblesse des précipitations
(moyenne annuelle de 10 mm.). L'eau est généralement douce, d'accès facile,
parfois même à l'état de nappe captive, susceptible de jaillir quand la pioche brise
sa couverture. Les sols, légers, rarement salés, sont faciles à travailler. Une des
originalités du Fezzân c'est de présenter, en dehors des palmeraies, des zones
cultivables auxquelles on réserve l'eau d'irrigation et qui produisent des céréales.
Le cheptel ~t aussi réduit en nombre qu'en qualité: 7.000 ânes, 1.500 chameaux.
50 chevaux, 8.000 moutons ou chèvres, moins d'une tête de petit bétail pour 2
habitants, il n'y a pas dans le Sud marocain de village ou de trihu si pauvre.

Pourquoi le Fezzân est-il si inférieur à son passé et à ses possibilités actuelles ?
On ne peut pas en eiTet, comme en d'autres régions sahariennes, invoquer un
dessèchement climatique ou hydrographique. La décadence, d'après M. D., n'est
pas une fatalité de la nature, mais l'œuvre des hommes.

Le Fezzân fut jadis le relai le plus important du commerce transsaharien entre
les pays du Tchad et la côte méditerranéenne des Syrtes. Le trafic, qui atteignait
encore au milieu du XIXe siècle une moyenne annuelle de 20 à 100 tonnes de
marchandises dans chaque sens, a aujourd'hui complètement cessé: l'interdiction
effective de la traite des esclaves noirs a fait disparaître l'élément le plus productif;
les marchandises ont été détournées vers le Golfe de Guinée. La ruine a été pré
cipitée par l'absence d'une autorité capable de maintenir la sécurité dans ces
oasis perdues à 600 km. de la côte et du foyer de la civilil!ation ; les nomades entre
tiennent un déSordre favorable à leurs pillages. Le Fezzân, centre d'attraction,
comme toutes les oasis, des pasteurs ehameliers, est comme cerné par trois grands
groupes de nomades, Arabes au nord, Touareg Ajjer au sud-ouest, Tebou au sud
est. Ils s'opposent les uns aux autres, mais pour se disputer le monopole de l'ex
ploitation des cultivateurs sédentaires. Les paisibles Fezzanais sont incapables
de se défendre autrement que par la fuite quand les.exactions chroniques se trans
forment en troubles meurtriers ou fellaga. L'ordre rétabli par les Italiens, qui
avaient aménagé deux bonnes pistesauto':'cyclables entre Mourzouk et Tripoli.
n'a pas eu le temps d'être efficace et leur politique, systématiquement hostile aux
nomades, qu'ils voulaient sédentariser, détruisait cette symbiose nomade-séden
taire, pasteur-cultivateur, qui entretient un courant de vie au Sahara.

Si l'on essaie d'envisager l'avenir, l'aspect économique, malgré un certain
intérêt, n~ représente pa~ la valeur la plus grande du Fezzân. Les oasis, si on laisse
de côté les nomades qui gravitent autour d'elles, comptent moins de 40.000 habi
tants dont le pouvoir d'achat est si faible qu'il correspond à celui d'une simple
bourgade d'Europe. L'émigration, plus ou moins temporaire, réduit encore la
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population laborieuse et fait vivre une partie des familles restées au pays. M. D.
estime qu'on pourrait quadrupler l'étendue cultivée et accroître en proportion
le peuplement, le niveau de vie étant lui-même grandement amélioré. Les palme
raies, où les arbres productifs sont étouffés par les touffes buissonnantes, sont
susceptibles d'une transformation radicale.

Depuis que l'autorité française a mis fin aux exactions des nomades, l'évolu
tion du Fezzân est conditionnée d'abord par la solution des problèmes techniques
et sociaux étroitement liés, ensuite par l'organisation politique. Il faut à la fois
multiplier les points d'eau et les débits: les modes actuels d'irrigation par les puits
à balancier et à daloû-s sont trop primitifs pour assurer une production étendue
et économique. Le système actuel du métayage au 1/4 contribue-à faire fuir les
non-propriétaires, dont la culture a cependant besoin.

Le problème politique est si incertain et si d~licat que M. D. n'y a fait qu'une
brève allusion L'organisation actuelle, par la France, d'un Gouvernement mili
taire du Rhât-Fezzân, ne préjuge en rien la décision qui sera prise par les Alliés
pour les colonies italiennes. On sait que la France est favorable à une tutelle de
l'Italie sur ses anciennes possessions. C'est surtou.t la maîtrise de la côte de toute
la Libye qui met de la passion dans le débat. Le Fezzân se ra"itaille avant tout
par Tripoli, mais les Italiens étant écartés définitivement de leurs aspirations vers
le Tchad, les oasis, qui sont une, charge et non une source de richesse, n'ont de
valeur que p.our la France. Elles facilitent en effet notre contrôle, par méharistes
et pàr avions, des routes du Sud tunisien vers le Tchad et l'A. E. F., d'un vaste
secteur du Sahara dont la police n'intéresse que nous. La police au Sahara se
fait par l'occupation des oasis dont les nomades, difficiles à saisir, ne peuvent se
passer. Parmi les nomades qui se ravitaillent au Fezz~n,deux groupes, les Touareg
et les Tebou, sont en grande majorité sous l'autorité française. Le groupe des
Arabes obéira sans doute de plus en plus à l'attraction de la zone méditerranéenne,
plus riche.

Jean CÉLÉRIER.

** *
Yves SICOT. -- La Laine, aquarelles de Roger Roy. Introduction de M. Gabriel

Puaux, résident général du Maroc, préface de J. et J. Tharaud, de l'Académie
française.

M. Y. 5., directeur du Comptoir artisanal marocain (dont ~ siège est à Casa
bIanca), présente dans cet ouvrage une soixantaine d'aquarelles de Roger Roy,
qui montrent toutes les étapes ,du travail de la laine 'chez les artisans marocains.

Nous n'avons pas la eompétence voulue pour juger f:es documents au p~int

de vue esthétique; et « Hespéris » n'est p~s une revue d'art. Mais il est permis
toutefois de souligner qu'un ambassadeur de France et deux académiciens n'ont
pas dédaigné de les préfacer. '
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Aussi bien, s'il est parlé ici de ce tY;ès bel album, c'est qu'il constitue, sans que
les auteurs l'aient peut-être voulu, un document ethnographique d'une indéniable
valeur. Il nous montre par le dessin, cette langue universelle et si claire, toute une
série de techniques, les unes fort anciennes, que IlOS machines ont fait disparaître,
et qui réclament de l'artisan du travail sans doute, mais aussi des tours de main,
des attitudes, des collaborations et pas mal d'ingéniosité: plus l'outil est rudi
mentaire; plus il faut d'habileté pour s'en servir.

Ce n'est pas tout: le peuple des villes se trouve représente là dans ses occupa
tions artisanales et commerciales, dans ses façons de s'habiller, dans ses classes
sociales, dans ses différents types hUITlilins. C'est plein de vie et c'est exact.

Il semble que l'album La Laine, dont il est question ici, soit le premier d'une
série qui englbbera les principales activités artisanales du Maroc. On l'espère, car
il serait d'un grand intérêt, toujours du point de vue ethnographique, de posséder
su~ toutes les corporations des documents qui aient la valeur de ceux qui viennent
de nous donner MM. Y. S. et R. R.

Louis BRUNOT.
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par le consul Chénier; Casablanca, Im
primeries réunies, en dépôt à la librai
rie Larose.

EXTRAIT DU CATALOGUE DE LA LIBRAIRIE LAROSE

Il. - COLLECTION HESPERIS

1. - Henri BASSET et LEVI-PROVENÇAL,
Chella. Une nécropole mérinide, in-8°,
avec 16 planches en phototypie et 65
figures... •••• •••••• •• ••.• •. (épuisé)

II. - André PARIS, Documents d'architec
lure berbère (sud de Marrakech), in-4°,
avec 91 figures et planches en couleurs,
1925.

III. - .J. BOURRILLY et E. LAOUST. Stèles
funéraires marocaines, avec 59 planches
in-4°,1927.

IV. - Prosper RICARD, Dentelles algériennes
et marocaines, in-40 avec texte, 66 plan
ches en phototypie, en SÎInioiet trait, pré
sentées !lOUS cartonnage de luxe, 1929.

V. - Henri BASSET et Henri TERRASSE,
Sanctuaires et forteresses almohades,
dessins et relevés de J. HAINAUT. In-4°,
vIII-484 pageij, 57 planches en photo
typie hors texte, 187 figures, 1982.

VI. - R. NEUVILLE et A. RUHLMANN, La
place du paléolithique ancien dans le
quaternaire marocain; Casablanca, Im
primeries réunies, 1941.

VII. - Christiane BRUNOT-DAVID, Les bro
deries de Rabat (2 volumes); Rabat,
Ecole du Livre, 1948.
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